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F R M C A I S 
Original î RUSSE 

LETTRE MTEE BU 9 JUILLET 1979 ADRESSEE AU PKESIDELiT 
DU COMTE DU DESABIiEMENT PAR LE lŒPRESEtlT/'i.HT DE L'UNIOIT 
DES PxEPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, TRAtlSI-ETTAîîT 
Xm DOCUI'ŒMT IbîTITULE "PROPOSITION СОИЮТ^Ш CONCERTEE 
SOVIETO-AMERICAIÎIE RELATIVE AUX PHniCIPAUJi ELEI^ÎTS D'UN 
TRAITE INTERDISilNT LA MISE AU POINT, lA EilDRICATION, LE 
STOCKAGE ET L'UTILIS/iTION DES i\EIIES RADIOLOC-IQUES" 

J' a i l'honneur de transmettre c i - i n c l u s un document intitulé "Proposition" 
commune concertée soviéto-américaine r e l a t i v e au::: principaux éléments d'un 
Traité interdisant l a mise au point, l a fa b r i c a t i o n , l e stockage e t . 1 ' u t i l i s a t i o n 
des ainnes radiologiques". 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r ce doc-ument aux membr'ê  
du Comité du désarmement. 

Le Représentant de l'URSS au Comité du désarmement s 

(Signé) V.L. ISSPuiELY.\lT 

C-E. 79-62314 
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Proposition commune concertée soviéto-anéricaine 
re l a t i v e avoc principaux éléments d'un Traité interdisant 

l a mise au point, l a fabr i c a t i o n , l e stockage et 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques 

I 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à ne pas mettre au point, fabriquer, 

stocker, n i acquérir ou posséder d'une manière ou d'xme autre, n i u t i l i s e r d'armes 
radiologiques. 

I I 
Лгях f i n s du présent Tramité, l'expression "armes radiologiques" désigne i 

1 , Tout d i s p o s i t i f , y compris toute arme ou tout équipement autre qu'un d i s p o s i t i f 
explosif nucléaire, spécialement conçu pour u t i l i s e r des matières radioactives en l e s 
disséminant a f i n de causer des destructions, des dommages ou des lésions au moyen du 
rayonnement produit par l a désintégration de ces matières. 

2. Toute matière radioactive non produite par un d i s p o s i t i f explosif nucléaire, 
spécialement destinée à être utilisée par dissémination a f i n de causer des destructions, 
des dommages ou des lésions au moyen du rayonnement produit par l a désintégration de 
cette matière. 

I I I 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage également à ne pas u t i l i s e r délibé

rément, en l a disséminant, toute matière radioactive non définie dans l'alinéa 2 du 
paragraphe I I comme étant une arme radiologique et qui n'est pas produite par un 
d i s p o s i t i f explosif nucléaire, a f i n de causer des destructions, des dommages ou des 
lésions a,u moyen du rayonnement produit par l a désintégration de cette matière. 

IV 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à ne pas aider, encourager ou i n c i t e r 

une personne, un Etat, un groupe d'Etats ou ime organisation internationale quels qu'ils 
soient à se l i v r e r à l'une quelconque des activités que l e s Parties au présent Traité 
se sont engagées à ne pas entreprendre en vertu des dispositions des paragraphes I et I I I . 

V 
Les dispositions du présent Traité ne feront pas obstacle à l ' u t i l i s a t i o n à des f i n s 

pacifiques de sources dé rayonnonent provenant d'une désintégration radioactive et ne 
porteront pas atteinte aux principes généralement reconnus et au:;: règles applicables du 
droit international concernant une t e l l e u t i l i s a t i o n . 
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Chaque 2tat partie au present îrait̂ .' s'enca^'o, coiuormément à sos procc'dures 
constit-j.tionnelles, à prendre toutes mesures e u ' i l estime n;'cessairo pour empêcher 
l a perte et interdire et empêcher l o ditournënent de matières radioactives qui 
pourraient être utilisées dans des armes radiologiçues et toutes activités contraires 
aux dispositions du présent traité sur son t e r r i t o i r e ou en tout autre l i e u placé 
sous sa j u r i d i c t i o n ou son contrôle. 

YII 
Aucune disposition du présent Traite ne sera, interprétée comme restéeigncnt ou 

amenuisant de quelque façon que ce s o i t les engasements assumés par n'importe quel 
Etat en vertu, du. Traité sur l a non-prolifératien des armes nucléaires, du Protocole 
concernant l a prohibition d'emploi à l a guerre de gaz asphjcriants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiq,ueG, signé à Genève l e 17 j u i n 1925» ou. en vertu, 
de l'une quelconque des règles de droit international en vigu.eu.r qui sont applicables 
aux c o n f l i t s armés. 

VIII 
1. Les Etats parties au présont Traité s'engagent à se consulter et à coopérer 

entre eux poux résoudre tous problèmes qu.i pourraient éventuellement surrgir quant avx 
objectifs du Traité ou. quant à 1'a.pplication de ses dispositions. Les consultations 
et l a coopération prévu.es dans l e présent paragraphe pourront également être 
entreprises au. moyen de procédures internationales appropriées dans l e cadre de 
l'Organisation des Hâtions Unies et conformément à sa Charte. Ces procédures 
internationales peuvent comprendre les services d'organisations internationales 
appropriées, a i n s i que d'un Comité consultatif d'experts prévu, à l'alinéa 2 du 
présent paragraphe. 

2. Aux: f i n s énoncées à l'alinéa 1 du. présent paragraphe, et un mois au plus 
tard après réception de l a demande de 1'ил quelconque des Etats parties, l e 
dépositaire convoquera un Comité consultatif d'experts. Tout Etat partie peut désigner 
un expert pour siéger à ce Comité, dont les fonctions et l e règlement intérieur 
sont énoncés dans l'Annexe, qui constitu.e une partie intégrante du Traité. Le Comité 
adressera au Dépositaire un résumé de ses constatations de f a i t , qui comprendra toutes 
les opinions et informations qui l u i auront été présentées au cours de ses réunions. 
Le Dépositaire distribuera l e résumé à tous les Etats parties. 
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5. Tout Etat partie au présent Traité oui a des raisons de croire qu'un au.tre 
Etat partie agit en v i o l a t i o n des ooligations découlant des dispositions du Traité 
peut déposer une plainte auprès du. Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies. C e t l ^ plainte doit comprendr? toutes les informations pex-tinentes, a i n s i 
que toutes les preuves possibles de son bien-fondé. 

4. Chaque Etat partie au présent Traite s'engage à coopérer à toute enquête que 
peut entreprendre l e Conseil de sécurité conforménent aux dispositions de l a Charte 
des Fations Unies à l a suite а'гте plainte par l u i reçue. Le Conseil de sécurité f a i t 
connaître aux Etats parties au Traité les résultats de l'enquête. 

5. Chaque Etat partie au. présent Traité s'engage à fournir une assistance, 
conformément aux dispositions de l a Charte des Fations Unies, à toute partie au Traité 
qui en f a i t l a demande, s i l e Conseil de sécurité décide que cette Partie a subi des 
dommages ou risque de subir des dommages par suite d'une v i o l a t i o n du. Traité. 

1. Un Etat partie peut proposer des amendements au, présent Traité. Chaque 
amendement proposé sera déposé chez l e Dépositaire, qui l e transmettra sans délai à 
tous les Etats parties. 

2. Un amendement entrera en vigu.eu.r à 1 ' égard de tou.t Etat partie qui 1 ' aura 
accepté après l e dépôt chez l e Dépositaire des instruments de son acceptation par l a 
majorité des Etats parties. Vox l a suite, l'amendement entrera en vigu.eur à l'égard 
de chacun des autres Etats parties à l a date à laquelle cet Etat aura déposé son 
instrument d'acceptation. 

X 
1. Le Traité est conclu pou.r une durée illimitée. 
2. Chaque Etat partie au Traité a, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, 

l e d r o i t de se r e t i r e r du Traité s ' i l estime que des événements extraordinaires, 
touchant l'objet du Traité, ont mis en péril les intérêts supérieurs du. pays. I l 
n o t i f i e r a ce r e t r a i t à tous les autres Etat& parties au Traité et au. Conseil de. 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies avec un préavis de tr o i s mois. I l 
indiquera dans cette n o t i f i c a t i o n les événements extra,ordinaires q u ' i l considère 
comme ayant mis en péril ses intérêts supérieurs. 

XI 
1. Dix ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, ou. plus tôt s i une 

majorité des Etats parties l e demande, une conférence des Etats parties devrait être 
convoquée a f i n d'examiner l e fonctionnement du Traité, en vue de s'assurer que les 
objectifs du. Préambule et les dispositions du Traité sont en voie de réalisation. Un 
t e l examen devrait tenir compte de tous nouveaux progrès scientifiqг̂ .cs et techniques 
pertinents aux fi n s du ïtaité. 
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2. Par l a suite, иле majorité des Etats parties poua-ra obtenir l a réunion 
d'une conférence ayant les mènes objeccifs. 

5. S ' i l n'a pas etc convocvc le ссгСсгопсо d'examen ."ians les (en Ь1глс) années 
suivant l a clôture de l a précédente conférence d'examen, l e Dépositaire devra demander 
l'avis de tous les Etats parties concernant l a tenue d'une t e l l e conférence. S i 
(pourcentage en blanc) ou (nombre en blanc) des Etats parties, en choisissant c e l u i 
de ces deux: nombres qui sera l e plus bas, répond a-ffirmativement, l e Dépositaire devra 
immédiatement prendre des mesures pour convoquer l a conférence. 

X I I 

1. Le présent Traité est ouvert à l a signature de fcous les Etats. Tout Etat 
oui n'aura passade l e ïraité avant son entrée en vigueur conformément à l'alinéa 3 

du présent paragraphe роглгга y adhérer à tout moment. 
2. Le présent Traité sera souaiis à l a r a t i f i c a t i o n des Etats signataires. Les 

instruments de r a t i f i c a t i o n et les instruments d'adliésion seront déposes auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Traité entrera en vigueur lorsque (en blanc) gouvernements auront, 
conformément à L'alinéa 2 du présent paragraphe, déposé leurs instruments de 
r a t i f i c a t i o n . 

4» Pour l e s Etats dont les instruments â.e r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion seront 
déposés après l'entrée en vigueur du Traité, c e l u i - c i entrera en vigueur à l a date 
du dépôt de leurs instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. 

5. Le Dépositaire fera connaître sans délai à tous les Etats qui auront signé 
l e Traité ou qui y auront adliérc l a date de chaque signature, l a date de dépôt de 
chaque instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion, l a date d'entrée en vigu.eur du Traité 
et de tout amendement à c e l u i - c i , a i n s i que c e l l e de l a réception de toute autre 
communication. 

6 . Le Traité sera enregistré par l e Dépositaire conformément à l ' A r t i c l e 102 

de l a Charte des Nations Unies. 
X I I I 

Le Traité, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe 
font également f o i , sera cléposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui fera parvenir des copies certifiées conformes du Trai"cc aux: 
gouvernements des Etats qui auront signé l e Traité ou qui y auront adhéré. 
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Annexe au Traité 
Comité consultatif d'experts 

1. Le Comité consultatif d'e:cperts sera chargé d'effectuer l e s constatations 
de f a i t appropriées et do donner des avis ^'experts concernai-: tout problème nui 
viendrait à être soulevé en application de l'alinéa 1 du paragraphe VIII du Traité 
par l'Etat partie qui aura demandé l a convocation du Comité. 

2. Les travaux du Comité consultatif d'experts seront organisés de façon à 
permettre à c e l u i - c i de s'acquitter des fonctions énoncées au. paragraphe 1 de l a 
présente Annexe. Le Comité tranchera les questions de procédure relat i v e s à 
l'organisation de ses travaux, s i possible par consensus, sinon à l a majorité des 
membres présents et votants. Aucun vote ne portera sur des questions do fond. 

3 . Le Dépositaire ou son représentant exercera les fonctions de- Président 
du. Comité. 

4 . Chaque expert pourra être assisté en séance par un ou plusieurs conseillers. 
5. Chaque expert aura l e droit de demander, par l'intermédiaire du Président, 

aux: Etats et aux organisations internationales, les informations et l'assistance 
que l e d i t expert estimera souhaitabler pour l'accomplissement des travaux: du. Comité. 
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ШШСАХЗ 
Original ; AiîC-LAIS 

LETTKE m m DU 9 JUILLET 1979 ADRESSEE AU PEESIDEÎTT 
DU COÎ'IITE DU DESAIMEIIENT РАЕ LE PJSPEESEITTAÎ TT DEC 
ETATS-UîiIS D'AIIERIQUE, TELUT3ÎETTAbTT Ш DOCLiI-ffiíIT INTITULE 
"PROPOSITION СОММШ-Ш CONCER'IEE .M'IEEICANO-SOVIETIQUE 
RELxlTIVE AUX PRINCIPAUX ELEî-lENTr; D'ULT TRâlTE INTERDISANT 
Ui l'IISE AU POINT, LA lABRICATION, LE STOCKAGE ET 

L'UTILISÎiTION DES ilRI-IES EilDIOLOC-IQUES-' 

J'ai l'iionnein? de transmettre c i - i n c l u s tm document intitulé "Proposition 
commune concertée americano-soviétique r e l a t i v e aux principatix éléments d'un 
Traité interdisant l a mise au point, l a fa b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n 
des armes radiologiques". 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir f a i r e d istribuer ce document 
aux membres du Comité du désarmement. 

Le Représentant des Etats-Unis 
au Comité du désarmement s 

(Signé) Adrian S. PISHER 

GE.79-62318 



CD/52 
page 2 

Proposition commune concertée américano-soviétique 
re l a t i v e aux principaux éléments d'un Traité interdisant 

l a mise au point, l a fab r i c a t i o n , l e stockage et 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques 

I 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à ne pas mettre au point, fabriqu.er, 

stocker, n i acquérir ou posséder d'une manière ou d'une autre, n i u t i l i s e r d'armes 
radiologiques, 

I I 
Aux f i n s du présent Traité, l'expression "armes radiologiques" désigne г 
1. Tout d i s p o s i t i f , y compris toute arme ou tout équipement autre qu'un d i s p o s i t i f 

explosif nucléaire, spécialement conçu pour u t i l i s e r des matières radioactives en les 
disséminant a f i n de causer des destructions, des dommages ou des lésions au moyen du 
rayonnement produit par l a désintégration de ces matières. 

2. Toute matière radioactive non prodxdte par un d i s p o s i t i f explosif nucléaire, 
spécialement destinée à être utilisée par dissémination a f i n de causer.des destructions, 
des dommages ou des lésions au moyen du rayonnement produ.it par l a désintégration de 
cette matière, 

I I I 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage également à ne pas u t i l i s e r délibé

rément, en l a disséminant, toute matière radioactive non définie dans l'alinéa 2 du 
paragraphe I I comme étant une arme radiologique et qui n'est pas produite par xm. 
d i s p o s i t i f explosif nucléaire, a f i n de causer des destructions, des dommages ou des 
lésions au moyen du rayonnement produit par l a désintégration de cette matière, 

IV 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à ne pas aider, encourager ou i n c i t e r 

une personne, un Etat, un groupe d'Etats ou une organisation internationale quels q u ' i l s • 
soient à se l i v r e r à l'une quelconque des activités que l e s Parties au présent Traité 
se sont engagées à ne pas entreprendre en vertu des dispositions des paragraphes I et I I I , 

V 
Les dispositions du présent Traité ne feront pas obstacle à l ' u t i l i s a t i o n à des f i n s 

pacifiques de sources de rayonnement provenant d'une désintégration radioactive et ne 
porteront pas atteinte aux principes généralement reconnus et aux règles applicables du 
droit international concernant une t e l l e u t i l i s a t i o n . 

http://produ.it
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VI 
Chaque Etat partie au présent Traité s'engage, conformément à ses procédures 

constitu.tionnelles, à prendre toutes mesures q u ' i l estime nécessaire pour empêcher 
l a perte et i n t e r d i r e et empocher l e détournement de matières i^ad-ioactives qui 
pourraient être utilisées dans des armes radiologigues et toutes activités contraires 
aux: dispositions du présent traité sur son t e r r i t o i r e ou. en tout autre l i e u placeé 
sous sa j u r i d i c t i o n ou. son contrôle. 

VII 
Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme restéeignaiit ou 

amenuisant de quelque façon que ce s o i t les engagements assumés par n'importe quel 
Etat en ver-bu. du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, du. Protocole 
concernant l a prohibition d'emploi à l a guerre do gaz asphyxiants, toxiques ou. 
si m i l a i r e s et de moyens bactériologiques, signé à Genève l e 17 j u i n 1925» ou. en ver'tu. 
de l'une quelconque des règles do d r o i t international on vi:gu.eur qui sont applicables 
aux: c o n f l i t s armés, 

VIII 
1. Les Etats parties au présent Traité s'engagent à se consulter et à coopérer 

entre eux pour résoudre tous problèmes qui pourraient éventuellement surgir quant aux 
object i f s du. Traité ou. quant à l'e.pplication de ses dispositions. Les consultations 
et l a coopération prévu.es dans l e présent paragraphe pourront également être 
entreprises au moyen de procédures internationales appropriées dans l e cadre de 
l'Organisation des Nations Unies et conformément à sa Charte. Ces procédures 
internaticmales peuvent comprendre les services d'organisations internationales 
appropriées, a i n s i que d'un Comité consulte^tii d'experts prévu à l'alinéa 2 du. 
présent paragraphe. 

2. Aux f i n s énoncées à l'alinéa 1 du présent paragraphe, et un mois au. plus 
tard après réception de la, demande de l'un quelconque des Etats parties, l e 
dépositaire convoquera un Comité consultatif d'experts. Tout Etat partie peut désigner 
un expert pour siéger à ce Comité, dont les fonctions et l e règlement intérieur 
soni; énoncés dans l'Annexe, qui constitue une partie intég"rante ou Traité. Le Comité 
adressera au. Dépositaire un résumé de ses consta,tations de f a i t , oui comprendra toutes 
l e s opinions et informations qui l u i auront été présentées au. cours de ses réunions. 
Le Dépositaire distribuera l e résumé à tous les Etats parties. 
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5. Tout Etat рг-rtio au présent Traité oui a des raisons de croire qu'un autre 
Etat partie a g i t en v i o l a t i o n des obligations découlant des dispositions du Traité 
peut déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies. Cetlo plainte doit comprendr-^ toutes les infer, a tiens pertinentes, a i n s i 
que toutes les preuves possibles de son bien-fondé. 

4. Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à coopérer à toute enquête que 
peut entreprendre l e Conseil de sécurité conformément aux dispositions de l a Charte 
des Nations Unies à l a suite d'une rjlcinto par l u i reçue. Le Conseil de sécurité f a i t 
connaître aux Etats parties au Traité les résultats de l'enquête. 

5. Chaque Etat partie au présent Traité s'engage à fournir une assistance, 
conformément aux dispositions de l a Cheirte des Nations Unies, à toute partie au Traité 
qui en f a i t l a deiftande, s i l e Conseil de sécurité décide que cette Partie a subi des 
dommages ou risque de subir" des dommages par suite d'une v i o l a t i o n du Traité. 

1. Un Etat partie peut proposer des amendements au présent Traité. Chaque 
amendement proposé sez^a déposé chez l e Dépositaire, qui l e transmettra sans délai à 
tous les Etats p a r t i e s . 

2. Un amendement entrera en vigueur à l'égard de tout Etat partie qui l'aura 
accepté après l e dépôt chez l e Dépositaire des instruments de son acceptation par l a 
majorité des Etats parties. Par l a suite, l'amendement entrera en vigueur à l'égard 
de chacun des autres Etats parties à l a date à laquelle cet Etat aura déposé son 
instrument d'acceptation. 

X 
1. Le Traité est conclu pour une durée illimitée. 
2. Chaque Etat partie au Traité a, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, 

l e d r o i t de se r e t i r e r du Traité s ' i l estime que dos événements extraordinaires, 
touchant l'objet du Traité, ont mis en péril les intérêts supérieurs du pays. I l 
n o t i f i e r a ce r e t r a i t à tous les autres Etats parties au Traité et au Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unios avec un préavis de t r o i s mois. I l 
indiquera dans cette n o t i f i c a t i o n les événements extraordinaires q u ' i l considère 
comme ayant mis en péril ses intérêts supérieurs. 

- î r T л1 

1. Dix ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, ou plus tôt s i une 
majorité des Etats pg.rties l e demande, une conférence des Etats parties devrait être 
convoquée a f i n d'examiner l e fonctionnement du Traité, en vue de s'assurer que les 
objectifs du Préambule et les dispositions du Traité sont en voie de réalisation. Un 
t e l examen devrait te n i r compte de tous nouveaux: progrès scientifiques et techniques 
pertinents aux f i n s du Traité. 
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2. Par l a suite, une majorité des Etats parties pouxra ootenir l a réunion 
d'une conférence ayant les mêmes o b j e c t i f s . . . 

5. S ' i l n'a pas été convoqué..de conférence d'examen dans les (en blanc) années 
suivant l a clôture de là précédente conférence d'examen, l e Dépositaire devra demander 
l ' a v i s de tous les Etats parties concernant l a tenue d'Une t e l l e conférence. S i 
(pourcentage en blanc) ou. (nombre en blanc) des Etats parties, en choisissant c e l u i 
de ces deux nombres qui sera l e plus bas, répond, affirmativement, l e Dépositaire devra 
immédiatement prendre des mesures pour convoquer l a conférence. 

XII 
1. Lo présent Traité est ouvert à l a signatu.re de tous les Eta,ts. Tout Etat 

oui n'aura passágaé l e Traité avant son enti-ée en vigu.eur conformément à l'alinéa 3 

du. présent paragraphe pourra y асШегег à tout moment, 
2. Le présent Ô raité sera soumis à l a r a t i f i c a t i o n des Etats signataires. Les 

instru.ments de r a t i f i c a t i o n et les instru.ments d'adliésion seront déposés auprès du. 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3 . Le Traité entrera en vigu.eux lorsque (en blanc) gouvernements auront, 
conformément à l'alinéa 2 du présent paragraphe, déposé leurs instruments de 
r a t i f i c a t i o n . 

4« Pour l e s Etats dont les instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adliésion seront 
déposés après l'entrée en vigueur du Traité, c e l u i - c i entrera en vigu.eur à l a date 
du. dépôt de leurs instru.ments de r a t i f i c a t i o n ou d'adliésion, 

5. Le Dépositaire fera connaître sans délai à tous les Etats qui auront signé 
l e Traité ou qui y auront adliéré l a date de chaque sigTiature, l a date de dépôt de 
chaque instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion, l a date d'entrée en vigu.eu.r du. Traité 
et de tout amendement à c e l u i - c i , a i n s i que c e l l e ó.e l a réception de toute autre 
communication. 

6 . Le Traité sera enregistré pa.r l e Dépositaire conformément à l ' A r t i c l e 102 

de l a Charte des Nations Unies. 

X I I I 
Le Traité, dont l e s textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe 

font également f o i , sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organ.isation des 
Nations Unies, qui fe r a parvenir des copies certifiées conformes du. Traité aux 
gouvernements des Etats qui auront signé l e Traité ou qui y auront adhéré. 
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Annexe au Traité 
Comité consultatix d'experts 

1. Le Comité consultatif d'experts sera chargé d'effectuer les constatations 
de f a i t appropriées et de donner des avis d'experts concernant tout problème nui 
viendrait à être soulevé en application de l'alinéa 1 du paragraphe V I I I du Traité 
par l'Etat partie qui aura demandé l a convocation du Comité. 

2. Les travaux du Comité consultatif d'experts eeront organisés de façon à 
permettre à c e l u i - c i de s'acquitter des fonctions énoncées au paragraphe 1 de l a 
présente Annexe. Le Comité tranchera les questions de procédure rel a t i v e s à 
l'organisation de ses travaux, s i possible par consensus, sinon à l a majorité des 
membres présents et votaiits. Aucun vote ne poi-kera sur des questions do fond. 

3 . Le Dépositaire ou son représentant exercera les fonctions de Président 
du Comité. 

4. Chaque expert pourra être assisté en séance par un ou plusieurs c o n s e i l l e r s . 
5. Chaque expert aux-a l e d.roit de demr^der, par l'intermédiaire du Président, 

aux Etats et aux organisations internationales, l e s informations et l'assistance 
que l e d i t expert estimera souhaita-bla^pour l'accomplissement des travaux: du Comité. 
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10 j u i l l e t 1979 

Original : PRAICAIS 

LETTRE DATEE DU б JUILLET 1979 ADRESSEE AU PRESIDEUT DU COMITE DU DESAHMEt'IEHT 
PAR LE ЕЕРНЕЗЕИТАШ? РЕЫШШИТ DE L'ITALIE AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES 
A GENEVE, TRANSI'ffiTTANT LE TEXTE D'UNE LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DES 
EÎTATS-UNIS D'ÜIÍERIQÜE ET AU PRESIDENT DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREt-IE DE 
L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DES MINISTRES DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

J'ai l'honneur de vous transmettre c i - j o i n t l e texte de l a l e t t r e adressée 
l e 22 j u i n 1979 au Président des Etats-Unis d'Amérique, И. J. Carter, et au 
Président du Presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques, ÎI. L. Brejnev, par l e Président du Conseil des Ili n i s t r e s de 
l a République i t a l i e n n e . II. Giulio Andreotti, à l'occasion de l a signature des 
accords SALT I I . 

Je vous saurais gré de bien vouloir f a i r e distribuer cette l e t t r e en 
tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent : 

(Signé) VITTORIO CORDERO DI MONTEZEMOLO 

GE.79-62380 
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LETTEE DATEE DU 22 JUIN 1979 ADRESSEE AU PRESIDENT DES ETATS-UNIS D'il-IERIQUE, 
II. J . CARTER, ET AU PRESIDENT DU PRESIDIUIÎ DU SOVIIiïï: SUPREtffi DE L'UNION DES 
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, Ы. L. BREJNEV, PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DES fflNISTRES DE LA REPUBLIQUE ITALIENIŒ, M. GIULIO МГОЕЕОТТТ,- A L'OCCASION DE 
LA SIGNATURE DES ACCORDS SALT I I . 

Au nom du Gouvernement et du peuple i t a l i e n s , je désire vous exprimer ma 
plus vive s a t i s f a c t i o n au sujet de l a signature des accords SALT I I , qui marque 
l a conclusion positive d'une négociation longue et délicate. Ce résultat correspond 
au souliait que j'avais exprimé, à vous a i n s i qu'au Président (des Etats-Unis 
d'Amérique/de l'URSS), par l e message que j'avais envoyé pour souligner l'importance 
que l ' I t a l i e attribue à ce pas en avant fondamental siu? l a voie de l a l'éduction des 
armement s• 

La définition d'tin rapport stratégique plus stable nous l a i s s e espérer que 
l' a p p l i c a t i o n correcte des accords SALT I I permettra d'assurer les équilibres 
nécessaires entre l e s forces et d'arrêter l a tendance à une accumulation incontrôlée 
des armements à l'échelon mondial. 

Le Gouvernement et l e peuple i t a l i e n s espèrent vivement que l a signature des 
accords SALT I I marquera non seulement l e début d'un processus de réduction effective 
des armements, mais se répercutera aussi, dans un cadre plus vaste, sur l'ensemble 
des relations entre l e s Etats-Unis et l'Union soviétique, entraînant des effets 
importants sur l e processus de détente. 

L ' I t a l i e attend, d'autre part, avec un grand intérêt l e commencement des 
négociations SALT I I I qvd. ont été annoncées, et soiiliaite qu'elles puissent 
permettre de réaliser un équilibre réel et efficace des armements nucléaires, non 
seulement au niveau intercontinental, mais aussi au niveau européen, et conduire à 
une réduction progressive et substantielle des arsenaux existants, dans un e f f o r t 
de paix coordonné et empreint de bonne volonté. 
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10 j u i l l e t 1979 

FRANÇAIS 
Original s ESPAGNOL 

LETTPLE DATEE DU 9 JUILLET 1979, ADRESSEE AU PPJÎSIDENT DU СОЩТЕ DU 
DESAPJ4EMENT PAR LE REPRESENTMT PERI'I/iNENT DE L'ESPAGNE AUPRES 

DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES A GEI^'E, CONCEEliANT 
L'ARTICLE 34 DU REGLEIÍENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous f a i r e savoir que 
l'Espagne, conformément aux dispositions de l'alinéa h) du paragraphe 120 du 
Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement et de l ' a r t i c l e 34 du règlement intérieur du Comité, 
souhaiterait, lorsque l e Comité que vous présidez expjuinera l e problème des ames 
chimiques, pouvoir f a i r e exposer dans une brève déclaration l a position du Gouver
nement espagnol par son représentant, S.E. M. L'i^jubassadeur Eduardo de L a i g l e s i a , 
Marquis de V i l l a f r a n e a de Ebro. 

Dans l'espoir que l e Comité pourra f a i r e d r o i t à cette demande, je vous prie 
d'agréer, Monsieur l e Président, les assurances de ma considération distinguée. 

L'Ambas sadeur 
Représentant permanent s 

(Signé) Fernando BENITO 

GE.79-62384 
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10 j u i l l e t 1979 

MIMCAIS 
Original s RUSSE 

LETTRE DATEE LU 10 JUILLET 1979 ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARCÎEÎ'IËNT PAR LE REPRESENTAI DE L'MION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES AU COMITE DU DESARTCBMENT, CONCERNANT LES 
NEGOCIATIONS SUR LA QUESTION DE L ' INTERDICTION DES NOUVEAUX TYPES 
D'ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE ET DES NOUVEAUX SYSTEMES DE TELLES 

ARIffiS 

J ' a i l'honneur de transmettre ci - i n o l u s un document intitulé 
"Négociations sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types d'armes 
de destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes". 

Je vous prie de hien vouloir f a i r e distribuer ce document aux membres 
du Comité du désarmement. 

Le Représentant de l'URSS 
au Comité du désarmement 

(Signé) V.L. ISSRAELYAN 

GE.79-62388 
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таЯОН DES REPUBLIQUES SOCI/iLISTES SOVIETIQUES 

Fégociations sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types d'armes 
d^ destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes 

Dans les conditions caractérisées par l a révolution actuelle dans l e s domaines 
scientifique et technique et l'accroissement sans précédent du rôle de l a science 
dans l'accélération du progrès général de l'humanité, on assiste à une augmentation 
objective du risque de vo i r des réalisations de l a science et de l a technique 
s e r v i r à créer de nouvelles armes et, ce qui est particulièrement dangereux, à 
créer de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive. D'autre part, 
une f o i s mis en route, l e processus de l a mise au point de nouvelles armes sera, 
comme on l e s a i t , extrêmement d i f f i c i l e à arrêter. C'est pourquoi, i l importe au 
premier chef d'exclure dans son principe, par avance et sans attendre que se 
produise une t e l l e évolution irréversible des événements, l a possibilité de voir 
apparaître de nouveaux types d'armes de destruction massive. 

A cette f i n , l'Union soviétique a présenté à l'Assemblée générale des Nations 
Unies, en 1 9 7 5 » - ™ "Projet d'accord sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de 
l a i"abrioation de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes". L'Assemblée générale a chargé l e Comité du désarmement 
d'élaborer de concert un projet d'accord international en l a matière. 

Objet des négociations 
Prenant en considération l e déroulement des discussions au sujet du projet 

d'accord susmentionné, l'Union soviétique a présenté au Comité du désarmement, au 
mois d'août 1977» un projet d'accord complété sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point et de l a fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systèmes de t e l l e s armes (CCL/51l/Rev,l). Dans ce document, l'Union 
soviétique a concentré l'attention sur l e problème q u ' i l importe de résoudre en 
premier l i e u j à savoir c e l u i de l'objet et de l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 

Le projet d'accord soviétique complété prévoit une définition des nouveaux 
types et systèmes d'armes de destruction massive aussi proche que possible de l a 
formule de 1948? au sujet de laquelle i l existe déjà un large degré d'accord entre 
de nombreux Etats. 

Pour f a c i l i t e r une solution acceptable pour tous du problème de l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n , l'Union soviétique a jugé u t i l e de f a i r e figurer dans l'accord 
une définition générale des nouveaux types d'armes de destruction massive à i n t e r d i r e . 
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a i n s i qu'une l i s t e ooncrète des types et systèmes de ces armes qui devraient être 
i n t e r d i t s . Cette approche se reflète dans l e projet d'accord complété, auquel est 
annexée à t i t r e d'exemple une l i s t e de types et systèmes d'armes de destjnjction 
massive comprenant ; 

1) Les moyens radiologiques fondés sur l ' u t i l i s a t i o n de matières 
radioactives; 

2) Les moyens techniques à effet d'atteinte par rayonnement, fondés sur 
l ' u t i l i s a t i o n de particules chargées ou neutres pour affecter des objectifs 
biologiques ; 

3) Les moyens infra-sonores fondés sur 1 ' u t i l i s a t i o n du rayonnement acoustique 
pour affecter des objectifs biologiques; 

4) Les moyens fondés sur l ' u t i l i s a t i o n du rayonnement électromagnétique 
pour affecter des objectifs biologiques. 

Pour t e n i r compte des positions des membres du Comité du désarmement, l'Union 
soviétique a prévu dans l e projet d'accord complété l a possibilité, en cas de 
besoin, d'interdire t e l s ou t e l s nouveaux types ou systèmes concrets d'armes de 
destruction massive en concluant des accords p a r t i c u l i e r s . 

Бе cette façon, les propositions de l'URSS concernant l a portée et l'objet de 
l ' i n t e r d i c t i o n prévoient a) l a conclusion d'un accord général sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes d'armes de 
destruction massive, accompagné d'une l i s t e concrète de types à interdire', 
b) l a possibilité, dans l'avenir, de compléter l a l i s t e des nouveaux types d'armes 
de destruction massive à in t e r d i r e et c) l a possibilité de conclure des accords 
p a r t i c u l i e r s r e l a t i f s à t e l s ou t e l s nouveaux types concrets d'armes de destruction 
massive. 

Fondements scientifiques et techniques pour l a création éventuelle de 
quelques nouveaux types d'armes de destruction massive 

La l i s t e d'exemples de nouveaux types et systèmes éventuels d'armes de 
destruction massive englobe l e s effet s physiques dont l e s répercussions nuisibles 
ou létales sur l'organisme humain ont déjà été suffisamment étudiées et pour 
lesquels l e niveau général et l'évolution du développement des secteurs corres
pondants de l a science et de l a technique sont t e l s que ces effets physiques peuvent, 
dans un avenir prévisible, trouver une application pratique dans une arme réelle. 
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1. /Jracs radlologiGL-'-ûs 
Le danger dé v o i r a,pparaître des armes radiologiqxios clécoule dxi f a i t q u ' i l 

existe ей principo uno possibilité d ' u t i l i s e r des matières radioactives potœ causer 
des destructions 5 des doimnages ou des lésions au mcĵ on du rayonnement r a d i o a c t i f 
produit тзаг l a désintégration de' ces matières. 

Le mécanisme de l'action des matières radioactives sur l'homme a été étudié 
d'uno façon sirffisamment s.pprofondie; i l consiste à détriiiro les structures b i o l o 
giques sov^s l'pxtion du rayonnement ionisant provoqué par l a désintégration radio
active dû cos m.atièros. I l y a toutes raisons de penser que l ' e f f e t des armes 
radiologiqtxes, s i ces armes étaient créées, serait analogue à ce l u i des matières 
radioactives qui sont formées lors dos explosions nucléaires et qui entraînent ••'•.o 

p o l l i i t i o n radioactive do l'environnement. Le d?aiger de l'ap;'aritÍQn d'armes radio-
logiqiTOD est aggravé par l e développement rapide de l'ind-ustrio et do l a technologie 
nu-cléàires dans do nombr'-u;c -pe^-a du monde, ce qui crée des conditions objectives 
favorables à ime largo dissémination de matières radioactives et augmente l e danger 
potentiel de 1эиг u . t i l i s a t i o n poro? crúor des armes radiologiqu.en. 

Un largo degré d'accord sur lo plan international oxictc quant à l a nécessité 
do prévenir l'apparition éventuelle d'axmes radiologiques. Des négociations 
soviéto-américaincs sur l'élaboration des principau:c éléments d'm traité i n t e r 
disant la, mise au point, l a xaJorication, l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n des armes 
radiologiques ont maintenant été menées à. bonne f i n et dos propositionn concertées 
СШ? cette question ont été pi-ésentées pouî? examen au Comité du désarraonont. 

2. Поу:-П8 _t_cGlmicvieG ù effet d'atteinte 2?ar_ .rayonnGmGnt, fondés sia? 

Le danger de v o i r créer des moyens techniqiicu à effet d'atteinte par rayon
nement, fondés ovx l ' u - t i l i s a t i o n de paxticulos chargées ou neutres, résulte de la. 
possibilité do principe d ' u t i l i s e r dos faisceaux' do particules chargées ou neutres 
(électrons, protons, atomes neutres, etc.) pour porter atteinte à des o b j e c t i f s 
biologiques et do 1'oxistonce, dès à présent, d.c bases scientifiques et techniques 
permettant de cx-éer à l'avenir des soujccec de t e l l e s part.\cules, qui pourraient être 
utilisées à ces f i n s . I l a été établi d'ime marloro très f i a b l e que l o mécanisme de 
l ' e f f e t d'atteinte dos particules qui peuvent être utilisées à ces f i n s ressemble 
beaucoup алг mécanisme de l ' e f f e t d'attointc du rayonnement pénétrant d'uaie explosion 
nucléaire. 
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. A l'hciire actxiollo, гте зогогсе de faisceanjc suifisamncnt puisoanto do p a r t i 
cules chargées ou.neutres est constituée, en particxiliGi; par les accolérateiprs, qui 
sont. largement utilisés aussi oie pour des études dans le doia3.ine do l a physique 
des hautes énargics et du поуэлг atomique que dans do£ travau;c intéressant d.'autres 
domaines de l a science et de l a technique, j compris 1'agricultircc et l a médecine. 
Dès à présent, on trouve dans plusieujrs pays, en f- nctionnemont ou on couj.'s 
d ' i n s t a l l a t i o n , des accélérateurs do x)rotonG dans losquels l'énergie dos particules 
accélérées se chiifi'e par centaines d.e m l l i a r d s d'électrons-volts, dos ĉ ccélé- . 
rateuxs à flu;r intonso du type "fahriqiie de mesons", dos accélérait eues h f l u x 
intense d'électrons agissant en continu ov. рг<,х impulsions. Dans plusieurs pays 
on t r a v a i l l e intensivc-mant à élaooror des méthodoc fondées svx des principes 
nouveaauc pour l'accélération d.c-;; piarticulos chajrgées; ces travaux, venant s'ajouter 
a,ux succès enregistrés danrj l e domaine de la. cré¿\tion de nouvelles matières supra-
conductrices, ouvrent des perspectives réelles en ce qui çonce/:ne, lo, réduction des 
dimensions et du poids des systèmes d'accélération et des sources d'énergie servant 
à les alimenter, et laissent apparaître гте possibilité de principe do créer, dans 
un avenir prévisible, de puissantes i n s t a l l a t i o n s d'accélération dont l e poids et 
les dimensions pourraient, l e cas échéant, permettr:, de les u t i l i s e r en tant 
qu'armes. Une confirmaition directe de l a possibilité d'une t e l l e évolution des 
événements est fournie par l e programme des travaux: effectués aux Etats-Unis en 
VUG do créer des armes u t i l i s a n t dès fa.isceaux de particules accélérées, chargées 
ou neutres, a i n s i q u ' i l ressort d.es textes publiés à l a suite d'a.uditions devant 
l o Congre-'! des Etats-Unis et d.'autres textes parus d.a.n'-, la. pi'osse américaine. 

3, iloyens infra-sonores_^ fondés sur 1 'utilisa,tiqn Oxi rayonnement acous^tigue 
pour affecter dos objectifs Ь1о1о̂ 1дг1ез 

Un des nouveaux types possibles d'armes de destruction massive pourrait être 
une a,rme fondée svx I ' u t i l i s c ^ t i o n d.u rayonnement produit par desgénératcur's 
acoustiques d_a.ns l a gajmae des infrr,-sons. Los données disponibles daлs l a litté
rature scientifique témoignent de façon convaincante de l'existence d'tm large 
spectre d'effets dommageables que les o s c i l l a t i o n s infra-sonores peiivent exercer 
sur l'organisme humain et su.r d'autres objectifs biologiques. Los mécan.ismes . 
d-'гтс t e l l e action peuvent être les plus divers s mécaniques, biologiques, neuro-
chilmiques. L'existence du d.ajager de voir ces o s c i l l a t i o n s exercer des effets 
dommageables po\ir l'homme est confirmée, en particul.'or, par l e f a i t q u ' i l existe 
déjà, dan" de nombreux pays, dos normes sanitaires limitant les effets acoustiques 
admissibles. Les données disponibles SUJ: l ' e f f e t ni^is-ible dos p s c i l l a t i o n s 
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infra-sonoros do I'aible intensité sur les biocoiîrants âxi cerveau et du système 
nerveuse dans son ensemble, et, par conséqu. nt, sirc l'état psychique et svc: 

l ' i n t e l l e c t de l'homme, sont vjic еогггсе de préoccupation particulière. Lorsqu'on 
évalu.c l e danger potentiel de l ' u t i l i s a t i o n dos infra-sons en tant qu'arme do 
destruction massive, i l est très important de tonir compte de leur propriété 
physique osnonticllo, à savoir l a faculté de se propager pratiquement sens obstacle 
stir de grandes distances, saxio subir d'emortissornent appréciable, Lr, mise en 
service de pulssa^ntes i n s t a l l a t i o n s motrices liées au. développement de l a technique 
dos missiles, do l'aviati'-n stipersonique et d'autres orientations de l a technique 
constitue l a br.sr technique BVJ: l a q u c l l r pout ce fonder l a création d'installations 
do grande puissance et d'axtion à grande distance, dont les car'actéristiques 
peuvent permettre de los u . t i l i s c r en qualité а'ахто'з infra-sonores. 

'•• • Iloycns fondés sur l ' u t i l i s a t i o n du rayonnement éloctromaiTnétiq-go pour 
affoctor dos ou л oc t i f s biologiqur.o 

Л l a s\iitG d'études concernant les effets du rayonnement électromagnétique 
sxcc des objectifs biologiqucc, on peut aoctucllement considéror corme un f a i t dûment 
éta-bli que l e rayonnement ra,dioélectrique exorco, dans гте largo gamme do 
fréqu.enccB, dos'effets mxisiblos siir d'importants organes de l'hoaae t e l s que le 
coeur, lr' cerveaгг, l o sy: tèmc nc3:veuj: c e n t r a l . Les évaluo,tions citées da,nn l a 
littérature mondi.'iC- on ce qui concerne 1. danger potentiel о v o i r créer гте 
noггvello arme de destruction massive se fondent в\\:с les résггltats d'études de 
l'action dite "non thermiqu.e" que le rayonnoment électromagnétique exerce sur des 
objectifs biologiques. Los effets б'гше t e l l e action peuvent se manifester зоггз 
forme de lésions au:c organes ot sy-.tèmes internos do l'organisme humain ou de 
pcrtur'bations de leur fonctionnement, огг encoró par des modifications dгг compor
tement d.v. sujet att'-int. 

'̂ .uiant à l a possibilité de créer des moj'ons techniques pour engendrer un rayon
nement élcctromagnétiqvi , de nombreux pays disposent déjà, d'une base technique, 
hautement développée dans l e domaine de l a radiotechniqггe ot de l a radioélectro-
niquo. On г. créé ot l'on гv'Giliso de iDuissants généra.teurs à haaito fréqггence, des 
radaл?s et d'autres inotalla.tions radiotechniques d'applications diverses. 
'L'évolu-tion générale du développement de ces moyens s'oriente vers l'amélioration 
de leuj?s caractéristiques, l'augmentation do lovœ rendement ot l a réduction de 
levirs dimensions. Les données publiées dans la, littéra.tг"lro sciontifiqггe m.ontrent 
qxLQ ric-n qu'au согггз des qviatre dernières années, l a piiissanee de pointe des géné-
ratoujTs de rayonnoment électromagnétique a, presque centuplé. 
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On s'attend à ce que dans les cinq à .six années a venir on ï"éussira à créer des 
moyens capables d'assurer une transmission orientée de puissances énormes de 
rayonnement électromagnétique à des distances de plusieurs centaines de kilomètres. 
En même temps, on pense pouvoir atteindre sur des superficies de dizaines de 
kilomètres carrés, des niveaux de densité de rayonnement électromagnétique dépassant 
les normes de sécurité établies. 

A i n s i , compte tenu des nouveaux prog-rès réalisés sur les plans scientifique et 
technique, on peut s'attendre à vo i r créer dans l'avenir des moyens d'engendrer de 
puissantes oscille.tions électromagnétiques dont les paramètres pourraient convenir 
à l ' u t i l i s a t i o n de ces moyens en tant que nouveau type d'arme de destruction massive. 

Au cours de l'examen au Comité du désarmement de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n 
des nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, les experts soviétiques 
a i n s i que des eîфerts de plusieurs autres pays, ont cité des données et des f a i t s 
scientifiques concrets qui montrent de façon convaincante que l e niveau actuel de 
l a science et do l a technique dans certains secteurs permet de parler d'une façon 
scientifiquement fondée de l a possibilité de créer de nouveaux types d'armes de 
destruction massive, en p a r t i c u l i e r ceux qui sont enumeres dans l'annexe du projet 
d'accord .complété. I l est aujourd'hui pratiquement incontestable q u ' i l existe 
une possibilité de créer de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction 
massive, dont l'apparition aurait des effets q u ' i l est actuellement d i f f i c i l e de 
prévoir et que, par conséquent, le problème d'une in t e r d i c t i o n générale de l a 
mise au point, de l a fabrication et du stockage de nouveaux types et systèmes de 
t e l l e s armes présente un caractère d'actualité. 

Mesures d'ox-ganisation 
Tenant compte de l'approche adoptée par les pays occidentaux à l'égard du 

problème de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types et systèmes d'armes de destruction 
massive, l'Union soviétique a pri s une nouvelle mesure constructive, l e 28 mars 1978, 
en proposant de créer, sous l'égide du Comité du désarmement, un groupe spécial 
d'experts gouvernementaux qualifiés chargé d'examiner l a question des secteurs dans 
lesquels pourraient éventuellement être créés de nouveaux types et systèmes d'armes 
de destruction massive q u ' i l conviendrait d'inclure dans l a l i s t e i n i t i a l e des types 
de ces armes à interdire en vertu d'un accord général. Cette mesure permettrait 
de procéder à une étude plus multiforme et de déterminer les secteixrs où l'on 
risquerait de v o i r créer de nouveaux types d'armes de destruction massive. Ce groupe 
pourrait suivre constamment l'évolution des événements dans ce domaine et présenter 
des recommandations appropriées au Comité du désarmement dès l'apparition éventuelle 
de nouveaux types d'armes do destruction massive. 
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Le déroulement de négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types d'armes 
de destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes ne porterait pas 
préjudice aux négociations bilatérales et multilatérales concernant divers aspects 
de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement. 

-X- * 

Les préoccupations mondiales suscitées par l a menace que représente l a 
création de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive sont 
reflétées dans l e paragraphe 59 du Document f i n a l adopté en 197'J par l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, où i l est 
souligné que 

"Les mesures qualitatives et los neouixs quantitatives de désarmement 
sont toutes deux importantes pour mettre f i n à l a course aux armements. 
L'action menée à cette f i n doit comprendre des négociations sux l a l i m i t a t i o n 
et l'arrêt du perfectionnement q u a l i t a t i f des armements, spécialement ce l u i 
des armes de destruction massive, et de l a mise au point d'armes nouvelles, de 
sorte que, finalement, l e s réalisations de l a science et de la. technique ne 
puissent être utilisées qu'à des f i n s pacifiques.'' 

La solution px̂ oposée par l'Union soviétique permet d'interdire l a mise au point 
et l a fabrication de nouveaux types ?t systèmes d'armes de destruction massive dans 
des secteurs déjà identifiés comme présentant un danger potentiel, et d'exclure en 
principe toute possibilité d'apparition de t e l l e s armes à l a suite de progrès 
réalisés dans d'autres secteurs do l a science ot de l a technique. 
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FRANÇAIS 
Original i ANGLAIS 

GROUPE DES 21 

Document de t r a v a i l sur-la cessation de l a course 
aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire 

Vu l a très haute priorité que l'Assemblée générale a expressément attribuée à 
l a cessation de l a course aux armements nucléaires et au désarmement -nucléaire, et 
considérant l a place importante qu'a cette question dans l'ordre du. jour du Comité du 
désarmement, l e Groupe des 21 t i e n t à indiquer formellement comment, selon l u i , l e 
Comité devrait s'y prendre pour engager de véritables négociations. 

Le Groupe des 21 a noté à ce sujet avec s a t i s f a c t i o n l ' i n i t i a t i v e qu'ont prise 
les sept Etats s o c i a l i s t e s en soumettant un document (publié sous l a cote CD/4) 

intitulé "Négociations sur l'arrêt de l a fab r i c a t i o n de tous les types d'armes 
nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination 
complète". Tout en continuant d'adhérer pleinement au programme d'action esquissé 
au paragraphe 50 du Docment f i n a l , l e Groupe pense que cette i n i t i a t i v e peut stimuler 
l'ouverture de consultations exploratoires qui pourraient conduire à des négociations 
effectives sur l e désarmement nucléaire. 

Le Groupe des 21 est d'avis que l e Comité du désarmement est l'instance l a plus 
indiquée pour préparer et mener ces négociations. 

La question de l a portée des négociations au Comité doit être résolue lo r s de 
négociations préliminaires concernant les questions d'organisation. 

Bien que d'autres négociations puissent et doivent être menées parallèlement aux 
négociations multilatérales au sein du Comité du désarmement, de sorte que toutes ces 
négociations se complètent mutuellement, l e Groupe des 21 pense que les négociations 
menées en dehors du Comité du désarmement ne devraient en aucune façon entraver les 
négociations q u ' i l a été convenu de mener au sein du Comité. 

Tous les pays ont reconnu que des négociations valables s-ur l e désarmement 
impliquaient que l a sécurité des Etats ne so i t pas diminuée. Les accords et mesures 
mentionnés au paragraphe 50, comme faisant partie du processus de désarmement nucléaire, 
sont étroitement liés. Ce l i e n , et l a complexité inhérente à toutes les dispositions 
pertinentes, font certainement q u ' i l sera particulièrement d i f f i c i l e de les mettre 
en oeuvre loyalement. Le paragraphe 50 est néanmoins l'un des paragraphes 
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essentiels du Progranme d=action approuvé par consensus à l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, et l'on ne saurait négliger 
son existence comme cela a été malheureusement l e cas pour toutes les mesures de désar
mement nucléaire proposées lo r s des débats de l a Conférence du Comité du désarmement. 

Le Groupe des 21 propose en conséquence que l a première démarche du Comité du 
désarmement, à sa présente session, s o i t d'essayer de déterminer, dans des consul
tations et des réunions officieuses," l es conditions préalables étales éléments de 
négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire, et de tracer l a voie à 
suivre pour réaliser l ' o b j e c t i f poursuivi. Sur l a base des progrès qui pourraient être 
a i n s i réalisés au Comité, on pourrait ensuite envisager l a création d'un groupe de 
t r a v a i l pour négocier des accords et des mesures concrètes dans l e domaine du. désar
mement nucléaire. 
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FEMCAIS 
Original : AÎTGIAIS 

REPUBLIQUE PEDEPvALE D'/iLEIÎ/iGIffi 

DoGuipent de t r a v a i l sur certggns aspects de l a vérification 
internationale d'une absence de labrica.tion d'armes chimiques t 

Sx33CTience__aĉ ç̂ ^̂ ^ l a matière en République fédérale d'Allemagne 

1, Dans les négociê ticns en vue de l'élaboration d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage d'armes chimiques et sur leur 
destruction, l e problème l e plus délicat est c e l u i de l a vérification. Des mesuxes 
a,déquates de vérification d'une in t e r d i c t i o n des ai-mes chimiques doivent porter en 
pe^rticulier sur les domaines suivemts : 

a) destruction des stocks existants d'a^'-ies chimiques; 
b) destruction ou fermeture des i n s t a l l a t i o n s exista^ntes de fabrication 

d'armes de ce genre; 
c) contrôle de l a fabrication courante d'agents chimiques névralgiques dans 

l a mesure nécessaire pour assurer l e respect d'une in t e r d i c t i o n de 
fabrication. 

2. Le présent document de t r a v a i l est une contribution à l'ex;amen du point c) 
ci-dessus > La pe^rtie I décrit les pratiques et les principes d'un contrôle efficace 
et économiquement i n o f i e n s i f . compte tenu de l'expérience que l a surveillance du 
respect de son engagement de ne pas fabriquer d'armes chimiques a permis à l a 
République fédérale d'i'illemagne d'acquérir. La partie I I est un résumé des résultats 
de l a réunion de tra„vail internationale sur l a vérifica,tion d'une absence de f a b r i 
cation d'armes chimiques, q^ii s'est tenue en République fédérale d'Allemagne du 
12 a.u 14 mars 1979» La. pa.rtie I I I présente, pour examen, les principes que l'on en 
a dégagés pour l a vérification du respect d'une i n t e r d i c t i o n de fabriquer des armes 
chimiques. 

I 
La République fédérale d'Allemagne, déjà partie au Protocole de Genève de 1925 

qui prohibe l'emploi à l a guerre d'armes biologiques et chimiques, avait p r i s 
l'engagement, dès l e 23 octobre 1954? de ne pas fabriquer d'armes nucléaires, biolo-
logiques ou chimiques et avait par conséquent accepté des contrôles de l'Agence de 
l'Union â.e l'Europe occidentale pour l e contrôle des armements destinés à vérifier l e 
respect de cet engagement. 
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L'Agence рогзг l e contrôle des armements, établie par l a version révisée du. 
Traité de Ecuxelles du 23 octobre 1954> vérifie l'absence de fabricat i o n d'armes 
chimiques en République fédérale d'Allemagne depuis 1957/1958• Les contrôles 
consistent en une évaluation d'informations écrites, fournies sur demande, en v i s i t e s 
et en inspections sur place. . L.'expérience que les. contrôles de l'Union de l'Europe 
occidentale ont permis à l a Piépublique fédérale d'Mlemagnë d'acquérir démontre 
q u ' i l y aurait intérêt à s'inspirer des pratiques exposées ci-après роъгг l'établis
sement de mesures efficaces et économiquement inoffensives de vérification du respect 
d'une i n t e r d i c t i o n mondiale à.e fabriquer des axmes chimiques. 
1. Les contrôles s'appliquent à toutes les substances enuméreos sur une l i s t e , 
avec ind i c a t i o n de leur formule chimique. Cette l i s t e est continuellement i-evue par 
des experts et modifiée ou complétée selon les besoins. 
2. Sont exclus du contrôle tous l e s a.ppa„reils, pièces, matériels, i n s t a l l a t i o n s , 
substances et organismes utilisés à dos f i n s c i v i l e s ou pour l a recherche fondamentale 
et a-ppliquée dans les domaines sci e n t i f i q u e , médical et i n d u s t r i e l . Cotte r e s t r i c t i o n 
s'applique non seulement aux produits chimiques utilisés principalement pour des 
besoins c i v i l s (par exemple l'acid.e cyanhydrique et l e chlorure de cyanogène) et aux 
produits intermédiaires et f i n a l s qui ne se prêtent pas à des u t i l i s a t i o n s m i l i t a i r e s , 
mais également, par exemple, sur des quantités f a i b l e s , et par conséqi.ient sans a p p l i 
cation m i l i t a i r e , de substances i-econnues comine éta,nt agents de guerre. De faàbles 
quantités de cette nature sont nécessaires pour des besoins médicaux et pour l a 
recherche, pour l a mise au. point et l ' e s s a i de matériels et d.e techniques de défense 
chimique. 
3. Les contrôles de fabrication s'appliquent aux produits f i n a l s et non pa.s aux 
processus de fabr i c a t i o n . Ce ne sont d.onc pas des usines chimiques tout entières 
qui y sont soumises, ma.is plutôt t e l l e s ov, t e l l e s substances présentant un intérêt 
du point de vue m i l i t a i r e . 
4. Les contrôles d'absence de fabrication s'appliquent à des substances présentant 
des ca^ractéristiques définies comme nécessaàres pour l a fa^brication d'armes chimiques. 
Ces "substances caractéristiques" ne sont pa.s des agents de guerre chimique, mais 
sont réputées être des produits initÍE,ux ou des produits c l e f s sans lesquels i l seraàt 
impossible de fabriquer des agents d.e guerre i n t e r d i t s . Selon les autres substances 
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chimiques qu'on y ajoute, e l l e s sont u t i l i s a b l e s pour l a fabrication do produits 
f i n a l s destinés à des f i n s c i v i l e s ou d'agents de guerre chimique figurant sur 
une l i s t e de produits i n t e r d i t s . Los contrôles effectués dans l e s usines de f a b r i 
cation ont donc pour but de vérifier que des substances de ce genre ne sont pas 
utilisées pour fabriquer des agents de guerre chimique i n t e r d i t e . 
5. Les contrôles sont effectués агт cours de l a phase décisive de réaction, la-
phase dite du stade ccntrôla,ble, Le point do dépajrt pour l e contrôle de l'absence do 
fabrica.tion d'agents de guerre chimique est défini comme suit : 

"Les contrôles effectués dans dos usines en ce qui concerne un produit chimique 
(des armes chimiques) figur^/nt sur l a l i s t e approuvée par l e Conseil peuvent 
avoir comme point de départ la. réaiction ou le s réactions chimiques qui 
précèdent immédiatement l a création éventuelle du produit i n s c r i t sur l a 
l i s t e , sous quelque forme que ce s o i t " . 

Le stade contrôlable commence donc avec l a phase de fabrication qui, dans l o processus 
complet de production, précède iimaédiatement l'achèvement du produit f i n a l . C'est 
l e seul stade auquel des contrôles peuvent êtx̂ e effectués dans les usines de 
fab r i c a t i o n . 
6. Les substances chimiques qui peuvent être utilisées aussi bien pour dos besoins 
c i v i l s que pour des besoins m i l i t a i r e s ne sont pas réputées être des agents de guerre 
chimique s i les quantités fa.briqtiées n'excèdent pa.s les besoins c i v i l s pa,cifiques. 
Les contrôles permettent de déterminer s i l e s quantités fa-briquées sont on f a i t 
supérieures à ces besoins. 
7. C'est à l'Agence de l'Union de l'Europe occidentale pour l o contrôle des 
armements qu'a-ppэл?tient l ' i n i t i a t i v e d.cs inspections sur place. Le directeur de 
cette Agence désigne deux à qua^tre fonctionna-iros do naotionaJités différentes, dont 
l'un est un ressort i s sajit du pays d:jis lequel l'inspection doit avoir l i e u . Un 
représentant de l'autorité nationa-lo compétente assiste l'jlgence dans l'exécution 
de ses contrôles. 

Au cours de ces contrôles, l e s représentants de l'Agence se renseignent sur 
l'organisation, l e fonctionnement et l e programme de fabrication de l'usine. 

Ensuite, dans l'usine, i l s v i s i t e n t uniquement les secteurs correspondant à l a 
phase décisive de la. réaction. On montre o.ux inspecteurs des instruments de mesure 
incorporés pour leur permettre de vérifier, l e s quantités de précurseurs utilisés dans 
l a fabrication d'une substaлco et du produit f i n a l . S ' i l leur faut d'autres éclair
cissements, i l s comparent les données obtenues avec c e l l e s des registres de l'usine. 
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8. Les inspecteurs accordent v n e attention particulière au:c mesiores de sécurité 
prises dans l'usine. C e l l e s - c i sont toujours clairement v i s i b l e s et ne peuvent être 
dissimulées. Avec l'absence de matériel et d'installations spéciaux, elles 
fournissent l a plus c l a i r e indication possible de l'absence de fab r i c a t i o n d'agents 
de guerre chimique dans l'usine-
9. Dans certains cas, i l est u t i l e et efficace de recourir, comme moyen de 
contrôle, au prélèvement d'échantillons a f i n d ' i d e n t i f i e r des substances particu
lières et de déterminer s ' i l s'agit d'agents de guerre i n t e r d i t s . Etant donné l e 
degré élevé de toxicité de l a plupart de ces substances, i l se pose un problème de 
responsabilité en cas d'accidents provoqués ou de doimna,ges subis par des inspecteurs. 
10. Les inspections s'effectuent par étapes a f i n d'éviter, dans l a mesure du 
possible, toute ingérence dans l e secteur c i v i l . Dès que lesinspecteurs ont acquis 
la, certitude que l'engagement de ne pas fabriquer de produits i n t e r d i t s est respecté, 
l e contrôle doit cesser. Si l a v i s i t e de l'usine de production, y compris 
l'inspection portant sur les précautions spéciales prises en matière de sécurité 
(première raesxire de contrôle), n'est pas jugée suffisante, l e contrôle peut être 
étendu à l ' u t i l i s a t i o n des produits i n i t i a u x et des loroduits intermédiaires au cours 
du stade contrôlable (deuxième mesure de contrôle), l i x i s , s ' i l n'y a pas encore de 
certitilde que des armes chimiques ne sont -nas fabriquées, on neut comparer les 
registres de l'usine aux ]ectiires instrumentales (troisième mesure de contrôle). 
Ln guise de quatrième et dernière mesure, on peut opérer des prélèvements 
d'échantillons. 
11. Après chaque inspection sur place, l e s inspecteurs font oralement rapport au 
directeur de l'Agence. I l s établissent aussi vtn rapport écrit secret qui est classé 
dans l e s archives de l'Agence. Ce rapport ne peut être communiqué à aucune personne 
extérieure à l'Agence. ITi l'usine intéressée, n i l'autorité nationale compétente ne 
sont consultées pour l'élaboration de ce rapport. 

Le représentant de l'au.torité nationale qui a p r i s part à l'inspection établit 
l u i aussi un rapport, a f i n que l'autorité compétente puisse disposer de ses propres 
documents en cas d'inspections réitérées. Ce rapport est communiqué à l a direction 
de l'usine intéressée. 
12. Le personnel de l'Agence pour l e contrôle des armements est composé de fonction
naires interna,tionaux. Ceux-ci ne doivent en aucun cas communiquer à des t i e r s des 
informations obtenues dans l'exécution de leurs fonctions o f f i c i e l l e s . Les i n f o r 
mations i n d u s t r i e l l e s , économiques, commerciales et scientifiques, secrètes ou non, 
bénéficient d'une protection particulière. 
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13- L'Agence роглх l e contrôle des armements soumet des rapports annuels au Conseil 
de l'Union de l'Jiurope occidentale. Ces rapports indiquent l e nombre de contrôles, 
les noms des sociétés qui en ont f a i t l'objet et les résultats obtenus, i l s font 
état des difficultés ou problèmes éventuellement rencontrés, sans toutefois rentrer 
dans l e s détails. 

I I 
1. La гегдп1оп de t r a v a i l qui s'est tenue en République fédérale d'Allemagne du 12 

au 14 mars 1979 a permis d ' i l l u s t r e r , pour tm auditoire international d'experts, à 
l'aide d'exemples practiques, l'expérience acquise du f a i t des contrôles effectués 
par l'Union de l'JiXirope occidentale. 

L'objection parfois soulevée à propos des inspections sur place en tant que 
moyen de contrôler l a fabrica^tion couj?ante dans des usines chimiques c i v i l e s est. 
que ces inspections seraient indiscrètes et susceptibles de léser l e s intérêts 
légitimes des fabricants, car e l l e s impliqueraient l e dévoilement d'informations 
secrètes de caractère technique et économique. 

La République fédérale d'Mlemagne reconnaît pleinement l a nécessité de 
protéger les secrets de fa b r i c a t i o n ; en tant que pays ayant i m e industrie chimique 
très développée, e l l e a, elle-même intérêt à ce que ce genre de protection soit 
assurée. Toutefois, e l l e est convaincue q u ' i l est possible de prouver par des 
inspections suj? place une absence de fabrication d'agents de guerre chimique, sans 
dévoiler aucune information secrète sur l e procédé de fabricat i o n utilisé dans 
l'usine inspectée. Les agents de guerre se distinguent des composés u t i l i s a b l e s à 
des f i n s pacifiques par l e f a i t q u ' i l s sont beaucoup plus toxiques. La fa.brication 
de substances ti-ès toxiques à l'échelle nécessaire pour гте u t i l i s a t i o n à des f i n s 
m i l i t a i r e s nécessite donc des mesures de sécurité, ciui sont décelables dans certaines 
caractéristiques structurelles des i n s t a l l a t i o n s de production. Au cours d'une 
inspection des i n s t a l l a t i o n s , l'absence de mesures de ce genre est f a c i l e à observer 
et fournit l a preuve que l'usine en question ne fabrique pas de composés hautement 
toxiques. Ilême lorsque les mesures de sécurité sont continuellement améliorées, en 
cas de développement des i n s t a l l a t i o n s ejcistantes ou de création de nouvelles i n s t a l 
l a t i o n s , e l l e s sont bien l o i n de l a technologie de protection requise dans l e s usines 
fabriquant des agents de guerre. La méthode de vérification dont i l est question i c i 
n'exige donc l e dévoilement d'aucvm. secret de fab r i c a t i o n . 
2. Compte tenu de l'expérience acquise en matière de vérification internationale, 
l e but de l a réimion de t r a v a i l qui s'est tenue en République fédérale d'Allemagne 
était de montrer que s 
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- des inspections internationales sur place portant sur l a fabrication courante de 
substances qui, de par leur structure chimique, sont apparentées à des agents de 
guerre sont des moyens efficaces de vérification du respect d'une i n t e r d i c t i o n de 
fabrication; 

-. ces-,.inspections peuvent être effectuées sans entraver aucunement les processus 
i n d u s t r i e l s des usines et sans léser des intérêts commerciaux légitimes. 

Tel était l ' o b j e c t i f de l ' i n v i t a t i o n que le Chancelier fédéral Schmidt avait 
adressée en.mai 1978 aux Etats.Membres de l'Organisation des Nations Unies, lors de 
l a session-extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, de 
par t i c i p e r à.une réunion de t r a v a i l en République fédérale d'Allemagne. Le Secrétaire 
d'Etat au Ministère fédéral des aff a i r e s étrangères, M. van Well, avait renouvelé 
cette i n v i t a t i o n l e 26 janvier 1979 à l a séance d'ouverture du Comité du désarmement. 
Ont p r i s part à l a réunion de t r a v a i l 55 experts venus des pays suivants s Australie, 
Belgique, Canada, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Aiaérique, Finlande, France, 
Grèce, Indonésie, Iran, I t a l i e , Japon, Koweït, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, République 
fédérale d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse et.Yougoslavie. Un. 
représentant du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies y a également 
participé. 

Le programme, coordonné avec l a Fédération des.industries chimiques, o f f r a i t aux 
participants, après une rencontre liminaire .à БопП; l a possibilité de v i s i t e r , au 
choix, une usine de fabrication de l'\ine des t r o i s plus grandes sociétés chimiques, 
à savoir l'usine de Knapsack de production d'hostàthion ot d'afugan, de Hoechst AG; 
l'usine de Bayer AG, qui produit, à Dormagen, du parathion et de l'azinphos, destinés 
à l a protection phytosanitaire; ou l'usine d'ester de l'acide thipniq,ue de l a BASF 
ilktiengesellschaft, à Ludv;igshafen. I l s'agissait, dans chacun de ces cas, 
d'installations fabriquant des insecticides à base de phosphore. Ces insecticides 
sont, de par leur structure chimique et leurs réactions, - et uniquement sur ce 
plan-là - apparentés à des agents de guerre. 

Les participants ont eu l a possibilité de se f a m i l i a r i s e r avec l a pratique de 
l'inspection internationale sur place. L'exercice avait pour p r i n c i p a l objectif 
de démontrer que : 
- en l'absence de mesures de sécurité, aucun composé supertoxique ne peut être 
fabriqué dans les usines de production actuellement exploitées dans l'i n d u s t r i e 
chimique; . . . 

- l'absence de mesures de sécurité de ce genre peut être observée au cours de 
l'inspection d'une i n s t a l l a t i o n et fournir l a preuve de l'absence d'une, faobrication 
d'agents de guerre; 

- une conversion rapide d'installations de fa b r i c a t i o n existantes en i n s t a l l a t i o n s 
capables de fabrl uer des agents de guer; est techniquemer. impossible; 
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- l' i n d u s t r i e chimique de l a République fédérale d'Allemagne ne s'oppose pas à des 
contrôles de ses i n s t a l l a t i o n s de production destinés à déceler une éventuelle 
fabricati o n d'agents do guerre ou de précurseurs d'agents de guerre. 

Le débat f i n a l de l a réunion de t r a v a i l montré que l ' o b j e c t i f de c e l l e - c i avait 
été a t t e i n t . . 
3. I l est désomais manifeste que toute vérification efficace du respect d'ime i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques doit comprendre l' a p p l i c a t i o n de mesures de contrôle 
internationales. Naturellement, ces mesures peuvent et devraient être combinées avec 
des mesures nationales. Toutefois, des inspections régulières sur place effectuées 
par une autorité internationale do contrôle devraient être aussi un élément 
indispensable de tout ensemble- de mesures de contrôle internationales destinées à 
garantir, aux termes d'une convention, une absence de fabrication d'armes chimiques. 
D'autres mesures de contrôle internationales cor.ime des inspections quasi sur place 
(analyse d'émissions), l a surveillance par s a t e l l i t e et le contrôle statistique des 
chi f f r e s de production a i n s i que de l a consommation de matières premières et de 
produits chimiques de base ne suffisent pas à remplacer l'inspection sur place; des 
inspections hors s i t e ou l e scellement opto-électronique d'usines ayant formé leurs 
portes ne sauraient non plus être des moyens de remplacement sat i s f a i s a n t s . 

I I I 
De l'expérience acquise on peut dégager, pour l a vérification pratique du respect 

d'une i n t e r d i c t i o n mondiale de fabriquer dos armes chimiques, les principes suivants : 
- une vérification efficace du respect d'une i n t e r d i c t i o n de fabrication nécessite 

des inspections sur place adéquates de l a production courante; 
- ces inspections peuvent être effectuées sans entraver aucunement les processus 

i n d u s t r i e l s n i léser les intérêts commercia,ux légitimes des usines concernées. 
Les conditions préalables nécessaires sont les suivantes : 

- les armes chimiques doivent être définies de manière précise et les l i s t e s 
existantes doivent être modifiées et/ou complétées; 

- les contrôles ne doivent pas porter sur les domaines de l a recherche fondamentale 
et appliquée n i sur les u t i l i s a t i o n s c i v i l e s ; 

- en réponse à une demande annuelle formulée par une autorité de vérification, des 
informations doivent être fournies sur los armes chimiques; cela f a c i l i t e r a l e 
t r a v a i l de sélection des usines appelées à f a i r e l'objet de contrôles d'absence 
de fabrication; 
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- les stades contrôlables doivent être définis| i l faut aussi définir certaines 
substances caractéristiques servant de produits i n i t i a u x f 

- i l y a l i e u d'élaborer des principes pour l'application graduelle de mesures de 
contrôle de l'absence de fabrication; 

- les besoins pacifiques c i v i l s concernant certaines substances chimiques 
(ambivalentes) figurant sur l a l i s t e des substances inte r d i t e s doivent être 
évalués d'une manière approximative et régulièrement coimnuniqués chaque année. 
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FRiNCAIS 
Original : ANGLAIS 

lETÎRS DA1E2 W 10 JUILE^T 1979 ADRESSES AU PRESIDENT -
DU COÎilTE DU DESAEIÎIEI-IT PAR Lb' EEPPJSSENTAl'W PERÏL1NENT DU DANEMRK 

AUPRES DE L'OEPICE DES NATIONS UNIES A GENEVi]], CONCERNANT 
LES ARTICLGS 54 ET 35 DU REGLEI-ЕИТ INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de demander à 
Votre Excellence, conformément à l'alinéa h) du paragraphe 120 du 
Document f i n a l de l a dixième seosion extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Na-cions Unies et aux a r t i c l e s 34 et 35 

du règlement intérieur du Comité, do bien vouloir prendre 
les dispositions nécessaires pour permettre à la délégation danoise 
de p a r t i c i p e r à l'examen de l a question des armes chimiques qui doit 
avoir l i e u au Comité du désarm-icent nu 16 au 27 j u i l l e t 1979? a i n s i 
qu'en d'ai."itras occasions lorsque cette question sera examinée 
au Comité ou au soin de t e l s eu t e l s organes subsidiaires qui pourraient 
être créés. 

Par la suite, пюп Gouvernement souhaitera peut-être f a i r e 
d istribuer un document de t r a v a i l sur l a question si smentionnée, 
conformément à l'alinéa g) du para;53-aphe 120 du Document f i n a l 
de l a dixième session extraordinaire et à l ' a r t i c l e 33 "Зл 
règlement intérieur précité. 

L'Ambassadeur 
Représentant perjîianent du Danemark 

(Sisni) ' Ы.Е. KASTOFT 

CE.79-62482 
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FEMGAIS 
Original : MOLAIS 

LETTRE DATEE DU 16 JUILLET 1979 /iDRESSEE AU SECRETAIRE DU COMITE 
DU DES/iPJyiEi'MiT ET REPRESENTAT PERSOMEL DU SECRETAIRE GENERAL 
DE L'ORGMISATION DES NATIONS miIES PAR L ' iiJ^BASS/iDEUR СЕШОЕ 
DES ilEFAIRES POLITIQUES A LA MISSION PERMANENTE DE FINLMDE 
AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE, CONCERNANT 
L'IDENTIFICATION D'AGENTS DE GUERRE ORGANOPHOSPHORES EN PUISSANCE 
- UNE TENTATIVE DE NORIL'iLISER LES TECHINFIQUES ET LES DONNEES 
DE REPERMCE 

D'orire de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous communiquer c i - i n c l u s une 
étude intitulée "I d e n t i f i c a t i o n d'agents de guerre organophosphorés en puissance 
- une tentative de normaliser les techniques et les données de référence", qui a été 
établie à l a demande du îiinistère des af f a i r e s étrangères de Finlande. Je vous 
serais très reconnaissant de Men vouloir prendre les dispositions nécessaires pour 
f a i r e distribuer cette étude en tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

L'Ambassadeur 
(Signé) Esko RAJAKOSKI 

Une d i s t r i b u t i o n limitée de ce document en langue anglaise a été f a i t e aux 
membres du Comité du désarmement. Des exemplaires supplémentaires peuvent être 
obtenus sur demande auprès du Mnistère des af f a i r e s étrangères de Finlande, 
à H e l s i n k i . 

GE.79-62592 
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23 j u i l l e t 1979 

FEMCAIS 
Original : MGMIS 

HONGRIE 

Document de t r a v a i l concernant un projet de préambule pour l e Traité 
interdisant l a mise au. point, l a fabrication,, l e stockage 

et l ' u t i l i s a t i o n des armes, ra.diolpgia,ues 

Les Etats Parties au. Traité 
Déterminés à renforcer plus avant l a paix et l a sécurité internationales, à 

préserver l'humanité du. danger de l ' u t i l i s a t i o n de nouveaux moyens de gu.erre et à 
contribuer à l a cause de l a cessation de l a course aux: armements avec pour objectif 
f i n a l de parvenir à un désarmement général et complet sous un contrôle international 
s t r i c t et efficace, a i n s i qu'à poursuivre des négociations en vu.e de réaliser de 
nouveaux progrès dans l e domaine du. désarmement, 

Conyain.cu,s de l'importance de prendre des mesures efficaces pour empêcher que 
des progrès scientifiques et techniques soient utilisés pour mettre au point de 
nouveaux types et systèmes d'armes de destru.ction massive, y compris des armes 
radiologiques, 

Conscie.n.ts de l a possibilité menaçante de v o i r des aimes radiologiques être mises 
au. point et déploĵ ées dans l'arsenal des forces armées des Etats, 

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies a instamment préconisé 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au. point, de l a fa b r i c a t i o n , du. stockage et de l ' u t i l i s a t i o n 
des armes radiologiques. 

Conscients du f a i t que l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques aurait des 
conséquences dévastatrices pour l'humanité. 

Convaincus que l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques contribuerait à préserver 
l'environnement natu.rel au. p r o f i t de l a génération actuelle et des générations fu.tu.res, 

Reconnaissant l a nécessité, dans différents domaines des activités humines, 
des u t i l i s a t i o n s pacifiques des sources de raj^'onnement provenant de l a désintégration 
radioactive. 

Désireux de promouvoir l a confiance et les relations pacifiques entre l e s Etats 
et d'améliorer l e climat international conformément aux: buts et principes de l a 
Charte des Nations Unies, 

Sont convenu.s de ce qui s u i t s 

GE.79-62823 
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FRANÇAIS 
Original s MGLAIS 

PAYS-BAS 

Document de t r a v a i l contenant des questions r e l a t i v e s 
à une convention interdisant les armes chimiques 

• Portée 
1. £ s Peut-on convenir qu'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques sera complète, 

c'est-à-dire qu'elle englobera l'ensemble du problème des armes chimiques 
et n'impliquera donc pas une approche p a r t i e l l e ? (Nonobstant l e f a i t 
que, pour des raisons techniques, l a destruction des stocks existants 
d'armes chimiques exigera un temps considérable.) 

2. Q s Si l a réponse est affirmative, que visera exactement l ' i n t e r d i c t i o n s 
a) Interdiction de l a mise au point d'agents de guerre chimique et de 

systèmes d'armes chimiques ? 
b) Interdiction de l a fabrication de tous les agents à f i n unique, y 

compris les précurseurs à f i n unique ? 
c) Interdiction de l a fabrication d'agents à double f i n destinés à 

fabriquer des armes chimiques (y compris les précurseurs à double 
f i n ) ? L'int e r d i c t i o n v i s e r a - t - e l l e uniquement des agents létaux 
ou également des agents incapacitants ? Gaz lacrymogènes ? 
Herbicides et défoliants ? 

d) Destruction des stocks existants d'agents de g-uerre chimique et de 
systèmes d'armes chim.iques ? Dans quels délais ? 

e) Démantèlement des i n s t a l l a t i o n s existantes de fabricat i o n d'armes 
chimiques, ou "mise en sommeil" d'usines d'armes chimiques, ou 
conversion d ' i n s t a l l a t i o n s existantes en i n s t a l l a t i o n s destinées 
à des usages pacifiques ? 

f ) Interdiction de l a fabricat i o n de munitions, de matériel et de 
vecteurs pour des armes chimiques ? 

g) Interdiction des activités de p l a n i f i c a t i o n , d'organisation et 
d'entraînement en vue d'une guerre chimique offensive ? 

h) Non-interdiction de l a protection contre l a guerre chimique ? 

GE.79-65000 
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i ) Interdiction d'emploi ? (rapports avec l e Protocole de 1925) 

j ) • Interdiction du transfert et de l ' a c q u i s i t i o n d'armes chimiques ? 
5. 2 : Quelles seront les exemptions à l ' i n t e r d i c t i o n de fab r i c a t i o n ? 

( u t i l i s a t i o n s médicales, protection, matières toxiqiies m i l i t a i r e s ne 
pouvant être utilisées à des f i n s de gu.erre chimique, etc.) 

4. £ s a) Peut-on concliire que les principau:: éléments pour l a définition dos 
agents de guerre chimique à in t e r d i r e seront l e critère do 
destination générale et l a toxicité ? 

b) Peut-on conclure également que d'autres critères joueront un rôle 
dans l e processus de l a vérification et de l'autorisation, t e l s que 
les formules de structure et des critères de l'utilité des agents à 
des f i n s do guerre chimicu.o ? 

c) Paudra-t-il avoir des l i s t e s complètes d'agents i n t e r d i t s ou 
autorisés, ou des exemples s u f f i r o n t - i l s ? 

Vérification 
5. £ 5 Peut-on conclu.re que, dans l e contexte d'une i n t e r d i c t i o n des armes 

chimiques, les parties auront besoin d'un système national de contrôle 
(ou tout au moins les parties qui possèdent une industrie chimique) pour 
appliquer l a législation interne et pour assurer 1э,- l i a i s o n avec des 
procédures internationales do v e r i f i c a t i o n ? 

6. Os Peut-on considérer qu'uno partie dos mesures internationales do 
vérification seront fondées sur l a notion de "vérification par mise en 
demeure", alors que d'autres mesures internationales do vérification 
pourront avoir un caractère plus systématique ? 

7. Q г S i l a réponse est affirmative, peut-on considérer quo los mesures 
internationales systématiques de vérification se concentreront su.r les 
aspects suivants s 
a) Destruction des stocks existants d'argents de guerre chimique 

(et de munitions ?) ? 
b) Démantèlement des installa,tions existantes de fabricat i o n d'armes 

chimiques, огг non-гltilisa/tion d'usines "mises en sommeil" огг 
conversion d ' i n s t a l l actions à des usages pacifiques, 

c) ITon-fabrication d'agonis à f i n unique hautement toxiques (agents 
neггrotoxiques principalement), y compris les précггrseurs à f i n 
unique ? 
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Quel genre de structure sera nécessaire pour les différentes tâches 
de vérification sur l e plan international ? G>uelle sorte d'appni 
une t e l l e structure p o i i r r a - t - e l l e donner à des organismes nationaux 
de contrôle ? 
E s t - i l concevable qu'à t i t r e complémentaire par rapport à une i n t e r 
d i c t i o n de portée mondiale, des pays appartenant à t e l l e s ou t e l l e s 
régions décident d'accepter des mesures régionales do vérification 
plus rigoureuses ? 
Mesures propres à renforcer l a confiance 
Sera - i t - i l u t i l e que les Etats s 
a) Déclarent leurs stocks et leurs i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n après 

l a signature mais avant l'entrée en vigueur d'une convention ? 
Avant la- signature ? 

b) Organisent des échanges de v i s i t e s tecliniques ? 
c) Coopèrent à des mesures de protection contre l a guerre chimique ? 
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25 j u i l l e t 1979 

PiülíCÁIS 
Original : iUGLAIS 

EEPIffiLIQÏÏE DEIIOCR/iTIQUi: А Ь Ш Ь Ж Е 

Doctunënt de t r a v a i l concernant le jro.jet d'alinéa 3 du paragraphe XI et le projet 
d'alinéa 3 du paragraphe XII du Traité interdisant l a mise au point, l a fabrication, 
le stockage et l'utilisatipд áes_ armes radiologiques 

Paragraphe XI, alinéa 3 
S ' i l n'a pas été convoqué de conférence d'examen dans les dix années suivant 

l a clôtTxre de l a précédente conférence d'examen, le Dépositaire devra demander 
l'avi s de tous les Etats parties concernant l a tenue d'une t e l l e conférence. 
S i un t i e r s ou dix des Etats parties, en choisissant c e l i i i de ces deux nombres 
qui sera le plus bas, répondent affirmativement, le Dépositaire devra immédiatement 
prendre des mesures poiu? convoquer l a conférence. 
Paragraphe X I I , alinéa ^ 

Le Traité entrera en vigueur lorsque 25 gouvernements (y compris ceux des 
Etats dotés d'armes nucléaires) auront, conformément à l'alinéa 2 du présent 
paragraphe, déposé leurs instruments de r a t i f i c a t i o n . 

GE.79-65004 
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И Ш Г С А Т З 
Original г ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 25 JUILLET 1979, iiDRESSEE PAR LE PRESIDEUT DU 
GROUPE SPECIAL D'ID̂ PERTS SCIEIWIPIQUES CHARGE D'EXAIHUER DES 

IIESURES DE COOPEEATIOÏÏ IÏÏTERNATI0IÎAU3 EN VUE DE LA DETECTION ET 
DE L'IDENTIFICATION D'EVEIŒIIEHTS SISI-UQUES AU PPiESIDENT DU 
С01ПТЕ DU DESATJMJENT, POUR LUI COIIIUNIQFER LE TEXTE DU 

DEU3[IEIIE RAPPORT DU GROUPE SPECIAL 

J'a i l'honneur de vous f a i r e parvenir, en votre qualité de Président au 

Comité du désarmement, le deuxième rapport du Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner d.es mestires de coopération internationale 
en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. I l a 
été rédigé comme suite à l a décision de l a Conférence du Comité du désarmement 
du 9 j u i l l e t 1978; les arrangements r e l a t i f s " à ce rapport ont été maintenus par 
le Comité du désarmement par sa. décision du I 5 février 1979* 

Le Groupe spécial ti e n t à exprimer sa gratitude pour l'aide que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies lu.i a apportée. 

Le Groupe spécial d'experts m'a prié, en qualité de Président du Groupe, 
de transmettre en son nom l e rapport, qui a été adopté à l'unanimité. 

(Signé) Ulf Ericsson 
Président 

GE.79-63000 
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CR/iPITEE Р ШП ПЕ 
Résumé 

Le 15 février 1S79> le Comité du désarujment (CD) a décid.é, entre autres choses, 
que les arrangements concernant le Groupe spécial d.'experts scientifiques chargé 
d'examiner â.es mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de 
l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, t e l s qu'ils avaient été initialement établis 
le 22 j u i l l e t 1976 par l a Conférence du Comité du désarmement (CCD) pour f a c i l i t e r l a 
surveillance d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, devraient être maintenus 
(CD/FV . 1 1 ) . En cette occasion, l e CD a également décidé que le Groupe devrait aussi 
rester ouvert ato? Etats qui ne sont pas membres du Comité. 

Pour son deuxième rapport, qui est résumé i c i , l e Groupe d.'experts avait xeçu le 
mandat suivant (CCD/57O, 9 mai 1978) 1 

"Reconnaissant l a valeur et l'importance du t r a v a i l effectué par le Groupe 
spécial, qui a été présenté à l a CCD dans le rapport du Groupe en date d.u 
14 mars 1978 (CCD/558), et prenant note de l a suggestion du Groupe spécial de l u i 
f a i r e exécuter des travaux supplémentaires, a i n s i que d.'une suggestion analogue d.e l a 
l a d é l é g a t i o n japonaise (CCD/PV ' .776), l a CCD décide que le Groupe spécial d.evrait 
poursuivre ses travaux en étudiant les principes scientifiques et méthodologiques 
d'\me éventuelle expérimentation d'un réseau, mondial de stations sismologiques 
comme ce l u i qui pourrait être créé dans l'avenir en vue de l'échange international 
de d.onnées sismologiques en vertu d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes 
nucléaires et d'un protocole r e l a t i f a.u:: explosions nucléaires à des f i n s pacifiques 
qui serait partie intégrante d.u traité. 
Les étud.es devraient comprendre l'élaboration d'instructions et de spécifications 

concernant les points suivants s 
- d.onnées que les stations participantes devraient fouruir régulièrement 
(d.onnées d.e niveau l ) 

- présentation d.es données et procéd.uxes de transmission des données de niveau I 
par l e réseau de transmission de l'OIM 

- procédxrces à u t i l i s e r pour l'analyse des d.onnées dans les centres de d.onnées 
- présentation et procédures à u t i l i s e r pour l'échange de données sur les 
représentations d'ondes (d.onnées de niveau II) 
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L'organisation et les procédures de t r a v a i l du Groupe spécial seront cel l e s qui 
ont été définies par le Comité dans sa décision du 22 j u i l l e t 1976. Le Groupe spécial 
tiendra sa première session en vertu de son nouveau mandat pendant l a semaine qui 
commence le 24 j u i l l e t 1978• И devra présenter un rapport intérimaire après chacune 
de ses sessions. Le Groupe devra rendre compte au Comité, à sa session de printemps 
de 1979» des résultats de ses travaille. Après avoir étudié l e rapport f i n a l du Groupe 
spécial, l e Comité examinera l a question de savoir s ' i l y a l i e u de procéder à un 
exercice expérimental," 

Le 26 a v r i l 1979» le Comité du désarmement a décidé (CD/FV".51) que l a troisième 
session du Groupe sous son mandat acttiel se tie n d r a i t du 16 au 27 j u i l l e t 1979? donnant 
a i n s i au Groupe suffisamment de temps pour établir son deuxième rapport. 

Le présent deuxième rapport établi par consensus précise certains points mentionnés 
dans l e premier rapport du Groupe spécial (CCD/558) concernant l a façon dont l a science 
de l a sismologie, appliquée dans l e cadre d'un effo r t de coopération internationale, 
peut f a c i l i t e r l'échange international de données sismologiques en vertu d'un traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires, et d'un protocole r e l a t i f aux explosions 
nucléaires à des f i n s pacifiques qui f e r a i t partie intégrante du traité. L'effort de 
coopération internationale décrit dans le-premier rapport aurait t r o i s composantes : 
une amélioration systématiqtie des procédures aux observatoires sismologiques répartis 
autour de l a planète, un échange international des données sismiques par l'intermédiaire 
du Système mondial de télécommunications (SliT) de l'Organisation météorologique mondiale 
(ОШ) et un traitement des données dans des centres internationaux de données spéciauii 
aux f i n s d ' u t i l i s a t i o n par les Etats participants. Ce rapport envisageait également 
un exercice expérimental en vue de f e , c i l i t e r l a mise en place d'un t e l système coopé
r a t i f d'échange de données. 

Le deuxième rapport dxi Groupe spécial comprend sept chapitres, rédigés dans un 
langage généralement non technique a f i n d'en f a c i l i t e r l a lecture à des non-spécialistes 
de l a .sismologie. La docmentation teclinique est présentée dans des appendices d i s t i n c t s . 
Le rapport a été établi à p a r t i r de plus d'une cinquantaine de documents de t r a v a i l 
officieu:! s o i ^ i s par les experts participants. Ceux-ci ont été déposés au secrétariat 
du CD et peuvent être obtenus auprès de c e l u i - c i . Certains d'entre eux ont aussi été 
distribués en tant que documents o f f i c i e l s de l a CCD ou du CD, ou bien ont été publiés 
a i l l e u r s . 
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Le présont résumé cherche à présenter une version abrégée t i t i l e de l'ensemble 
du deuxième rapport et à donner des indications sur ce q u ' i l faudrait encore 
entreprendre, l e cas échéant, ]pour mettre en oeuvre l e s mesures de coopération 
envisagées. Le large degré do consensus auquel les experts sont arrivés dans leur 
premier rapport a aussi été maintenu dans l e présont deu::ième rapport. Ce rapport 
est l e f r u i t d'un effo r t commun auquel tous l e s experts ont partici"pé à t i t r e égal. 

Le chapitre 2 du présent rapport retrace l'historique du Groupe spécial et 
reproduit l e mandat pour l a poursuite de ses travaxuc. On y trouvera une 
description de l'organisation et de l a composition du Groupe s i n s i qu'un bref 
езфозе de son programme et de- sa méthode de t r a v a i l . On y parle aussi de l a 
coopération avec l'OlSI. 

Le chapitre 3 contient des instructions et des spécifications pour les données 
qui doivent être régu.lièrement fournies par les stations pai'ticipantes (données de 
niveau l ) . E l l e s sont résumées ci-après. 

Les stations sismographiques existantes qui pourraient être incluses dans un 
réseau mondial ne disposent pas actuellement, d'un matériel standardisé. Toutefois, 
dans l a plupart des cas, seules des modifications minetires seraient nécessaires 
pour que l a p a r t i c i p a t i o n au xéseaxi soit réalisable. Le Groupe spécial recommande 
vivement que toutes l e s stations du réseau soient équipées de systèmes sismographiques 
modernes capables d'enregistrer en continu des données sous forme numérique. 
Bien que hautement souiiaitable, cette condition n'est toutefois pas jugée 
essentielle pour pouvoir procédei" avec succès à un exercice expérimental. 

Actuellement ; l e s procédures d'ex^oloitation dans les stations sismologiques 
ne sont pas identiques d'un pays à l'autre, néanmoins, l e Groupe spécial considère 
que l e s observations instrumentales devraient en général être effectuées selon les 
pratiques en vigueur, sans perdre de vue les travauic de stan6.ardisation actuel
lement en cours en matière de sismologie. Toutefois, des exigences plu.s s t r i c t e s 
s'appliqueront au contenu et à l'uniformité des communications a i n s i qu'à l a 
fiabilité dti matériel et à l a précision des mesures d'étalonnage. 

Les paramètres à communiquer sont indiqtiés dans les tableau:: 3»1 et 3«2. 

Des instructions détaillées pour leur mesui-e se trouvent dans des appendices 
d i s t i n c t s . En l'absence de procédures standardisées pour les mesures automatiques, 
l e Groupe spécial considère qu.'avi stade actuel l a mesure des paramètres devrait 
être essentiellement manuelle. Toute mesure f a i t e automatiquement à p a r t i r 
d'enregistrements nmériques devrait f a i r e l'objet d'un contrôle v i s u e l . 

Tout événement sismique enregistré par une station quelconqtxe du réseau 
mondial devrait être signalé par cette station selon les paramètres de niveau 1 
spécifiés. Toutefois, pour maintenir l e volume des données à xm niveau acceiotable, 
l e Groupe spécial recommande une forme abrégée de communication, qui serait 
autorisée pour l e s événements que l'analyste de l a stat i o n c l a s s e r a i t parmi l e s 
suivants : 
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- séismes 1осашс ou t i r s d'explosifs en carrière, 
- événements appartenant à une série de tremblements de terre (plus de 

10 événements en un 30U.r provenant du même s i t e , par exemple). 
Toutefois, les stations doivent oljligatoirement fournir les données complètes de 
niveau I pour tout événement de ce genre s i un centre international de données ou 
tout pays participant l e leur demandent. 

Le chapitre 4 examine l a forme de présentation des données et l e s procédures 
de transmission des données de niveau I par l e réseau de télécommunications de 
l'OHi. En bref, l e Groupe spécial recommande d'appliquer l e Code sismique i n t e r 
national comme mode de présentation de base pour l a transmission des données de 
niveau I. Une dizaine de pays u t i l i s e n t déjà ce code jjour transmettre un nombre 
limité de données sismologiques par l'intermédiaire du Système mondial de télé
communications (ЗШ) de l'OIIi. Son emploi pour les paramètres de niveau 1 

proposés n'exigerait que quelques additions relativement mineures. Le changement 
le plus s i g n i f i c a t i f consisterait à inclure dans l a forme_de présentation im 
certain nombre de nouveau;: tjqpes d'indicateurs. La nature exacte de ces 
changements devra être définie en commun avec les autres utilisateto-s du réseau 
SÎ'ÎT/OI-M, et i l s devront être approuvés par l'OIII avant leur mise en application 
dans l e système proposé d'échange mondial de données. 

A f i n d'assurer l a fiabilité de l a transmission des données sismologiqu.es par 
l e SUT, i l faudrait prendre des dispositions analogues à celles qui sont actuel
lement en vigueur pour les données météorologiques. L'absence de dispositions de 
ce genre est l a raison principale dos pertes de données appréciables qui se 
produisent actuellement l o r s de l a transmission do données sismologiques par l e SIIP. 

Par suite des fai b l e s tauic d'erreur et de l a flexibilité offerte pour l a 
retransmission des messages sur l e SIJT, on pourra se passer du contrôle par 
redondance dans les messages sur l e s c i r c u i t s à grande vitesse concernant les 
données sismologiques. Par contre, pour les c i r c u i t s à basse vitesse sur 
lesqiiels les taxez d'erreur sont plus élevés, i l faudra continuer d'étudier s ' i l 
faut appliquer l e contrôle рг,г redondance. I l faudrait établir un horaire 
régulier pour l a transmission des données de niveau 1 pour éviter les heures de 
pointe dans l a transmission des données météorologiques. 

Dans une étude sur l a capacité escomptée du SUT en ce qui concerne l a 
transmission envisagée des données de niveau I, l'OIII est arrivée аггс conclusions 
suivantes г 

i ) on s'attend à peu de problèmes dans l a transmission des données de 
niveau I par les c i r c u i t s à grande vitesse du SIET; 

i i ) on prévoit des difficulLés les jotirs de charge de pointe sur certains 
c i r c u i t s à f a i b l e vitesse dans quelques parties d'Amérique du Sud, 
d'Afrique, du sud-ouest de l'Asie et du sud-ouest du Pacifique. 

http://sismologiqu.es
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I l y a l i e u de noter que l'étiido de l'OIttl se fondait sur une charge de transmission 
de données sismologiques qui ne devrait se produire que quelques f o i s par an, 
selon l e s estimations du Groupe spécial, et que l a charge escomptée moyenne 
est beaucoup plus f a i b l e . Le Groupe spéciaJL estime -nocessai-re агго l'étude de 
ce problème soit poursuivie par l u i tant en vue de fournir à l'OMÎ des estimations 
plus précises des charges futures de transmission, que pour t e n i r compte de 
l'évolution future du réseau S Î ' E / O I I I L 

Le chapitre 3 t r a i t e de l a . forme de présenta.tion et des procédures applicables 
à l'échange de données sous forme de représentations d'ond-es (données de niveau 2). 
Le réseau mondial so composera de stations ayant des systèmes hétérogènes d'enre
gistrement des données. OÙ poiirrait donc a.ppliquer plusieurs méthodes différentes 
pour effectuer des échanges de représentations d'ondes, par exemple : 

i ) transmission de fac-similés d'enregistrements graphiques, 
i i ) transmission de données sous forme numérique par télex commerciaJ., par 

l e réseau 31ТГ/0Ш ou par d'autres l i a i s o n s do transmission des données, 
i i i ) envoi par l a poste aérienne de band.es magnétiques ou de sismogrammos 

(pax services a-ériens réguliers ou par Poste internationale des données) . 
Toutes ces méthodes devraient être testées a.u cours d'un exercice expéri

mental. S i un réseau mondial doit entrer en service dans l'avenir, i l faudra 
se concentrer sur les méthodes de communication rapides i ) et i i ) et ne recourir 
aux services postaux qu'en dernier ressort. 

Actuellement l e 3№/0№1 n'a pas une capacité suffisante pour f a i r e face à 
un échange à gra:- ;.e échelle de données d- niveau 2 et son i ' i l i s a t i o n à cette f i n 
à l'avenir doit encore f a i r e l'objet d'une étude soigneuse. 

Dans ce chapitre, l e Groupe recommande également un volume minimal de données 
sous forme de représentations d'ondes qui pourraient être demandées pour t e l ou 
t e l événement sismique. Chanque transmission dio représentations d'ondes devrait 
être accompagnée des descriptions teclmiquos nécessaires, concernant l e type de 
données, l a forme de présentation et 1 ' étaJ.onna.ge. 

Les supports et structures d'enregistrement des données qui pourraient être 
utilisés dans un réseaii mondial sont décrits dans un appendice dist.inct du présent 
chapitre (appendice 5>3). Les centres de données devraient être équipés pour 
pouvoir t r a i t e r des représentations d'ondes fournies sous toute forme raisonna.ble. 

http://band.es
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Le chapitre б décrit les procédures à u t i l i s e r pour l'analyse des données 
dans les centres internationaux de données. Le Lut des centres internationaux 
de données proposés serait de fournir aux Etats participant à l'échange i n t e r 
national de données des informations facilement a^ccessibles sur les événements 
sismiques, aux f i n s d'évaluation à l'échelon na-tional. 

L'analyse des données dans les centres devrait, en règle générale, être 
effectuée en u t i l i s a n t des procédures au.toma.tiques Lien définies. L'intervention 
d'iro sismologue serait parfois admissible s i e l l e était jugée nécesaa.ire pour 
améliorer le s résultats. Toutefois, toute intervention manuelle de ce genre 
devrait être signalée рал? des mentions accompagnant l e s résultats. Des procédures 
techniques détaillées pouj? 1 ' associa^tion des phases sismiques, l a l o c a l i s a t i o n des 
événements, l'estimation de leur profondeur et l a détermination de leirr magnitude 
sont décrites dans des appendices d i s t i n c t s de ce chapitre. 

Les données d'identifica^tion devraient être rassemblées et â ssociées à chanque 
événement approprié. Toutefois, les centres ne procéderaient à aucune évaluation 
de l a nature d'im événement. 

Les résultats des analyses devraient être communiqués de préférence par 
l'intermédiaire du réseau Sffi/ОШ, mais c e l u i - c i pourrait également être complété 
par des arrangements bilatéraux ou multilatéraux entre l e s Etats. Les centres de 
données diffuseraient des b u l l e t i n s préliminaires dès que les données disponibles 
permettraient de l o c a l i s e r un événement. Enfin, des résultats détaillés devraient 
être distribués une semaàne au plus après l'événement. 

"One banque ÔQ_ donnée_s devrait être créée dans chaque centre international de 
données. Les stiuctures proposées pour les f i c h i e r s de ces banques a i n s i que l e 
volume de données escompté sont décrits en détail dans des appendices d i s t i n c t s . 
Les f i c h i e r s comprendront г 

- des données complètes de niveau 1, t e l l e s qu'elles sont communiquées par 
le s stations; 

- les résultats de l'analyse des événements, t e l s qu'ils sont donnés dans 
les b u l l e t i n s ; 

- les détections non associées (c'est-à-dire le s communica-tions de stations 
que l'on n'a pu f a i r e corresponcire à t e l ou t e l événement localisé); 

- des enregistrements complets des données de niveau 2 demandées. 
Tous ces f i c h i e r s de données devraient être permanents. Les centres de 

données fourniraient sur demande, sotis une forme de présentation convenue, toutes 
l e s données contenues dans ces f i c h i e r s , peut-être à l'a-ide d'iin système 
d'extraction des données fondé sur l'emploi d'un ordinateur. 
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Normalement, les centres s'acquitteront de leurs tâches indépendamment l'un 
de l'autre, mais une coordination de leurs.activités est cependant nécessaire. 
En outre, chaque centre devrait régulièrement vérifier ses f i c h i e r s de données en 
les comparant à ceux des autres centres et toute divergence devrait être corrigée. 
Sur ces points, des études demeurent nécessaires. Le groupe spécial recommande que 
d'autres études soient entreprises en vue de tenir compte des résultats des travaux 
de recherche récents dans les procédures prescrites aux centres internationaux 
de données. 

chapitre 7 contient les recommandations du Groupe spécial. En résumé, le Groupe 
re commande : 
a) q u ' i l l u i s o i t donné pour nouveau mandat : 

- de poursuivre l'élaboration d'instructions précises pour un exercice 
expérimental visant à tester l e système mondial, sur l a base de son deuxième 
rapport ; 

- de continuer ses travaux s\rr l'élaboration des aspects scientifiques et 
techniques des mesures de coopération internationale en vue de l a détection 
et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques; 

- de coopérer à l'examen et à l'analyse des travaux de recherche nationaux. 
b) que soient encouragés les travaux de recherche au niveau national, 

- sur les conditions dans lesquelles l e système de télécommunications de 
l'OlM serait utilisé pour l'échange de données sismiques; 

- sur les procédures à appliquer pour obtenir les données voulues aux stations 
i n d i v i d u e l l e s dans diverses conditions; 

- sur les procédures d'analyse et de maniement des données aux; centres 
de données envisagés; 

- sur les méthodes d'échange rapide de données sous forme de représentation 
d'ondes ; 

c) que le Groupe spécial fasse rapport sur ces points au CD; 
d) que le CD i n v i t e l'0I5-I à poursuivre sa coopération avec le Groupe spécial. 
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CHAPITRE 2 

Introduction 

Résumé 
Le présent chapitre retrace l'historique du Groupe spécial et reproduit l e 

mandat pour l a poursuite de ses travaux. On y trouvera une description de l'organisation 
et de l a composition du Groupe, a i n s i qu'un bref exposé de son programme et de sa 
méthode de t r a v a i l . I l y est aussi question de l a coopération avec 1'ОШ. 
2 . 1 . Historique 

Le 22 j u i l l e t 197*5? l a Conférence du Comité du désarmement (CCD) a créé un 
Groupe spécial d'experts désignés par le s gouvernements, chargé d'effectuer des études 
et de f a i r e rapport stir les mesures de coopération internationales en vue de l a 
détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques, a f i n de f a c i l i t e r l e 
contrôle d'ime i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. 

Le 14 mars 1978, l e Groupe spécial a présenté à l a CCD son rapport adopté par 
consensus (CCD/558)5 dans lequel i l proposait l a création d'un réseau mondial de 
stations pour l'échange international de données sismologiques. Ses principales 
caractéristiques seraient les suivantes ; 
a) amélioration systématique des observations fournies par plus de 50 observatoires 

sismologiques répartis sur l a planète. Les données seraient communiquées sous 
forme normalisée en detix niveaux : 

niveau 1 ! commimication régulière, aux plus brefs délais, des paramètres 
fondamentaux des signaux sismiques détectés,' 

niveau 2 : communication de données en réponse à des demandes d'informations 
complémentaires (représentation d'ondes principalement) pour 
des événements présentant un intérêt p a r t i c u l i e r ; 

b) échange international de ces données par des canaux appropriés. Pour les données 
de niveau 1, l e Groupe a recommandé d ' u t i l i s e r l e Système mondial de télé-
commimications de l'Organisation météorologique mondiale. Pour les données de 
niveau 2, i l a envisagé plusieurs moyens possibles d'échange de données; 

c) traitement des données dans des centres internationaux de données spéciaux pour 
qu'elles soient exploitées par les Etats participants. Ces centres i ) recevraient 
des données des niveaux 1 et 2, i i ) appliqueraient des procédures d'analyse 
convenues aux données disponibles et i i i ) diffuseraient les résultats complets 
de ces analyses, mais sans interpréter les paramètres d ' i d e n t i f i c a t i o n . 

En outre, dans son rapport, l e Groupe a envisagé certaines mesirces t e l l e s que 
l'exécution d'un exercice expériraental qui permettrait de vérifier l e fonctionnement 
d'ensemble du système coopératif d'échange de données. 



CD/43 
page 9 

2.2. Mandat рош? l a pom?suite des travaux du Groupe spécial 
Le 9 mai 1979, l a CCD a décidé ce gui s u i t (CCD/570) : 

"Eeconnaissant l a valeur et l'importance du t r a v a i l effectué par le Groupe 
spécial, qui a été présenté à l a CCD dans l e rapport du Groupe en date 
du 14 mars 1978 (CGD/558) , et prenant note de l a suggestion du Groupe spécial 
de l u i f a i r e exécuter des travairc supplémentaires, a i n s i que d'une suggestion 
analogue de l a délégation japonaise (CCD/PV.776), l a CCD décide que l e Groupe 
spécial devrait poursuivre ses.travaux en étudiant les principes-scientifiques 
et méthodologiques d'une éventuelle expérimentation d'-un réseau mondial de 
stations sismologiques coimae c e l u i qui pourrait être créé dans l'avenir en vue 
de l'échange international de données sismologiques en vertu d'un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires et d'un protocole r e l a t i f aux 
explosions nucléaires à des f i n s pacifiques qui serait partie intégrante du traité. 

Les études devraient comprendre l'élaboration d'instructions et de 
spécifications concernant l e s points suivants : 

- données que les stations participantes devraient fournir régulièrement 
(données de niveau l ) 

- présentation des données et procédures de transmission des" données de 
niveau 1 par l e réseau de transmission de l'0M4 

- procédures à u t i l i s e r pour l'analyse des données dans les centres de 
données 

- présentation et procéd-ures à u t i l i s e r pour l'échange de données sur les 
représentations d'ondes (données de niveau 2 ) . 

L'organisation et les procédures de t r a v a i l du Groupe spécial seront celles 
qui ont été définies par l e Comité dans sa décision du 22 j u i l l e t I976. Le Groupe 
spécial tiendra sa première session en vertu de son nouveau mandat pendant l a 
semaine qui commence l e 24 j u i l l e t 1978. I l devra présenter un rapport intérimaire 
après chacune de ses sessions. Le Groupe devra rendre compte au Comité, à sa 
session de printemps de 1979» des résultats de ses travaux. Après avoir étudié l e 
rapport f i n a l du Groupe spécial, l e Comité examinera l a question de savoir s ' i l 
y a l i e u de procéder à un exercice expérimental." 
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Le 15 février 1979» l e Comité'du'desarmemeni; (CD) a décidé, entre autres, 
que les arrangements r e l a t i f s au Groupe spécial devaient être maintenus ( C D / P V . 1 1 ) . 

Le 26 a v r i l 19'^9 (CD/PV.31), l e Comité du désarmement a décidé (CD/...) 

que l a troisième session du Groupe sous son mandat actuel se tie n d r a i t du I6 au 
27 j u i l l e t 1979j donnant a i n s i au Groupe suffisamment de temps poiur établir.son 
deuxième rapport. 
2.3 Coopération avec l'Organisation météorologique mondiale (ОЖ) 

Le huitième Congrès de l'OM (1979) a examiné un document présenté par son 
Secrétaire général, qui contenait un résumé du rapport du Groupe spécial d'experts, 
créé par l a Conférence du Comité du désarmement (CCD), et chargé d'examiner les mesures 
de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des évé
nements sismiques. Dans sa décision 8.6 svoc l ' u t i l i s a t i o n du système mondial de télé
communications (Sl-ГГ) рогдг l a transmission régulière d'informations sur les événements 
sismiques, l e huitième Congrès a accepté en principe que l'OIM apporte .son aide aux 
Nations Unies dans ce domaine, et a prié l e Comité exécutif, notaimnent, d'étudier cette 
question. 
2.4 Qcganisation et composition du Groupe spécial 

Par décision du Comité du désarmement (CD/PV.ll) en date du I5 février 1979> l e 
Occupe spécial, qui était ouvert à tous les Etats membres du Comité du désarmement, 
est resté également ouvert, s-ur i n v i t a t i o n du Comité, aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies non représentés au CD. Au t o t a l , des experts scientifiques 
et des représentants de 22 Etats membres du CD et de six autres Etats ont participé 
à l a poursuite des -'ravaux du Groupe spécial. 

Sur proposition du Groupe spécial, l e Comité du désarmement a.décidé d'inviteï 
un représentant de l'Organisation météorologique m.ondiale (ОММ) à participer 
officieusement aux ti'avaujc du Groupe. En conséquence, des représentants de l'OMti 
ont assisté aux septième et huitième sessions du Groupe spécial, 

M, U l f Ericsson (Suède) a assumé les fonctions de Président et M. Erode Eingdal 
(Norvège), celles de Secrétaire scientifique du Groupe spécial. Pendant l a sixième 
session, Mne L. V/aldheim-Natural, Chef de l a Section de Genève du Centre des 
Nations Unies pour l e désarmement, a exercé les fonctions de secrétaire du Groupe. 
Lors des septième et huitième sessions, ces fonctions ont été assxrrées par M, P. C s i l l a g , 
Chef de l a Section de l'information et de l a recherche du Centre des Nations Unies pour 
l e désarmement. 
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Les noms des experts scientifiques et représentants participants sont indiqués 
à l a f i n du présent rapport. Un certain nombre d'experts se sont chargés, pendauit 
et entre les sessions, de réunir des groupes de t r a v a i l tempe.'aires et, avec d'autres 
experts, ont rédigé les parties du présent rapport ayant t r a i t à des questions de fond. 
2.5 Programme et méthode de t r a v a i l 

Dans l e cadre de son mandat renouvelé, l e Groupe spécial a tenu t r o i s sessions à 
Genève (sixième, septième et huitième sessions) aux dates sixivantes : 

6ème session : 24-28 j u i l l e t 1978 

7ème session s 19 février-1er mars 1979 

8ème session : 16-27 j u i l l e t 1979 

I l était prévu que l e deuxième rapport du Groupe serait présenté au CD après 
l a huitième session. La méthode de t r a v a i l est informelle s les organisateurs de 
réunions désignés et les groupes de t r a v a i l ont préparé les projets de chapitres 
entre les sessions; ces projets ont été examinés lors des sessions plénières et 
l e texte a enfin été édité et en grande partie récrit par le Secrétaire scientifique 
pour parvenir à un texte accepté par consensus, dans un langage compréhensible à tous, 
les matériaux techniques étant présentés dans des appendices d i s t i n c t s . L'ensemble du 
projet de ra,pport a été examiné, et sa forme définitive arrêtée, lors de l a huitième 
session du Groupe. 

Au cotœs des travauJt du Groupe spécial, plus do 50 documents de t r a v a i l s c i e n t i 
fiques o f f i c i e u x ont été soumis. I l s ont tous été déposés au secrétariat du CD, 
auprès duquel on peut les obtenir. Certains de ces documents de t r a v a i l ont aussi 
paru en tant que documents o f f i c i e l s de l a CCD ou du CD ou ont été publiés a i l l e u r s . 
Les documents de séance établis par l e Groupe spécial au cours de ses sessions ont 
également été déposés au secrétariat. Les rapports intérimaires présentés à l a CCD 
et au CD après les siicième et septième sessions ont été reproduits sous les cotes 
CCD/576 et CD/I8, respectivement. 

Dans son présent rapport, l e Groupe spécial fournit des informations précises 
et spécifiques sur les questions citées dans son mandat pour l a poursuite des travaxisc. 
I l estime cependant q u ' i l n'a pas encore épuisé les questions à l'étude, et que des 
travaux sont encore nécessaires pour définir plus complètement les aspects méthodo
logiques et techniques. 
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CmPITRE 3 

Instructions et spécifications concernant les données дгге 
les stations p3.rticipantes devraient fournir régulièrerflent 

(données de niveau l ) 

Résumé 
Les stations sismographiques existantes qui pourraient être inclues dans un 

réseau mondial ne disposent pas actuellement d'-un matériel standardisé. Toutefois, 
dans l a plupart des cas, seules des modifications mineures seraient nécessaires pour 
que l a p a r t i c i p a t i o n au réseau so i t réalisable. Le Groupe spécial recommande vivement 
que toutes les stations du réseaix soient équipées de systèmes sismographiques modernes 
capables d'enregistrer en continu des données sous forme numérique. Bien que 
hautement souhaitable, cette condition n'est toutefois pas jugée essentielle pour 
pouvoir procéder avec succès à un exercice expérimental. 

Actuellement les procédures d'exploitation dans les stations sismologiques ne 
sont pas identiques d'iœ pays à l'a t i t r e . Néanmoins, l e Groupe spécial considère que 
les observations instnmentales devraient en général être effectuées selon les 
pratiques en vigueur, sans perdre de vue les travaux de standardisation actuellement 
en cours en matière de sismologie. Toutefois, des exigences plus s t r i c t e s s'appli
queront au contenu et à l'uniformité des communications a i n s i qu'à l a fiabilité du 
matériel et à l a précision des mesures d'étalonnage. 

Les paramètres à commixniquer sont indiqués dans les tableaux 3«1 et 3.2. Des 
instructions détaillées pour leur mesure se trouvent dans des appendices d i s t i n c t s . 
En l'absence de procédures standardisées pour les mesures automatiques, l e Groupe 
spécial considère qu'au stade actuel l a mesure des paramètres devrait être essen
tiellement manuelle. Toute mesure f a i t e automatiquement à p a r t i r d'enregistrements 
numériques devrait f a i r e l'objet d'un contrôle v i s u e l . 

Tout événement sismique enregistré par une station quelconque du réseau mondial 
devrait être signalé par cette station selon les paramètres de niveau 1 spécifiés. 
Toutefois, pour maintenir l e volume des données à un niveau acceptable, l e Groupe 
Spécial recommande une forme abrégée de communication, qui serait autorisée pour les 
événements que l'analyste do l a station classerait parmi l e s suivants : 

- séismes locaux ou t i r s d'explosifs en carrière 
- événements appartenant à une série de tremblements de terre (plus de dix 
événements en un jour provenant du même si t e par exemple). 

Toutefois, l e s stations doivent obligatoirement fournir l e s données complètes de 
niveau I pour tout événement de ce genre s i un centre international de données ou tout 
pays participant l e 1еггг demandent. 
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3.1 Introduction 
Les données de niveau 1 sont des paramètres fondamentaux des signaux sismiques 

détectés qui seront diffusés dans le système mondial envisagé sous forme de communi
cations de routine dans des délais aussi courts que possible. Les réseaux sismologiques 
existants ont pour principale tâche de détecter et l o c a l i s e r les événements; le système 
mondial devra en plus fournir des données permettant l ' i d e n t i f i c a t i o n . I l est donc 
nécessaire d'étendre l a pratique sismologique établie à l a détermination des paramètres 
d' i d e n t i f i c a t i o n et à l a d i f f u s i o n rapide de ces données. D'autre part, les procédures 
d'obtention des données appliquées par le système mondial devront être nécessairement 
plus s t r i c t e s et plus rigoureusement définies que celles utilisées actuellement par les 
stations sismologiques. 

Les renseignements de base sur les procédures d'obtention et de communication des 
données, l'appareillage et d'autres sujets connexes ont déjà été données dans le 
rapport CCD/558 du Groupe spécial et ne seront pas reproduits i c i . Toutefois, on 
s'arrêtera brièvement dans le présent rapport sur certains points importants r e l a t i f s 
à 1 'éqtiipement et au fonctionnement des stations, avant de passer aux instructions 
concernant l'obtention des données de niveau 1. Les instructions et spécifications 
contenues dans le présent chapitre ont été formulées compte tenu du f a i t q u ' i l pourra 
être nécessaire de les améliorer et de les réviser dans l'avenir à l a lumière de 
l'expérience acquise et des résultats de l a recherche, 
3.2 E x p l o i t a t i o n des stations du réseau mondial 
Appareillage 

Les éléments de base de l'appareillage du système coopératif mondial proposé 
ont été décrits au chapitre 8 du rapport CCD/558. Comme i l était noté dans ce 
rapport, les stations qui pourraient f a i r e partie du réseau mondial n'ont pas actuel
lement d'équipement standardisé (voir aussi l'appendice 5«3)« Gn peut d i v i s e r les 
stations existantes en t r o i s grandes types 5 
- les stations du type I, équipées d'appareils à 5 composantes de coirrte période (CP) 
et de longue période (LP) avec enregistrement graphique des événements sismiques sur 
papier; 
- les stations du type I I , munies d'appareils à 3 composantes CP et LP avec enre
gistrement numérique ou analogique des données sur bande magnétique; 
- les stations du type I I I , stations complexes constituées de sismographes verticaux CP 
et/ou sismographes à 3 composantes LP avec enregistrement niunérique ou analogique des 
données sur bande magnétique. 
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La moitié environ des stations considérées dans le document CCD/558 sont du type I 
et l e dépouillement manuel des enregistrements graphiques des signa^'ox sismiques y 
nécessite donc un t r a v a i l considérable. I l est vivement conseillé de remplacer, en vue 
du système, l'équipement existant par des sismographes modernes à enregistrement 
numérique. Les instrimients devraient être standardisés dans toute l a mesure du 
possible, car on pourra a i n s i déterminer avec plijis de précision les paramètres des 
éyénements sismiques. 

Actuellement, certaines stations du tjqpe numérique ne conservent les données de 
courte période que pendant les in t e r v a l l e s de temps au cours desquels un détecteur 
automatique indique l a présence d'un signal sismique. Or i l est très souhaitable que 
l'enregistrement s o i t continu et toutes les stations du réseau qui sont en mesure de le 
f a i r e , devraient adoioter ce mode d'enregistrement. En e f f e t , i l est souvent important 
d'avoir, par exemple, des "indices négatifs" (absence d'un signal sismique) et, d'autre 
part, un analyste expérimenté peut souvent i d e n t i f i e r des arrivées qu'un détecteur 
automatique ne décèlera pas, 
Exploitation et maintenance 

Le système proposé d'échanges internationaux de données étant un système décen
tralisé, chaque station devra préparer et mettre en forme ses données ausai_aoigneu-
sement et complètement que possible. A i n s i , chaque station devrait notamment 
s'acquitter des fonctions suivantes : 

- détermination des temps d'arrivée des phases sismiques en temps universel 
coordonné (тис), 

- lecture et interprétation 6.es phases sismiques, 
- correction de l a dérive en temps de l'horloge, 
- correction de l a réponse instr-ijimentale, 
- maintien et verification.de l'étalonnage, 
- envoi rapide des informations demandées par un centre international de données, 
- stockage de toutes les données pendant au moins гш an. 
Actuellement, les procédures d'exploitation dans les stations sismologiques 

ne sont pas identiques d'un pays à l'autre. Néanmoins, le Groupe spécial considère 
que les observations instrumentales devraient en général être effectuées selon les 
pratiques en vigueur. Etant donné toutefois l e caractère p a r t i c u l i e r des tâches du 
système mondial, certaines mes-ures seront particulièrement importantes dans l e cadre 
de l ' e x p l o i t a t i o n d'une stat i o n ; e l l e s consisteront : 

- à doubler les éléments les plus délicats de l'appareillage, 
- à effectuer des mesures d'étalonnage au moins deux f o i s par an, 

http://verification.de
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- à établir l a l i a i s o n voulue avec les voies de télécoiimunications de l'OIÏÏI 
pour l a transmission des données de niveau 1, 

- à i n s t a l l e r les d i s p o s i t i f s nécessaires pour l a copie des représentations 
d'onde en vu о des échanges des donné^s de niveau 2. 

I l importe que toutes les sxations participant au système contrôlent de façon 
permanente les constantes des appareils et fournissent au:c centres de données des 
informations sur les caractéristiques de réponse, les supports d'enregistrement et 
l e service de l'heure. Tout changement de\a-ai t être annoncé. La d.ate et l'heure de 
toute interruption de fonctionnement d'une station ou de tout appareil indispensable 
à l a station pour offec^tuer une analyse normale devraient aussi être signalées. 
3.3 Principes r e l a t i f s à l a communication des données de niveau 1 

Les tableaux 3.I et 5.2 énumèrent l e s données proposées pour l e niveau 1. Une 
d i s t i n c t i o n est f a i t e entre les paramètres standa.rd, qui devraient être communiqués 
d'une manière uniforme par toutes l e s stations, et les paramètres standard complé
mentaires qui ne seraient communiqués que par l e s stations complexes. S i l a plupart 
des paramètres standard peuvent être obtenus par toutes les stations sismologiques, 
i l en existe un certain nombre que seules l e s stations ayant des capacités spéciales 
peuvent mesurer. Les principes généraux formulés dans l e rapport CCD/558 au sujet 
des données de niveau 1 sont les suivants : 
a) tous les événements enregistrés devraient être signalés par l e s stations 

participantes dans les moindres délais; 
b) chaque message devrait comprendre un ensemble complet d.e paramètres (enumeres 

aux tableaux 3«1 et 3-2), pour autant que ces paramètres puissent être mesurés; 
c) Pour certains des paramètres p a r t i c u l i e r s des tableaux 3.0. et 5*2 (points 9 et 10 

du tableau 5*1 par exemple), certaines stations pourraient juger préférable, 
pour des raisons d'ordre pratique, de communiquer leurs données aux centres 
internationaux sur une base hebdomadaire ou mensuelle comme i l s e r a i t convenu, 
ou seulement sur demande. 
La première condition a) s'applique à tous l e s cas sans exception. Pour des 

raisons pratiques de traitement d.'un volume raisonnable de données, l a deuxième 
condition b), pourrait être assouplie dans certains cas. A i n s i , pour l e s événements 
classés par l'analyste de l a stat i o n comme ; 

- des séismes locaux: ou des t i r s d'explosifs en carrière 
- des événements appartenant à une série de tremblements de terre télésismiques 

(plus de dix événements en un jour provenant du même s i t e ) 
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une сonmiunication abrégée se r a i t admise. Un t e l message devrait inclure les arrivées P 
et S, 1'amplitu.de maximale au. cours des s i x premières secondes, l a période correspondante, 
et, pour les séries de tremblements de terre, une association de l'arrivée à l a série 
en question. Pour des raisons de commodité, on pourrait y indiquer l e cas échéant 
une "magnitude lo c a l e " 11̂ .̂, ou. l a durée du signal DUPL dans l'enregistrement de courte 
période, en même temps que 1'amplitu.de et l a période pour l e s événements locaux 
(v o i r appendice 3«2;. Les stations seraient tenues d.e fournir les autres d.oimées de 
niveau 1 dans les cas pî écités s i un contre international de données огг tou.t pays 
participant l e leur demandaient. 

L'expression "séisme l o c a l " , utilisée i c i , désigne nn événement éloigné au. 
maximum de I50 km environ - selon les estimations - de l a station qui l e signale. 

Pour une série particulièrement nombreuse de séismes locaœ-c, on pourrait 
admettre une communication donnant une description générale d.u champ sismique, 
rédigée par exemple conmie s u i t i "une série locale s'est produite entre (heure A) 
et (heure В)" - ne précisant pas les diverses valeurs de niveau 1 enregistrées. 
Cependant, même dans ce cas, une indication de l a dimension des événements les plus 
importants s e r a i t souhaitable. Le Groupe spécial estime cependant que ce point doit 
encore être étudié. I l est à souligner que pendant les périodes de forte sismicité 
d.ans une région donnée, comme par oicemple lor s d'une série de répliques comprenant 
des centaines d'événements en une journée, l a détection et l'interprétation 
d'événements non associés à cette série risquent d'être d i f f i c i l e s d.ans de nombreuses 
stations du réseau mondial. Cependant, d.ans l e cadre d'un réseau, mondial coopératif 
du type décrit dans l e document CCD/558, сет périodes de forte sismicité ont une 
grande importance. Certes, i l faud.ra alléger l e volume de données communiquées sur 
les événements appartenant à cette série pour éviter l a satu.ration des moyens de 
traitement des données, mais on devra, alors exécuter l'étude cies données dans les 
stations i n d i v i d u e l l e s avec un soin accru, de façon à pouvoir signaler les événements 
sismiques non associés à la, série en cours. 

Eh règle générale, les stations du réseau, mondial ne communiqueraient que leuxs 
propres résultats. Toutefois, s i au moment de l a communication el l e s disposaient 
d'informations complémentaires, en provenance d'un réseau l o c a l par exemple, ou s ' i l 
l eur était possible d'obtenir des autorités locales des informations sur les t i r s 
d'explosifs en ca,rrièro, ces renseignements pourraient être incorporés à l a ru.brique 
"remarques" de leurs messages. 
3•4 Procédures d'extraction des paramètres de niveau 1 aux stations sismologiques 

Les données d.e niveau 1 enuméreos агис tableavur. ^ . 1 et 3»2 comprennent un certain 
nombre de paramètres nouveaux, afutres que ceux qui sont couramment mesurés d.ans 
les stations sismiques. L'appendice 3«1 contient d.es instructions techniques 
détaillées sur l a façon d'extraire ces paramètres. 

http://'amplitu.de
http://'amplitu.de
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Les p o i n t s l e s p l u s importants dont i l convient de t e n i r compte sont résixmés ci-après 5 

i l s intéressent l a mesure des paramètres sismiques fondamentaux suivants s temps 
d'arrivée du s i g n a l . premier mouvement,, amylitude, période et magnitude. 
Temps d'arrivée du s i g n a l 

Dans l e cas de l'enregistrement graphique, l'arrivée du s i g n a l se définit comme 
étant un changement prononcé de l'amplitude ou de l a phase, L'heirre correspondante e st 
exprimée en Temps u n i v e r s e l coordonné (TUC), au dixième de seconde l e plus proche pour 
l e s enregistrements à courte période et à l a seconde l a pl u s proche pour ceux à longue 
période. La précision de l a mesure de l'heure d o i t être maintenue par toutes l e s s t a t i o n s 
à i 0,1 seconde du TIJG. 
Sig n a l de premier mouvement et sa netteté 

Le sens ou l e signe du premier mouvement observé avec des instiruraents de courte 
et de longue période à composantes v e r t i c a l e s et h o r i z o n t a l e s devraient être signalés 
l o r s q u ' i l s sont l i s i b l e s . On u t i l i s e r a l a n o t a t i o n normalisée ( v o i r appendice 3«l)« H 
est à noter que s i l e s signaux sont compliqués ou f a i b l e s , l e sens du premier mouvement 
peut être i n c e r t a i n . Dans ce cas, i l n'est pas nécessaire de l ' i n d i q u e r . Les premiers 
mouvements obtenus avec l e s instruments de courte et de longue période e t mentionnés dans 
un message ne doivent pas être nécessairement en accord. 

Le paramètre de netteté s e r t à i n d i q u e r que l e s i g n a l sismique enregistré représente 
un début de phase net. On u t i l i s e r a l a n o t a t i o n de netteté i s i l e s i g n a l de début de 
phase peut être identifié, dans xm. i n t e r v a l l e de - 0,2 seconde pour l e s ondes P ou 
i 1 seconde pour l e s ondes S, et l a n o t a t i o n £ lorsque l ' i d e n t i f i c a t i o n e s t moins 
précise. 
Mesures de 1'amplitude du s i g n a l 

L'amplitude est déterminée en f o n c t i o n de l a déviation maximale du s i g n a l sur l a 
trace du sismograrame (en mm dans l e cas des enregistrements graphiques ou en quanta 
sur l e s enregistrements numériques) puis transformée en mouvement du s o l au moyen de l a 
courbe d.e réponse ou d ' a m p l i f i c a t i o n de l' i n s t r u m e n t . L'amplitude d'après l a trac e e st 
mesurée par l a déviation centre-crête (ou creux) par rapport à l a l i g n e médiane ou 
encore, pour l e s signaux symétriques, par l a moitié de l a déviation crête-creux. Les 
amplitudes sont mesurées à 0,1 nm près ( s o i t 10 m) poiir l e s signaux de courte 
période et à Inm près pour l e s signaux de longue période, 
Mesures_de l a période du s i g n a l 

La période du s i g n a l correspondant à chaque observation de l'am.plitude est mesTirée 
атдх i n t e r s e c t i o n s avec l a l i g n e médiane ou entre deux crêtes ou deux creux s u c c e s s i f s . 
Ce paramètre est a r r o n d i dans l e s communications au dixième de seconde ou à l a seconde 
l e s p l u s proches роггс l e s instruments de courte et de longue période, respectivement. 
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Mesure de l'amplitude et de l a période du b r u i t de fond 
La Terre ne se trouve jamais complètement "au repos" et le s légers mouvements du 

sol se traduisent sur l e s sismograimaes par des bruits de fond, .Pour chaque événement 
l'amplitude du. b r u i t maximal devrait être mesurée rà гте fréquence voisine de c e l l e du 
signal et convertie en amplitude du mouvement du s o l , exprimée en nm. Le maximum en 
question est cho i s i dans un i n t e r v a l l e de temps qui précède l e signal de premier 
mouvement et qui dure 30 s pour les enregistrements de courte période, et 1 min ou 5 min, 
selon l e type de phase, pour ceux de longue période. 

Les stations qui possèdent des moyens de numérisation des données pourraient 
déterminer l'amplitude du b r u i t correspondant à une fréquence spécifiée en calculant 
l e spectre de puissance du b r u i t sur une portion d'enregistrement (en temps) 
représentative. 
Ifegnitudes 

Les magnitudes sont déterminées selon l a procédure recommandée par l a Commission 
de l a pratique seismique de l'Association internationale de séismologie et de physique 
de l a Terre (Appendice 3 » 2 ) . Les mesures devraient être effectuées directement à p a r t i r 
de l'amplitude et de l a période, sans f a i r e intervenir les corrections de station. 
Précision des mesures 

En règle générale, le s paramètres devraient être communiqués avec l e degré de 
précision que l'on peut effectivement obtenir dans une si t u a t i o n donnée. Les indications 
des tableaux 3*1 e"fc 3*2 quant à l a précision des mesures, données à t i t r e de référence, 
devraient être généralement suivies, à moins qu'une raison particulière ne conduise à 
s'en écarter, par exemple, s i l a l o c a l i s a t i o n estimative d'un événement par une station 
complexe était jugée beaucoup plus incertaine que ne l e suppose l a précision de 0,1° 
indiquée. 
Mesures ̂ aux stations à enregistregient niuaé r i que 

Les stations produisant des enregistrem-ents sous forme numérique et ayant accès à 
un ordinateur sont capables de fournir l e s paramètres de niveau 1 par mesure automatisée. 
Plusieurs stations et centres sismologiques existants ont d'a i l l e u r s procédé à des essais 
expérimentaux de teclmiques de ce genre. 

I l n'existe toutefois pas encore de normes pour l a mesure automatisée de certains 
paramètres fondamentatix comme l e temps d'arrivée, l'amplitude et l a période des signaujc 
sismiques. En attendant l'élaboration de t e l l e s normes, l e Groupe spécial estime 
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préférable que, dans l e système mondial, les paramètres fondamentaiix de niveau 1 

soient mesurés par l e s méthodes non automatiques, et conformément aux pratiques en 
vigueur. Toute mesû -e f a i t e automatiquement à p a r t i r d'enregistrements numériques 
devrait f a i r e l'objet d'un contrôle v i s u e l . 

Le Groupe spécial considère comme très souhaitable l a mise au point d'ione méthode 
d'extraction automatique des paramètres sismiques et recommande l a poursuite des travaux 
par l e Groupe en vue d'élaborer des procédures normalisées dans ce domaine. 
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Paramètres standard obtenus avec les instruments de 
courte période aux stations de type I, I I et I I I 

Volume des 

d'Sde Composante Paramètre Unité de 
mesure 

Précision 
de 

mesure 

données 
(mots 
machine 
de 16 b i t s ) 

P Vert i c a l e a) Paramètres standard 
-stations de type I, I I et I I I 

1. Temps d'arrivée h,min,s 0,1 s 3 
2. Signal de premier mouvement 

et sa netteté ( s i nossible) 
•fi,e 1 

3. Ч Amplitudes A¿ 
(i= 1,...,4) 

nm **/ 0,1 nm 4 

4. Temps d'arrivée corres
pondant à chaque A-̂  

min, s 0,1 s 8 

5. Périodes correspondant 
à chaque A^ 

s 0,1 s 4 

6. Amplitude du b r u i t , Aj^ nm 0,1 nm 1 

7. Période correspondant 
à Ajj 

s 0,1 s 1 

8. Description des phases 
secondaires ; 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée 

nm 
s 
h,min,s 

0,1 nm 
0,1 s 
0,1 s 

1^ par 
l ) phase 
3) 

9. Complexité )Variable 
10. Moment, rapport ou 

vecteur spectral 
)variable 

S Horizon 11. Temps d'arrivée h,min,s 0,1 s 3 
tale 12. Netteté du signal de 

premier mouvement 
i,e 1 

13. Amplitude maximale, A]y[, 
de chacune des compo
santes horizontales 

nm 0,1 nm 2 

14. Temps d'arrivée corres
pondant à chaque A¡y[ 

h,min,s 0,1 s 6 

15. Période correspondant 
à chaque % 

s 0,1 s 2 

16. Description des phases 
secondaires ; 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée 

nm 
s 
h,mn,s 

0,1 nm 
0,1 s 
0,1 s 

l ) par 
l ) phase 
3) 
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Tableau 3.1 (suite) 

J , ^ ^ . Composante Paramètre ^^"^ d'onde ^ mesure 

Volume des 
Précision données 

Composante Paramètre "̂''-"'"̂  "̂"̂  de" " (mots 
mesure machine 

de 16 bits) 

P Verticale b) Paramètres standard supplé-
mentaire's" (stations de 
type III seulement) 

17. Lenteur apparente s/degré 0,1 s/degré 1 
18. Azimut et distance de 

1'epicentre 
degré 0,1 degré 2 

19. Latitude et longitude 
de 1'epicentre 

degré 0,1 degré 2 

20. Heure origine h,min,s 1 s 3 
21. Magnitude, m̂^ 0,1 unité 1 

*/ A-j_ (i=l,2,... ,4) correspond aux amplitudes maximales dans les intervalles 
0,6 s, 6-12 s, 12-18 s et I8-300 s suivant l'arrivée de l'onde P, respectivement. 

* V Pour les enregistrements photographiques par instrument SP, l'amplitude du 
signal est mesurée avec une précision de 0,1 mm puis convertie en déplacement du sol 
avec une précision de 0,1 nanometre. 

Le paramètre de complexité et le rapport, le moment ou le vectetu? spectraux 
ne seront communiqués que par certaines stations à équipement numérique disposant de 
moyens spécialisés. 

Note 
Les symboles d'identification selon le Code sismique international devront être 

utilisés pour chaque type d'onde. On notera aussi que l'ordre dans lequel les données 
des paramètres sont émises par chaque station ne doit pas nécessairement être identique 
à celui du tableau. 
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Tableau 5.2 
Paramètres stemaard obtenus au noyen d'appareils clc longue 

période aux stations de types I , I I et I I I 

Type 
d'onde Composante Pararaètre Unité 

de mesure 

Volume des 
Précision données 

'de (mots 
mesure machine de 

16 b i t s ) 
V e r t i c a l e a) Paramètres standard 

- stations de types I, 
II et I I I 

22. Temps d'arrivée h, min, s 
25. Signal de premier 

mouvement et netteté - e 
24. Amplitude maximaJe, Ajj шг"-
25. Temps d'arrivée 

correspondant à Ац h, min, s 
26. Période correspondant 

à Aji s 
27. Amplitude du b r u i t de 

fond, AJJ nm 
20. Période correspondant 

à AJJ S 
29. Description des pilases 

secondaires ; 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée 

nm 
s 
h, min, s 

0,1 s 

1 nm 

1 s 

0,1 s 

1 nm 

0,1 s 

1 nm 
0,1 s 
1 s 

1 

1 

3 

1 

1 

1 

par 
^ j phase 

Horizontale 50. Temps d'arrivée 
51. ITetteté du signal de 

premier mouvement 
Amplitude maximale. 
A H , de chacune des 
composantes 
horizontales 

32, 

35 Temps d'arrivée 
correspondant à 
chaque Ац 

54• Période corres
pondant à chaque Ajj 

55. Description d.es 
phases secondaires 2 
Amplitude 
Période 
Temps d.'arrivée 

h, min, s 

i , e 

nm 

h, min, s 

1 s 

nm 
s 
h, min, s 

1 nm 

1 s 

0,1 s 

1 nm 
0,1 s 
1 s 

3 

1 

б 

2 

par 
-, \ phase 
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Tableau 3.2 (su.ite) 
Volume des 

туре 
d'onde de mesuï 

Précision domé es туре 
d'onde Compoeaiite 'Paramètre de mesuï 'e • de • (mots туре 
d'onde mesure machine de 

16 b i t s ) 
LR Ve r t i c a l e 36. Temps d'arrivée h, min, s 1 s 3 

37- Amplitude maximale, Ац nm 1 nm 1 

30. Temps d'arrivée 
correspondant à k^i h, min, s 1 s 3 

39. Période correspondant 
à Aij s 1 s 1 

40. Amplituxles maximales 
pour les périodes 
voisines de 10, 20, 
30 et 40 s nm 1 nm 4 

41. Temps d'arrivée corres
pondant aux amplitudes 
pour l e s périodes 
ci-dessus h, min, s 1 s 12 

42. Périodes effectivement 42. 
observées (point 40) s 1 s 4 

43. Amplitude du b r u i t , Ajj nm 1 nn 1 

44. Période correspondant 
à Ali s 1 s 1 

LO Horizontale 45. Temps d'arrivée h, min. s 1 s 5 
46. Amplitude maximale, Aij, 

pour chacune des compo-
sajites horizontales nm 1 nm 2 

47. Temps d'arrivé'" corres
pondant £1 chaque Aj¡ h, min, s 1 s 6 

48. Période correspondant 
à chaque Ац s 1 s 2 

b) Paramètres standard 
- stations de type I I I 
seulement 

P Ver t i c a l e 49. Lenteur apparente s/degré 0,1s/degré 1 
50. Azimut de 1'epicentre degré 1 degré 1 

LR Ve r t i c a l e 51. lîagnitude Ils - 0,1 unité 1 

S Horizontale 52. lîagnitude mgjj - 0,1 unité 1 

Dans l e cas des enregistrements photographiques par instruments de LP, les 
amplitudes sont mesurées avec une précision de 0,1 mm puis converties en déplacement 
du sol avec une précision de 1 nm. 

Note ! Les symboles d ' i d e n t i f i c a t i o n selon l e Gode sismique international 
devront être utilisés pour chaque type d'onde. On notera aussi que l'ordre dans 
lequel l e s données dos paramètres sont émises par cliaque station ne doit pas 
nécessairement être identique à c e l u i du tableau. 



CD/43 
page 24 

CHAPITRE 4 

Forme de présentation et procédures poixc l a transmission des données 
de niveau 1 par l e réseau de téléco.Dmmiications de l'OiM 

Résvimé 
Le Groupe spécial recommande d'appliquer l e Code sismique international comme 

mode de présentation de Lase pour l a transmission des données de niveau 1. Une 
dizaine de pays u t i l i s e n t déjà ce code pour transmettre un nombre limité de données 
sismologiques par l'intermédiaire du Système mondial de télécommunications (sriiy^de 
Т'ОМУГ. Son emploi pour les paramètres de niveau 1 proposés n'exigerait que quelques 
additions relativement mineures. Le changement l e plus s i g n i f i c a t i f consisterait à 
inclure dans l a forme de présentation xm certain nombre de nouveaux types d'indi
cateurs. La nature exacte de ces changements devra être définie en commun avec les 
autres u t i l i s a t e u r s du réseau SI-БР/ОШ, et i l s devront être, approuvés par 1 ' О Ш 
avant leur mise en application dans l e système proposé d'échange mondial de données. 

A f i n d'assurer l a fiabilité de l a transmission des données sismologiques par 
le SMT, i l faudrait prendre des dispositions analogues à celle s qui sont actuellement 
en vigueur pour les données météorologiques. L'absence de dispositions de ce genre 
est l a raison principale des pertes de données appréciables qui se produisent 
actuellement l o r s de l a transmission de données sismologiques par l e SMT. 

Par suite des fa i b l e s taux d'erreur et de l a flexibilité offerte pour l a 
retransmission des messages sur l e SMT, on pourra se passer du contrôle par redondance 
dans les messages concernant les données sismologiques sur les c i r c u i t s à grande 
vitesse. Par contre, pour les c i r c u i t s à basse vitesse, sur lesquels les taux d'erreur 
sont plus élevés, i l faudra continuer d'étudier s ' i l y a l i e u d'appliquer l e contrôle 
par redondance. I l faudrait établir un horaire régulier pour l a transmission des 
données de niveau 1 pour éviter les heures de pointe dans l a transmission des données 
météorologiques. 

Dans une étu.de sixr l a capacité escomptée du SMT en ce qui concerne l a transmission 
envisagée des données de niveau 1, l'OM'I est arrivée aux conclusions suivantes ; 

i ) on s'attend à peu de problèmes dans l a transmission des données de niveau 1 
par les c i r c u i t s à grande vitesse du SI4T; 

i i ) on prévoit des difficultés les jours de charge de pointe svx certains 
c i r c u i t s à f a i b l e vitesse dans quelques parties d'Amérique du Sud, 
d'Afrique, du sud-ouest de l'Asie et du sud-ouest du Pacifique. 

I l y a l i e u de noter que l'étude de l'OMM se fondait sur une charge de pointe 
dans l a transmission des données sismologiques qui ne devrait se présenter que quelques 
f o i s par an, d'après les estimations du Groupe spécial, et que l a charge moyenne 
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escomptée est beaucoup plus f a i b l e . Le Groupe spécial estime nécessaire que l'étude 
de ce .problème so i t poursuivie par l u i , tant en vue de fournir à l'Ol-M des estimations 
plus précises des charges futures de transmission, que pour tenir compte de 
l'évolution future du réseau З Ж / О Ш . 

4.1 Introduction 
Comme i l ' r e s s o r t du rapport CCD/558, les membres du Groupe spécial se sont 

accordés à penser q u ' i l convenait d ' u t i l i s e r l e Système mondial de télécommunications 
(SMT) de l'Organisation météorologique mondiale (OMl) pour échanger les données 
sismiques de niveau 1 entre les stations du réseau mondial et les centres i n t e r 
nationaux de données, parce que ce système avait l'avantage d'exister dans l e monde 
entier, d'avoir f a i t ses preuves sur l e plan pratique et d'être peu coûteux. 

Le fonctionnement et l a maintenance du S № sont assurés en commun par tous les 
Etats membres de l'OlEI; l e SMT remplit les fonctions de rassemblement, d'échange et 
de d i f f u s i o n de données, principalement météorologiques, entre des centres météo
rologiques nationaux, régionaux et mondiaux. En 1970? ü a été décidé que l e 
système S M T / О Ш pourrait s e r v i r pour l a transmission de données sismiques; à l'heure 
actuelle, une dizaine de pays l ' u t i l i s e n t à cet ef f e t . 

Le présent chapitre et ses appendices sont consacrés à un examen des aspects 
techniques de l a présentation des données de niveau 1 et des procédures concernant 
l a transmission de ces données. 'CJne étude de l'OMTÎ sur l a capacité du Sl-IT à assurer 
les échanges de données envisagés est présentée dans l'appendice 4«2. 
4.2 Forme de présentation des données de niveau 1 pour leur transmission des stations 

aux centres internationaux de données 
Dans son rapport CCD/558, l e Groupe spécial avait recommandé d ' u t i l i s e r pour 

l a transmission des données de niveau 1 l e Code sismique international mis au point 
par l e Service géologique des Etats-Unis. A l a suite d'une décision de l a Commission 
des systèmes de base de l'OMi, prise en novembre 1978, ce code a été incorporé sous 
fome d'appendice spéciai au volume I du Manuel des codes de l'OMl. La forme de 
présentation recommandée offre les avantages suivants : 

- e l l e est conçue pour les transmissions par télex et peut donc être \itilisée 
tant avec l e réseau S I Î T / O M I qu'avec un télex commercial; 

- depuis un certain nombre d'années, e l l e est déjà utilisée avec succès pour 
l a transmission de données sismiques; 

- e l l e peut être facilement adaptée à l a transmission d'un plus grand volume 
de données. 
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Le p r i n c i p a l but du Code sismique international est de permettre l a l o c a l i s a t i o n 
rapide en vne de l o c a l i s e r avec précision des séismes. 

Selon l a pi-atique actuelle des échanges de données sismiques par l e 
réseau OIEI/GÎÎT, un bref message signalant un événement sismique se composo des 
éléments suivants г l ' i n d i c a t i f S E I S I I G , l e numéro d'ordre du message, l ' i n d i c a t i f 
de l a station de l'observatoire sismologique, une description de l a phase sismique 
et l'heure précise de l'événement. Des messages plus longs peuvent contenir des 
renseignements complémentaires - par exemple sur les phases secondaires - les 
amplitudes et les périodes des signaujc enregistrés et d'autres informations 
additionnelles en c l c i r . 

Les données de niveau 1 qui doivent être conmmniquées po.r les stations du 
réseau mondial aux centres interna.tionaux de données sont beaucoup plus volumineuses 
et contiennent de noiiveaux paramètres qui ne figurent pas dans les données sismiques 
transmises actuellement par l e SLFT. I l a donc été nécessaire d'élargir quelque peu 
l a forme de présenta.tion a.ctuelle. 

On trouvera à l'appendice 4.I une description détaillée de l a forme de présen
ta t i o n élargie qui pourrait être adoptée pour l e s données sismiques a i n s i qu'vm 
exem,ple d'application pratique au cas d'xm f o r t événem.ent sismique enregistré par 
un.e station complexe. Les modifications nécessaires peuvent être résumées corne suit s 
- un agrandissement de l a zone de numérotage du m_essage, 
- l'introduction d'un, certain nombre de nouvea.iuc identificatouJ.''s a.dmissibles pour 

l e s para.nètres sismiques, - -•-
- l a possibilité d'ajouter dos informations sur 1'anplitude/la période pour des 

phases supplémentaires, comme c'est l e cas actuellement роилг les premières phases. 
I l est souligné que l a forme de 'présentation proposée devra être axée en commmi 
avec les autres utilisatcujcs du SLFï/oilI, et modifié s ' i l y a l i e u . E l l e devra aussi 
être approuvée par l'OîlÎ avant d'être mise en applica.tion da.ns l e système proposé 
d'échange mondial de données. 

I l serait souhaitable d'exécuter d'autres études pour rendre pl\is souples les 
forraes de présentation des données pour l a transmission, et en p a r t i c u l i e r réduire 
l e voli-ime de données transmises par l e s grands événenents. 
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4 . 3 Fiabilité do l e tronsnission par l e SIZT des áonnéeG de niveau 1 
Pertes de données dans l e SIJT 

Corme on l'o f a i t observer dans l e rapport CCD/55S et corme l'expérience plus 
récente l e confirme, une qiiantité s i g n i f i c a t i v e de données (jusqu'à 25 /•') peut être 
perdue acttiellenent l o r s do l a transmission dos messages sisruiques par l e s c i r c u i t s du 
SIiT. Selon des renseignements coEmiuniqués par le s représentants de l'OIII, ces 
pertes de données s'expliquent surtout par l'absence do l ' i n d i c a t i o n des destinataires 
et par l e f a i t qu'actuellement l e s données sismiques sont échangées sur lo. base 
d'arrangements bilatéraïui et multilatéraux агг l i e u d'être tra,nsraises mondialement, 
de façon organisée, comme l e sont les données météorologiques. Si l e réseau mondial 
proposé devait être mis en service, les tiesures indispensables seraient prises o.u 
niveau o f f i c i e l , y compris en ce qui concerne l a formation du personnel des centres 
de retransriission. Les données sismiques pourraient alors être traitées de l a mène 
façon que les données météorologiques, ce qxix devrait a.ssurer une fiabilité 
satisfaisante. 
Taux _ d[erreurs 

Le SIiT u t i l i s a n t des procédures de détection et de correction automatiques des 
erreurs, l e taux nominal d'erreurs de transmission d'un c i r c \ i i t à grande vitesse du 

-7 
SUT est de 10 . Les données transmises n'ont donc pas à f a i r e l'objet d'iui contrôle 
pa.r redonda,nce sur les c i r c u i t s à grande vitesse. Par contre, pour les c i r c u i t s à 
basse vitesse, l e s taïuc d'orreircs sont plus élevés et l a question du contrôle par 
redonàa.nce sur ces c i r c u i t s doit continuer d'être étudiée. Los performances du SIZP 
sont vérifiées périodiquement, et des statistiques concernant l a transmission des 
données sismiques pourront être piroduites d3.ns l'avenir. 
Transmission répétée 

Lo numérotage des messages envoyés par chaque station - qui est également prévu 
dans les procédures SliT - permet de demander qu'un message soit transmis à nouveau 
lorsqu'une perte est décelée. I l existe des procédures SIiT povx ce t j ^ e de deiîandes. 
Heures de transmission 

Les flu:?r de messages météorologiques passent chaque ¿oivc par des r.iaxirums à 
00, 06, 12 et 18 heures TUC, lorsque conmiencent l e s échanges mondiale réguliers. 
(La pointe dure habituellement de 1 à 2 h). Pour des raisons de fiabilité, l e s 
stations sismologiques devraient éviter de transmettre des données a.ux heures 
siisnentionnées. I l serait souhaitable qu'un horaire régulier s o i t établi pour les 
données sismiques, ne serait-ce que роги? les transmissions quotidiennes régulières. 
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4.4 Capacité du. SMT pour l a transmission des données de niveau 1 

La capacité des lignes de télécommunication utilisées par l e réseau S M T / O M M 

est très variable. Actuellement, l a transmission par l e c i r c u i t p r i n c i p a l (voir 
appendice 4'3) se f a i t surtout à 2 4OO ou 1 200 b.p.s., tandis que le s l i a i s o n s à 
grande d.istance dépassent rarement 50 bauds. Les jours de grande activité sismique, 
les données de niveau 1 peuvent contribuer de façon s i g n i f i c a t i v e à l a charge de 
certains des c i r c u i t s du S № . 

En se fondant sur l e volurae probable des données de niveau 1 à transmettre par 
le s stations du réseau mondial, t e l q u ' i l a été estimé par l e Groupe spécial, l'OMM 
s'est efforcée d'évaluer l'aptitude actuelle des c i r c u i t s du SMT à acheminer ce f l u s 
de données. Les principales conclusions de cette étude, dont les résultats sont 
présentés à l'appendice 4'5> sont l e s suivantes s 

i ) Pour les stations qui transmettront leurs données par des c i r c u i t s à grande 
vitesse (2 400 ou 1 200 b.p.s.), i l ne devrait guère y avoir de difficultés, 
même pendant l e s journées à charge maximale (journées à activité sismique 
exceptionnellement f o r t e ) ; 

i i ) Des problèmes pourraient se poser durant les journées à charge maximale 
pour l a transmission de données sismiques par certains c i r c u i t s SMT lents 
modulés à 50 ou 75 bauds. En p a r t i c u l i e r l e traitement qu'exigerait l e 
r e l a i s des données sismiques d'un centre SMT à un autre demanderait 
beaucoup de temps dans certains centres à fonctionnement manuel. Les 
régions où des difficultés pourraient se présenter seraient, en gros 
les suivantes s (pour plus de détails v o i r l'appendice 4«2) s 

a) les parties occidentale et méridionale de l'Afrique, par 
exemple s l'Empire centra.fricain, la. Côte d'Ivoire, l'Ethiopie, 
l e Kenya et l a Rhodésie du Sud, 

b) l e Sud-Ouest asiatique, pa.r exemple s l'Afghanistan et l ' I r a n , 
c) certaines parties de l'Amérique du Sud, 
d) certaines parties du Sud-Ouest de l a région du Pacifique, t e l l e s 

que l a Nouvelle-Zélande et l'Indonésie. 
I l convient de noter que l'étude de 1'ОШ était basée sur une charge de pointe 

dans l a transmission de données sismiques dont l e niveau ne sera.it a t t e i n t que 
quelques f o i s par année, et que l e Groupe spécial prévoit une charge moyenne beaucoup 
plus f a i b l e . Le Groupe spécial estime nécessaire que l'étude de ce problème s o i t 
poursuivie par l u i , tant en vue de f o i i r n i r à l'OMM des estjjnations plus précises 
des charges futures de transm.ission, que pour teni r compte de l'évolution fut-ure 
du réseau S M T / O M M . 



4-5 Autres considérations 
Arrangements nationaux concernant l ' u t i l i s a t i o n du réseau sm/om 

Les arrangements en.matière-de télécommunications et-d'organisation conclus 
entre l e centre météorologique national ot l e scrvico chargé des données sismiques 
relèvent entièrement de l a compétence nationale. Chaque Etat devrait organiser 
cette connexion de l a façon l a mieux adaptée axez moyens nationaux dont i l dispose. 
Diffusion des b u l l e t i n s sismiques établis par les centres internationaux de données 

Une f o i s remplies l e s conditions d'organisation nécessaires, l e s b u l l e t i n s 
émanant des centres interna.tionaux peuvent être distribués aux Etats participants 
v i a l e SÎIT, sous réserve de l a capacité des c i r c u i t s que ces Etats u t i l i s e n t 
( c i r c u i t s à vitesse élevée, Dioyenne ou lente). Le contenvi de ces b u l l e t i n s sera 
exaxiiné au chapitre 6. 
U t i l i s a t i o n ^ d'autres moyens de transmission 

L ' u t i l i s a t i o n générale du réseau S M T / O M M pour l a transmission des données 
sismiques de niveau 1 ne devrait jpas emiDecher de recourir à t i t r e complémentaire 
à d'autres systèmes de télécommunications pouvant constituer un moyen efficace 
d'échange bilatéral des données. 
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CHAPITRE 5 

Formes de présentation et procédures pour l'échange de données sous forme de 
^ l'eprésentations d'ondes (données de niveau 2) 

Résumé 
Le réseau mondial se composera de stations ayant des systèmes hétérogènes d'enre

gistrement de données. On pourrait donc appliquer plusieurs méthodes différentes pour 
effectuer des échanges de représentations d'ondes, par exemple : 

i ) transmission de fac-similés d'enregistrements graphiques 
i i ) transmission de données sous forme numérique par télex commercial, par l e 

réseau ЗМТ/ОШ ou par d'autres l i a i s o n s de transmission des données 
i i i ) envoi par poste aérienne de bandes magnétiques ou de sismogrammes (par 

services aériens réguliers ou par Poste internationale des données). 
Toutes ces méthodes devraient être testées au cours d'un exercice expérimental. 

Si xm réseau mondial doit entrer en service dans l'avenir, i l faudra se concentrer 
sur les méthodes de communication rapides i ) et i i ) ne recourir aux services postaux 
qu'en dernier ressort. 

Actuellement l e S M E / O M M n'a pas une capacité suffisante рогдг f a i r e face à un 
échange à grande échelle de données de niveau 2, et son u t i l i s a t i o n à cette f i n à 
l'avenir doit encore f a i r e l'objet d'ime étude soigneuse. 

Dans ce chapitre, l e Groupe recommande également un volume minimal de données 
sous forme de représentations d'ondes qui pourraient être demandées pour t e l ou t e l 
événement sismique. Chaque transmission de représentations d'ondes devrait être 
accompagnée des descriptions techniques nécessaires concernant l e type de données, l a 
forme de présentation et l'étalonnage. 

Les supports et structures d'enregistrement qui pourraient être utilisés dans un 
réseau mondial sont décrits dans un appendice d i s t i n c t du présent chapitre 
(appendice 5.3). Les centres de données devraient être équipés pour pouvoir t r a i t e r 
des représentations d'ondes fournies sous toute forme raisonnable. 
5.1 Introduction 

Le rapport du Groupe spécial CCD/558 a défini les données de niveau 2 comme étant 
essentiellement des représentations d'ondes, mais i l a également inclus des examens 
de données de niveau 1 et une analyse spéciale de données, par exemple, de stations 
complexes. Ces dernières activités chevauchent avec les procédures applicables aux 
données de niveau 1 et pouvant donc f a i r e l'objet d'une transmission quelques jours 
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après l a réception d'une demande. Le Groupe spécial reconnaît que les représentations 
d'ondes se situent dans une catégorie différente parce qu'elles ont été produites sous 
diverses formes, dont toutes ont exigé un traitement avant que l'on puisse u t i l i s e r les 
moyens de transmission des données de niveau 1, par exemple l e réseau ЗЖ/СОШ, 
Reconnaissant aussi que certaines stations peuvent ne pas être équipées pour une 
transformation rapide des représentations d'ondes à cette f i n , l e Groupe spécial a 
proposé qu'une demande soit suivie d'mi délai de quatre à s i x semaines (un " p i s - a l l e r " 
pour permettre l e recours aux eervices postaux ordinaires), tout en demandant instamment 
a-ux participants de s'efforcer de réduire ce délai. 

Les membres du Groupe spécial ont en f a i t prévu que de longs délais pour laréception 
des données de niveau 2 seraient inacceptables dans certaines circonstances et q u ' i l 
faudrait disposer d'arrangements convenus pour répondre aux demandes vxgentes. Dans ces 
cas, on recommanderait l ' u t i l i s a t i o n des moyens de transmission les plus rapides dont 
disposent les participants. Avant d'aborder l e problème des formes de présentation, 
on trouvera ci-après un exposé des procédures existantes permettant de réduire l a 
durée des échanges de représentations d'ondes. 
5.2 Méthodes d'exécution des échanges de représentations d'ondes 

Les services aériens réguliers pourraient l i v r e r aux centres de données des 
originaux ou des copies de représentations d'ondes dans un délai de 14 jours après 
leur expédition de presque n'importe quelle station dans l e monde. Les pays coopérant 
à l a Poste internationale des données pourraient réduire ce délai à 5 jours. Ces 
pays sont enumeres à l'appendice 5.1. 

Des essais de transmission de fac-similés de données enregistrées seulement 
sous forme graphique montrent que les pertes de résolution n'ont pratiquement aucune 
influence егзг l'analyse des enregistrements (bien q u ' i l puisse ne pas être souhaitable 
que les centres de données redistribuent c e l l e s - c i par l a même méthode). De toute 
façon, l'expérience montre q u ' i l y a peu d'avantages à donner une forme numérique 
à l ' o r i g i n a l d'un sismogramme sur papier. Une i n s t a l l a t i o n de transmission de 
fac-similés peut être utilisée dans n'importe quelle station reliée à un réseau 
téléphonique public et l e temps nécessaire pour recevoir les représentations d'ondes 
demandées aux centres de données e£5t a i n s i réduit à un jour. 

Les volumes minimaux recommandés de données sous forme de représentations d'ondes 
qui p'oiirraient être demandées •a-t'elle ou t e l l e station pour ^Xñ événement sismique 
donné sont les suivants ; 
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- 90 secondes de données de courte période pour l a composante v e r t i c a l e des 
ondes P (50 secondes de b r u i t et 60 secondes de signal), à raison de 
20 échantillons par seconde; 

- 25 minutes d'enregistrement de longue période à 5 composantes (5 minutes de 
br u i t et 20 minutes de si g n a l ) , à raison d'un échantillon par seconde; 

- des eru:egistrements de données plus longs devraient être fournis sur demande. 
Certaines stations seront peut-être en mesure d'enregistrer les données numé

riques à un taux d'échantillonnage plus élevé; l e Groupe spécial estime que tout 
progr-ès à cet égard doit être encouragé. 

L'expérience a montré q u ' i l est possible de transférer les enregistrements numé
riques de courte longueur sur bande perforée puis de les transmettre par télex 
commercial ou par l e réseau SIIT/OIIII. Les stations disposant de ces moyens feraient 
un enregistrement numérique et seraient équipées d'un p e t i t ordinateur. I l y a 
toutefois l i e u de noter qu'actuellement l e réseau SIIT/ОГМ n'a pas une capacité 
suffisante pour f a i r e face à un échange à grande échelle de données de niveau 2 et 
que son u t i l i s a t i o n à cette f i n à l'avenir doit encore f a i r e l'objet d'une étude 
soigneuse, 

La dernière méthode de transmission en continu de données numériques aux centres 
de données au fur et à mesure de leur enregistrement (ou sur demande) au moyen de 
s a t e l l i t e s comjnerciaux de télécommunications mérite d'être mentionnée car i l a été 
démontré qu'elle était réalisable et f i a b l e dans l a pratique. 

I n résuiaé̂  i.l existe plusieurs méthodes auxquelles les participants peuvent 
recourir ô-ans un exercice expérimental, parmi lesquelles l a plus lente et l a moins 
coûteuse assurerait l a réception ô.e représentations d'ondes aux centres de données 
dans un délai de I 4 jours à compter do l'envoi des données demandées. Chaque transmission 
s e r a i t accompagnée d'une spécification complète des supports d'enregistrement, des formes 
de présentation et des corrections de temps, a i n s i que de renseignements sur l'étalon
nage des appareils (appendice 5.2). 

S i l e résea.u mondis.l est appelé à fonctionner dans l'avenir, i l faudrait, dans 
l'intérêt de son exploitation e f f i c a c e , concentrer l'attention sur les méthodes de 
télécommunications rapides et ne recourir aux services postaux qu'en dernier ressort. 
5.5 Supports d'enregistrement et formes de présentation des données sous forme de 

représentations d'ondes 
Le Groupe spécial admet qu'une forme de présentation standard des enregistrements 

est souhaitable mais i l reconnaît que cet idéal ne sera pas réalisé aux f i n s d'un 
exercice expérimental et que l'un des objec t i f s de l'exercice est de vérifier 
l'efficacité d'un réseau hétérogène constitué des actuels systèmes d'enregistrement. 
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Le Groupe est convenu que les centres de données devraient être équipés pour t r a i t e r 
des données de représentation d'ondes fournies sous n'importe quelle forme raisonnable. 
Des descriptions de celles fournies par les membres du Groupe spécial figurent à 
1'appendice 5.5• 

I l existe deux types principaux do supports d'enregistrement : 
- les bandes de papier avec enregistrement par photographie ou par style 

thermique ou style à encre; 
- l a bande magnétique, avec enregistrement analogique en modulation de fréquence 

ou enregistrement numérique. 
Graphiques sur papier • 

L'une des présentations les plus courantes pour les appareils enregistreurs de 
graphiques est c e l l e choisie pour les stations (au nombre de plus d'une centaine) du 
World V/ide Standard Seismograph rletwork (Réseau mondial de sismographes standards ou 
WWSSN). L'enregistrement se f a i t sur papier photographique de format 90 cm x 30 cm 
par déviation d'un spot lumineux reflété par un galvanomètre. Pour les courtes 
périodes, le tambour enregistreur f a i t un tour par quart d'heure et pour les longues 
périodes un tour par heure. Chaque graphique contient 24 h de données continues. 

Les enregistrements des stations standards soviétiques ont une présentation 
analogue. 

Les données de représentation d'ondes enregistrées de cette façon font l'objet 
d'échanges bilatéraux depuis de nombreuses décennies. On a récemment organisé l'accès 
multilatéral à ces Лзппеез en créant les Centres mondiaux de données A et Б, situés 
respectivement aux Etats-Unis et en Union soviétique. 

Par exemple, le Centre mondial de données A envoie les enregistrements de toutes 
les stations coopérantes du VñJSSN ou si m i l a i r e s pour copie sur microfilm standard sans 
perte décelable de résolution. Les u t i l i s a t e u r s achètent simplement les reproductions 
dont i l s ont besoin et les étudient à l o i s i r à l'aide d'une visionneuse. 

A f i n de répondre aux demandes des participants, les Centres de données devraient 
aussi être équipés d'installations s o i t pour l a copie directe s o i t pour l a production 
de copies sur f i l m de format réduit. Cette dernière option est préférable car l a 
façon l a plus commode et l a plus économique d'archiver les enregistrements de graphiques 
sur papier aux f i n s de l'exercice est de recourir aux microfilms, les données associées 
de niveau 1 étant stockées numériquement. 
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strrïïî -nt3 analogiques sur bande maĵ nétique 
On remplace actuellement ce type d'enregistrement par l'enregistrement numérique 

sur bande magnétique, mais quelques stations peuvent transmettre des données de 
niveau 2 sous cette forme. l a présentation de ces erregistrements est souvent 
conforme aux normes fixées par 1'Inter Range Instrumentation Group (IRIG). Certains 
systèmes analogiques, qui ont été conçus avant qae ces normes ne soient généralement 
adoptées, ne sont pas conformes aux usages en ce qui concerne l e nombre de voies ou 
de p i s t j s de données pour une certaine largeur de bande, mais l a conversion d'un syst'c;mf-> 
à l's/atre ne pose ^ucun problème, 
ESLtS^J stromeixt n-umérique sur bande maĵ iétique 

Dans près de l a moitié des stations enuméreos au tableau 4.1 ̂  document CCD/55Ô, 
l a bande numérique est l e moyen d'enregistrement utilisé. Les données a i n s i enre
gistrées sont 6.e l o i n les plus u t i l e s parce qu'elles peuvent facilement être acceptées 
et traitées par des ordinateurs. Au moment de l a rédaction du présent dociiment, i l 
n' e x i s t a i t pas de normes internationa.lcment admises pour les propriétés, les dimenbio::s, 
1 ' ij^imatriculation et l a structure d'enregistrement des bandes numériques, mais corme 
l a pratique usuelle eomble favoriser deux ou t r o i s catégories, les centres de données 
pourraient s'équiper sans gi-ande difficulté et moyennant une dépense acceptable 
d'i n s t a l l a t i o n s capables ds l i r e et de transcrire fidèlem.ent certains types de bandes 
de données numériques^ Le tableau de l'appendice 5.5 enumere les spécifications 
concernant lec données numériques que l'on pourrait s'attendre à obtenir s i l'exercice 
expérimental était exécuté. 

I l existe des différences considéra.bles entre les moyens de copie des données 
dont disposent les stations numériques existantes. Certaines stations peuvent produire 
dei copies numériques de représentations d'ondes presque iriimédiatement sur demande о 
D'antres, par exemple les stations du Seismic Research Observatory (SRO) ne sont pa.s 
aotuollement équipées pour copier des bandes magnétiques, ce qui peut entraîner des 
x>etardG dans la, comr.urJ.cation des d.onnées de niveau 2 demandées. 

On propose que les Centres de données distribuent les demandes émanant des 
stations sous une forîTîe ad.aptée aux moyens des stations du réseau mondial et déclarent, 
•avant que l'exercice expérimental ne commence, quelles sont, parmi les formes de 
présentations énum-éréos, celle s qu'ils ne peuvent pas t r a i t e r avec les moyens dont i l s 
d-i spocent, Les spécifications des bandes de données numériques qui sont communément 
utilisées aujourd'hui sont indiquées à l'appendice 5'4« 
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C H A P I T R E б 

Procédures à •u t i l i s e r pour l'analyse des données 
axix centres interna cionaux de données 

Résumé 
Le but des centres internationaux de données proposés se r a i t de fournir aux Etats 

participant à l'échange international de données des informations facilement accessibles 
sur les événements sismiques, aux f i n s d'évaluation à l'échelon national. 

L'analyse des données dans les centres devrait, en règle générale, être effectuée 
en u t i l i s a n t des procédures automatiques bien définies. L'intervention d'un sismologue 
s e r a i t parfois admissible s i e l l e était jugée nécessaire pour améliorer les résultats. 
Toutefois, toute intervention manuelle de ce genre devrait être signalée par des 
mentions accompagnant les résultats. Des procédures techniques détaillées pour l'asso
c i a t i o n des phases sismiques, l a l o c a l i s a t i o n des événements, l'estimation de leur 
profondeur et l a détermination de leur magnitude sont décrites dans les appendices 
d i s t i n c t s du présent chapitre. 

Les données d' i d e n t i f i c a t i o n devraient être rassemblées et associées à chaque 
événement approprié. Toutefois, les centres ne procéderaient à aucune évaluation de 
l a nature d'un événement. 

Les résultats des analyses devraient être communiqués de préférence par l ' i n t e r 
médiaire du réseau S Î U T / O M M , mais c e l u i - c i pourrait également être complété par des 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux entre Etats. Les centres de données d i f f u 
seraient des b u l l e t i n s préliminaires dès que les données disponibles permettraient de 
l o c a l i s e r un événement. Enfin, des résultais détaillés devraient être distribués une 
semaine au plus après l'événement. 

Une banque de données devrait être créée dans chaque centre international de 
données. Les structures proposées pour les f i c h i e r s de ces banques a i n s i que le volume 
de données escompté sont décrits en détail dans des appendices d i s t i n c t s . Les 
f i c h i e r s comprendront г 
- des données complètes de niveau 1, t e l l e s qu'elles sont commimiquées par les 

stations; 
les résultats de l'analyse des événements, t e l s qu'ils sont donnés dans les 
bu l l e t i n s ; 

- les détections non associées (c'est-à-dire les communications de stations que 
l'on n'a pu f a i r e correspondre à t e l ou t e l événement localisé); 

- des enregistrements complets des données de niveau 2 demandées. 
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Tous ces f i c h i e r s de données devraient être permanents. Les centres de données 
foirmiraient sur demande, sous une forme de présentation convenue, toutes données 
contenues dans ces f i c h i e r s , peut-être à l'aide d'un système d'extraction des données 
fondé sur l'emploi d'un ordinateur. 

Normalement, les centres s'acquitteront de leurs tâches indépendamment l'un de 
l'autre, mais une coordination de leurs activités est cependant nécessaire. En outre, 
chaque centre devrait régulièrement vérifier ses f i c h i e r s de données en les comparant 
à ceux des autres centres et toute divergence devrait être corrigée. Sur ces points, 
des études demeurent nécessaires. 

Le Groupe spécial recommande que d'autres études soient entreprises en vue de tenir 
compte des résultats des travaux de recherche récents dans les procédures prescrites 
aux centres internationaux de données. 
6 . 1 Introduction 

Dans son rapport à l a CCD (CCD/55S) l e Groupe spécial a recommandé que plusieurs 
centres spéciaux internationaux de données soient créés pour l e réseau mondial. Ces 
centres devraient être considérés comme des i n s t a l l a t i o n s mises au service des pays 
participant à l'échange international de données pour leur fournir des données f a c i 
lement accessibles aux f i n s d'évaluation nationale. Le Groupe spécial considère que les 
tâches principales de ces centres internationaux de données seraient ; de recevoir les 
données des niveaux 1 et 2, d'estimer l'heure d'origine, l e l i e u , l a profondeur et 
l a magnitude des événements sismiques à p a r t i r des données reçues, d'associer les 
paramètres d'id e n t i f i c a t i o n reçus aux événements sismiques sans les interpréter, de 
dis t r i b u e r les résultats des analyses et d'archiver les données communiquées et les 
résultats de leurs analyses. Les propositions r e l a t i v e s à l'exécution des calculs 
supplémentaires et de compilation de données u t i l e s dans ce contexte devraient être 
examinées par les pays participants avant d'être mises en pratique. Un centre i n t e r 
national n'aurait pas à évaluer l a nature d'un événement. 

Les principales différences entre ces nouveaux centres de données sismologiques et 
les centres existants seraient les suivantes t les nouveaux centres devraient 
t r a v a i l l e r avec un temps de réponse très bref, compiler les données de longue et de 
courte période qui leur seraient communiquées, porter plus d'attention à l a l o c a l i 
sation des pet i t s événements et pa r t i c i p e r à l'échange de données de niveau 2. 

En outre, les méthodes d'exploitation aux nouveaux centres de données devraient 
nécessairement être plus rigoureuses et définies avec plus de précision que celles 
appliquées aux centres de données sismologiques actuellement en service. 
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6.2. Organisation des centres de donnéee 
A f i n d'obtenir une fiabilité acceptable à tous, l e Groupe spécial a proposé 

l a création de plusieurs centres internationaux de données standardisées. Dans chaque 
centre on devrait pouvoir librement et facilement a,ccédier à toutes les i n s t a l l a t i o n s 
du domaine "international". Les procédures à u t i l i s e r dans ces centres devraient être 
fixées en соттгш sur l a base des recommandations contenues dans l e présent rapport. 
Les procédures po-urraient être'modifiées pour t e n i r compte des résultats obtenus dans 
l a mise en oeuvre des mesures internationales de coopération a i n s i que de ceux des 
travaux de recherche récents, 
6.3 Procédures à appliquer рогы? estimer l'heure d'origine, l e l i e u , l a profondeur 

et l a ma,gnitude de l'événement sismique 
Association des temps d'arrivée et définition des événements 

L'association des temps d'arrivée devrait être f a i t e de façon apporter au 
maximum l a probabilité de définition des événements nouveatoc. I l convient de te n i r 
compte de l a possibilité qu'un temps d'arrivée so i t associé à plusieurs événements, 
La définition d'un événement devrait seulement être fondée sur les ondes P télésismiques 
ou les ondes locales P ou S. D'autres phases pourraient être associées à l'événement 
mais ne devraient pas influencer la-décision de savoir s i im événement devrait ou non 
être accepté comme .'.tel. On tx'oiivera à l'appendice 6,1 une description détaillée de 
l a procédure d'association proposée. 

Une question ess e n t i e l l e est de savoir s i l'association des temps d'arrivée 
et l a définition des 'événements devraient être un processus purement automatique ou 
s i l'on devrait permettre à un sismologue d'y intervenir,•Un processus pircement 
automatique donnerait des résultats identiques dans tous les centres, contrairement 
aux processus faisant intervenir l e jugement subjectif de sismologues. Dans les centres 
de données actuellement en activité les résultats dé schémas d'association relativement 
simples sont réexaminés par des sismologues. 

La possibilité de mettre en place.tin processus entièrement automatique, qui 
a,ssure une qualité comparable à ce l l e dn t r a v a i l f a i t avec l'intervention de 
sismologues, n'a pas encore été démontrée. C'est pourquoi on recommando l a procédure 
suivante ; u t i l i s e r un programme automatique d'associa.tion et de définition des 
événements qui tienne.compte non seulement de l'information reçue des stations qui 
ont communiqué des signatcc mais atissi du f a i t que d'autres stations n'ont détecté 
aucun signal. Cette informaiion est comparée anx estimations a pri o i - i des possibilités 
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de détection de chaque station роил: des événements sirr/enant dans diverses régions, 
a f i n d'établir s i une certaine association des temps d'arrivée s a t i s f a i t ou non à 
une exigence prédéterminée de probabilité pour définir mi événement. Cette procédure 
est décrite à l'appendice 6.1. 

Cette méthode de traitement automatique devrait être l a procédure de base 
appliquée dans tous les centres de données. Cependant, les résultats du traitement 
automatique devraient être examinés par des sismologues dans chaque centre de données 
роги? permettre l'élaboration d'un b u l l e t i n sismique do grande q-ualité. S ' i l y a eu 
intervention d'im sismologue dans l e processus automatique, i l devra en être f a i t 
mention dans l e b-ulletin, de façon ù ce q u ' i l reste trace de toute intervention 
manuelle. 
Localisation de l'événement 

La l o c a l i s a t i o n de l'événement devrait être f a i t e en u t i l i s a n t essentiellement 
les temps d'arrivée des ondes P et une procédure de l o c a l i s a t i o n à t r o i s dimensions 
(spatiale) décrite en détail à l'appendice 6.1. Pour les stations situées à de 
courtes distances de 1'epicentre, on pourrait u t i l i s e r les temps des ondes P et S s i 
l'on disposait des durées locales de propagation. Pour les événements à propos 
desquels on disposerait de données provenant de A stations au maxim-um, on devrait 
u t i l i s e r les directions et les distances estimées par des stations complexes. Pour 
définir et l o c a l i s e r un événement, i l faut un nombre minimal de stations, à savoir ; 

Quatre stations simples, dont deux au plus sont des stations locales. 
Une station complexe à distance télésismique, et deœc stations simples 

(sans r e s t r i c t i o n de distance) 
Deux stations complexes à distance télésismique. 
I l conviendrait d ' u t i l i s e r les courbes des durées de propagation de 

Jeffreys-Bullen jusqu'à ce que l e Comité du modèle standard de l a Terre de l'UGGI 
puisse fournir un modèle de vitesse amélioré. 

Le cas échéant, i l faudrait t i t i l i s e r des courbes de durée de propagation locale, 
r e l a t i v e s aux; stations individuelles du réseau s i ces courbes étaient disponibles. 
On trouvera à l'appendice 6.2. des exemples de t e l l e s courbes, avec l ' i n d i c a t i o n 
des régions et des distances auxquelles e l l e s sont applicables. 

Les centres de données devraient être en mesure de re f a i r e les calculs de 
l o c a l i s a t i o n s i on le juge nécessaire du f a i t de l'arrivée de données nouvelles, 
ou lorsqu'tme erreur a été détectée par exemple. Des procédures types d'exploitation 
devraient être définies pour ces cas. 
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Estimation de l a profondeur 
La profondeur devrait être essentiellement estimée par l a procédure de 

l o c a l i s a t i o n à t r o i s dimensions décrite ci-dessus4 Si l'on peut interpréter avec 
confiance les phases dernières dans au moins t r o i s stations comme étant de 
type pP ou sP, i l faut f a i r e une estimation de l a profondeur et l a communiquer en 
plus de l a l o c a l i s a t i o n par 3 dimensions. Si cette dernière ne permet pas d'estimer 
l a profondeur, i l faut l'estimer à p a r t i r de pP ou sP et l'indiquer au l i e u de l a 
l o c a l i s a t i o n tridimensionnelle. S i l'on dispose de valeurs provenant d'un réseau 
l o c a l , l es profondeurs peuvent aussi être calculées à p a r t i r des données d'au 
moins 5 relevés locaux d'ondes P et S ou d'une combinaison de données provenant 
d'au moins 2 stations locales et 3 stations télésismàques. Si l a profondeur ne 
peut être estimée par aucune de ces méthodes on pourra effectuer l a l o c a l i s a t i o n 
en prenant une valeur de profondeur considérée comme normale pour les séismes de l a 
région considérée. I l faudra alors noter dans l e b u l l e t i n que l a profondeur a été 
fixée à une valeur a r b i t r a i r e . Sur ces points, des études demeurent nécessaires. 
Estimations des magnitudes des ег'-énements de courte période 

Les magnitudes correspondant aux amplitudes ( A ) et aux périodes (т) communiquées 
pour l e s ondes P de courte période devraient être calculées рош: tous les événements 
localisés avec l a formule suivante (A = distance en degrés) ! 

m̂  = l o g ̂  + f (4 ) 
on se reportera à l'appendice 6.3 pour l e calcul de f(4i). 
Les magnitudes devraient être communiquées sous l a forme de valeurs pour les stations 
i n d i v i d u e l l e s et de valeurs moyennes. Les estimations de magnitude par d'autres 
méthodes t e l l e s que celle s décrites à l'appendice 6.4 doivent encore f a i r e l'objet 
d'études. 
Données non associées 

Tous les temps d'arrivée communiqués et les données supplémentaires relat i v e s 
à ces phases, qui ne peuvent être associées avec certitude à aucun événement sont appelés 
"données non associées". Ces données, qui sont aussi communiquées, seront stockées 
dans l e s centres de données. 
6.4 Procédures et paramètres à appliquer pour l'analyse des données de longue 

période communiquées 
Association des données de longue période à des événements localisés 

I c i , l a tâche consiste à associer les données communiquées de niveau 1 

r e l a t i v e s à des ondes de Rayleigh et de Love axix événements définis à p a r t i r des 
données de courte période. Les prévisions des temps d'arrivée des ondes de Eayleigh et 
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de Love de tous les événenents à toutes les stations de longue période sont estimés 
pour les périodes de 10, 20, 30 ou 40 s pour lesquelles les données re l a t i v e s 
aux ondes de suxface sont comm-uniquéê , Ces"temps d'arrivée sont estimés au moyen 
de 2 modèles de vitesses, "l'un peur les со .tinents et l'autr'- pour les océans. 
L'appendice 6.5 indique les vitesses correspondant aux diverses périodes pour 
les deux modèles et les deux types d'ondes; i l distingue également entre les zones 
continentales et océaniques. 

On associe à un événement une arrivée d'ondes de Hayleigh ou de Love signalée 
essentiellement en u t i l i s a n t l'information r e l a t i v e au temps d'arrivée estimé 
ci-dessus. Pour une observation, écart narima.! de 5 ruir entre les temps observés et 
estimés est considérée comme acceptable actuellemcrt. Pour établir que des ondes 
de surface r e l a t i v e s à un événement donné ont été observées, i l faut associer 
des signaux enregistrés dans au moins i ) 3 stations simples, i i ) 2 stations simples 
et une station complexe de longue période ayant les moyens pour estimer l a 
direct i o n d'arrivée des signaux do longue période ou i i i ) deux stations complexes 
de longue période ayant toutes deux.les moyens pour estimer, l a dir e c t i o n d'arrivée 
des signaux de longue période. Ces points doivent encore être étudiés. 

Af i n d'éviter en outre une erreur d'association des données rel a t i v e s aux ondes 
de surface, i l convient d'utilisex- un processus automatique conforme à l a procédure 
spéciale décrite à l'appendice 6.6 pour déterminer s i \me association dans l e temps 
doit ou non être acceptée ou, s ' i l s'agit de deux ou plusie-ars associations possibles 
dans l e temps, c h o i s i r l a plus probable. Cette procédure se fonde our l'information 
communiquée sur l'amplitude et sur l e f a i t que certaines stat-'ons peuvent n'avoir 
signalé aucune arrivée. De même que dans un prograflime s i m i l a i r e d'analyse des 
données sur les ondes de coiirte période, les résultats doivent être examinés par 
un sismologue et, s ' i l y a eu intervention manuelle, i l doit en être f a i t état 
dans l e b u l l e t i n . 
Données non associées 

Les données re l a t i v e s aux ondes de longue période qui ne peuvent être 
associées à aucun événement de courte période seront classées comme données non 
associées et seront communiquées et stockées dans cette catégorie. 
Estimations de l a magnitiide pour les ondes de surface 

Les magnitudes I-Ig correspondant aux amplitudes zéro-crête en nanometres et 
aux périodes (т) en secondes, communiquées pour les ondes de Hayleigh de longue 
période (composante verticale) doivent être calculées роггг tous les événements 
auxquels des observations d'ondes de Eayleigb ont été associée par l a procédure 
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ci-dessus. On u t i l i s e r a l a formule suivante pour les distances ÇCi) supérieures 
à 20 degrés ; 

\ = log(^) + 1,66 log^. + 0,3 
Aux distances plus courtes des formules dépendant de l a régi'm seraient 
nécessaires; ce point doit encore être étudié. Ces magnitudes devraient être 
commimiquées sous l a forme de magnitudes pour les stations i n d i v i d u e l l e s et de 
magnitudes moyennes. Les procédures pour estimer les magnitudes d'après les 
signaux d'ondes de s^urface et les l i m i t e s supérieiires de ces magnitudes, t e l l e s 
que celles décrites à l'appendice 6,4, devraient encore f a i r e l'objet d'études. 
Wote s La version présente du Code sismique international p r e s c r i t l a mesure 
des amplitudes d'ondes de surface en microns, mais l'unité nanometre est recom
mandée i c i . 
6,5 Données que les centres de données devraient u t i l i s e r et informations qu'ils 

devraient commimiquer à l'organisme national autorisé de chaque Etat comme 
résultat de leur analyse des données de niveau 1 
Les données reçues dans les cinq jours consécutifs à un événement serviront 

à l'analyse de ce dernier. Les données reçues après cette date ne seront pas 
prises en compte dans l'analyse, à moins qu'un pays participant ne demande un 
nouveau c a l c u l . S i une station du réseau n'a pas communiqué toutes les données de 
niveau 1 correspondant à un événement, un centre de données pourra demander les 
données additionnelles nécessaires à ces calculs. Do même, s ' i l semble que des 
erreurs grossières se soient produites dans les données communiquées par une station, 
un centre de données pourra demander confirmation dos données communiquées 
précédemment, 

Les calculs d'hypocentres devraient être effectués journellement, sur l a 
base des données disponibles au moment considéré. Des bu l l e t i n s préliminaires ne 
contenant que l'information de base (voir ci-après) devraient être distribués dès que 
les données disponibles permettraient de définir un événement. Ces calculs 
devraient être améliorés chaque jour à mesure que l'on recevrait d'autres données. 
Les résultats définitifs devraient être distribués dans l a semaine qui suit 
l'événement et contenir à l a f o i s des informa.tions de base et des informations 
détaillées. 

De préférence, les résultats devraient être transmis par l e réseau de l'OMi. 
Les centres de données pourraient aussi disposer de systèmes informatiques pour 
l a recherche de cette information a f i n que les pays voulant conclure des accords 
spéciaux,puisse recevoir par voie téléphonique les données traitées en composant 
un numéro spécial. 



CD/43 
page 42 

On pourrait aussi organiser des arrangements spéciaux de télécommunications entre 
les divers centres de données. Pour chaque événement, les informations ci-après 
devraient être communiquées à l'organisme gouvernemental autorisé de chaque pays s 
Informations de hase 
Date ) 
Heure d'origine \ 
Latitude ) -;- estimations d'erreur 
Longitude l 

Profondeur ) 

La méthode d'estimation de l a profondeur devrait être indiquée. Les événements 
auxquels aura été attribuée une profondeur a r b i t r a i r e devraient être signalés par xm 

symbole spécial. Les estimations d'erreur devraient non pas refléter l'adaptation 
des données au modelé de calcul mais plutôt indiquer l'incertitude réelle applicable. 
Valeurs moyennes de m̂̂^ et lî̂  et écarts-types correspondante- • • 

Toiites les données d'Identification comauniquécs. La couipilation et l a présentation 
ÜL. cc-^ données; dovraicnt oncorc f a i r e l'objet d'étudco. 

Nombre de stations utilisées pour l a l o c a l i s a t i o n et pour l'estimation des 
autres paramètres. 
Un exemple de l a forme de présentation possible d'un b u l l e t i n émis par un centre 
international de données est présenté à l'appendice 6 . 7 . 

Informations détaillées 
Pour chaque station associée à l'événement 2 

Temps d'arrivée signalé ot différence entre ce temps et le temps prévu en fonction 
de l a solution retenue pour l'hypocentre 

Commvmications r e l a t i v e s à l'amplitude, à l a période et aixx données d' i d e n t i f i c a t i o n 
Communications re l a t i v e s à d'autres phases et informations associées 
îdagnitudes estimées pour les signaux de courte et de longue période poux cliaque station. 

Les propositions r e l a t i v e s à des compilations sur l a base des données communiquées 
de niveau 1 demandées par le s pays participants, doivent être examinées et acceptées 
par tous les participants avant d'être mises en pratique. 

Les données non associées pourraient soit être communiquées régulièrement sur 
une base appropriée, so i t être mises à disposition sur demande. 
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6.6 Création de banques de données dans les centres internationausc pour l e s données 
de n i v e a u "1 communiquées et les données analysées 
Toutes les données reçues par les centres de données devraient être stockées 

dans un f i c h i e r des données à t r a i t e r . Lec résultats des calculs fournis dans l e 
b u l l e t i n devraient être stockés avec les autres données non associées dans un f i c h i e r 
des résultats de traitement. Ce f i c h i e r contiendrait aussi les calculs et compi
lati o n s supplémentaires qui ont été demandés. Le processus appliqué par chaque centre 
de données serait enregistré dans un f i c h i e r interne "de comptabilité". La teneur 
et l a structure des f i c h i e r s de données sont étudiées à l'appendice 6 . ^ . 

Les données jprovenant de ces f i c h i e r s devraient être fournies s o i t sous l a 
forme de sorties d'imprimante alphanumériques ou sur bande magnétique numérique dans 
l a présentation spécifiée. Les centres de données pourraient en outre fournir aussi 
l e s données par l'intermédiaire d'un système'informatique de récherche de 
l'information. 

Tous ces f i c h i e r s devraient être conservés indéfiniment. I l faudrait assurer 
l'intégrité et l a redondance des données en les stockant sur au moins deux supports 
physiquement d i s t i n c t s , t e l s que deux bandes magnétiques stockées en des endroits 
différents par exemple. La qualité des données devrait être contrôlée chaque année. 
6 . 7 Activités des centres internationaux de données associées aux données 

de niveau 2 

Les demandes de données de niveau 2 devraient être formulées par l'organisme 
national autorisé du pays demandeur, par l'intermédiaire des-centres de données, 
et être adressées à l'organisme national autorisé du pays auquel les données seraient 
demandées. Les réponses aux demandes de données de niveau 2 devraient aussi être 
communiquées par l'intermédiaire du centre de données considéré. Les centres de 
données devraient enregistrer toutes les demandes et les réponses à c e l l e s - c i et 
en informer également les autres centres de données et les pays participants par 
l'intermédiaire de leurs organismes nationaux autorisés. 

Jusqu'ici, l e groupe spécial n'a que brièvement examiné les aspects concrets du 
traitement des données de niveau 2 au centre de données. Pour ce qui est des données 
numériques sur bande magnétiqtie, i l semblerait raisonnable qu'elles soient accumulées 
ашс centres de données sur des "bandes d'événements", comme cela se fait actuellement 
aux observatoires de recherche sysmique (SRO) des Etats-Unis. Les centres de données 
pourraient aussi tracer et fournir des- graphiques de données sur demande. 
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On poTxrrait- créer aux centres de données гш service d'archivage pour-, ces données 
fournies sur demande. I l serait peiit-être aussi possible d'équiper un ou plusieurs 
centres de données pour recevoir et transmettre des don-nées de aiiveau 2 par l ' i n t e r 
médiaire de systèmes téléinfoimatiqiies à grande vitesse et les stocker de t e l l e sorte 
qxi'elles soient accessibles à tout organisme national autorisé par l'intermédiaire 
d'iui système informatisé de recherche de l'information. 

I l poixrrait être teclmiqpement d i f f i c i l e de f a i r e intervenir l e centre de données 
dans l a compilation ou l a modification de forme des données enregistrées sous forme 
non numérique, par exemple svœ bandes analogiqiies et sur sismogrammes classiques. 
Dans ce cas, les centres pourraient se contenter de f a i r e sui\Te ces données aux pays 
demandeurs après avoir copié les enregistrements graphiques svx microfilm. 
6.8. Interaction tech-nique entre les centres de données 
Communication et interaction -pendant l e traiteme-nt des données de niveau 1 

Comrae toutes les données de niveau. 1 sont envoyées aux centres internationaiix 
de données et comme le traitement de ces données est effectué en u t i l i s a n t une 
procédure bien définie, i l ne devrait pas être nécessaire de disposer continuellement 
d'un moyen de communication entre les centres pendant l e traitement de ces données. 
Toutefois, les données qui feraient défaut dans xm. centre pourraient être reprises 
dans un autre centre. Les b u l l e t i n s produits par chanque centre devraient être 
également envoyés aux autres. 
Coordination des banques de données de niveau 1 

Les f i c h i e r s de données d'entrée de tous les centres de données, qui devraient 
être identiques, devraient être vérifiés régulièrement, par exemple une f o i s тзаг an, 
par confrontation au.moyen d'échanges de bandes magnétiques ou d'autres arrangements 
techniqiies qui pourraient convenir à chaque centre. Les f i c h i e r s originatix des 
b u l l e t i n s des divers centres pourraient différei* quelque peu l o r s q u ' i l s'agirait 
d'événements traités avec l'intervention d'un analyste. Los contres devraient échanger 
les résu-ltats x'ela.tifs à ces événements. Les f i c h i e r s définitifs des bu l l e t i n s 
devraient être identiques dans tous les centres et toutes les solutions différentes 
concernant un événement devraient ô-bre incluses dans les f i c h i e r s . Les f i c h i e r s de 
sort i e des différents centres de^/raient être régulièrement confrontés de l a même 
manière que les f i c h i e r s de données d'entrée. 
Coordination des échanges de données de nivea.u 2 

Tout centi-e q i x i recoATait une deman6.e pour des données do niveau 2 devrait en 
aviser les autres centres. Les données de niveau 2 reçues par un centre de données 
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comme suite à une demande devraient être aussi communiquées aux autres centres. Les 
banques de données de nivea-a 2 obtenues en réponse ашс demandes des différents pays 
devraient être identiques dans tous les centres et cette conformité devrait être 
vérifiée régulièrement соглше pour les autres f i c h i e r s de données, 
6 . 9 » "Volimies de données et matériel dans les centres de données 
Volume de données de niveau 1 

Le nombre des événements enregistrés par les stations du réseaii mondial, qui 
détermine à son tour l e volume des données de niveau 1 , dépend d'tm certain nombre de 
facteurs géophysiques et autres, et tout particulièrement : 

- du niveau d'activité sisniqiie au moment considéré, 
- du niveau de brui t sismique qui existe normalement à l a station, 
- de l a position de l a station par rapport axai zones de forte activité sismique, 
- de l a sensibilité du matériel et de son mode d ' i n s t a l l a t i o n dans l a station, 
- des méthodes utilisées poixr distinguer les signaux du b r u i t . 
Le nombre de signaujc enregistrés à chaque station sur tuie période de 2 4 h peut 

varier de quelques-ims à 1 0 0 ou davantage, en fonction des facteurs enumeres ci-dessus. 
A f i n de s i m p l i f i e r l e ca l c u l des données envoyées par les stations à un centre, nous 
supposerons i c i que dans une période de 2 4 h chaque station enregistre en 
moyenne 5 0 signaux. En pratique, cela donnera une l i m i t e supérieure агг volume attendu 
de données car l e nombre réel moyen des événements signalés sera probablement moindre. 

I l ressort du c a l c u l , résumé à l'appendice 6 , 0 , ,que chaque centre international 
pourrait recevoir quotidiennement quelque 1 6 0 ООО mots machine (de 1 6 b i t s ) de données 
de niveau 1 , Outre ces données, les centre; devraient stocker les résultats des 
analyses d'événements effecttiées par eux a i n s i qu'ime certaine quantité de données 
"comptables" (appendices 6 . 7 , et 6 , 9 . ) » Le volimie de cette information supplémentaire 
est plus ou moins grand, et l a quantité totale des données de niveau 1 qui seraient 
stockées chaque jour dans chaque centre de données est grossièrement estimée .à 
2 0 0 ООО mots. En une année, l e t o t a l serait de l'ordre de 7 5 n i l l i o n s de mots 
d'ordinateur. Quinze bandes magnétiques numériques (à 1 6OO bpi) s u f f i r a i e n t pour 
stocker cette information, et l'archivage à long ternie de toutes les données de 
niveau 1 ne poserait aucvm problème dans un centre de c a l c u l moderne, 
Vol-ume des données numériques de niveau 2 

On ne dispose actuellement que de peu d'expérience sua: l a quantité de données de 
niveau 2 qui seraient demandées, ïïous su.pposerons i c i que chaque année des données 
concernant 6 0 événements seront demandées à chacune des vingt-cinq stations 
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d'enregistrement numérique et qu.e l'intérêt portera essentiellement sur les données 
rel a t i v e s à l'élément v e r t i c a l de covirte période et aux.trois composantes de longue 
période. lious supposerons en outre que l'on demandera à chaque station pour chaque 
événement 90 secondes de données de covirte période (au taux d'échantillonnage 
de 20 Hz) et 25 minutes d'enregistrement de longue période (au tau:: d'échantillonnage 
de 1 Hz). Le voltime annuel de données de niveati 2 à prévoir serai t donc de l'ordre de 
8 m i l l i o n s de mots de 16 b i t s . Cela correspond, pour chaque année, à environ deux 
bandes magnétiques numériques de 1 6OO b p i . Ilême s i l a quantité réelle de données de 
niveau 2 est bien supérieure à cette estimation, e l l e r e s t e r a i t encore petite par 
rapport aux volumes de données traités aujourd'hui dans les stations' sismographiques 
nujïiériques. 
Equipement des centres de données 

Les i n s t a l l a t i o n s informatiques nécessaires pour analyser et t r a i t e r les données 
de niveau 1 sont décrites à l a section 8 c) du document CCD/558. Ротдг asstirer l a copie 
des données numériques de niveau 2, i l faudrait disposer d'un p e t i t ordinateur, équipé 
d'\jn certain nombre 6.e stations d'enregistrement sur bande magnétique. 

On trouvera à l'appendice 6.9. l a description d''une configuration possible, 
d'équipement informatique pour un centre de données. 
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GHAPITEE 7 

Sê£2™andati^ons 

Hans son prer ' rappoi-b (CC'D/558) à\- 14 mars 1979j l e Groupe spécial a f a i t 
remarquer que 1еь aijjjtíc eobciiuxcxb ue 1 bouange ргороье de aonnees seraient 
ncu"'cau:c par rapport aux pratiques sismologiques actuejles et devraient donc f a i r e 
l'objet d'une étude expérimentale. Le Groupe a indiqué, au chapitre 9 du document 
CCI)/558, quels devraient être l e contenu et l a durée d'un exercice expérimental 
de г.-': л né à tester l e f cnctiorinement de l'ensemble du système. 

, Aux chapitres y, 4? 5 et б de ce deuxième rapport^ l e Groupe spécial précise et 
reprend les a,spscts importants de l'échange de données envisagé. Ces chapitres 
examinent l e problème des centres de données, donc i l s définissent les aspects 
techniques et les fonctions, et indiquent les paramètres à échanger. I l s présentent 
en outre une étude des possibilités du Système mondial de télécommunications de l'OMM 
peu;.' -i a transmission des données sismiques dans diverses parties du monde. Ces 
éléments ont servi de base pour une discussion détaillée ati sein du Groupe spécial 
su:.- los principes scientifiques et méthodologiques d'un éventuel essai expérimental 
d''UM réseau mondial de stations, en vue de l'échange international de données 
EÍÁ:.r.ologiqu.es. 

A propos de l'expérience à grande échelle déjà examinée dans l e premier rapport 
du Groupe spécial, les experts, comm.e précédemment, ont été d'accord quant au contenu 
techi.iique que devrait avoir cet exercice commun à l'échelle mondiale. Toutefois, 
-i.l ost apparu qu'un certain ncrbre de questions devraient encore être étudiées. 

L'e.xécution с un esaa,i o.; d'un exerça..e commun à l'échelle mondiale portant 
ocs^n biellem.ent sur toutes les fonctions de l'échange de données exigerait des Etats 
dos etigagements considérables, tant matériels que politiques. I l s'agit là de 
qupbtiens qui sortent d_u cadre du mandat actuel d.u Groupe spécial. 

l e Groupe spécial a aa?,^i été informé d'expériences dajis lesquelles i l y avait 
ane coopération x?ruernationale entre Etats à une échelle moindre que ce l l e d'un 
système complet d'échange de domiées. Pour les exercices à cette échelle, les 
aspects essentiels sortent ].à aussi du cadre du mandat actuel du Groupe. 

Le Groupe spécial est arrivé à l a conclusion que les études nationales des 
a4j.j-;cts essentiels du système envisagé d'échange de données devaient être encouragées. 
I-yz p a r t i c u l i e r , i l juge nécessaire que des études soient exécutées sur l a meilleure 
m4Vi.-.ère de t a i r e fa,ce à l'accroissement des vitesses de traitement et des volumes 
de données et d'analyses dans les stations, sur les conditions d ' u t i l i s a t i o n du 
roseau d-u système mondial de télécommunications de l'OMîi pour l'échange de données, 
su.r les programmes d'analyse et de traitement des données à u t i l i s e r aux centres 
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de données envisagés et sur les méthodes d'échange rapide sous forme'de données de 
représentations d'ondes. 

En résidé, l e Groupe spécial recommande г 
a) q u ' i l l u i soit donné pour nouveau mandat : 

- de poursuivre l'élaboration d'instructions précises pour un exercice 
expérimental visant à tester l e système mondial, sur l a hase de son 
deuxième rapport; 

- de continuer ses travaux sur l'élaboration des aspects scientifiques 
et techniques des mesures de coopération internationale en vue de l a 
détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques; 

'- de coopérer à l'examen et à l'analyse des travaux de recherche 
nationaux; 

b) que soient encouragés les travaux de recherche au niveau national, 
- sur les conditions dans lesquelles l e système de télécommunications 

de l'OMM serait utilisé pour l'échange de données sismiques; 
- sur les procédures à appliquer pour obtenir les données voulues aux 

stations i n d i v i d u e l l e s dans diverses conditions; 
- sur les procédures d'analyse et de maniement des données aux centres 

de données envisagés; 
- sur les méthodes d'échange rapide de données sous forme de représentations 

d'ondes; 
c) que l e Groupe spécial fasse rapport sur ces points au CD; 
d) , que l e CD i n v i t e l'OMM à poursuivre sa coopération avec l e Groupe spécial. 
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Licto des Gxpcrtc; et j:op-:ór:cntrritc pi-rticiprnt à l a préparation 
du depíleme rapport du Groupe spéciaT d'experts scientifiques 
chargé d'examiner-des mesures de _coo^ératjxœ_Jj^^^ cil§iê.-ê2. 
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АРРЕЖРЮЕ 5 Д 
Instructions techniques ротхс l'extraction des paramètres de n i v e ^ 1 

dans les stations sismologiques 

Le présent appendice décrit en détail l a façon d'extraire les données de niveau 1 des 
enregistrements des instruments de courte et de longue période situés dans les stations 
du réseau mondial. Tout le texte se réfère aux paramètres spécifiés dans les 
tableaux 5 » 1 et 3 ' 2 . Fatalement, cet appendice a du être écrit dans une langue assez 
technique? cependant, le lectettr trouvera au. chapitre 5 de CCD/55S 'une description 
non technique des principes fondamentaux applicables. 
A 3 . 1 . 1 Spécifications générales 

i ) Temps 
La plupart des stations simographiques modernes maintiennent une précision 
de 0 , 1 s dans l'évaluation des temps; toutefois, une incertitu.de temporaire 
est possible. Dans ce cas, l'incertitude devrait être signalée. La grande 
précision des mesures des temps oblige à tenir compte des retards dus aux 
instruments. Pour les instruments à courte période du WSSII à 1 Hz le retard 
de phase est d'environ 0 , 3 s et le retard de grotipe est d'environ 0 , 4 s. 

i i ) Les sismographes se subdivisent en gros en deux classes : 
1 . les instruments de courte période (CP) ayant une réponse de pointe à 

des périodes de l'ordre d'une seconde ou moins5 

2 . les systèmes de longue période (LP) dont l a réponse de pointe se situe 
à des périodes plus longues, atteignant 3 0 s ou plus; on inclut i c i 
parmi les instruments de longue période ceux généralement appelés de 
période moyenne ou à large bande. 

I l y a l i e u de noter toutefois que les stations numériques modernes à large 
bande sont capables d'extraire des signaux se situant aussi bien dans l a 
bande GP que dans l a bande LP. 

i i i ) Le bruit sismique est mesuré dans les différentes bandes de périodes 
correspondant approximativement aux fréquences des principaux signaux 
sismiques, c'est-à-dire ceux qui figurent sur les enregistrements des 
sismographies de CP (Т « 0 , 2 - 1 , 0 s) et sur ceux des sismographes de LB 
( T « 2 - 8 s et T = 1 0 - 5 0 s, respectivement). Toutes les mesures sont 
faites dans l a portion de l'enregistrement qui précède l'arrivée du premier 
signal. 

http://incertitu.de
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Para-mèĵ ^̂  дtэлdard h^extvn,p^e^_^^^^ st-r-ements des sisrqographes verticau-x: 
de оогаЧе 'période 

1. Première arrivée 
Sirc tm enregistrement visuel,, les premières arrivées correspondent à certains 
changements d'amplitude ou de phase. La lecture d'u temps, après correction, est donnée 
en heures, minutes, secondes et dixièmes de seconde, en Temps universel 
coordonné (тис). Certaines stations peuvent être en mesure de mesurer l e centième de 
seconde. S i l'imprécision de l a correction de temps appliquée (du f a i t de problèmes 
d'horloge) est supérieure à ̂  0 ,1 s, e l l e doit être signalée dans les remarques 
qualitatives. L'arrivée du premier signal devrait toujours être identifiée, s i 
possible, par l'un, des symboles standard. Les symboles recommandés (codes de phase) 
sont ceux utilisés par l e Centre sismologique international. 
2. . Signal de premier mouvement _et^ sa netteté 
La netteté de l a phase devrait être désignée par _ i s i e l l e est l i s i b l e avec une 
précision d'au moins 0 ,2 s, et par e_ s i l'incertitude est plus grande, c'est-à-dire 
comprise entre - ( 0 , 2 et l , o ) s. On notera que e et i indiquent l a précision de l a 
détermination dans l e temps plutôt que le caractère de l'enregistrement, qui peut 
dépendre de l a vitesse du papier ou du f i l m . S i l'incertitude concernant l e début de 
l'arrivée du premier signal est supérieure à - 1,0 s, on u t i l i s e r a l a notation (e). 
La direction (ou l e signe) du premier mouvement sur les composantes verticales de CP 
et LP (с ou D, и ou ii) devrait être communiqi,iée (voir aussi l e par. 23 ci-après). Dans 
le cas de signaux de tracé compliqué (petites arrivées suivies de grandes arrivées) 
l a lecture porte svir l e premier mouvement v i s i b l e , lie pas indiquer l a direction s ' i l 
y a doute. I l y a l i e u de communiquer aussi s i possible l e premier mou.vement sur les 
composantes horizontales de IP. Les notations applicables au premier mouvement sont 
les suivantes s 

С compression de courte période 
D d i l a t a t i o n de courte période 
и compression de longue période 
R d i l a t a t i o n de longue période 
V • mouvement de longue période sur l a composante HS vers l e nord (le code N 

ne peut être utilisé car Pli serait alors ambigu) 
Y i b i d . , vers l e sud 
E composante est-ouest, vers l'est 
y i b i d . , vers l'ouest. 

L'indice de netteté précède l ' i d e n t i f i c a t i o n de phase, l ' i n d i c e d.e premier mouvement 
l a s i i i t . I l n'est pas nécessaire q u ' i l y a i t concordance entre les premiers mouvements 
indiqués par les instruments CP et IP. 
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3» Amplitudes de l'onde P 
On déterminera les amplitudes au sol A^ de l a première phase à partir des amplitudes 
maximales de l a trace en utilisant l a courbe de réponse de l'instrument. L'amplitude 
de l a trace est mesurée par l a déviation maximale à partir de l'axe médian ou par l a 
moitié de l a déviation entre l a crête et le creux pour les ondes symétriques. 
Les amplitudes au sol sont signalées avec une précision de 0,1 nanometres 
(soit l o " m). Comme l a limite supérieure d'un étalonnage absolu des sismographes 
est 5-10 fo, i l est admis que l'amplitude ne peut être mesurée avec une précision 
meilleure. Les amplitudes de l a première phase devraient être mesurées par l a déviation 
maDcimale à l'intérie-ur des intervalles 0-6 s, 6-12 s, 12-18 s et 18-300 s, selon l a 
durée du groupe d'ondes. 

4 . Temps associés 
Le temps associé à chaque lecture d'amplitude et de période doit être communiqué; 
i l doit être mesuré comme le montre l a figure Л3.1.1. 
5 . Périodes associées 
Les périodes correspondant à chaque A^ sont mesurées aux passages par l a valeur zéro 
ou entre detix crêtes ou deux cre-ux voisins. Les périodes devraient être déterminées 
au dixième de seconde. 
6 . Amplitude du bruit sismique 
L'amplittide maximale du bruit à une fréquence voisine de celle du signal doit être 
mesurée et convertie en amplitu.de au sol, en nm. Cette amplitude, mesirrée dans les 30 s 
qui précèdent l a première arrivée, est communiquée pour chaque événement. Les centres 
de données peuvent alors déterminer-les rapports signal/bruit à partir d'A. (voir 
paragraphe 5 ) . 

7• Période du bruit 
La période oorrespondant à l'amplitude maximale dvi bruit est mesurée d'une manière 
similaire â celle décrite au paragraphe 5 . 

8, Lescription des phases secondaires 
La notation standard adoptée pour toutes les phases est celle utilisée par le Centre 
sismologique international. I l convient de commimiquer les temps d'arrivée des phases 
secondaires identifiées et de celles qui sont nettes mais non identifiées. L'heure 
n'est indiquée que s i elle n'est pas l a même que celle de l a phase précédente. 
L'identification des phases est faite avec plus de certitude par les centres de 
données; toutefois, i l faut profiter de l a présence aux diverses stations de 
spécialistes expérimentés de l'interprétation. On u t i l i s e i ou e pour désigner l a 
netteté. Les mesiires du temps d'arrivée, de l'amplitude maximale enregistrée et de 
l a période correspondante des phases secondaires doivent suivre les mêmes règles que 
celles mentionnées aux paragraphes 1, 3 et 5 ; toutefois, une seule amplitude maximale 
est mesi^rée. I l est important, parmi les phases secondaires, que p-'̂  et s-̂  soient 
communiqués. 

http://amplitu.de
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9. Conplexité 
10. Ilonent spectra]. rapport speotral cu veçtcvr sp^g^ctral 
I l n'existe auGime norme pour calculer les ijarapiètres des paragraphes 9 ©"b Ю . Tant 
qu'm accord universel ne sera pas réalisé, on recommande qve les stations qui 
calculent ces paramètres indiquent l a procédure qu'elles u t i l i s e n t . On notera que les 
paramètres de complexité et de rapport spectral ne seront communiqués qu-è par certaines 
stations d.u système mondial qui disposent de moj^ens spécialisés. 
A5 .1.3 Paramètres^ standard à extraire des^.^eiirefflstrements des..sismographes horizontatix 

de courte^ période 
11 • Id e n t i f i c a t i o n de phase et temps d'artivéo de 1'.onde S 
Le temps est commxmiqué à 0,1 s près. 
12. ITetteté de l a phase> S 
Indiquée par i_ s i on peut l a l i r e avec une précision de 1,0 s ou mieux;, par e dans 
l e cas contraire. Iloter que l'arrivée do l a phase S peut rarement être lue avec une 
précision de - 0,2 s, qui est c e l l e exigée pour l' i n d i c e de netteté de i des ondes P. 
13 « imp_litude maximale des ondes S dé courte période 
Ilesurées pendant les dix premières secondes de l'onde S, роггг les deux composantes US 
et Ш. Les temps d'arrivée respectifs ne doivent pas différer I'm de l'autre de plus 
d'une .demi-période du signal, pour que l'on puisse combiner les vecteurs des 
amplitudes. 
14. Temps d'arrivée correspondant 
Communiqué pour les deux composantes, en heures, minutes et secondes. 
15. Période correspondante 
Communiquée à 0,1 s près. 
16. Description des pha,ses secondaires 
Communiquées comme indiqué au paragraphe 6, 
A3.1.4 Paramètres standard supplémentaires à extraire des enregistrements des stations 

corn'olexes ,à sismographes verticau;c de courte période 
Cette catégorie de paramètres devrait être fournie par l e s stations 
complexes à sismographes verticaux de courte période, y compris les ensembles de 
sismographes nuanériques à large bande avec capacité de f i l t r a g e à coxrrte période. 
Chaque stat i o n d'ensemble qui commvinique les paramètres ci-après (I7, 18, 19, 20, 2 l) 

devrait publier une description des procédirres qu'elle u t i l i s e pour déterminer ces 
qu-antités avant que des directives unifiées soient élaborées. Les paramètres I7 et 18 
serviront aux centres de données pour l o c a l i s e r les événements à l'aide d'un tableau 
dérivé convenu des temps de propagation; i l n'est dono pas essentiel que chaqvie 
sta t i o n de l'ensemble produise et commimique les paramètres des paragraphes I9 et 20. 
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17. Lentettr apparente 
Elle est déterminée à О Д s/degré près. Dans les stations complexes à moyenne ouverture, 
l a lenteur et l a direction arrivée d'une onde P pourrait être obtenue par гяп 
ajustement à un front d'onde des temps d'arrivée ou des écarts de temps par l a méthode 
des moindres carrés. Elles peuvent aussi être obtenues avec une précision moindre par 
des programmes fixes de recherche. 
18. Azimut et â-istance de 1 'epicentre 
Coiamuniqués à 0 , 1° près ou avec l a précision considérée comme raisonnable dans chaque 
cas. I l est â noter que l'azimut correspond à l a direction station-épioentre,. 
19. Latitude et longitude de 1*epicentre 
Les coordonnées de 1 'epicentre devraient être communiqu.ées à 0 ,1° près ou avec l a 
précision qui est considérée conme raisonnable dans chaque cas. 
2 0 . Heure d'origine 
Estimée et commimiquée en heures, minutes, secondes. 
21. Magnitude 
Chaque fois que l'on connaîtra l a distance de 1 'epicentre, les magnitudes seront 
déterminées à partir des ondes P de courte période, composante verticale, selon l a 
procédure recommandée par l a Commission des pratiques de l'Association internationale 
de séismologie et de physique de l'intérieur de l a Terre (lASPEl) (appendice З . 2 ) . 

A3,1,5 Paramètres standard à extraire des enregistrements dos sismographes de 
lonigue période 

Les communications devraient être groupées de préférence par événement ot non par 
instrument, et les valeurs d'une phase particulière provenant d'instruments différents 
devraient être groupées ensemble. 
Onde F de longue période - composante verticale 
22. Identification de phase et temps d'arrivée 
L'identification de phase, le temps d'arrivée et l a netteté ( i ou e ) devraient être 
indiqués même s i une arrivée i n i t i a l e de coiirte période a été signalée. Si ce temps 
ne coincide pas avec le temps 4'arrivée de courte période, on doit indiquer qu'il 
s'agit de l a même arrivée, pour éviter qu'une communication séparée relative à un 
temps d'arrivée de longue période ne soit traitée comme un nouvel événement, 
(normalement on résoudra ce problème en groupant les commimications relatives à un 
même événement). 
23. Sij^e et netteté, du .grras ĴUaâ* premier mouvement 
Les observations du paragraphe 2 s'appliquent i c i . IToter qu'il est également 
souhaitable de disposer de valeurs du premier mouvement sur les composantes IP 
horizontales, 
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24. Amplitude maximale % 
Pour une onde P de longue période, on n'exige qu'une seule mesure d'amplitude 
(l'amplitude maximale). La précision de l a mesiire est 1 nm. 
25. Temps d'arrivée correspondant à AM 
Communiqué à ^ 1 s près. 
26. Période correspondant à Aj^ 
Communiquée à 0,1 s près. 
27. Amplitude Aj^ du b r u i t 
L'amplitude maximale du'bruit est mesurée dans l a minute qui précède l a première 
arrivée de l a composante v e r t i c a l e , convertie en amplitude au s o l exprimée en nm et 
indiquée pour chaque lecture d'onde P. Les périodes s'échelonneiat entre 2 et 8 a. 
28. Période correspondant à A-̂ j 
La période, communiquée en secondes, est c e l l e qui correspond à l'amplitude maximale 
du b x T i i t . 
29. Description des phases secondaires 
Voir paragraphe 8, 
Onde S de longue: période - composantes horizontales 
30. Temps d'arrivée 
On communique l ' i d e n t i f i c a t i o n de phase et l e temps d'arrivée (à 1 seconde près)' 
pour l'une des composantes. 
31. llettetá du signal de premier mouvement 
Voir paragraphe 12, 

32. Amplitudes maximales Ац-

Ilesurées séparément sur chaque composante horizontale pendant les 4O-6O premières 
secondes d'ime onde S. Les mesures devraient être f a i t e s à des instants éloignés 
l'un de l'autre d'une demi-période de signal au maximum. 
33• Temps d'arrivée correspondant à chaque Ajj 
Communiqu.és pour les deux composantes en heures, minu.tes, secondes. 
34• Période correspondant à chaque A^i¡_ 
Communiquée à 0,1 s près. 
35» Description des phases secondaires 
Communiquée comme indiqué au paragraphe 8, 
Ond-ee. de Rayleigh - composantes v e r t i c a l e s 
36. Temps d'arrivée de LR 
L'instant d'arrivée de LR est d i f f i c i l e à détecter et l a netteté dépend beaucoup du 
rapport s i g n a l / b r u i t . Le temps d'arrivée est déterminé à l a seconde près mais i l doit 
généralement être considéré comme très i n c e r t a i n . 
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Л. Amplitude maximale \^ 
L'amplitude de l a déviation maximale, mesurée sur l a composante verticale, est 
communiquée en nm. 
3 8 , Temps d'arrivée correspondant à Aj,j 
Indiqué en heiires, minutes, secondes. 
3 9• Période correspondant à 
Commmiquée à une seconde près. 
4 0 , Autres maxima A„ ( ш ) 
Amplitudes maximales A ^ Q ^ C L R ) агах périodes de 1 0 , 2 0 , 3 0 et 4 0 s (à + 1 0 ^/o près) sur 
l a composante verticale; communiquées en nm. 
4 1 • . Temps des maxima А^дд.у.(1Д) 
Les temps indiqués correspondent aux quatre maxima différents, à une seconde près, 
4 2 , Périodes.correspondantes 
Les périodes réellement observées des autres maxima des ondes Ш sont communiquées 
en seconde, 
4 3 • Amplitude du bruit sismiqu.e k g 

La plus grande amplitude d'un bruit sismique dont l a période est située entre 
1 0 et 3 0 s est mesurée sur l a composante verticale dans les cinq minutes de l a portion 
de l'enregistrement qui précède l'événement. Les grandeurs communiquées sont les 
amplitudes au sol ercprimées en nm, 
4 4 , Période du bruit correspondant à k-^ 

La période est Gommvmiquée à une seconde près, Noter toutefois que le bruit de longue 
période peut être irrégulier et qu'il est souvent d i f f i c i l e de déterminer l a période 
avec précision. 
Ondes de- Love - composantes horizontales 
4 5 • Temps d'arrivée de IQ 
Communiqué à une seconde près рогдг 1'тл1е des composantes horizontales. I l est à noter 
que, comme ротдг L R (pari 3 6 ) , les arrivées de LQ sont d i f f i c i l e s à déterminer avec 
précision, 
4 6 . Amplitudes maximales Aj.j-
Les amplitudes maximales au sol de IQ рогдг les composantes H3 et E17 sont communiquées 
en nm. L'écart entre les temps respectifs des тезгдгез ne devraient pas dépasser тлпе 
demi-période de signal. 
4 7 . Temps d'arrivée de Ад 
Les temps respectifs de Aj.j рогдг les deгдx composantes sont communiqués à гдпе seconde 
près. 
4 8 . Périodes correspondant à Aj^ 
Commmiquées рогдг chaque composante horizontale à, irne seconde près. 
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АЗ.1.6 Paranotres standard .supp3/mentairfis à. extrairA.Ag-g-gîKgiXJig"brementŝ  des 
stations complexes à .s.ig,mogr3.pbes de lon^guo période 

4 9 . Lenteur apparente 
Commimiquée seu.lement pom? l a composante v e r t i c a l e de l'onde P, à 0 ,1 s/degré près, 
Yoir aussi par, I 7 . 

50. Azimut 
L'azimut peut être déterminé non seulement pour les grandes stations complexes à 
enregistrement numérique mais aussi pour les petites stations complexes en mesurant 
l a différence de temps sur un enregistrement analogique entre les arrivées de l a même 
crête d'onde dans гт t r a i n d'onde à toutes les stations (ceci s'applique également 
au par. 4 9 ) , Ce paramètre aide à associer les données LP аиле données CP, 
51, na¡cgiitude pour l'onde de surface lîc, 
Magnitude fondée sur les ondes LR v e r t i c a l e s , déterminée par l a procédure recommandée 
par l a Commission de pratique sismique de l'Association internationale de séismologie 
et de ploysique de l'intérieur de l a Terre à 0 ,1 unité près, La détermination 'devrait 
se f a i r e directement d'après l'amplitude et l a période, sans application de correction 
de s t a t i o n , 
52, Magnitude И^д 
La détermination porte sur l a magnitude М^д fondée sur les mesures de l a composante 
horizontale de l'onde S de courte ou de longue période, - - . . ' 
A3,1,7 Kema,rques qualitatives 
I l est très important que l e rapport s o i t accompagné de remarques émanant d'un 
analyste expérimenté et qualifiant s i possible l a nature "de l'événement, t e l l e qu'elle 
ressort de l'inspection v i s u e l l e de l'enregistrement ou d'une analyse plus complexe. 
Ces remarques pourraient prendre l a forme suivante s 
Evénement l o c a l - événement dont l a distance maximale est estimée à I 5 0 km environ 

de l a station; 
Evénement régional - événement dont l a distance maicimale est estimée à 800 km. environ 

de l a stat i o n (à l'exception des événements locaux); 
T i r d'eзфlosifs en carrière - événement signalé par les aiitorités responsables comme 

étant un t i r d'explosifs en carrière; i l faudrait indiquer l a charge totale en 
tonnes et les coordonnées, s i ces données sont connues; les événements qui 
donnent un enregistrement caractéristique des t i r s d'explosifs, d'après 
l'expérience de l'analyste, devraient aussi être répertoriés comme "pouvant être 
un t i r d l e xplosif en carrière", même s i аггсипе annonce o f f i c i e l l e n'est reçue; 
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Coup de t e r r a i n - événement annoncé comme t e l par les autorités ou pouvant être 
assimilé à cette catégorie du f a i t d'un tracé d'ondes tjrpiquei 

Evénements mixtes - chevauchement de deux événements entraînant quelque confusion 
dans l a lecture et l'interprétation; s i possible, i l s doivent être identifiés 
(locaux, l o i n t a i n s , etc.); 

Evénement multiple (double) - configuration complexe d'ondes, particulièrement dans 
l e groupe des ondes P, qui, selon 1 'езфег1епсе de l'analyste, j u s t i f i e cette 
désignation; 

Plus profond que l a normale, intermédiaire - •quяlifiGation donnée par l'analyste s i 
l a configuration d"'ondes et les rapports d'amplitude des phases principales l e 
j u s t i f i e n t ; 

Temps incertain - s i l'incertitude de l a correction de temps est supérieure à + 0 ,1 

en raison de problèmes de chronométrage. 
Les paramètres ci-dessus sont transmis entre doubles parenthèses, selon l e 
Code sismique télég'raphique international (voir chapitre 4) • 

Л 3 . 1 . 8 Durée du signal РЩ et magnitude locale Mj^ 
Dans l e cas des événements locaux et régionaux:, ces paramètres, mesurés sur les 
enregistrements de courte période, peuvent être communiqués en même temps que 
l'amplitude et l a période. 
A3.1.9 Information sur les temns.d'arrêt 
I l est très important d'enregistrer les i n t e r v a l l e s de temps pendant lesquels 
l ' e x p l o i t a t i o n d'une station a été interrompu.e, et ces renseignements devraient être 
communiqués l e cas échéant. 
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АРРБЖРХСЕ 3.2 

Instructions sur l a тпеатхрв de l'amplitude et de l a période des signaux 
lors de l a détermination des magnitudes à partir d'observations faites 

à distance régionale et télésismique 

COMMISSION DE PRATIQUE SEISMIQUE DE L'ASSOCIATION INTERNATIOMLE DE 
SEISMOLOGIE ET DE PHYSIQUE DE L'INTERIEUR DE LA TERRE 

SOUS-COMISSION DES MAGNITUDES 
Projet révisé, septembre 1978 

Note : Les présentes instructions sont seulement reproduites i c i à t i t r e de référence 
sur les travaux de normalisation menés dans les milieux de l a sismologie, et ne doivent 
pas être interprétées comme représentant nécessairement les vues du Groupe spécial. 

La détermination de l a magnitude des séismes se fonde sur l'observation de 
l'amplitude A et de l a période T des ondes sismiques. Dans les études qui seront 
faites dans l'avenir, i l sera essentiel d'indiquer l'instant de l'observation de A 
et de T. 

On entend par amplitude d'un signal sismique sur un enregistrement sa déviation 
à par t i r de l'axe des abscisses. I l importe qu'au moment de l'observation A et T ' 
soient mesurées pour chacune des phases des ondes P, S et L. 

Pour nombre de phases, en particulier les ondes de surface, l'enregistrement est 
symétrique par rapport à l'axe des abscisses et l'amplitude peut être déterminée soit 
par mesure directe à partir de cet axe soit en prenant l a moitié de l a déviation entre 
crête et creux. Dans le cas de phases fortement asymétriques, l a mesure de 
l'amplitude devrait porter sur l a déviation maximale à partir de l'axe des abscisses. 

Les données les plus importantes sont 1.'amplitude et l a période de l a composante 
verticale. Si l'on disposait des composantes horizontales, les mesures de ces 
dernières devraient aussi être commimiquées. Elles devraient correspondre au même 
instant sur l'enregistrement, pour permettre une addition vectorielle des amplitudes, 

La période T correspondant à l'amplitude A est mesurée en secondes entre deux 
crêtes voisines ou deux creux voisins ou, dans l a situation idéale, entre deux 
points d'intersection de l a trace avec l'axe des abscisses. 
Ondes P 

La mesure de l'amplitude de l'onde P devrait être celle de l a déviation maximale 
de l a trace fai t e , généralement dans les 25 s qui suivent l a première arrivée, mais 
cet intervalle peut être étendu à 60 s pour les séismes importants enregistrés sur 
des appareils à large bande. Lorsqu'on dispose de plus d'une composante, l'amplitude 
de chacune d'elles doit être communiquée séparément. 
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La теэггге du temps d'obseirvation doit toujours porter sur l'instant corres
pondant à l a première crête ou au premier creux du cycle de trace mesuré. I l 
s u f f i t de l'estimer à une ou deux secondes près. 

L'amplitude mesurée sur l'enregistrement doit être convertie en mouvement au 
sol en nanometres en utili s a n t l a courbe dè réponse^amplitude période de l'appareil. 
Si lorsque plusieurs appareils du même type fonctionnent dans une même station ou 
lorsqu'on dispose de plusieurs appareils ayant des réponses en fréquence différentes, 
l'amplitude et l a période indiquées par chacun d'eux devraient être communiquées 
séparément. 
Ondes S 

Les amplitudes et les périodes sont mesurées sur les sismogrammes, comme 
indiqué ci-dessus. On recommande que, dans l a mesure du possible, le début de 
l'onde S soit vérifié par référence aux tableaux des temps de propagation. 
L'amplitude et l a période devraient être choisies dans l'intervalle de temps, 
pouvant atteindre 4 O - 6 O s qui suit l'apparition des ondes S. 
Ondes L 

La mesure des ajnplitudes, des périodes et des temps d'observation sur les 
enregistrements est faite comme décrit ci-dessus pour l a déviation maximale et 
pour l'amplitude l a plus grande dans l a gamme de périodes de I 7 à 23 s du train 
des ondes de surface. 

La mesure des composantes horizontales devrait être faite pour le même instant 
d'arrivée en admettant un écart inférieur à une période. 

Dans le cas ô,es grands séismes, pour lesquels on enregistre souvent des ondes 
du manteau, i l faut aussi mesurer les amplitudes et les périodes des composantes 
verticale et horizontale avec une période d'environ 2 0 0 s. 

Les rapports des stations devraient inclure les observations de A et de T 
pour toutes lés phases mentionnées ci-dessus. Dans les communications relatives 
à ces observations, i l est essentiel que le type d'appareil utilisé soit clairement 
indiqué. On peut u t i l i s e r pour cela l a classification donnée dans ].e Manuel de 
pratique des observatoires sismologiques. Pour toutes les mesures de l'amplitude 
et de l a période, i l est préférable d'utiliser des appareils à large bande. 
Note ! Les sismogrammes pouvant être très com.pliqués, c'est à l'observateur qu'il 
doit appartenir en f i n de compte, en fonction de son expérience personnelle, de 
choisir une mesure particulière. 
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Instructions sur l a mesure de l'.amplxtude et dë l a durée des signaux l o r s de l a 
détermination des magnitudes de séismes" locaux 
Ifesures de l'amplitude 

Dans l e cas de séismes locaux, c'est-à-dire ceux pour lesquels l ' i n t e r v a l l e S-P 
enregistré sur les instruments à courte période est inférieur à 2 mln^ i l n'est pas 
toujours possible de mesurer l a période des ondes sismiques, et i l faut donc 
indiquer l a déviation maximale de l a trace (convertie en mouvement au sol) et l e 
temps d'observation. 
Mesure de l a durée 

Pour les séismes locairx, les stations devraient communiquer l a durée du signal, 
définie comme s u i t : le temps en secondes qui s'écoule entre l a première arrivée 
et l e moment où l a déviation de l a trace cesse définitivement de dépasser l e double 
du niveau de bruit qui e x i s t a i t immédiatement avant l a première arrivée. I l arrive 
très souvent que des enregistrements de séismes locaux provoquent ime saturation 
des appareils de courte période à gain élevé qui empêche toute lecture de l'amplitude, 
même pour de petites perturbations sismiques. Pour obtenir des données qui permettent 
de déduire, pour les magnitudes des durées, des relations qui soient fondées sur 
des magnitudes de l'amplitude du signal, i l faut donc effectuer les deux types 
d'observations sur un nombre aussi grand que possible de séismes analogues. 

Comme dans le cas des données régionales et télésismiques, i l faut indiquer 
clairement l e type d'appareil, et s i possible, l a période des maximums de l a courbe 
de réponse utilisée. 
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АРРЕГО)1СЕ 5.3 
Exemple Де b u l l e t i n , de " station,.sismold^lque 

Le tableau A5.3«l> qui donne un exemple' de l a présentation d'un b u l l e t i n 
sismique, i l l u s t r e , l a façon dont i l doit être, établi en cas d'enregistrement 
d'événement: sismique de forte intensité. Qn s'est fondé sur l a présentation d'un 
b u l l e t i n spécial utilisé par les.stations sism;iques.de l'URSS, Dans l e système 
mondial proposé, l a durée couverte par chaque b u l l e t i n serait normalement d'un jour. 
Ce modèle n'est présenté que pour information et des travaux sont encore nécessaires 
pour élaborer un mode de préoentation définitif du bulletin.. 

On i n s c r i t sur chaque f e u i l l e du.bulletin l e nom de l a station, l e mois et 
l'année, l e numéro du b u l l e t i n (les b u l l e t i n s sont numérotés dans l'ordre, pour 
chaque.année) et l e numéro de l a page. En outre, cn-prácise sur l a première page 
de chaque b u l l e t i n l e début et l a f i n de l a période d'observation, les. coordonnées 
géographiques de l a sta t i o n et son al t i t u d e àu-dessus du niveau de l a mer. 

. Dans l a colonne 1, on indique les numéros de tous les sismogrammes (en u t i l i s a n t 
un seul, système de numérotation pour tous les types d'appareils installés dans l a 
sta t i o n ) . S i aucun séisme n'est identifié sur l e sismogramme, les mots "aucun séisme 
constaté" sont i n s c r i t s devant l e numéro du sismogramme. 

Dans la.colonne 2, o n . i n s c r i t les.numéros d'ordre des signaux sismiques enre
gistrés dans les -sismogrammes. Les signaux sont .numérotés chaque année dans l'ordre 
de leur arrivée. 

Dans l a colonne 3, on indique l a date de chaque signal. 
Dans l a colonne 4. on indique l e type d'onde enregistrée et l e signe et l a 

netteté du premier mouvement. S i le type d'onde n'est pas déterminé avec précision, 
on place l a désignation de l'onde entre parenthèses. Un premier mouvement bien net 
est indiqué par l a l e t t r e "i" et un premier mouvement manquant de netteté par l a 
l e t t r e "e". Dans l e cas d'une première arrivée de signal, on indique l e signe de l a 
première arrivée. Le signe "+" correspond à un mouvement vers l e haut (phase de 
compression) sur l a composante v e r t i c a l e et vers l e nord ou l'e s t sur les composantes 
horizontales; l e signe "-" correspond à un mouvement vers l e bas (phase de d i l a t a t i o n ) 
sur l a composante v e r t i c a l e et vers l e sud ou l'ouest sur les composantes horizontales. 

Dans l a colonne 5 figure en abrégé l a désignation de l'instrument et de l a 
composante pour laquelle l ' i n s t a n t d'arrivée de l'onde est déterminé. 

Dans l a o o l o r r i e ^ 6 , on indique l e temps d'arrivée de l'onde (he'ure, minutes et 
secondes), La précision de l a mesure du temps d'arrivée est 0,1 s pour 'un instrument 
à CP et 1 s pour un instrument à LP, 
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Dans l a colonne 7, inâ-iane en millimètres l'amplitude simple (O-P) de 
l ' o s c i l l a t i o n enregistrée pour l'onde en question. la précision des mesures est 
de 0 , 1 mm pour vm instrviment à CP et de 1 mm pour un instrument à LP. 

Dans l a colonne 8, on indique en nanometres, à 0^1 nn près, l'amplitude 
du mouvement correspondant à l'onde dont l'amplitude enregistrée figure dans l a 
colonne 7-

Dans l a colonne 9> on indique en secondes l a période de l'onde dont l'amplitude 
est indiquée dans l a colonne 7» La précision des mesures des périodes des ondes 
de volume, pour les appareils tant à CP qu'à LP, est de 0,1 s; dans le cas des 
ondes de surface elle est de 1 s pour les appareils à LP. 

Dans l a coloime 10, on indique en nanometres l'amplitude du bruit pour 
l'instrument et l a composante considérés. Les mesures sont faites à 0,1 nm près. 

Dans l a colonne 11, on indique l a période du bruit en secondes, à 0,1 s près 
pour un appareil à CP et à 1 s près pour un appareil à LP. 

Dans l a colonne 12, on donne en km/s, à 0 ,1 km/s près, l a vitesse apparente 
déterminée pour les ondes P et LR. 

Dans l a colonne 15» on indique en degrés, à 0,1" près, l'aaimut de 1 'epicentre 
de l'événement par rapport à l a station. 

Dans l a colonne 14> on indique l a distance de 1 'epicentre, en degrés à 0 ,1° près. 
Dans l a colonne 15» on indique : l a valeur de l a magnitude шь, sur l a ligne où 

figure l a valeur de l'amplitude maximale de l'onde P enregistrée par un instrument 
de CP (composante verticale); l a valeur de l a magnitude Mgg, sur l a ligne où 
figure l a valeur Ajyj de l'onde S enregistrée par un instrtoment de CP (composante 
horizontale); l a valeur de l a magnitude l'ig, sur l a ligne où figure l a valeur Ац de 
l'onde L enregistrée par un instrument de LP (composante verticale). Les valexirs 
des magnitudes sont déterminées à 0,1 unité près. 

Dans les colonnes 16 et 17« figureront les valeurs des coordonnées de 
1'epicentre (latitude (̂ ) et longitude (Л)) en degrés, à 0,1° près. 

Dans l a colonne 18, on indiquera l'heure d'origine de l'événement au foyer 
(heure, minutes, secondes) à 1 s près, 

Ьэ. colonne 19 est réservée aux remarques de l'analyste, qui doit s i possible, 
mentionner le type de l'événement enregistré ("séisme local", " t i r d'explosifs en 
carrière", "événement mixte", etc.). 

Les colonnes 1 à 11 contiennent les données obligatoires pour tous les types 
de stations et les colonnes 12 à 18 celles qui ne peuvent être obtenues que par 
des stations du type III. 
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APPEiroiCES AU CÎÎAi'ITPE ,4 
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АРИЖВХСЕ 4.1 

Foirmes de codage proposées pour les données de niveau 1 

Le présent appendice expose en détail l a forme de présentation proposée pour 
l a transmission des données de niveau 1. I l vise à compléter le Code sismique inter
national publié dans un appendice spécial au volume I du Manuel des codes de l'OMM. 
La forme de présentation proposée des données de niveau 1 constituant une extension de 
ce code, l a description ne concerne que les aspects qui sont nouveaux à ce point de 
vue. El l e fournit à t i t r e d'exemple le texte complet d'un rapport de niveau 1 concernant 
un séisme de forte intensité enregistré par une station complexe. On notera que cet 
exemple correspond au traitement maximal qu'exige un événement sismique important. Dans 
l a majorité des cas, le texte sera bien plus court et ne fournira que les données 
sur l'onde P enregistrées sur un sismographe vertical de courte période. 
Description de l a forme de présentation 

La forme de présentation proposée, décrite en détail aux tableaux A4.1.1 à A4.I.4, 
est en très grande partie identique à celle du Code sismique international. Toutefois, 
i l y a l i e u de noter les écarts suivants : 
1. Numérotage : Les messages provenant de chaque installation nationale seront 
numérotés consécutivement à partir du début de chaque année c i v i l e . La forme générale 
du numéro est Nyn dans laquelle К est un préfixe, y est le dernier chiffre de l'année 
ci v i l e et n est un nombre de 1 à 5 chiffres (le Code actuel permet un maximum de 
trois chiffres). 
2. Identificateurs supplémentaires de phase 

Comme i l est indiqué d'une façon détaillée aux tableaux A4.1.1 et A4.1.2, 
le Code sismique international devra être complété par plusieurs nouveaux indicateurs 
de phase. Chacun de ces indicateurs doit être suivi de l'heure d'arrivée correspon
dante, de l a période et de l'amplitude, conformément à l a pratique habituelle. On 
notera que toutes les amplitudes de ces nouvelles phases seront données en nanometres 
(nm). 
3. Identificateurs pour les nouveaux paramètres 

Toujours à propos des tableaux A4.1.1 et A4.1.2, un certain nombre d'identifi
cateurs correspondant à des paramètres calculés particuliers seront nécessaires. 
4. Informations sur les phases secondaires 

Pour chaque phase secondaire, l a communication comprendra l'amplitude maximale 
(donnée en nm) et l a période correspondante associée à l a phase (ne figure pas 
actuellement dans le Code sismique international). Dans le cas des instruments 
horizontaux, un suffixe (E ou N),qui suivrait immédiatement l'identificateur de phase, 
pourrait indiquer l a composante sur laquelle les mesures ont été faites. Toutefois, 
i l faudra v e i l l e r à ne pas dépasser l a longueur maximale d'un identificateur de phase 
(cinq caractères). 
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Autres observations 
5. Groupage des dornées 

Les données provenant des appareils de courte et de longue période pour l a même 
phase devraient être groupées. Lorsque l'instant d'arrivée est déterminé avec plus de 
précision sur l'appareil CP, l e temps d'arrivée sur les appareils LP n'a pas à être 
donné, mais l ' i d e n t i f i c a t e u r d'amplitude maximale de longue période devrait être 
s u i v i normalement par ses données associées de temps d'arrivée, de période et d'amplitude 
6. Intervalle couvert 

L'in t e r v a l l e de temps couvert par l e message transmis devrait être spécifié dans 
une zone "observations", par exemple : 

(BEG APROl 120000 ШЪ APR02 120000) 
Note s Lorsqu'une station transmet un groupe de messages, par exemple une f o i s par jour, 
l e premier message peut contenir l ' i n t e r v a l l e de communication pour l e groupe tout 
entier. Dans ce cas, i l faut inclure dans l e groupe l e nombre (NM) de messages, 
par exemple s 

(BEG APROl 120000 END APR02 120000 NM?) 
7. Informations sur les temps d'arrêt 

S i 1'expltiitation d'une st a t i o n a été interrompue, l e s temps correspondants 
devraient être indiqués dans une zone "observations" par OUT (date, heure) s u i v i de TO 
(date, heure). Cette communication devrait être f a i t e dès que possible après l a 
remise en exploitation de l a station. 
Exemple s (OUT SEP02 19153O TO SEP02 223515) 

Des explications supplémentaires peuvent être ajoutées entre les parenthèses selon 
les besoins. 
Observations f i n a l e s 

Pour conclure, l e s moficiations à apporter au Code sismique international pour 
permettre l'échange envisagé de données consisteront s 

- à étendre l a zone de numérotage (point l ) 
- à ajouter quelque 50 nouveaux identificateurs admis (points 2 et 5) 

- à permettre l ' i n c l u s i o n d'informations sur l'amplitude et l a période permettant 
de suivre les phases secondaires (point 4)• 

I l faudra en outre ajouter un certain nombre de codes de phase pour spécifier l a 
composante horizontale (point 4)» De même l ' i n d i c a t i o n de l a direction du premier 
mouvement des composantes horizontales (appendice 5.1» point 2), nécessiterait 
l ' i n c l u s i o n de plusieurs nouveaux codes de phase admis. 
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Les points б et 7 ci-dessus ont été inclus comme observations dans l a présente 
proposition, et ne nécessiteront donc pas de modification de l a forme de présentation 
fixée. Cependant i l serait souhaitable de convenir d'une forme de présentation dans 
laquelle des données pourraient être communiqués sur ces points avec des identi
ficateurs particuliers; cet aspect devrait encore être étudié. 

• I l est souligné que les structures de codage proposées i c i devront être acceptées 
par les autres utilisateurs du GTS/OM, ainsi qu'approuvées par l'^OM avant l a mise 
en application du système proposé d'échange de données. D'autres modifications 
pourront donc être nécessaires. 
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Tableau A 4 . 1 . 1 . 

Identificateurs proposés poi^r l e s paraniètree de courte période de niveau 1 

Type 
d'onde Composante Paramètre Indicateur 

proposé 

P Verticale a) Paramètres standard - stations 
des types I , I I et I I I 

1. Temps d'arrivée 
2. Signe et netteté du premier 

mouvement ( s i l i s i b l e ) 
3. Amplitudes A. 

( i = 1, . - . . , 4 ) 

4. Temps d'arrivée correspondant 
à chaque A^ 

5. Périodes correspondant à 
chaque A^ 

6. Amplitude du b r u i t , A^ 
7. Période correspondant à A^ 

8. Description des phases 
secondaires s 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée 

9. Complexité 
10. Moment spectral, rapport 

spectral ou vecteur 
spectral 

MIX, M2X, M3X, M4X** 

M 
NT 

CMPK 

SPÏM, SPRT, SPVT 

S Horizontale 11. Temps d'arrivée 
12. Netteté du premier mouvement * 
13. Amplitude maximale Â ^ de ) 

chaque composante horizontale ) 
14. Temps d'arrivée corres- l 

pondant à chaque < MSE, MSpHf 

15. Période correspondant à ) 
chaque Â^̂  ) 

16. Description des phases 
secondaires s 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée -X-



ci)/43/Add'.l 
page -22 

Tableau A4.1.1. (suite) 

Type 
d'onde Composante Paramètre Indicateur 

' proposé* 

P Verticale b) Paramètres' standard supplé
mentaires stations du type-III 
seulement 

17. Lenteur apparente 
18. Azimut et distance de 

1'epicentre *, DIS 
19. Latitude et longitude de 

1'epicentre LAT, LOÏÏ 
20. Heure d'origine ОТ 
21. Magnitude m̂^ MB 

U t i l i s e r l a foime employée dans le Code sismique international. 

Chaque identificateur de phase est suivi du temps•d'arrivée, de l a période (Т) 
et de l'amplitude (A), selon les conventions standard. 
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Tableau A4.1.2. 

Identificateurs ̂ prqpoeés pour les -paramètres de longue période de niveau 1 

Type 
d'onde Composante Paramètre Identificateur 

proposé 

Verticale a) Paramètres standard 
stations des types I , I I 

• et I I I 
22. Temps d'arrivée 
23. Signe et netteté du premier 

mouvement 
24. Amplitude maximale, 
25. Temps d'arrivée 

correspondant à Aĵ ^ 

26. Période correspondant à Ajyj j 
27. Amplitude du b r u i t , Â ^ 
28. Période correspondant à A^j 

29. Description des phases 
secondaires s 

. Amplitude , 
Période 
Temps d'arrivée 

•ÎS-

ELPA 
NLPT 

Horizontale 30. Temps d'arrivée 
51. Hetteté du signal de 

premier mouvement 
32. Amplitude maximale, A^^ 

sur chaque composante 
horizontale 

33' Temps d'arrivée corres
pondant à chaque А̂_̂  

34- Périodes correspondant 
à chaque Â ^ 

35- Description des phases 
secondaires s 
Amplitude 
Période 
Temps d'arrivée 

îiSLPE, MSLP1Í-5H;-

•X-
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ТаЫеац A4.I . 2 . (suite) 

Type 
d'onde • Composante -Paramètre • Identificq,teur 

proposé 

Verticale 3 6 . Temps d'arrivée LRZ • • 
3 7 . Amplitude maximale, A^ ) 
3 8 . Temps d'arrivée corres } pondant à Aj^ ) 
3 9 . Période correspondant 

) ) 
4 0 . Amplitudes maximales pour ) 

des périodes voisines de ) 
1 0 , 2 0 , 3 0 et 4 0 s 5 MIL, M 2 L , M 3 L , M4L** 

4 1 . Temps d'arrivée corres < 

pondant aux amplitudes < 

pour les périodes ci-dessus l 
4 2 . Périodes effectivement ) 

observées (point 4 0 ) ) 
4 3 . Amplitude du bruit, Â .̂ NLPA 
4 4 . Période correspondant à Â ^ ILPT 

LQ Horizontale 4 5 . Temps d'arrivée 
4 6 . Amplitude maximale ̂  Â ^ 

de chaque composante 
horizontale 

4 7 . Temps d'arrivée corres
pondant à chaque Â ^ 

4 8 . Périodes correspondant 
à chaque Â ^ 

LQ 

ffiQE, MLQN** 

? L R 

S 

Verticale 

Verticale 

Horizontale 

b) Paramètres standard -
stations du type III 
seulement 

49. Lenteur apparente 
50. Azimut de 1 'epicentre 
51. Magnitude Mg 

52. Magnitude m̂ g 

SLOLP 
AZLP 
MS 

MSH 

* U t i l i s e r l a forme employée dans le Code sismique international. 
Chaque identificateur de phase est suivi du temps d'arrivée, de l a période (Т) 

et de l'amplitude (A) d'après les conventions standard. 
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Tableau A4.1.5. 
Exemple de texte télégraphique émJ.s par une station complexe 

pour un f o r t tremblement- de terre 

SEISMO N82551 ((BEG SEP22 180000 END SEP23 180000 Ш8)) 

APR SEP22 

IPGÜ 1919020 

Ю.Х19О55 T5A60 
M5XI916O T5.5429.8 
MLPl9060 T6AI44 
ИТ1.0 NA5.1 1ÍLPT8 

Б PP 2247 T5.6AI8.2 
Т8 A108 

ES 50025 MSE ЗОО8О T4A75.2 
MSN 5OO8O T4A61.0 
MSLPE 50090 T9A216 
MSLPN 50090 T9A155 

ESS 5711 T4.7A6I.7 
T12 AI92 

LRZ 4841 MLR5407 T22A271 
MIL5657 TIOAI55 M2L5511 T20A200 
M5L5205 T5OAIO5 M4L5012 T40A98 
NLPT20 NLPA12 

LQ 4251 MLQE4502 T21A220 
MLQN4502 T2IAI72 

CMPX'25.02 SPM 2.45 

SLO 4.8 AZ226 DIS94'LAT-55 LON-120 OTI9054I MB6.5 
SLOLP 4.8 AZLP221 МБ6.4 MSH6.6 
STOP 

M2X19112 T5.2 A55.I 
1'Щ19255 T5.5 A27.2 

NLPA15 
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Tableau A4.1 .4 . 

Explication du texte du tableau A4.1.3. 

SEISMO - identification du tjrpe de données (sismiques) 
F 8 2 5 5 I - message N0 235I de 197S pour l a ou les stations 
((BEG SEP22 180000 ЕШ) SEP23 180000 NM8)) - ce message est le premier d'un groupe 

de huit couvrant l'intervalle de temps indiqué (TUC) 
ARE - indicatif de l a station 
SEP22 - date de l'événement enregistré (22 septembre) 
IPCU 1919020 - netteté du premier mouvement ( l ) , type d'onde (P), direction du 

premier mouvement (C - compression sur le sismographe de courte période 
и - compression sur l e sismographe de longue période), temps d'arrivée 
( l 9 b l 9 min 02.0 s), composante Z 

MIXI9035 - temps d'arrivée (19 min 03,5 s) de l a première amplitude A^ de l'onde P, 
composante Z 

ТЗАбО - période (3 s) et amplitude (60 nm) pour l'amplitude A^,composante Z 
M2X19112 Т3.2А53.1 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude A^, 

composante Z 
M3XI916O Т3.5А29.8 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude A^, 

composante Z 
^14x19233 T5.5A27.2 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude A., 

composante Z 
MLPI906O Тб A144 - temps d'arrivée, période et amplitude sur le sismographe LP, 

composante Z 
IITl.O N A 5 . I - période et amplitude du bruit sur le sismographe de courte période, 

composante Z 
ÏÏLPTS, KLPA15 - période et amplitude du bruit sur le sismographe de longue période, 

composante Z 
E PP 2247 T3 6A16 2 ) 

ТВ*A108* ) " d'arrivée, périodes et amplitudes de l'onde PP longi
tudinale secondaire, composante Z (sur les appareils de courte et de longue 
période, respectivement) 

ES 30025 - netteté du premier mouvement (E), type d'onde (S), instant d'arrivée, 
(composante non indiquée) 

MSE 30О8О T4A75.2 -temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude maximale 
de l'onde S, de courte période composante E 

MSN 3ОО8О T4A61.0 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude maximale 
de l'ondre S de courte période composante N 

MSLPE 30090 T9 A216 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude maximale 
de l'onde S de longue période, composante E 

MSLPN 30090 T9 AI35 - temps d'arrivée, période et amplitude pour l'amplitude maximale 
de l'onde S de longue période, composante N 
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Tableau A4.1-4. (suite) 

E SS 5711 T4 I k G l t l ) 
T12 AI92 ) ~ temps d'arrivée, périodes et amplitudes de l a phase 

de cisaillement secondaire (SS) (composante non indiquée) 
bRZ4841 - temps d'arrivée de l'onde de Eayleigh, composante Z 
MLR5407 T22A271 - temps d'arrivée, période et amplitude de l a phase maximale de 

l'onde de Eayleigh, composante Z 
MIL5637 TIOAI55 - temps d'arrivée et amplitude de l'onde *de Eayleigh pour l a période 

de 10 s, composante Z 
M2L5311 T20A200 ) 

( - temps d'arrivée et amplitudes de l'onde de Rayleigh pour des 
M5L5203 T5OAIO5 < périodes de 20, 50 et 40 s respectivement, composante Z 
M L 5 O I 2 T40A98 ) 
Î1T20 M12 - amplitude du bruit pour l a période de 20 s sur le sismographe vertical 

de longue période 
LQ 4251 - temps d'arrivée de l'onde de Love, composante E 
MLQE4502 T21A220 - temps d'arrivée, période et amplitude de l a phase maximale de 

l'onde LQ, composante E 
№0114302 T21AI72 - temps d'arrivée-, période et amplitude de l a phase maximale de 

l'onde LQ, composante N 
CÎ'îEX 25'«02 - paramètre de "complexité" dans l'enregistrement de l'onde P 
SPMM 2,45 - paramètre de "moment spectral" pour les ondes P 
SLO 4".8 - lenteur apparente (s/degré) 
AZ226 - azimut station-épioentre (degrés) 
DIS94 - distance de 1'epicentre (degrés) 
LAT-55 - latitude (degrés) de 1'epicentre (- = sud) 
L0K[-120 - longitude (degrés) de l'épicentre (- = ouest) 
CTI9054I - heure d'origine (19 h 05 min 41 s) 
MB6.5 - magnitude pour l'onde P de courte période 
SLOLP 4-8 - lenteur apparente de l'onde P de longue période (s/degré) 
AZLP 221 - azimut de l'épicentre d'après les enregistrements LP (degrés) 
Ж 6.4 - magnitude pour l'onde de Rayleigh sur le sismographe Z de longue période 

MSH6.6 - magnitude pour l'onde S sur le sismographe horizontal de longue période 
STOP - f i n de l a communication 
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АРШШ 1 С Е 4.2 

Etude de l'OM sur l'acheminement et l a tranemission des 
données sismiques de niveau 1 par le Système nondial de télé-
oommunioations de l'Organisation météorologique mondiale" 

(ад?/оим) 

HJ.storîque de l'étude de 1'ОИМ 

Avant de présenter l'étude de l'OMM, nous donnons ci-après -une brève intro
duction et une description des données en entrée que l e Groupe spécial a fournies 
pour cette étude. 

Dans Ш1 rapport du Groupe spécial (CCD/558), quatre exemples de réseaux 
sismiques ont été considérés, chacun correspondant à une hypothèse différente 
oonoemant l a disponibilité des stations. Chaque réseau était limité à 50 stations 
de courte période (CP) et 50 stations de longue période ( L P ) . 

Le tableau 4'2.1 énuraère les stations incluses dans l'un au moins des quatre 
réseaux. L'acheminement possible des données de niveau 1 par les circuits du 
Système mondial de télécommunications (SMT) est indiqué pour chaque station. 

On a estimé souhaitable, pour l a présente étude, d'obtenir une évaluation de 
l'acheminement par le SMT de données provenant de toutes ces stations mais sans 
devoir faire tme étude séparée de chaque réseau. C'est poxirquoi on considère dans 
l a présente étude toutes les stations prises ensemble. Le "réseau" résultant de 
76 stations CP et J6 stations LP est évidemment plus grand que n'importe lequel des 
réseaux pris comme exemples; les conclusions de l'étude sont donc à interpréter en 
conséquence. 

Par exemple, les stations de ce "réseau" élargi en Amérique du ïïord et en 
Europe sont essentiellement celles du réseau I» La charge correspondante sur les 
circuits régionau:x du SMT serait donc l a même que s i le réseau I était mis en oeuvre. 

ï^r contre, en Amérique du Sud et en Afrique, les stations du "réseau" sont 
essentiellement celles du réseau III. Par conséquent, l'étude de l a capacité des 
lignes dans ces régions vaudrait principalement pour le réseau III et le 
réseau III (SRO). 

Le volume attendu de données communiquées par chaque station dépend en grande 
partie de l'activité sismique, qui varie beaucoup d'un jo-ur à l'autre. Le volume 
d'entrée adopté pour cette étude a été celui d'une journée de "forte" activité, 
c'est-à-dire qu'il ne se présenterait normalement que quelques f o i a par an. 
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Les renseigneinents---oommimi<îué§ par le s experts du Groupe spécial indiquent qu'une 
estimation raisonnable de cette charge serait" l a suivante Î 50 séismes pour, chaque 
station pendant une période de 24 h. dont 2Ó seraient suffisamment f o r t s pour que 
les paramètres de longue période soient communiqués. 

Aux stations où un détecteur automatique est utilisé, i l existe xme possibilité 
de faussœ détections» I l n'est pas possible actuellement d'évaluer exactement 
l e volume de données produites l o r s de ces fausses détections, mais on suppose que 
ce volume sera f a i b l e comparé à c e l u i produit par les événements réels. Cette 
question, cependant, doit encore être étudiée. 

On suppose que chaque événement est signalé sous l a forme d'un message télé
graphique séparé et que l a longueiu: moyenne de chaque message est l a suivante 
(les désignations des stations correspondent au tableau 4.2.I) ; 

station CP (A) 200 caractères par message (50 messages/j) 
station LP (Б) 300 caractères par message . (20 tressages/j) 
station CP et LP (c) 30О caractères par message (50 messages/j) 
L'étude de l'OMM est présentée ci-après. 

Acheminement et transmission des données sismiques de niveau 1 par l e Système 
mondial de télécommunications de l'Organisation météorologique monô±ale{SM2/DMM)_ 

1, L'après les informations communiquées par l e Groupe spécial d'experts s c i e n t i 
fiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de l a i 

détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, les données sismiques 
provenant de stations de 50 pays différents devront être transmises par l e SMT. 
Les types de stations sismiques et l e volume de données prévu à transmettre pour 
chaque type de station a i n s i que l e nombre de stations de chaque type sont l e s 
suivants î 

Appareillage des stations Volume de données Nombre de stations 
CP seulement 10 ООО caractères/j 19 

LP seulement б ООО caractères/o 19 

CP et LP 15 ООО caractères/o 57 

En f a i t , l e volume de données ne sera pas constant et sera en moyenne bien 
plus f a i b l e . On suppose toutefois que l e volume journalier t o t a l de données 
sismiques qui sera transrais par l e SMT atteindra 1 159 ООО caractères. 
2. ' Af i n de mettre au point les modalités d'acheminement pour l e s quantités de 
données sismiques à manier, les auteurs ont estimé l e volume des données qui 
seraient introduites par chaque centre du S M T et l e temps nécessaire à l a trans
mission des données par les c i r c u i t s du S M T . Le tableau 4»2.2 indique l e volume 
dedonnéor, introduites par. chaque centre du S M T a i n s i que l'itinéraire d'acheminement par 
l e S M T , l a vitesse de transmission et l e temps nécessaire. Les modalités d'acheminement 
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ont été fixées en teftañt compte des actuelles conditions .d'acheminement des données 
météorologiques sur l e SMT, telles qu'elles sont prescrites par le manuel du SMT, 
Chaque centre du circuit principal (Main Trunk Circuit) est chargé de l a collecte 
des données sismiques à partir des centres-origine enumeres dans le tableau. 
5. n faut noter que certains circuits pourraient avoir une capacité insuffisante 
pour les quantités de données sismiques requises à cause du grand volume d'infor
mations météorologiques qui est déjà transrais par le circ-uit considéré. En outre, 
certains centres du SMT, qui ne sont pas directement connectés à un centre du 
circuit principal devront transmettre les données sismiques par l'intermédiaire 
d'-autres centres du SMT, Ces derniers centres joiiant le rôle de relais devront 
manier de grandes quantités de données sismiques. Les centres automatisés du 8Ш? 
pourront exécuter l a tâche en quelques minutes, mais lés centres non automatisés 
auront besoin de plus de temps pour transmettre aux centres du circuit principal 
les données provenant des autres centres. Le temps de retransmission ne peut être 
estimé avec précision à cause de l a variété des procédures utilisées par chaque 
centre. C'est pourquoi, dans ces cas, on mentionne dans le tableau le "temp's de 
retransmission" en plus du temps de transmission, 

4. Aux: fins de l a présente étude, on a considéré les centres mondiaux de données 
n e Moscou- et de Washington comme étant des centres internationaux de données 
sismiques5 toutes les données sismiques disponibles devront donc être transmises 
à ces deux contres. Le plan d'acheminement sur le circuit principal a été mis 
au point en tenant "compte des tronçons à grande vitesse disponibles sur ce circuit, 
Itos le tableau, le volme total de données introduit par l e centre concerné du 
circuit prin-cipal est indiqué avec le temps de transmission entre un centre par t i 
culier de ce circuit et les centres adjacents de ce dernier. Le volume total de 
données comprend le volume cumulé qui est transmis par l e centre situé en amont 
dans le circuit principal. 
5, Comme le montre le tableau, on peut s'attendre à des difficultés dans l a 
transmission de données sismiques sur certains circuits du SMT fonctionnant à l a 
rapidité de modulation de 50 ou 75 baudsj en partiovilier l a retransmission de 
données sismiques d'un centre à un autre, prendra énormément de temps dans certains 
centres non automatisés. Les zones critiques à cet égard seraient en gros les suivantes: 
a) les parties occidentale et méridionale de l a région I (Afrique), с'est-a-di3?e 

l'JEmpire centrafricain, l a Côte d'Ivoire, l'Ethiopie, le Kenya et l a 
Ehodésie du Sud; 

b) l a partie sud-ouest de l a région II (Asie), c'est-à-dire l'Afghanistan et l^Iran; 
c) certaines parties de l a région И Г (Amérique du Sud); 
d) certaines parties de l a région V (sud-ouest du Pacifique), c'es't-à-dire l a 

Nouvelle-Zélande et l'Indonésie. 



о 
w 

О 
^3 
00 3 о 4-1 и •Н х: 3 

о 
J-1 00 • н С и 

•1-1 U ^ 3 С 
О 3 и )-4 

H 0) 
•-I с 
JO •и 
•H cd to 
M 
о 0) 
а л 

4J 
•ч 03 fi tti • 1-4 

•H и 
4-1 d) 
с 4J 3 С 
о 0) Ü о 

0) <u 
s 
О •и СЯ 
4-) 
я) л 
4-1 ад 03 

x¡ 
о •н 
в С 
СЯ 

• и 
<и 
СЯ 

«4-1 
о 
4-1 
03 

•н 
1-J 

С 
•H 

О) 

l> 
г: 
ш 
и 
•о 
ш 

0J с 

DI (U 
•H x: 

OT 
EH 

g 

•H 
-p 
g 
(D гН ,Q •H 
Ю 
m 
о 
PH 

•H -H 
Ю -p 
с 
о 

•г4 
0 1 
4-1 
СП 

И PU 
сд <u 
о ой 

4-> 

о 
с ) 

2 2 2 2 2 2 
О О о о о О а: X 
E-I Ен и и и 
О о о о О < < < S z: 2 3 2 2 2 Ы 3 m СП 

о со H о сл н н о н сл и H D 2 ' о 2 2 
и Н X H X Х и ПС H х X О Ы и t i l Ы 
сл сл а: m сл сл сл Di сл СЛ < U . сл &. &4 о < <; 
£ cu s о < < «< о < ; < < < (К о Он &4 о < <; 
£ cu s 04 : s э s 3 3 cu О s О о 

X 1 
PQ 1 
о OQ 
1Л О см 

1Л X 1 1 СП 
1 1 О сл 1Л \ 

(d id сл Д •H \ 1 О 1 и 1 H Д О Q •H О •Н 
CQ CQ со О Д см 1 о 1 О tti О 

in U см M 1 
CQ CQ -H 

\ 1 О 1 1 (d сл 
д 1 2 С о • w (Л ( Л •И 
о ш 1 1 ш CQ с 1 а 

О •н :0 
н •H to <и -н 1Я cu 

< H <; : о сл M 
1 д гН 1 лг с и w о •Н W •н о - Р о о > о >i +J 2 

С • с rd С (d о сл 
Ш 1 1 ш см Й (U и 2 Ш 1 

N 3 (d -р 
х: со 1 Ш CQ 1 rd CQ M 1 - (Л 
(Л 1 о \ 1 и (d CQ \ 

CQ Д 1 1 О 0Q 1 S CQ о д 
О о « +> 1Л m О 

\ 1 О о - 0Q \ с 1 cq 1 о О 
1 Д CM О Д ' О О 1 1 ^ 

W см CQ m o w CQ 1Л CQ 1 см 
со О (U 1 О о о О О CQ id 

1 m .- 1 см Ей с л 1 in с O Д 1 
1л V -н <u гН \ ш 1 л (d CN < с СЯ 1 1 О 1 tjl д -н 

1 н •гЧ" 1 (d СП (d 1 <: лг 1 W Ш N гч о •н (d (d х: с 
H о о (Л (0 •н (d M -p с о (Л -и 
;з с с д И Oi (Л -H -P СЛ4-) о ш M - Н сл 

H D (d Чч с С с сл а •и X) H и 1.4 3 ш ц (d V4 о о td (d о о rd X) (U t¿ о m s CQ ^ CQ СЛ s: CQ сл CQ и и < X 

M < pq < < и < и < и m и о о 

^ Э М С Л С и М Ы р u к4 о CJ 
2: W (-J О дз 
я Рч Е-< Д 3 

» * 

«s 
4-1 •а 
01 С ..-4 

СО •-t 
с - И Li ni 
m Ij с: 1-1 

0) <и и 
С Я : л сд СЛ 

и 3 
-С < 

е со 

-1 > 
.-I 
<u о 
=1 m 

•л 
и ai 

•и nj -а 
N га ta сз •-• с: 
u а m 

л :п о 

eu 
(U я» 

и 
U-l 

cd 
> 

-i о 
1—( 

—1 0) 
m О 
u •y a /-
Ul о CJ 

^ -J 
о 

CJ CJ » t̂ q 1̂  



- p 
•H 

с о •л и 
и 

0) г! 
ti и 
-р 
с ^ (U с 
и :з 
X) ей 
(U 
ш с 
х: СЛ (U •г-1 х: 

I 
и +> 

с : о 
• и и 
Rt 
«J 
СП 

Ы р. "5 о 

с 
3 
о 

з: 
и < CJ СП ы 3 СП г: D о Н1 о о и а; < &. < •< а; ь< Oí О о. о IX >; 

3 
о 
и 
О о 
s: и сл 
I о •н s; х* 
(U Q 
3 
0) 
2 
I 

>-í 
О 

С 
(б 

X 
и 

со u н ь, oí t i < 
о Q< 

СП о 
H >н 
0Î ^ 
< о 
й. t i 

z 
1 о 
CQ г 
2 H 
Ы X 
См СП fa < 
о 3 

СП 
H 

cu 

о 

о 

i J .4 U 
2 3 S¿ О 
и и 
< СП 

S i 

г 
о 

2 3 
H о 
X и 
СП СП 

О 
3 £ 

1 
LI 

1 
CQ 
О 

о . О 1 
Е см 

л 1 л 1 1 1 о 
» л Id X (U « Ш с . о 1 

Id о м. m 
in 3 - СП 

1 о 
д 

1 «i 
и 

1 С -и 1 
и (U Id < 

1 (U Id s: и 1 *Л! 1 1 Ç . (Л о Id 1 1 0) о 1 1 о . 1 Q 1 PQ (Л t i с 
Id 1 л \ CQ 1 0) СП 

о со СП « 1 •CNJ о д О 
X о о с 1 О от • X о 1Л (Л CQ Д CQ •и 1Л \ (Q CQ 1 о ^ . Ш О 
о i H СП 03 Д . О O 1 с м 1 Д О 1 О 1 о « О 1Я i n >i iH о т см 1 1 >/> о , -p Id с О ш 
1 •H . с 1; . и 1 О см 1 О 
• -p х: . Ю 1 Id cvj 1; 

и . с 
1 -р гЧ m 1 и г-< •р Ü> с ' •H Id -Р о » ^ . 

л} 0) Ф 14 с Id 1 Id •д о гН 1-Ч с 1 1 3 
a Q Id Id Q ••-» о о д •н •н и (d и ití л; i( тз и -и «3 CQ гН о Id <d от -р "О 3 Id с -p e •H •гЧ X n 1-1 гч tj е й о Э (U • I - , (U <a о д Id 4) Id (1) 4) СП Id чН Id 

cu со 2 Q M «a o î 2 а и Q 3 О i«: i J S 

ÜCJCJCJOUP3 CJCJ 

о 
n <: M a K l M 

•< о 
M s СП H 

» » 

(U с 
о ni <d 14 14 
С á S Ш-И 

г» С С С -О 

u -J u 3 с: 
ti. u о а : ц 

u «а 
«t g) 

.« 
-g 

•я О <4 л О О .-4 
41 •-I О и M С 4» >• U U u 
о с <4 U ta >, о J= 
•о « >4 <в о & с X и 
с u !Я U > 4 4) •J о 

s: 
M »-« Kl (-1 -1 ^ 7*; о 

s: 

•g (« 
1-4 
<u 
N 

г 

a m 

о .s 
rv a. 

a о 
д . с . 



^ § 
и и и E H 

< < <: Ы 0 
CQ 3 CQ со э :s 2 2 to 
2 0 2 0 С П 2 0 0 0 0 Ы. H ш и U >< H u >í и и и и I 0 
[ц ty) PL, í¿ cd fa со со to со « í 

fa 0 fri о < fa о о о 0 -К «< a: O S O H cu о s s s (0 3 cu 

X to о 
1Л 
I 

•H 
д о 
и 

-H fd 
2 I 
I СЯ 

CO Д 
1Л о C M 
t~- О 

CM 
J 

X 
CQ О in 

(6 I 
t4 -гЧ -H о Чн д 

4 J о 
<а со 

I cu 

о 

rt) 
2 

I I д со о m in о in 
t-- <\J t--

I I I >i M 4J 
13 U) 
Д Q) 
•H (0 

M и 
(ti ^ 

CO CQ 

1 CO 
\ 
Д X 1 0 

CO 0 
0 w CM 
in \ г Ч 

Д 
1 0 1 

0 
•H CM +1 

x: w 
dJ 

t (U 1 a Q n) w rt) V \ 3 
Д Ш M H OQ 

0 2 0 
1 0 CO 1 

1 1 
-d- CM 1 CQ 

I X 
OQ 

CQ О О in in 
I I 

I 

3 
О 

to 

I in о OQ r- in 
СП 

с 
•гН a-- л; :o -H о 

<а а . cu С Я rtJ 
•H с A i 

и 
и . 
о л л 

2 Н 0Q 

О m 
I 
п) 
1ч 

С 

< 

о 
m 

ш 
X) 
m 
и 

<и со 

д 
X 

с: 
п) 
1Л 

(U 
+> с <ü и 
•о 
(U 
N 

1н (U 
•4J 
•3 
а е о •и 

о о C J PQ « ¡ M U a O O C J O O O O O U C Q C J O O O C J M C J M U O C J M <¡ 

to О О О < о 
5 t j S i - l t n O f n - i : Í 5 5 ^ < b " O t J P 3 > < t « á ^ J Z 

о < 

tu -а а 
о е 

et) 
о 
•и 
к 

J-1 
3 о 

п1 О) 
и о -о с: с с л >, 

с OJ <и 
' и -тЭ 5 

3 гЗ <и •-' íTJ u 
о о- 3 -Я ,3 

СП 1Л Н 

Ра 
<и 
> о со 
с о • и 
с 

* * 
о 01 
•а «и 
со u с m 
:̂  сл 
тэ -а 
О) 01 -гЧ —1 с: с: Í3 э 

л] 

> 

f-Ч 
« 
о 
to 
3 

4 J 0 
гН > 1 

•н J¿ со 0 
Ен 

OJ 
Q 

•гН 

•» i f 
С с 
0) •н 
С П от rt) л: <и с X <и 
а о M и от 

> - о 
и 

гЧ m ш д <л rt) от х: « 
С 

14 rtJ 

со - M л; 0 
— от 

о J4 -
гЧ •гЧ 0 

от Д •p 
О с и о О и 

> о с о •Н 2 \ 
а 1-4 

: о rtJ 

лг 4 J 0) 
M С и 1ч (U 
о л; с 
2 х: о от - rtJ 

х: и •н rt) - х: д 3 гЧ 

с 0 (U 
0) и X 
Чч и 

о 3 

О s (U 
2 

от -p •н от ш 
1-1 (U с rt) а M rt) 3 -о 0 - 3 д со г-Ч 

гЧ <и <и -
с >í и и •н rt) с M :3 о 

OQ N i¿ 
О' с 

ГС о 
о Е X 

4 J О 
СП а: -
с СП 

•-ч -~ с с 
от QJ 
m -Н d) 
3 3 ru 



о 
<u 
и 
и 
с (U о 
x: 
о л ш сл H 
2 о 

« § 
и 4J Я) СО ТЭ >N СЯ u CM •и с > Б О 

CM со •г4 • •г-1 4-1 0) со 
<: се и •г4 <u Ч-1 С о э x> 
H е о •и u 4-1 (U г-t с 0) о H •1-4 (0 i-i m •и д> 

в о (0 1-1 с: о 
л и 4-1 
•О 
<u 

•H 
4J СО ы 

с о •н W CQ 

g .S 

с 
О •rt W 
te 

•H TJ E- Ш Ш Ш 

со 
s 
(U 
4-1 С о 

4J 
3 
ê 

с « о 
ü 

(б 
+> • 
X» яг •о 
О t . 

* . 

.-I л 

с « •н 
ч» v> 05 С 

С а> 

о о 

(О 

о 

о 
(d 

•*•» 
(С 

С Л 

2 
5̂  

Se о о ю о 
о и •н се о 

О 
8 
ил 

о 
•н ai о 

fci Ч-4 тз| 

о h 
<0 
о 

•н 

СО 

g 2 

О о 
M о 

•H 

V 

V 

a> 

0) 
E 

•H 
• +> 

• tí С H >j 
•H E « 

t— a) 
r-i о + 

•H 

О c\j 

•H о с о a> ш M о 

^ § 
гН Л! 
¿ -g 

о u 
(О 

о 

с 
•H 
E 

•H 
E 

xi 

ca 
-H 
•H 

S 
C4 

О 
U (0 
о 

I 
a> 
EH 

» 
О 
О cu о 

1 
•г4 
<м 
О V) 

1 
4> 

С •н Е 
со 

ta 
•H 

см 

«> e •f-i • +> • с с >> 
•H R (d 
e i -H 

r - l <|> 

+ 

О 
ce о 

1 
u 

•H о 
(M О 
о 
от о 
А ̂  
5 й 

9 os » m а о •н ш OS о VI л: а О с о 01 jt «s: >: 



CM 

О) 

1Н 

а 
о • r t 
W 
СО 

•г-1 с; С! г; M 1; ,f-i 
•i-» 

(ч 
Е' 

С 
О 

•н 
03 
к •н 0D 

й> 
(0 Р, 
§ Ш 

ГО 

U 

•H О) 

Еч 

С 
О - и 

Ü И il Е-1 а> О д) 
<̂ <+ч х> 

4) 
Е •н 

Е г Н 

О • (ч 
Т г Ч •t̂  

ч-> 
• r t 

О 

я) 
•rt' 
Сн 
О сл I 
ф 
'd .tí ^^ 

ад - r t 
г Н <(Ч 
V о 

о о 
Ü 

S o + о о о 
1-Ч 

VO и 

с ш 
•н и +> +̂  (U (в с с <а a¡ 
•й. 

о fe, 
rt и i-Ч 

(ч Е- d) 
о О m 

Ч-> с 
О 
о 
V s 
о о 
(Il 
о г 

•н 
Е-

го 

•Н 

СУ 

I 
сб 

% о 
О 
ш о 

Е 

CNJ 

И 

i 

с 
•ri 

Е 
t— 
г Ч 

•t̂  •rt 

О 
О 
CN1 

•S 
о о, 

са 
ш 
ft 
os 

-§ 

V 

(О 

о. 

• •rt 

•5 с* ^ 

+> 
• r t 

^8 
R S I 

•e 
CO 

со ю 

s I 
ci rt о "О 
W « 

О О О Ci 
8 8 8 8 

^ .к .4 
IfN m ITN LTN 

rt 
и 

•S 
e 

CNJ 

C3N 

со 
+> 
• r t 

CM 

t— 
ON 

Ч-» 
•rt • 

CM 

о О О о р 
g 8 8 8 8 о о 8 8 

•к о ITN о *̂ NO со Í-4 
см со с о 
•« • t 

rt л О и (ч rt rt Р-. л с » 
о 
и 

с 
4» 

(U о 
и 

о « H «м са •d г <и О о 3) о о £ ч^ ч^ В £ о О и о о 
0) н 4> »ч +> 
со <н Ш Си 
а С 4) 

•rt -о 
V 

• r t •О 
4) 

g) 
rt >-. •S Я >» rt Ч-> (-Ч •S +> Я M 
rt rt д . rt »ч О , 
xs тЗ о 

Е и E 
V) О <н О о й о 
О) 

1-4 

го 
(0 г ) 

« 
г Н +> >-ч 
О о о О 
> Бч > Еч 

•rt 

IfN 

m 

см 

i 
u4 

g 
• r t rt 
&4 

и 
« 
с 
4) 

tH 
« H 
О 

О) 

•rt 
• t ч-' 

fi 
•rt • H >» (3 e я 
m 1ГЧ 0) 
• e f4 

1— 
C l f 

+ 

•rt 

О 
CJ (ч о ro • r t ni л> rt с a 4) 1 4> 
<rt rt <w 
« H 
Cî - s 

С ч 
о 1 

•a; 
1 

• r t •a; • r t 
^3 
О (0 о •rt и • r t • r t 

rt •rf rt « 4 

8 8 



- s 
c-

a о 
il m 

C-i 

0) 
4^ 0) E 0) Ë 

• • • •H • r t 

с С a • • • 
•H •1-4 i H • tí tí li R S 0 >-( и 

•H 

i - i 
; c 

•ы 
ïi 

•1-1 
E IPv О E г Н (-H 

+ 0) c u O Ü 0) 
+ ir> # • * »« 

r- CM 
•b + + •1-

tí 
•H 

E 
C U 

o 

tí 
•H 
E 

со 

CVI 

tí 
•H 
E 

tí o •H 

(a TI 
•H 0) E 01 • « 
W p. •a •o ^4 
(и 
f-i C-i r— 

4 J 

•1-1 

o 
CJ 

1СЛ •y 
t— CNJ 

0) 

•H 

8 
CM 

•H 

o 

C\J 

•H 

8 
C\i 

o o 
Ч Г 
CNJ 

с o 
G 
•M 
4 J 

3 

•1-1 

o -(-> 
(U 
(4 

r l •rt -f-l ja и fil w o o 
•1-4. ••J t4 
Г-Н 0) iH 
ni Й m 
w u fe 

•H о 
•g , s 
t. с 
•H V 

bO 
tí Л 

•H о 
P. (Я 
О ,o 

»н 
о 

С 
S, 
Л) Л о tí M 
g . й 
о о 

tí 
tw 
< н 
О 

с 

Л1 
Ü 
(d 

с 

•f» 
V 

m 

u 
m 
tí 

г* 

tí 

•H 

(H 
f4 
О 

(0 
•H 
Й 

! 
о 

tí 
<M <n 
О 

I 
(0 
U 
a. 
¿ u 

с 
¡4 
« H 
О 

со 
со 
»ч 0) 

•н 

S'il 

t)0 
С Ф 

•н »< 
+4, <в с С 0) 

•гЧ о ЬО 
•н СП 

О О 

С 
0) г4 0) 

»4 ^1 с 
О) о 

CJ u 
Е н 

о 
ti 
о 

й 

а) о CD 
»< <4Н тз 

и 
4) 

СО 10 
tí с а 

8 8 8 
CJ о CÍ 

г Н см г о 

+ и 

и- ití 
3 
СО о 

•iH -tJ 
г Н в) 
Сб »4 
W о. 

о 
с; 

л 
о 
ta 
tí 
IU 

(ы 
<м О 

Г О • 

о О 
8 8 

с 
• r t 

о 
8 

о 
8 

г Н VO 1-Н 

ъо tí tí 
ъо tí 

u 
cd S) •H 

fi о с 0) h См +> it «M О О И 

о О О О 
8 g 8 О g 8 

«> 

го со 
|~- СМ t— rr^i г Н 
1-1 го г Н 

» • 

о О cd 
lO fi tí tí 4> ф < н См ф «M Ф со См 3 О 3 •н о СО W 

ад »4 •и Cd 
>j со (d й »i 

i S " »4 0- i f f са С-0, (1. -о о •а о 
в) Е ф Е +> 4ч> О О 
(н »4 h л 4) См u ф См о со cd со я tí •О fi tí •с fi •rt ф с •н Ф а ь ф ф Cd в <м со cd См 

г Н См •<-» 1-1 См 
Cd ? О cd о 

»4 •о »i Е Е См О См о 
О »< О »4 

См См 
Ф ф г Н е. 1-( 
3 (d 3 (d 

1-1 •4J г Н о О О О 

> Ен > Ен 

Ф 
•1Н 

г н 
< 

(4 
!d 
о, 



С О 
•н W 
И 
•н (U е t: ш • с -H» 

о, 
(1 

С-4 С-4 

(С Е-" С о •iH 
(0 
И • t i 

•rt ш Е W p. 

s w 

&ч 

ЕЗ 
•rt 

й й W 
•rt T-l Ы (1) 

e e H 

lOl LT» Ь Л U c\ CM c\; + 
+ 4 

CM 

• • • 
T3 'd 'cJ ii> ,2 ̂  
ил ил U^4 

E 
•rt 

a e 
CM CM 

+ 

E •rt +> 
• 

ш 

и 
+ 

Й 
• r t 

Ei 
O 

Й •rt 
E 

OJ 

O 

•rt 
r O 

O 

o 
CM 

Й 
• r t 

o 

• r t 

8 
C4J 

Й •rt 
e 

s í -

Й 

с 
•г* 
ё 

о о 
см 

С •rt Е 

го 

со 
•р 
• r t 

8 
см 

с 
•rt Е 

С О 

•н» 
• r t 
, о 

о о 
см 

е 
а 

о 
M l 

V 
г Ч 
г-1 «j 
• r t л$ > <tí 

(=> 
N 0) la <3 г Н • r t 

г Н и • r t <a 1 > P-•rt 
? N L 
5Ь 
Й 

nJ M 
Й U л 
m (Ц 

•r-j 
X! 
•rt 
•a •ч; 

со 
• r t 

(tí 
CL. 

fe 
о. 
А 
о 
s 

•S со се о 

(в 

«) Е о 

со 
• r t ^^ 

Î 
<о 
(О 
Ш 
;з 

ÍÜ 
Рн 

-А 
• r t 

"S 
(О 

0) 

t 
со 
•fl 

Рч 

•g 
л) 
й а> 

С и 
С и 

Í 
•rt 
(i 
«5 

С^ 

0) 
О 

я} 
+» ni tí s » 

•о «M о а) 
О) 
е 

r - l • 
о о 
> 

•S 2 
% Í с 0J rt о 
«ш 
•rt и 
о сэ 

о о о 

ш ^ — , 

Й 
О) • r t 

г ч Ч-> •H ti ,û с • r t а> о а W w û и И Й +> о О • r t со о. sa • r t 

о M +» 
Е ч в) О (С 

Яч •О ft. 

•rt 

8 
о 

О 
|-( 1-4 

и 

•S 
со 
(О 

8 
с-

О О о о 
8 8 8 8 

о 
г Ч г Ч 

а 

о 
8 
•s 

(0 I-I 
О) •о со • r t 

(0 со • r t 

E •о 
О te ce PQ ft. 

+ 
о 
8 1 

О 
8 1 8 »• 

г О 1-4 мэ 
СМ СМ ON г о 

ч; m ve 1 
• • •« 

со Л И >-ч 
•rt о • r t Г-Ч (ч г*-

й 

й ф <0 ft. г*-
й 

<-ч 
<-ч 

СО 
ft. 

X i 
о •и ф О л й rt Й 

CJ о pq ф •а из <w а> Е 
О 

e V4 4J Е О о О (ч ti 0) <м о Ф <rt О (0 (0 4J 
Й "О С •ü 

• r t 4) со • r t ф Ш 

0) & • r t rt • r t 

Г-Ч л r-l rt ce ft. rt ф о. •а Е "О 

<м о «M 5 о (ч 
« и О Ч ч 

О) 
(-Ч 
й 

Ф 
£ 
Р 

f-Ч 

rt «-ч •f' 1—1 о о О о > Е ч > Е ч 

8 
•I-о о 
о Ч) 

о 
8 

• r t 
pq 

ф 
й 

о ••п 
pq 



p. 
4) 

гН 
,U 
(V) 
C-1 

к: 
о •H Ш • 
U) • R •f-l 0) tí •H E E •H E Ю •H E 
tí iC r - • Й t 

c- r-l 1 

tí о •H u 
(0 
(0 «> +j •H (U E u. X> 
U 

§ 
n О 

о 
Ê H 

ai 

о 
epl H • И 4-1 
3 

о »4 

bi) s 4) •H 
Ot â 

•r« w 

60 
tí V •H О . -H •p 

r O »4 
•** •H V с Ш Ш О 
« с s •»-> 
о о p. ••-I <d о u h •H V о 

V 

о 
2 

a 
О 

ш 
О 

§ 

tí 
:< и (d 
t i 

m 

с 

•H 
x> 
Ü о 

§ 
и 
•rt 
Ю 

0) 

J S 

(d 

tí 
•и 
сл см 

•H 
•H 
о о 
см 

»4 
(d 

0) 

u 
2 

о О О о о 8 О 
о 8 g 8 О 
1-1 V u CVJ си см 

II « • f 

f-i гН (H гН V tí 0) 
Â о 

о 
%> 

.S 
о 

с о •и s* в я (ti 
»4 • м »ч s се ( Ч СП m • M •н •н со si M »4 я >> eg Я со 

п 

Is: iS" О, 
•o О •о о 
V Е •И V E •н •IJ О Л' О (4 1—1 гН V См 1-1 0) См 1-1 m V со О» с 
•H 

ТЭ 
0) .S с 

•н 
•О 
4> и >» о 

« >-ti я Я я ••-> (ч •IJ 1-Н и я 0) m я CU pq 
"О »< та и pq 
( M о См Е 

Ü 
О о (4 См См 
в> 0) E Е гН 
3 я 3 Я 

•и 1—1 н-> О О о 
• • Е н > Е н 

« 

Е 

tí 
о 

с 
•н 
со 
Я 
î 
й 
•н 
<: и о tí ф 
3 
pq 

V 
» 1 

со о с 
0) 
3 

tí о •н 
(Ю 
с 
•м 

>.tí 
со 

•ri .H ^ E E r-4 
Ci q h 

2 
CJ 

tí о 
% 

m с 
й -A 
•H w 
-< я 
«. ïr о u tí «) 
Ф (H 
3 -H 
pq •< я 

я 
E 

•xi 
fi 

tí о 
tí 
• Г 1 

u 

d, 
•iH c-l •H 
u 
2 pq 

со 
я 
и pq 

r 2 

Ы 

(0 о 
Ф u 
>H tí 
iH •H 

•ч: X i 

w 
8 S 
g A 
4 ' 
я со •H о •H с с Ф я s ю pq 

8, CJ •H •H с 
« 
ОТ 

•tí "Q tJ ,o ,o 

§ 
fl •H с >̂ <-t •« ccf iH ДЗ U со со я я я 

Я pq I 
if I Я 
Я rtf гН 
p я Ю Q) Я4 я 
JK i pq &: m 

8 
СУ 

я 
•H 
S) 
о 



Й о •rt со 
W 
•1-1 CU S s 
сл • и с u 
со 
1-1 H 

с 
о •и СП 
со ТЗ 

• н cu 
в <u сл a, с en 
се 
M H 

c« 
4J 
T3 ce 

•o 
O H 
CU pJ 
.-I Л O o 

60 
Й cu 

•--I и и и cfl Й 
й <u •H о 
60 •H СЯ 
1-1 H О CJ 

01 
lU гЧ и л 
u -14 

60 

tí 
• и CJ 
0) 

ей CO й й 
и се M 4J H 0) о се я И сн -СЗ 

с 
•гН 

Г: 

•M 

•ri 
fi 
о 

tí 
o 
tí 
•rH со ей о +» tí о 
» 1 о 

л) 
О) 

§ 
Sí 

tí 
•M 
VO 
C\J 

o 
tí 
g 

cd 
Ф и 
•H tí о 

* — ^ 
-tí 

O 
CJ 

tí o 
+> 
bu tí 

•»-l 
л со cd 

x" 

tí o 
HJ bo tí 
•w 
СО 
cd 

I 
•H о 
О о •гН 

О 
о 
•»-* 
X 
а> 

tí о 
с 
•гН 
СО 

О 
8 
•ч 

г Н 
4J 

О 

Е 
О 
и 

Сн 
XI 
« 

1-Н 
Ф 

cd 
•о 
С ц 

о 
Ф Е 
гН 
О > 

Й 
• н Е 
го • 
С— 
C\J 

СО 

•¥> •Н »̂ 
8 
со 

Ф 

t 
о 
+> ьо 
tí 
•гН 
Д 
СО 

о 
8 

№ 

О 
со 

С 
о 
в 
•н 
•§ 
Е 
2 

Сн 

tí 
• н 
е 

tí 
• r t 

E 
со со 

и 

i i 
1ГЛ 

о 
1-) 
о ф са 

о 

о 

-S 

3 о ф са 

с •и Л! Ф О. 

О 

о 
Ен 

Ф Е 

. S ^ 

Е Е -2 
ил u•̂  (1 

см Сч1 г 
-I-

43 X) 
Л> fi 

а 
о о 
ад о 
tí fH 

ад ад с tí cd о 

и л 1ГЛ 

О 

ад 
Р4 

И 
В 

• н 

• 
tí 

• 
tí 

• 
tí 

• 
С 

• 
tí r? •H •fH •H •rH •rH iá E E ÎH E E a> 

IP> Ci О i-H r-4 r H 
+ '+ 

С̂З ft í fïb т З f^ 
XI f^ , ü 
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APPENDICE 4.3 
Etat actuel du Syotènie mondial de téldcoram'unicatlons (SIIT) 

d^, l'Organisation météorologique mondiale (Olll) 

La figure Л4.3»!» montre l'état actuel du c i r c u i t principal du S i - E , 

Le tableau A4«3»l« indique le nombre de caractères q^ii peuvent être transmis sur 
les circuits à différentes vitesses. 
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APPEiroiCES AU CHAPITRE 5 
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APFHTDIGE 5 . 1 

Poste internationale des, données 

L J s t j .̂ dep pays coo;pCTantB^^^^^^ 

Pays I^rpe de service 

-"-AEGEtWniE S,D PUERTA A PUERTA 

*AUSTPJILIE SjD PRIORITY PAID 

*^БЕШ1пиЕ S DATAP03T 

-:̂ BRESIL 

-"-ERAITOE 

3ERCA 

S POGTADEX 

-"-ALLEtîAGHE S DATAPOST 
(République 
fédérale d') 

ÏÏOïïG-KOlîG S,D SPEEDPOST 

-:̂ JAPOIT S,D BUSnTESG IlâlL 

KOlffilT S,D iroiIT/lZPOST 

-;TAYC-BAS S , D EmiEss ILVIL 

SnJGAPOUR S,D SPEEDPOST 

S PRIORITY IIAIL 
-"-AïIÎIQUE 
DU SUD 

SUISSE 

-"-ТАБШТ 

S SERVICE POSTAL 
RAPIDE 

S,D SPEEDPOST 

R̂OYAUIIG-UtTI S,D DATM^OST 

-"-ETATS-mTIS S , D E X P R E S S I I A I L 
D'Ar-IERIOUE 

(-"-GiUTADA 

Service national assurant l a l i a i s o n 

Service de l'administration des postes 
de l'Argentine 

Service de l'administration australienne 
des postes 

Service de l'administration belge 
des postes 

Service de l'administration brésilienne 
des postes 

Service de l'administration française 
des postes 

Service de l'administration des postes 

Service de l'administration des postes 
de Hong-kong 

Service de l'administration des postes 
du Japon 

Service de l'administration des postes 
du Koweït 

Service de l'administration des postes 
des Pays-Bas 

Service de l'administration des postes 
de Singapoiir 

Service de l'administration sud-africaine 
des postes 

Service de l'administration des postes suisse 

Service de l'administration des postes 
de Taî\/an 

Service de l'administration des postes 
du. Royaume-Uni 

Service de l'administration des postes 
des Etats-Unis 
La l i a i s o n sera établie sous peu) 

-"- Cité au tableaii 4 .1 des stations sismographiques du document CCD/558. 
+ Tolcyo et Osalza seulement. 
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Hôtes : 
1) T^e de service : International Datapost offre deux formes de service 

pour l a correspondance commerciale (y compris les données sur bandes magné
tiques) : régulier (s) ou à l a demande (D). 

Le seirvice régulier répond à une demande régulière et répétitive, à dates 
et jours déterminés, et comprend habituellement l a collecte et l a distribution 
porte-à-porte dans les pays coopérants. Le service à l a demande a été établi 
pour répondre à des besoins qui ne sont pas réguliers et i l n'assure normalement 
ni l a collecte n i l a distribution, les usagers venant eux-mêmes au;c centres 
postaux désignés dans chaque pays pour déposer ou ret i r e r les сoimnunications. 

2) Ihrcée de transmission : 1 à 3 jours selon l a distance, etc.; toutefois, entre 
les centres importants l a distribution a li e u généralement le lendemain de 
l'envoi. Comme exemple de liaison à grande distance pour l a transmission 
régulière des données sismologiques, on peut citer le cas de bandes magnétiques 
qui sont postées l e Ixmdi soir à Br a s i l i a et q-ui parviennent l e jeudi matin 
à Edimbourg, en Ecosse. 



C3)/43Add.l 

page '37 
APPEKDICE "5.2 

Données d'étalonnage à ñoindre dans l e s échanges de re-présentations d'ondes 

En règle générale, les données de tous les échanges de représentations d'ondes 
devraient être accompagnées de renseignements' suffisants pour éviter les erreurs 
d'interprétation en ce qui concerne l'identité de l a station, l e type de données, 
l e taux d'échantillonnage, l'heure et l'échelle d'amplitude a i n s i que l ' i n t e r v a l l e 
de temps couvert. Les informations d'étallonage- suivantes devraient être transmises 
avec les données r e l a t i v e s aux représentations d'ondes. 
1. Sismographes à enregistrement galvanométrique analogique 

a) L'amplification sans dimension (sensibilité en déplacement), définie 
comme l e rapport entre l'amplitude de crête de l a trace et l'amplitude de 
l a crête du déplacement du mouvement sinusoïdal du sol pour une fréquence 
donnée. La fréquence sera normalement de 1 Hz pour les instruments de 
courte période et de 0,05 Hz pour les instruments de longue période. 

b) L'angle de phase, en secondes, entre l'amplitude de crête de l a trace 
et l a crête correspondante du déplacement du sol pour un mouvement 
stabilisé. 

c) Les corrections de temps par rapport au TUC pour l e début et l a f i n du 
sismogramme. 

d) Le sens de l a déviation de l a trace correspondant au mouvement du so l 
vers l e haut (selon l a composante ver t i c a l e ) et vers l e nord ou 1'est 
(selon les composantes horizontales correspondantes) devrait être i n s c r i t 
directement sur l e sismogracme. 

2. Enregistrement numérique des représentations d'ondes 
a) Le facteur de quantification (manomètres/unités numériques); c'est-à-dire 

l e déplacement du sol (à une fréquence donnée) qui correspond à une unité 
numérique. 

b) Angle de phase (en secondes) comme sous 1. 

G) Correction de temps (par rapport au TUC) pour l e début de l'enregistrement. 
d) Polarité des données ( l a polarité positive s i g n i f i e que les sens de 

déplacement du sol vers l e haut, l e nord et l' e s t correspondent à des 
chi f f r e s p o s i t i f s sur les enregistrements numériques), 

ïïote ; D'autres renseignements r e l a t i f s à l'étalonnage seront conservés par chaque 
station et par les centres inieâ iationaïuc ' de donné.es, notamment lea caractéristiques 
complètes de réponse de phase et d'amplitude de tous les instruments. Ces f i c h i e r s 
seront mis à jour régulièrement au fur et à mesure des étalonnages successifs et les 
centres internationaux pourront demander que des mesures complémentaires d'étalonnage 
soient effectuées selon l e s besoins. En conséquence, on ne considère pas q u ' i l s o i t 
nécessaire de transmettre l a totalité de ces renseignements sur l'étalonnage avec 
chacune dee représentations d'ondes demandées. 

http://donne.es
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APPMDICE 5.3 

Caractéristiques des supports d'enregistrement des représentations 
d'ondes dans certaines stations sismologiques qui pourraient être 

.incl-us-a8..d.ans tm. réa eau'mondial 

Le tableau 5»3«1 donne des caractéristiques détaillées sur les supports 
d'enregistrement des représentations d'ondes dans l a plupart des stations 
énuméréea dans le tableau 4.I du document GCD/558, ainsi que dans certaines autres 
stations qui pourraient être incluses dans un réseau mondial. I l est à noter que 
le niveau d'exploitation aussi bien que l e type de matériel de ces stations sont 
susceptibles de changer. 



station 

Albuquerque 
Ankara 
Bangui 
Bogota 
Chiang Mai 
Guam 
Mashad 
Farrogin 
Shillong 
Taipeh 

ТаМеал^^^Л, 

Indi£gMf (voir chapitre 3) 
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térietiqueg et structiire. 
enr effl. s t r ement 3 

des 

АЖО Seismic Eesegrch Nusiérigue : Itonnées de longue 
АЖРО Observatory (SEO) période,"3 composantes, échantil-
БСАО (Observatoire de lonnées en continu, 1 échantillon 
БОСО recherche sismologique) par seconde. Données de courte 
СМГО (type I I ) période, composante v e r t i c a l e , 
GTMO vingt échantillons par seconde 
MAIO pour les événements détectés 
ШАО seulement. Enregistrement sur 
SHIO bande magnétique de 0,5 i n à 
TAÏO 9 pistes, 800 b.p.i. Les mots 

sont de 16 b i t s : 1 de signe, 
11 de résolution (66 db) et 4 pour 
l'ordre de gain (60 db). 
Complément à 2, à parité impaire; 
longueur de l'enregistrement 
- 1 ООО mots avec 10 mots de 
données. 

Analogiç|ue s Enregistrement 
continu par style sur feuillœ de 
30 X 90 cm de données de longue 
période, 3 composantes, et des 
dormées de l a composante v e r t i c a l e 
de courte période. 

Addis-Abeba ME World-Wide Standard Analogique : Enregistrement par 
Afiamalu API Seismograph Network déviation galvanométrique d'un 
L Aquila AQU (WVfôSïï) (Réseau mondial spot lumineux sur papier photo-
Arequipa ARE de sismographes graphique, en f e u i l l e s de 
Bulawayo BUL standards) 5O x 90 cm. Trois composantes à 
College COL (type l ) longue et à courte période, une 
Danmarkshavn LAG f e u i l l e par composante avec 24 h 
Lugííay DUG d'enregistrement par f e u i l l e . , 
French T i l l a g e PVM Vitesse du tambour г 
Godhavn GDH longue période - 1 tour/h, 
Helwan HLW courte période - 1 tour/ l 5 min. 
Kaboul KBL 
Kevo XE? 
Kajaani , KJE 
KodaikaJiel KOD 
Кар Tobin KTG 
Lembang LEM 
Lormes LOR 
La Plata LPA 
New Delhi Ш)1 
Peldehue PEL 
Quetta QUE 
Scott Base SBA 
Chiraz SET 
Shillong SHL 
San Juan SJG 
Sanae SNA 
Pole Sud SPA 
Toledo TOL 
Tepoztlan TPM 
Wellington WEL 
Weston WES 
Windhoek WIN 
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Statidn 

Alaskan Long 
Period Array 

Indicatif 

ALFA 

Tableau 5.3»1 (suite) 
m / • 1 .л. 7 \ Caractéristiques et structure des Ттпе (voxr cnanitre 3) ".'"""v • — r — r ~ — — ~ ^ e.QPQ^^_gtrements 
Station complexe de 
longue période 
(type III) 

Ei l a t 
Zipapa 
Ogdensburg 
Toledo 

E I L 
K I P 
OGD 
TLO 

Greind gain, 
longue période (HGLP) 
(type II) 

Hagfors HPS Station complexe de 
courte période avec 
appareil associé de 
longue période 
(type III) 

Norwegian 
Seismic 
Array 

HOESAR Station complexe de 
courte période avec 
appareil associé de 
longue période 
(type III) 

enrogiE 
Données de longue période seulement. 
Eiomérioue ; Bande magnétique de 
0,3 i n à 9 pistes, binaire, 
1 600 b.p.i (avec 7 pistes, 556 ou 
800 b.p.i). 
Les données et les renseignements 
d'identification sont contenus dans 
des enregistrements à 65 mots, 
32 bits par mot. Un enregistrem.ent 
d'identification préalable à 
21 (7 X 3) enregistrements de 
données. Structure des données í 
IBM à virgule flottante. 

Données de longue période seulement. 
N-umérique s Echantillonnage en 
continu, 3 composantes, vitesse 
(un échantillon sur 5 enregis
trements) et déplacement (un échan
t i l l o n sur 5 enregistrements). 
Enregistrement sur bande magnétique 
de 0,5 in, 7 pistes, binaire, 
556 b.p.i, 3 caractères (18 bits) 
par échantillon, résolution-15 bits, 
2 ООО échantillons par enre-
trement. 
Analogique : Les enregistrements 
sont semblables à ceux des . 
stations VWSSN, mais l'amplification 
est beaucoup plus grande. 

numérique : Données de longue 
période, échantillonnées en continu, 
un échantillon par seconde. 
Les données de courte période' sont 
échantillonnées 20 fois par seconde 
pour les événements détectés auto-
nlatiquement seulement. 
Enregistrement sxir bande à 9 pistes, 
800 b.p.i, norme de compatibilité 
intersystèmes. 

Numérique : Les données sont enre
gistrées en continu sur bande magné
tique à 9 pistes, 1 600 b.p.i. 
Les données de courte période sont 
échantillonnées à 20 Hz et les 
données de longue période à 1 Hz. 
Toutes les données sont conservées 
pendant ime année. Possibilités 
de conversion vers d'autres formes 
de présentation. 
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Station 

Graefenberg 
IuàiGâii£ 

GEP 

Eskdalemuir EKA 

Finnish 
Seismic Array 

JYSA 

A l i c e Springs ASP 

Charter O?owers 
Kaboul 
Matsushiro 

CTAO 
KBAO 
MATO 

Tableau 5>5»1 (.3"-^*®) 

^(voir chapitre 5) 

Station complexe à 
large bande 
(type I I I ) 

Station complexe de 
colarte période avec 
appareil associé de 
longue période 
(type I I I ) 

Station complexe de 
courte période avec 
appareil associé de 
longue période 
(type I I I ) 

Station standard de 
courte période 
(semblable aux 
stations WSSN) 
(•feype I) 

Abfereviated Seismic 
Eesearch Observatory 
(ASEO) 
(type II) 

Ceractéristaques .et e t r u c t ^ e ' des 
enregi strements 

ITumg-cique : Bande magnétique à 
9 pis bes, 800 b.p.i (variante 
1 600 b,p.i) 
Structiire : chaque bloc contient 
10 secondes de données. Pb?équence 
d'échantillonnage : 20 échantillons 
par seconde. 

Numérique : Bande magnétique de 
0,5 i n , 9 pistes, 800 b.p.i, 
structure de f i c h i e r s IBM. 
Données de coixrte période. Deux 
sommes de station p a r t i e l l e , pour 
les événements détectés seulement, 
par échantillonnage à 20 échan
t i l l o n s par seconde, ou enregis
trement continu de données brutes 
provenant de 20 voies de station 
complexe converties en numérique à 
20 échantillons par seconde. 
Données de longue période. Enre
gistrement continu de l a composante 
v e r t i c a l e , numérisé à l'échantillon 
par seconde. 

Numérique Í Données de coiirte 
période enregistrées en continu sur 
l a bande de l'appareil sous forme 
sérielle; une pi s t e , 2 4OO b.p.i, 
fréquence d'échantillonnage 
20 échantillons par seconde. 
Données de longue période numérisœs 
à un échantillon par seconde. 
Moyens disponibles pour l a 
conversion vers d'autres formes de 
présentation, par exemple bande 
magnétique à 9 pistes, 1 6OO b.p.i. 

Analogique : Enregistrement v i s i b l e 
des 3 composantes sur f e u i l l e s de 
papier thermosensible de 
300 X 900 mm à 60 mm/min. 

Numérique г Données HGLP converties 
de longue période, 3 composantes, 
échantillonnage une f o i s par 
seconde. Enregistrement sur bande 
magnétique de 0,5 i n , 800 b.p.i 
KRZI. Enregistrement de l a compo
sante v e r t i c a l e de courte période, 
comme dans les SRO. 
toalogique s 3 composantes LP, 
enregistrement v i s i b l e sur f e u i l l e s 
de papier thermosensible d,9-
300 X 900 mm à 60 mm/min ('(ÎP) et 
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Station 

Warrajnunga 

Indicatif 

Alert 
P l l n Pion 
Mould Bay 

ALE 
PPC 
ИБС 

Yellowknife YKA 

Glen Almond GAGO 

De B i l t DBlî 

Tableau ^«5fl (suite) 
Type (voir chapitre 5) ^^^^^^^'^^^^^Я^еа et structure des 

' enregistrements 

Station complexe de 
courte période avec 
appareil associé de 
longue période 
(type III) 

Stations standards 
canadiennes 
(type I) 

Station complexe de 
courte période 
(type III) 

Station complexe de 
longue période 
(type III) 

Eléments SRO du type 
"borehole"; normes 
canadiennes d'enre
gistrement 
(type II) 

Longue période (ZNE) 
(type I) 
Large bande ( Z ) 
(type II) 

lifumérique 
Analogique i voir sous EKA 

Analogique : Enregistrement par 
déviation galvanométrique d'un spot 
lumineux sur papier photographique 
en,feuilles de 30 x 90 cm. Trois 
composantes de longue et de courte 
période, une fetiille par compo
sante avec 24 h d'enregistrertfânt 
par f e u i l l e . Vitesse du tambo\ir 
d'enregistrement Î 
longue période - 1 tour/h, 
courte période - 1 totu?/l5 min, 

Numérique : Echantillonnage des 
données à 20 échantillons par 
seconde, seulement pour les évé
nements détectés automatiquement} 
enregistrement sur "bande compatible 
intersystèmes" à 9 pistes, 
800 b,p.i. 
Analogique : Enregistrement continu 
des données de courte période sur 
bande magnétique PM. 

Analogique ! Enregistrement continu 
des données sur bande magnétique PM, 
Ifumérlque : Des portions de temps 
numérisées peuvent être communiquées 
sur demande. 

Numérique s Données de longue 
période; 3 composantes, échantll-
lo.nnage continu à raison de 
1 échantillon par seconde.(Des 
structures numériques pour les 
données de courte période en trois 
composantes, pour les événements 
détectés automatiquement sont à 
l'étude.) 

Analogique : Enregistrement sur' 
papier photographique de 30 x 90 cm. 
Analogique Î Enregistrement continu 
sur bande magnétique PM, 
Numérique \ (En projet pour 1981) 
Enregistrement continu sur bande 
magnétique « 
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Tableau.5.3«1 (suite) 
m. / • I - a . 7 \ Caraotérigtiques et structure des 

(voxr chapitre З) — " " L..Lint-P«no«n+,.. 
Courte période 
(type I) 

Station complexe en L 
à instrviments CPZ, et 
station compbeaie-
triangulaire à 
instruments LPZ 
(type III) 

Appareils de courte et 
de longue période 
(type I) 

enr egi s tr ement s 
Analogique ; Enregistrement par 
style sur feu i l l e s de 30 x 180 cm. 
Numérique i (En projet pour 1981) 
Enregistrement continu sur bande 
magnétique, 

Analogique : Ibregistrement sur 
bande magnétique de 1 in, à 
24 pistes de 20 voies de données 
sismiques plus une voie pour le 
temps. Les données .de longue 
période sont aussi enregistrées 
séparément sur bande analogique. 
Moyens disponibles pour l a repro
duction de sismogrammes sur papier. 
Résolution généralement utilisée : 
0,1 s pour les enregistrements CP, 
et 1 s pour les enregistrements JJP. 

Numérique ; Enregistrement des 
signaux de courte période modulés 
en fréquence à 20 Hz svcc bande 
magnétique à 9 pistes et 800 b.p.i. 

Analogique j 3 composantes, enre
gistrement photographique comme 
pour le WSSN. 

Appareils à large tsande. Analogique : Enregistrement continu 
et de courte période des signaux de 2 sismographes 
(type II) verticaux de courte période sur 

papier photographique, feuilles de 
30 X 90 cm' par composante par jour, 
vitesse d'enregistrement 60 mm/min; 
enregistrement à large bande des 
3 composantes, en continu sur bande 
magnétique Ш et зги? papier photo
graphique, feu i l l e s de 30 x $0 cm, 
vitesse d'enregistrement I5 mm/min. 

Appareils de courte 
et de longue période 
(type I) 

Analogique : Enregistrement continu 
des signatix de courte période, 
3 composantes, svœ papier photo
graphique} enregistrement continu 
graphique (style) sur papier des 
signaux des sismographes SP, 
3 composantes (amplification 200 k, 
vitesse d'enregistrement 120 mm/min)f 
enregistrement des signaux de 
sismographes SP, 3 composantes, 
sur bande analogique (événements 
détectés seulement),* enregis
trement continu des signaux de 
sismographes LP (WSSNj, 5 compo
santes, sur papier photographique, 
Niimérique (Erévu pour I 9 8 O ) Enre
gistrement continu des signaux de 
sismographes SP, 5 composantes. 
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APPEKDICE 5.4 

Quelques remarques, sur les normes, d/enregistrement 
de bandes numériques 

On parle souvent de "bande compatible intergystemes"(industry compatible tape). 
I l faut entendre par là une bande conforme à une norme de compatibilité, qui permet 
l'échange de données entre des systèmes d'ordinateurs de fabrication différente. Les 
normes pour bandes magnétiques établies par des organismes tels que l'Association euro-
péeenne de constructeurs de calculateurs électroniques et i'American National Standards 
Institute (A N S Í) fixent les caractéristiques physiques de l a bande, notamment les 
dimensions des bobines, l a largeur et l'épaisseur de l a bande, laméthode et l a densité 
d'enregistrement et l a position des marques réfléchissantes. Elles ne définissent pas 
les codes d'enregistrement ou les structures de labels et de blocs. Deux types de bande 
numérique sont communément utilisés % 

9 pistes, largeur 0,5 in, 800 b.p.i., méthode d'enregistrement sans retour à zéro 
inversée (NRZI), et 
9 pistes, largeur 0 ,5 in, I6OO b.p.i., méthode d'enregistrement à codage de 
phase (PE), 
I l existe également des normes pour des bandes à 7 pistes (utilisées par exemple 

par les stations de longue période à fort gain de Kipapa et d'Ogdensburg), mais ces 
bandes sont progressivement remplacées par des bandes à l a nome 9 pistes et leur emploi 
n'est pas recommandé. 

Tous les systèmes n'utilisent pas le même code d'enregistrement, mais les méthodes 
les plus courantes d'enregistrement, des caractères sur bande numérique sont 1'Extended 
binary coded decimal interchange code (EBCDIC) d'IBM, et 1'American National Standard 
Code for Infoimation Interchange (ASCII). Des programmes de conversion permettent 
de passer d'un code d'enregistrement à l'autre. 

L'immatriculation numérique des bandes dépend des arrangements de structure de 
f i c h i e r des systèmes qui les manient. C'est pourquoi les bandes peuvent être immatri
culées conformément à une norme donnée (par exemple l a norme З Ж ) ou d'une manière non 
normalisée, selon les exigences d'-yn système particulier. 

Les bandes servant à des applications pour lesquelles un système à structure de 
f i c h i e r n'est pas nécessaire (par exemple, les bandes d'enregistrement des données sur 
le terrain) peuvent ne pas être immatriculées. 

La structure de blocs des données enregistrées sur bande numérique dépend du 
l o g i c i e l du système d'enregistrement; pour l i r e l a bande i l faut donc disposer d'un 
l o g i c i e l approprié dans le système de lecture. Les intervalles entre blocs srw les 
bandes à 9 pistes de 800ДбОО-b.p.i. sont nominalement de 0,6 in, les longueurs des 
blocs dépendant des pararootres du l o g i c i e l d'enregistrement. 
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APPEiroiCES AU CHAPITRE б 

Introduction 

Les présents appendices devraient être considérés comme des recommandations pour 
l'élaboration future de spécifications précises sur les procéd,ures qui doivent être 
appliquées par les centres internationaux de données. 

Ces spécifications précises nécessaires pour l'établissement d.es centres interna
tionaux de données devraient être élaborées sur l a base des recommandations contenues 
dans le présent rapport, de l'expérience déjà acquise par les centres de données 
existants et des idées et des résultats qui seront éventuellement tirés d'études 
exécutées dans le cadre des travaux que pourrait mener par l a siiite le Groupe spécial. 

Les spécifications devraient inclure toutes les formules mathématiques nécessaires 
et, programmes de traitement des données, et li s t e s des programmes informatiques à 
u t i l i s e r . Les courbes des durées de propagation devraient être définies s.vec précision, 
avec l'indication par exemple de l a région et de l a fréquence des signaux auxquelles 
elles s'appliquent. Les diverses corrections amplitude/distance à u t i l i s e r dans les 
calculs de magnitude devraient être explicitement données. 

L'un d.es appendices (6*5) a été rédigé avec beaucoup de détail pour donner un 
exemple de l a forme que pourraient avoir ces spécifications en définitive. 
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APPEIDIGE 6.1 

• Procédure d'association des données de courte période de niveau 1 
pour' l a définition des événements et procédure de l o c a l i s a t i o n 

des événements dans l e s t r o i s dini-ensions 

L'association automatique d,es temps d.'arrivée est l a première opération importante 
dans l a procéd.ure d.e définition èt de lo o a l i a a t i o n d'un -évéœsant. . La-p:Qcéáure d'u&so-
c i a t i o n f a i t intervenir гте sélection préliminaire d.es temps d'arrivée qui paraissent 
associés au même événement. La procéd,ure de t r i se fond.e essentiellement sur les 
temps d'arrivée d.es ondes P télésismiques et les lo c a l i s a t i o n s préliminaires obtenues 
à p a r t i r des données des stations comple^ces. Pour l'association d.es temps d'arrivée 
d.es ondes P on se fonde soit' sia^ me l o c a l i s a t i o n préliminaire par station complexe, 
so i t sur d'atitres temps d'arrivée d.'ond.es P se situant dans un i n t e r v a l l e d.e temps 
donné. Cet i n t e r v a l l e do temps est estimé à p a r t i r du mod.èle d.es durées d.e propagation 
d.e Jeffreys-Bullen et dépend. d.e l a répartition géographique d.es stations qui commiœiquent 
des d.onnées. Les remarques quantitatives transmises, t e l l e s que l'observation "événement 
l o c a l " ou "événement régional" peuvent être u t i l e s à cette f i n j on peut aussi se baser 
sur l e s valeurs des ondes P et S communiquées par d.es stations à distance locale à 
condition â.e disposer d.es courbes locales des d.urées de propagation. 

L'association d.es temps d.evrait être menée conformément à me ]?rocéd.ure q u ' i l sera 
nécessaire de d.éfinir explicitement et en détail. Certaines cond.itions d.e temps 
d.evraient être fi:cées pour l'acceptation d.'un groupe de pliases associées comme appar
tenant à m événement. On dovra aussi spécifier les conditions applicables à l'accep
t a t i o n d.e l'association d'me station d.omée à Ш1 événement. 

Pour d.éfinir m événement, i l faut un nombre minimal de stations, à savoir : 
quatre stations simples, dont d.eu;c au plus sont des stations locales, me station 
complexe à distance télésismique et d.eu2; stations simples (sans r e s t r i c t i o n d.e d.istance), 
d.eux stations compleites à distance télésismique. 

Po-ur réd.uire encore l a probabilité d'erreur dans l'association dos temps et le 
risque d.e créer a i n s i m événement f i c t i f en associant d.es instants d'arrivée qui 
concord.ent par hasard, i l y a l i e u d ' u t i l i s e r me procéd.ure spéciale d.e contrôle. Cette 
procédure consiste à vérifier q,u'au:c stations qui ont contribué à définir m événement 
i l existe aussi me probabilité définie et raisonjaable â.e détecter m événement qui 
attrait l a magnitude observée aux distances en question, en se fondant sur des i n f o r 
mations a p r i o r i concernant l a capacité d.e d.étection d.es stations. I l faudrait aussi 

http://ond.es
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vérifier qu'aux stations qxii n'ont pas signalé un événement, i l n'existe pas une forte 
probabilité de détecter xai événement dont l a magnitude et l a région-origine seraient 
celles considérées. Un événement possible devrait par exemple être déclaré f i c t i f et 
exclu s i , dans un certain nombre de stations où i l existe гте forte probabilité de 
détection, i l n'a pas été déteisté. Une description détaillée de cette procédure d.e 
contrôle des associations d.evra être établie. 

Les localisations finales d.es événements devront être effectuées à l'aide d'une 
procédure de localisation dans les trois dimensions similaire à celle utilisée par les 
centres de données sismologiques existants. Une description détaillée de l a procédxire 
de localisation, y compris Une estimation des incertitudes s'appliquant aU:; paramètres. ' 
estimés de l a source devra être élaborée. La procéd.ure de localisation .devrait permettre 
d'utiliser des données provenant d.é stations locales lorsqu'on dispose de courbes des 
acarees de propagation locales. 
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А?тП)1СЕ 6 .2 

Courbes des durées de propagation locales^ régions et 
interval].es de distance aircqueis e l l e s sont applicables 

S i l'on veut u t i l i s e r des stations situées à distance locale par rapport à 
un événement pour définir et l o c a l i s e r ce dernier, i l faut disposer de courbes 
des durées de propagation locales. Ces courbes devraient être rattachées à des 
stations individuelles ou à un groupe de stations et être définies dans un certain 
i n t e r v a l l e de distance. Les durées de propagation devront être présentées dans 
des tableaux ou sous forme e x p l i c i t e . 

On trouvera ci-après des exemples de ces durées de propa^tion locales. 
Région s Scandinavie l a t , 55° - 70°N, long. 10° - 30°E. 
Station s Hagfors ( H P S ) 

Intervalle de 
distance (tañT 

115 - 490 

235 - 1250 

115 - 1400 

550 - 1360 

d indique l a distance (km) entre l a source et l e récepteur. Les durées de 
propagation s'appliquent aux événements à foyer en surface. 

Durée de 
Phase £ ? ^ 3 ; S â ï l 5 ï L Î i i l 

P„ - 0 , 8 + 0,167 d 

?^ 8 ,5 + 0,121 d 

Sg - 1,2 + 0,283 d 
s^ 13 ,0 + 0,213 d 
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APFBHDICE 6.3 

Correction amplitude/distance pour l'estimation de 
l a magnitude pour les ondes dê courte période 

La magnitude pour l'onde interne (m-ĵ ) devrait être calculée avec l a formule 
suivante s 

= log V T + f (A) 
où : 
A est l'amplitude zéro-crête en nanometres, 
T est l a période en secondes, et 
f ( Д ) est une fonction de correction pour l a distance. 
La fonction de correction amplitude/distance de Gutenberg et Pdchter (l956) devrait 
être appliquée pour les distances (Д,) supérieures à 20 degrés. Cette fonction est 
représentée pour l'onde F? dans le cas particulier des foyers peu profonds à l a 
figure A6 , 3 . 1 , 

Pour les distances inférieures à 20 degrés, i l est encore nécessaire d'exécuter 
des études; les échelles régionales existantes de magnitude (voir références ci-après) 
devraient être étudiées dans le cadre de ces travaux. 
Références 

"Magnitude and energy of earthquakes", Gutenberg, В., and С Р . Richter, 195б; 

Ann, Geofisica, 9, I - I 5 . 

"A survey of practice i n determining magnitude of near earthquakes : Зшзшагу 
report for networks i n North, Central and South America", ¥.H,K. Lee and R.J. ¥etmiller 
United States Geological Survey, Open-Pile Report 76-677, 1976, 

"Part,2 : Europe, Asia, Africa, Australasia, the Pacific", R.D. Adams, 
World Data Center A for Solid Earth Geophysics, Report SE-8, 1977' 
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APFEI'IPICE 6e4 

Calcul de l a magnJ tude 
L'examen ci-après est limité à 1 'estimation de l a magnitude pour les ondes 

de surface mais les formules et les procédures sont également applicables aux magni
tudes m̂  pour les ondes de volume, 

La méthode l a plus courante pour calculer l a magnitude d'un événement sismique 
est basée sur un simple calcul de moyenne arithmétique. Les magnitudes M . aux 

S X 

stations individuelles sont calculées à p a r t i r des valeurs communiquées d'amplitude 
zéro-crête (A) en nanometres et de période (т) en secondes d'après l a formule s 

M̂ . = l o g ( A / T ) i + 1,66 l o g ( A O i + 0 , 3 

dans laquelle i est l'indice de l a station, qui va de 1 au nombre t o t a l (U") des 
stations ayant communiqué des valeurs de A / T . On calcule ensuite l a moyenne 
arithmétique des valeurs de M„•. On calcule aussi l'écart type par rapport à l a 
moyenne pour déterminer l a dispersion des données, les valeurs s'écartant notablement 
de l a moyenne, de plus de t r o i s f o i s l'écart type, par exemple, sont parfois rejetées. 

Lu point de vue s t a t i s t i q u e , l es valeurs moyennes obtenues de cette façon 
peuvent être entachées d'un f o r t b i a i s , en p a r t i c u l i e r pour les événements de 
f a i b l e intensité, pour lesquels i l n'y a qu'un p e t i t nombre d'observations A / T . 

Dans ces cas, les valeurs moyennes a i n s i calculées sont trop grandes. Ringdal (1976), 

Elvers (1979)5 "von Seggern et Rivers (1978) et Ringdal (1978) ont suggéré d'appliquer 
des méthodes de probabilité maximale qui réduisent ce b i a i s . Dans ces méthodes, 
où l'on admet que les magnitudes observées aux stations sont soianises à des d i s t r i 
butions normales, on combine les rapports amplitude/période communiqués avec les 
valeurs du b r u i t aux stations où aucun signal n'a été détecté. I l est à noter que 
les amplitudes du br u i t sont incluses dans l a l i s t e des données de niveau 1 à 
communiquer (voir chapitre 5 ) . Une méthode de probabilité maximale à u t i l i s e r pour 
l'estimation de l a magnitude dans les centres internationaux de données peut donc 
être définie. I l faudra aussi mettre au point des méthodes permettant d'estimer l a 
li m i t e supérieure des magnitudes pour les ondes de surface pour les événements dans 
lesquels des ondes de volume mais non des ondes de surface ont été détectées 
(Elvers, 1974) . Les spécifications pour l'estimation de ces limi t e s supérieures 
devront encore être étudiées. 
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Références 
"Maxiiïïum likelihood estimations of a seismic magnitude", Ringdal, P, 1976, 
Bull» Seism. 
Soc. Am., 66:789-802. 

"Seismic magnitude estimates, with a minimum number of detections", Elvers, E, 197S> 
POA report April С 20234-T1; National Defense Research Institute, Stockholm. 

"Seismic event identification by negative evidence". Elvers, R, 1974» Bull, Seism. 
Soc, Am,, 64:1671-1684, 

"Comments on the use of tiruncated distribution theory for improved magnitude 
estimation". Von Seggern, D and Rivers, D.¥,, 1978» B u l l . Seism, Soc. Am,, 
68:1545-1546, 

"A reply to 'Comments on the use of truncated distribution theory for improved 
estimation' by von Seggern and Rivers", Ringdal, P, 197S, Bull, Seism, Soc, Am., 
68:1547-1548. 
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АРРЕЮ)1СЕ 6.5 

Durées de propagation des ondes de Ravleigh et de Love 
dans les structures continentales et océaniques 

Le présent appendice a été rédigé en grand détail pour donner un exemple de l a 
forme que pourraient avoir les spécifications relatives aux procédures à appliquer dans 
les centres internationaux de données. 

On trouvera au début de l'appendice une brève description des formules mathéma
tiques utilisées. 

Le tableau A 6 .5.I indique les vitesses de groupe des ondes de Rayleigh (d'après 
Pil s o n , 1974) dans les structures continentales et océaniques; ces vitesses doivent 
être utilisées pour estimer les temps d'arrivée aux diverses stations des ondes de 
Rayleigh d'événements localisés à l'aide de données de courte période. 

La carte subdivise en zones de 5° x 5° les régions auxquelles chaqtie type de 
structure s'applique. 

Le sous-appendice 5A reproduit un programme machine servant à calculer les durées 
de propagation des ondes de Rayleigh entre un epicentre et une station d'enregistrement. 

Cet exemple ne comprend pas les données relat i v e s aux ondes de Love, mais des 
tableaux semblables devront être élaborés pour ce type d'ondes. 
Référence 
"Long period results from the International Seismic Mon'ih", Pilson, J.R., 1974 

Lincoln Laboratory Report I 9 7 4 - I 5 , Massachusetts, USA. 
Procédure pour l e calc u l des temps de propagation des ondes de surface 

On suppose que l a t r a j e c t o i r e suivie par les ondes de surface est l e grand cercle 
passant par l a source et l e récepteur (distance D ) . On subdivise cette distance D en 
parties appartenant à des régions dans lesquelles les courbes des vitesses de groupe 
des ondes sont différentes. Cette opération est effectuée pas à pas. 

Dans l a figure, l a ligne PQ correspond à un tra j e t sur grand cercle entre l a source 
et l e récepteur. La colatitude et l a longitude de P sont représentées par p et a et 
celles de Q, par с et b. N représente l e pôle nord. Un point M est déplacé de P à Q, 
par accroissement de d par petits pas. On calcule pour chaque pas l a colatitude (m) 
et l a longitude (a+n) de M. La formule ci-après sert à calculer m : 

cos m = cos d . cos p + s i n d . sin p . cos az 
E l l e est donnée par l e triangle sphérique NPM, dans laquelle az est l'azimut de Q, vu 

de P (d, p et az sont connus). La même formule appliquée à nouveau au triangle Р Ш 
permet de calculer n : 

cos â = cos p.cos m + sin p.cos m.cosn 
0.1 c]io.i;jj.t lo. ,';o]utic)n correcto pom- n (valoua- pn,:-itive огг négŝ tivc) colon qu.e 

az o.-jt r,upérieur о-д 1пГсг1еиг 100°. 
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Potrr éviter doG problèmes numériques, on doit procéder avec un soin p a r t i c u l i e r 
dana les carj où P, q ou IÍ Lont voisins de l'un des pôles ou lorsque D est proche de 100°, 

Le globe ect , -ibàivisé par une g r i l l e de carrés dont l e :?ombre est r (longitude) 
l o i s 0 ( l a t i t u d e ) . L'espacement des lignes dti quadrillage représente plxiaieiirs f o i s 
l'açcroicsenent de d. Une matrice correspondcjit à l a g r i l l e indique l a région à 
laquelle appartient chaque carré de l a g r i l l e . En transformant les coordonnées de II 
on indices de l a matrice, comme su i t , 

a-i-n El indice г - -щ . r •!- 1; indice 2 = J^Q • S + 1 
on trou\/o l a région dans laquelle se situe II. On f a i t l a somme du nombre des pas 

franchie dans chaque région, ce qui subdivise l a distance 10 en pa,rties appartenant 
aiijic divercen rcgiona. On calcule alors l a diirée de propagation en faisant l a somme des 
durées de propagation dans les différentes régions par l a formule suivante Î 

Ф - J L k i -t " , ' S 
Z k . • V . , i l 1 i , t 

ou 
= nombre de pas dana l a région i 

V . = vitesse de groupe dans l a région i роггг les ondes de période t 
1 , с 
= dua-ée do propagation soairce-récopteur des ondes de période t 
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Tableau Аб.5.1 

Période • 
(s) 

Yitesse de groupe (km/s) 
Période • 

(s) Région 1 
(océanique) 

Région 2 
(continentale) 

1 1,95 1,00 
2 1,70 1,20 

3 1,45 1,50 

4 1,20 1,70 

5 1,05 2,00 
6 1,00 2,50 

7 0,98 2,70 

8 1,00 3,00 
9 1,02 3,15 

10 1,10 3,15 

11 1,15 3,15 

12 1,25 3,15 

13 ' 1,35 3,10 

14 1,60 - -ЗДО 
15 1,80 3,10 

16 2,20 5,05 

17 2,65 3,00 
18 • " 2,95 2,95 

19 3,25 2,95 

20 3,40 2,95 

21 3,60 2,95 

22 3,70 2,95 

23 3,75 3,00 
24 3,80 3,80 
25 3,85 3,05 

26 3,85 3,05 

27 3,90 3,10 

28 3,90 3,15 

29 3,90 3,20 

30 5,90 5,25 

31 3,90 3,30 

32 3,95 3,35 
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Tableau Аб.5.1 (suite) 

Période 
(в) 

Vitesse de groupe (km/s) 
Période 

(в) Région 1 
(océanique) 

Région 2 
(continentale) 

33 3,95 3,40 

34 5,95 3,45 

35 3,95 3,45 

56 3,95 3,50 

37 3,95 3,55 

38 3,95 3,60 

39 4,00 3,60 

40 4,00 3,65 

41 4,00 3,65 

42 4,00 3,65 

43 4,00 3,70 

44 4,00 3,70 

45 4,00 3,70 

46 4,00 3,75 

47 4,00 3,75 
48 4,00 3,75 
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Subappendix А5 
bUHkOUJ 1 Nf- TJ lMi-(Cí)I./\F-, CI.ONb, Л7Г„ I)lí ; T , TIM, 1>Т, NI., lOV) 

INOVM? Jl. РГЬГ.ОК', ГОЛ pop, 700 ЮР 

THIS ROUTIMH CALCUI.AÍFS Tl!h THAVHLTlK'HS FOR GURFACt WAVFG FROM AN 
l-.VHNi TO A SHI SMI С CITATION. 
IRAVbl.JIMhS ARF CALOULATF!) FOR UP TO FOUR HI FFFRENT SURFACF WAVF 
PhRlonS. 

THF ЬАМТП IS mvinFD IN A NUMRbR OF RFOIONvS, FACH RFGION IS OIVF'" 
Л HUMRHP, TO EACH REGION BELONGS A GROUP VEL(JC1TY CURVE Willi THE 
SAME 4'UMHFR ^ü THE REGION (THE GROUP VELOCITY GIVFN FOR PERIOOG 
liFTWtHN 1 AMO A8 SEGONOS). 

Till- EARTH IS Al.Sf) OIVIOFO IN A GPIO, АКП TO THIS GRID GORPF.SpOMns 
A MATRIX. lACII FI.FMENT IN THE MATRIX CiiNTAINS A KUMI'.FR EOIIAI. •]() 
nil NDf'HER o r THE REGION THE CORPESPONHING SOUARF REI.ONGS 'Ю. 

THE 1 RAVEL! IMF IS CALCULATE!") AS THE TRAVELTIMFS WITHIN 
EACH REGION. SO, FIRST THE OISTANCE THE SURFACE WAVES TRAVEL WITHIN 
EACH РЕОИЖ' IS CALCULATED, ASSUMING THE WAVE TRAIN TRAVELS ALONG A 
GREAT CIRCLE PATH (NO REFRACTION OR '̂,ULTI PATIIl NG) , THIS IS MADE BY 
A STEP PROCEDURE FROM EVENT TO STATION. ITIE NUMBER OF STEPS TA-̂ EN IS 
SUMMED UP FOP EACH REGION AND THE NUMBER OF STEPS IS THEN CONVERTED 
TO DISTANCE. 

.K'OTAi I O N : 
AI.I ANC;i.i-S ir> GlViN P ! RADIANS IF ND'HIING ELSE IS S'lATED. 

COI.Al-, CLONE = COLATITUDE AND LONGITUDE OF THE EVENT 
COLA=C()LAF, CLON=CL()NE 
AZS, DIST = AZIMUTH AND DISTANCE FROM EVENT TO STATION 
A7.=AZS 
T I M ( J ) = TRAVEL TIME FOR SURFACE WAVE WITH PERIOD P T ( J ) 
PT(J) = SURFACE I'.AVE PERIOD (J=l TO K L ) 
N L = NUMBER OF PERIODS FOR WHICH TPAVELTIMES SHALL PE CALCULATED 

(NUMBER OF PERIOD MEASUPEMENTS? MAX 4) 
IGV = PARA.V.ETER DENOTING TYPE OF WAVE PATH USED AT MAGNllUilE 

r)HTERMInATION (1GV=1Í MORE THAN 7b?< OCEAb'lC STRUCTURE? 
] G V=3î '.'.ORE THAN 7"̂.";̂  COMTINENTAL STI{jCTURE: IGV=P: OT! î ER'A'I S F ) 

IPf-Odl, I ? ) = w.MU]X CONTAINING REGION NUMREPS FOR ALL SOb'ARFS 
I ' ! THE G R I D 

III.', 1PM = ^IЛX1MI1^' V A L U E S O F l l A N D 1P R E S P . ( I IM+IPr.' = N U , V R E P 0Г-
SOUARES IN T H E G R I D ) 

r,RlDG, G R I D E = lATITUDlMA! AND LO-̂ 'CITUDl NAL SIZE OF A SOUA^^E IN 
INE GRID (И- 1 1 M = 36 A N D 1РИ=7Р A SOUARF I S Ь*Ь DEGPEES) 

Mu = T O T A L NUMI4-R O F REG10^!S ( A N D GROUP VELOCITY CURVES) 
VELRd, T) = G R Í H J P VELOCITY CURVES. THE MATRIX CONTAINS THE GROUÍ» 

VELOCITY FOR SURFACF WAVES WITH PERIOD T IN REGION NUMBER 1 
(KR=MAX VALUE OF I) 

1 = REGION NUMBER 
T = PERIOD OF SURFACE WAVE (INTEGER) 
D = DISTANCE FROM THE EVÊ 'T TO A POINT M (IN DIRECTION A7S) 
CM, LM = COLATITUDE AND LONGITUDE RESP. FOR POINT M 
DM = DIFFERENCE I N LONGITUDE BETWEEN T H E POINT M AND THE EVENT 
DD = S T E P S I Z E 
DDG = STEP SIZE IN DEGREES 
P ( l ) = STEP COUNTER FOR REGION I 
PP = T O T A L N U M B E R OF S T E P S (SUM OF ALL P(1) WHEN STATION I S REACHED) 
PARK I) = DISTANCE IN REGION I OF T H E SURFACE WAVE PATH 
COCE, COAZ, COD, COCM, CODM = COS-VALUES OF COLA, AZ, D AND DM RESP. 
5ICE, SIAZ, SID, SICM = SIN-VALUES OF COLA, AZ, D AND CM RESP. 
TWOPI = P*PI 
DEGl'M = MIMBER O F KILOMETERS PER DEGREE. 
Г1 = NUMBER Of OimniT UNIT ГОР ElíROR MESSAGES AND WA'̂ 'MNGS 
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ГЮ060 с 
:)067ü с 
(Ю6Н0 с 
00690 С 
00/ПО С 
(Х> / 10 С 
0 0 7 ?() 
007 30 
та 7-10 
(X)7 î0 
00 7 60 
00770 С 

:х)7':) о 
го 7^)) с 
(j j -rio с 
ОЭ-:- I J 

OOÍ-MO 
ixy- -"-О с; 
оо.-'- ) 
о:;.'ло с 
CXJ-7ÍJ 
ÜOi-KJ 
00 .'-'̂О 
0ОО(,;0 

OOV' 10 
сх.!';?о 
(VJI. И) 
00 9'10 
сю 9'̂ 0 
009 ОП с 
009 70 с 
00 9 Р',) с 
00990 
01 ( f;0 С 
01010 о 
01 J::ÍO С 
01010 
014,-10 с 
OJOSO г: 
0I(J60 о 
010 ло 
OK.>íO 
U1 090 
0 I I 0 0 
01 МО 
01 1 ?'.) 
01 130 
01 110 с 
о 1 Iъо с 
0 1160 с 
01 1 /о 
0 I 1 'О о 
01 1-.'0 с 
01 ;^оо с. 
01 2 10 
0IPP0 с 
01230 с 
o i p - i o с 
0 IPSO с 
01260 с 
01 ? 1 0 
01 2̂ -.о 
0 1;"л-

OHC.ICV = МимНЬЧ (Л- l'vll.OMLlhPíJ HfcP DhOPhb. 
IT = NUMBER OF O U T P U T UNIT FOH HRRdIi MtSSAOFr; AND WARNIMCrj 

ALL ЗТАТНМНМТП A P E STANDAPO FOPTRAM EXCEPT THOSE PRECHOEn HY A LiNE 
nEOlMNIMO WITH C*** 

REAL P A R T(2), P(?), LM, C M . TIM(/l), PT(4) 
I N T E O E P T 

Cf)MM(>M /LPI/lPEn(36,7?) , VELRiPHB) 
ПЛТА ÎT/6/. MR/?/, ППП/1./, nF-nKM/m,2/ 
ПМА Р 1 / З . М ) 5 0 3 / , Т1М/36/, l?V/72/, T W P I / 6 , ?83186/ 

r:!ur:;< т г ANY or- т и н PAI'AMETERS TM TI'E SUPROIITT^'E C M . I . 3TATF'U-. :JT 
I S ОМТ o r ['ЛГ.'ОЕ. 

IP ( C O L A E . L T . 0 . .OR . C O L A.E . O T . P I .OR.CLONE.LT.0 . ,0P, 
+CI .0 ;-• E , 0 1 . T/lOP r. 0 R. A Z S . о т . TWO PI . O R . 
* A 7 S . I Т.О. . O D.niST.LT . O . . O R.niST . O T . P I ) CO TO SGO 

.И-Т 00!::M-;;;T VALI-'ES TO SOME PARAMETERS SET f : O I I N ' n - R S TO /El'f). 

Г) 0R1I)C=PI/EL0AT( I IM) 
ORI OI.=TW()PI/FLOAT( I?.'.') 
Г;;) = П Г ) П * Р 1 / |Я 0 . 

0=0. 
no 90 1 = 1 ,MiJ 

90 P(1)=0. 
COLA=COLAh 
CL()N=CLONE 
A/=AZG 

OIVE Л'/ A WELL nf-riMEn VALUE I F ПТГ,Т 1 Г> CLOSf- TO JBO ПЕОРЕЕГ.. 

I F (OlST.CT.(Pl-O.OOl)) A / = O . I 

CHECK I F THE E V E N T ÎC. CLOSE TO O '̂E OF П!Е H)LES. 

I F (COLA.LT.0.001.OR.COLA.ОТ.(Pl-0.001 )) CO TO 6S0 

CALCULATE F R E O U E N T L Y U S E D SIN- АМП COS-VALUES. 

too COCE=C0S(COLA) 
SICE=S1M(C0LA) 
СПА/=СОп(A7) 
Г)И/=Г>11{А/) 
ОM=00LA 
LM=CLON 
r,() ТО /too 

U:CREAS|- ПIOT^NCE 0 FROM EVENT TO P O I N T M WITH S T E P ПП, 

ISO n=n-ff)n 

ViAS nil; S T A T I O N R E A C H E O 'rilTH THIS S T E P ? 

I E (D.CT.niST) CO TO 1000 

CALCUL." TE THE COORÍ)! fiA FEO (ОМ, 1.М)[-0" POINl M. 

Oí)n=f:o';(M) 
.";r:=:;i M(rí) 

http://COLAE.lt
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•v;i ,-•/.• (,i)l)=[;()i,( !¡) 
JIP-0 r.ID=S,IN(n) 
0 1/ 'lí , 00CM=r:()Cl->Cnn+GlCf-*r>in*C()A7 
01 3(\) с 
J i m CTií;:;^ i¡ л1-(;(;о;;-л1^г;|)мнг!Ч и; oui or 1>лмг)1-. 
013P.J с 
013,10 I F (AHS(OOCM) .GT. 1.0) GO TO 710 
01310 G ** 
01350 ЗЛО CM=ARGOS(a>CM) 
01 зло с 
01 '/о G Ст-СК IF M in GI.OÜl- ГО OMl- 0|- lüF FOI [{S. 
013^4! с 
01390 IF (GM.LT.O.OOOI.OR.CM.GT.(PI-O.Ü001)) GO TO 7?0 
014 00 SIGM = 5IN(C,M) 
01 л 10 C0n,M=(C0n-G0CF.*C0CM)/(GICF*3IGM) 
OMPO G 
0M30 с GlfFCK IF ARGCOS-ARGUMFNT IS OUT OF RAK-GF. 
01/".10 с 
.0 '>̂0 IF (ARS(GOi),M) . П Т . 1 .0) GO TO 730 
01''.60 С 
014 70 350 [V.1 = ARC0S(G()0M) 
014PO С 
01.1УО С CflOSH TIIH IHGIIT SOLUTION OF ПМ DFPFNPING ON AZIMUTH. 
:)1'!0 С 

v! 1 '! I 360 I F ( A Z . fП'. R П DM =-DM 

01'; - ) r: CAI.CULATt LONGITUriH OF ИЛ NT M N̂D CIIOSI: RIGHT U'TFRVAl.. 
01^ ^ 0 
Ol '•̂SO I.M=CI.ON+DM 
')!'-••. IF (LM.l.T.O.) lJ.\=LM-fTWORl 
... ¡ V /. If" ( I..M.or. TWOPI ) LM = LM-TWOPI 
C)l'-'0 С 
01 e 90 c: 
016 00 r: 
016 10 с CALCÜÍ.ATF WHICH SOII'\RE THE POINT M (WITH C{X)Rm NATES CM, LM) 
OI6P0 С FALLS W I T H I N ; THAT IS DETERMINE THE VALUES OF THE INDICES 
01630 С TO L'E IPF.G-MATRIX AND DETERMlNF". WHAT REGION THE 50UARE 
016 10 С HEIÔ •OS TO (REfHON NUMRER=I). START WITH M = EVEMT. 
móSO С INCRhASE ARPRÍÍPRI ATE STEP Gr)UNTEP. 
0!6-:o С 
016 Л) 4 00 Il = IFlX(CM/CRinC) + l 
01 6-ÍО I P=IFIX(LM/GRinL)-H 
0t6')O IF (I 1 .Î.T.1 .OR. n.GT.MM.OR. IP.I.T. I .OR.IP.r-,T.I?M) GO TO 700 
oi7.;o i = nn-:G(n, I?) 
01 /1 ) P( I ) = P( I )-fl . 
01 7,' ) GO TO ISO 
01 / :';) G 
ü\7^- ) G 
01 7bO G 
017 60 С OUrPUT OF ERROR A Nn WARNING MESSAGES. 
01 7 /0 G 
017-^0 ЬОО v.'Rl TE( IT,SO 1 ) GOLAE., GLO^E, AZS, DIST 
0] /•:••) bOl FORMAKIX, /*-A-*ViM>filtlG: TTIME-ARGUMENT 01ГГ OF PANGEs'/ 
OlOw:) +1X, / EVENT LAT, LONG PFB.5, ЪХ, 
01 rilo * ' AZIMUTH, DISTANCE РЕЯ.Ь) 
Ol^p.J С 
О Ю З О С N(J CORRECTION OF THE ARGUMENTS IS MADE. 
oi;'i.:) с 
oibbo no TO m 
0]Ы){) с 
0 lb 70 с: 
01HÍ40 6b0 WRlTEdT, 65 1) COLA 
01Г9(; 65 1 1-01Í;.1AT( IX. EVENT CLOSE Т О О ^ Ч - . OF H'ti POIES: CGI.\T=', E9.5) 
OlvOO 
oi6i : i о .";AY (;M::,E М1М1-;;-МГ-.'.|. И - 'О . ! " ! ! П . :;\.[ VAI OÍ-,. 
01 v.-'о -0 
ОМ^З ' ; IF (С01Л . L I .о. ( 0 1 ) GOL\=O.OOI 
OL-10 n - ( O O L \ . r v i . ( lM-0.O( : 1 ) ) n y 
. ) 1 ',. ̂  •. U I i . I Í li 
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( . 'TV-, y I PtCnr.A.ПТ. ( P l - 0 . Ш П ) Cni.Á = PÍ-ü.001 
')]<•<• ">• ",() l"fí 100 
01'..'. ) 0 
v;i /•-.. .'. 

OI',.-;) Vnf) .--4'ni-( IT, 70I ) n , 12 
í)l<;-) 7)! 1 I ( IX, '***I PI-.(;-AP".ll>'hNT (МП OI pANOhs 11='', 13, ' ¡2 = ' , 13) 
OPCO ) o 
J20I0 O IF IFíFO-AROUMRMT I.'í ОПТ OF PAMOF TfîI.S Í5TFP IS lONORHO (Kí STHP 
0v0 20 С CO'JNTHR INCRFASFO). 
O?',. 30 O 
02.. .10 00 to 150 
02v,bO С 
02 ..-6 O O 
02070 710 IF (АНГ)(ПОСМ) .LT. I .001 ) 00 ТО 7 15 
02-'О О 
02V.90 О N0 v.HOOAOF. IF ONLY TRUliOATION HPROR. 
02 loo 0 
02 1 10 .-.'Rl TF( IT. 7 11) COC", 
.)2 12(J 711 |-ORM.\T( IX, '4-* + AROCO0-APOnM,FMT OUT OF RANOKs C(irM=', FI?,:-'') 
:)2I С 
021- -'O 0 • П" 'orro.'i-APOU'vHiil 10 OUT OF RAMOF, IT IS OOPPHCTFO TO +1, (И; - I . 
02 IS.; r: PhOPFCTIVHLY P'OiPtiNOFNT 0Г- ЦП- ACTUAL VALUF, AMfi THF FXHr:uiIf)\' 
02 I Л.) С 10 ОО^'ИНПН!-!. 
02 1 7.; О 
02 I -О 7 1т COO' =0I0"( I . , OOCM) 
02 1 v'O 00 TO 340 
022OO С . 
02 2 10 0 
02 2 20 / 20 'Л P l í 1- ( 1 T, 721) ОМ 
02 2 30 /21 lf)RMAT(tX, ' * * * М Ml-A!' ONF OF THF POI.FOÍ C0IAT'.'='', F1?.H) 
022 1О С 
O22S0 О (nVF Ow Л '/JHLL ПЬ.ММЕП VAI.IIF. 
022ÓO О 
022 70 Г).М=0. 
022- ̂0 00 [О 360 
02290 С 
023í>) О 
023 10 730 П- (ЛИГ>(СО'-П .LT. 1.001 ) 00 ТО 7.3S 
023 20 С 
023.30 С МО MhOr.AOF IF ONLY ТРиМСЛТЮ.М HRiíOP. 
02 3/'.J С 
02 3Ь0 WPlTHdT, 73 1 ) ПО.М 
023ÓO 731 rOF-MAT(IX, ''V++/RCCOS-AROU^'F^'T OUT OF RAT'OF: C O M ' , FIP.R) 
023 7.) 0 
0 2 ; .) t: II- A!n:OO0-AROUMFNI 10 OUT OF RAN01--, IT IS COPPi.-.CTFO TO -i | . Op - I . 
02.i''0 С RFOPLOLIVFLY INOl^PFNDFNT 01- Till-: AOIUAL VALUF., AMI) Tilt: FXFCUllOM 
02-1 no 0 I Я CON I INUHO. 
02'1 I J 0 
(P.1 20 73S 00M = .';I0N( I . . COM) 
02/1. A J 00 TO .3S0 
02".-I-.) 0 
02.1"--о 0 
024 00 0 

02472; 0 OAI.OULATH THE OISIANCF IN OIFFFRFNT RF010NS OF 'niH WAVE PATH. 
02/1-iO с ЕП'ОГ, SUM UP THE TOTAL NUMHER OF STEPS. 
02-100 С 
02'.-OO ООО pp=0. 
02StO no 1001 1=I,NR 
02S2O 00 1 PP=PP-4-P(I) 
02b 30 ' riO lOOS 1 = 1, MR 
02'̂  ".0 OOS PART( I )=P( 1 )*niST / P P 
02' Sij 0 
02'.Л0 0 
0," /0 
02S4O (> OAI.COI.A 11- ll'E IPA^/f-Ll l"t- AO Г11Е SUM (îF THE T^'^VELTI^'FS V'r 
O2'.oo с ÍM FI";-'rU-NT RI•OIÔ •0. \;iO MULTIPLY HY \ СО^ОГАГГ ГЛСЦУ-' TO i TOr-
026o.;j r: P : :;l•f:o^:ll;;. 
02i:) 0 
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,M .if.-rru i(t-.i.iur;j, ЛМ1) MULIIPLY BY Л CnvîîiAN"!'ТЛСТО» ТО 1ТНТ""ГП?^ 

О '̂бо • С riN'H. u: ЗЕСОЬ'П'З. 
0 2 б г : о 
с;?бРО по 1100 J=i, 4 

0?ОУ) DO I )Ч5 J=l , т. 
ОРС'.') 1 = !1-1 Х( 1>Г(.))К).Ч) 
!)'.'(,(. / НО I |',Г) I - 1 , f\> 
0 ? t , / . j M b ) T1M(J)=ÏIV,( J)+PART( I )/VFI.R( I , T) 
0P6'\-; TI M ( J ) =TIM ( J )*ПЕГЖМ* 130 ./Р1 
02690 1 155 CONTINUE 
0P7Cv) С 
0? / Iv) С 
02 7;.'0 C* CONVERT TO TENT!! OF SECONOS BY MULTIPLYING BY TBI. 
027 30 С 
0?7Г) 00 I 160 J=l . ML 
027'vJ 1160 TI .UJ)=T1M( J)*10. 
o;'7;V) С < ' 

0^/ •,; C+ CALCULATE VALUE OF IGV OEPENPING ON WAVE PAT!!. 
0//<. ' G IGV=1 FOR MORE TIIAN 75'v: OCEANIC STRUCTURE 
02bf.o G IGV=3 FOR MORE THAN 75?' CONTINENTAL STRUCTURE 
0?c- \ ) r. IGV=? 0 П!Eí>'/.|îSI• 
0 - ' - ; ' ) с 
;)P;-3' • SI^A!'T=RM;T( t )/l)lST 
o;j • ; ; K ; V=p 

' )? - • I i- ( SPA R 1 .fVr .0 . 75 ) IGV= 1 
0?i 6 ) П-- {SRART.I.T.0.25) IGV=3 
o?''7.; 0 
o p G 

RrlURN 
OP'-' > ENO 
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Procédé automatique^^ d'association^^ des données sur 
les, onde.3 de. surface de, 1оп.йид1̂  .période 

à des événements localisés d̂ apirès Дез. observa.'tion3 de courte période 

beë centres iiatemationaux de données devront .appliquer une procédure d'asso
c i a t i o n des données conmiuniquées sur le s ondes de surface de longue période à des 
événements localisés à p a r t i r des données de courte période. 

Les durées de propagation des ondes à longue période de Rayleigh et de Love 
entre un epicentre et l e s stations de longue période sont estimées à l'aide des 
durées de propagation déterminées selon l'appendice 6.5. Les données comniuniquées 
sur l e s ondes de surface de longue période devraient être associées à t i t r e préli
minaire à un événement s i l e s temps d'arrivée estimés des ondes de surface d'une 
certaine période concordent avec ceux communiqués dans un i n t e r v a l l e de temps 
prédéterminé. Pour réduire l a probabilité d'erreur dans cette association, on pourrait 
appliquer une procédure s i m i l a i r e à c e l l e décrite dans l'appendice 6.1 pour l e s signaux 
de courte période. Dans cette procédure on vérifie que pour l e s stations aux données 
desquelles l e s données d'ondes de surface ont été associées, i l y a aussi une proba
bilité raisonnable de détecter le s signaux on question pour un événement dont l a 
magnitude et l a région-origine seraient cel l e s considérées. Une description détaillée 
de l a procédure de vérification de l'association devra être élaborée. 
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АРРЕШ)1СЕ 6.7 

Exemple ..de, .T̂ ulletin̂ érols et structures des,fi. de données 
dans l e s centres internationaux,,,de^ données 

1. Exemple de^la .forme de présentâtio.ii jjo.ssjMe .d'un. (opntfflgnt_.dés
information s de bâ̂ se), épis ,par. un, centre international de données .pour vn 
év,énement 

780120 
002421,6 t 7,3 9,65 - 0,1 159,3E - 0,1 28 km i 10 BASED Oïï 12 STAT 
SOLOMON ISLA1ÍDS 
ШЖВЕЕ OP ASSOC. SP,TIMES 34 NOMBER OP ASSOC. LP-TIMS 8 
m : 5,1 BASED OÏÏ 6 STAT STD : 0,30 

MS J 5,0 BASED ON 7 STAT STD : 0,35 

CMPX : 1,23 SPM J 1,21. SPVT : 0 -9 -18 -13 -37 STAT ? APE. 
Explications 
700120 = date de l'événement 
002421,6 í 7,3 9,6s i 0,1 159,ЗЕ - 0,1 28 km i 10 EASED ON 12 STAT 
= heure d'origine, epicentre, profondeur avec l ' e r r e i i r estimée correspondante 

et nombre de stations utilisées pour définir l'événement 
SOLOMON ISLANDS s région 
NUMBER OP ASSOC. SP-TBIES 34 Ш-ÎBER OP ASSOC. LP-TIMES 8 
= nombre de temps d'arrivée à courte période et à longue période qui ont pu être 
associés à l'événement 

MB : 5,1 BASED ON 6 STAT STD i 0,30 

= magnitude estimée pour l'onde de volume d'après l e s mesures d'amplitude et de période 
dans 6 stations. L'écart type entre l e s magnitudes selon l e s stations individuelles 
est aussi donné. 

MS s 5,0 BASED ON 7 STAT STD : 0,35 

= magnitude estimée pour l'onde de surface d'après l e s mesures d'amplitude et de 
période dans 7 stations. L'écart type entre l e s magnitudes selon les stations 
i n d i v i d u e l l e s est aussi donné. 

C№X ! 1,23 SPMM : 1,21 SPVT : 0 -9 -18 -13 -37 STAT : ARR. 
= données d'identification pour l'événement communiquées par l a station ARE. 
2. Structures des f i c h i e r s de données 

De préférence, l e stockage des données dans l e s centres de données devrait être 
subdivisé en plusieurs f i c h i e r s recevant les données ci-après : 

- paramètres des stations et données d'étalonnage 
- données d'entrée, communiquées par l e s stations individuelles 
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- paramètres de sortie résultant du traitement par l e s centres de données 
- f i c h i e r s internes de "comptabilité" 
- f i c h i e r s de données de niveau 2. 
Les f i c h i e r s utilisés par l e s différents centres de données devraient être 

identiques et i l s devraient être organisés de façon que les données soient facilement 
accessibles par l e s techniques informatiques modernes. Des spécifications détaillées 
devront être élaborées sur l a structure utilisée pour l e s divers f i c h i e r s . Un exemple 
de structure possible des f i c h i e r s de données dans les centres internationaux est 
présenté à l a f i n du présent appendice. 
F i c h i e r des paramètres des stations et données d'étalonnage 

Ce f i c h i e r doit contenir les paramètres des stations t e l s que la t i t u d e , longitude, 
appareillage en place et l e s données d'étalonnage régulièrement mises à jour. I l 
devrait aussi contenir des informations sur l e s durées pendant lesquelles toute 
station i n d i v i d u e l l e était hors service. 
F i c h i e r des,,dpnnées_á'entrée 

Ce f i c h i e r doit contenir toutes l e s informations qui ont été communiquées aux 
centres de données par l'intermédiaire du SMT de l'OMM. Le contenu de ce f i c h i e r 
dépendra des données effectivement comimaniquées par l e s stations in d i v i d u e l l e s confor
mément à ce qui a été d i t dans l e s chapitres 5 et 4» 

Fichier, des données de so r t i e 
Ces f i c h i e r s doivent contenir l e s paramètres résultant du traitement des données 

aux centres. I l s doivent aiissi inclure toutes l e s données de stations in d i v i d u e l l e s 
qui sont associées à un événement. I l devrait aussi contenir toutes les données 
non associées. 
Fichierinterne do "comptabilité" 

Ce f i c h i e r doit contenir des enregistrements sur les opérations de traitement 
qui ont été exécutées dans l e s centres individuels. I l est très semblable aux 
f i c h i e r s de données internes qui sont actuellement tenus dans les grands centres de 
données. 
Fichierde données de niveau 2 

Ce f i c h i e r contiendrait toutes l e s données numériques de niveau 2 qui ont été 
communiquées aiix centres de données en réponse à des demandes. I l sera aussi nécessaire 
d'archiver l e s données de niveau 2 reçues sous forme non numérique. 
5. Exemple de structure possiblo des f i c h i e r s de données dans l e s centres 

i n t ernat ionaux 
On trouvera ci-après un exemple de structure possible des f i c h i e r s de données 

dans l e s centres internationaux. 
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int ernat ionaux 
L'objet d'une banque de données est j 
De stocker toutes les données reçues par l e centre international en provenance 

des stations dn résea.u mondial? 
De stocker les données traitées dans l e centre; 
D'assurer l a communication rapide â.es informations nécessaires sur demande 

des Etats parties à гш traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais 
d'armes nucléaires. 

On trouvera dans l a figure 6.7.I un schéma de l a structure d'ime banque. Le 
système de gestion des informations de l a banque de données comprend les principaux 
éléments suivants : 

programmes d'entrée et de so r t i e ; 
l o g i c i e l de l a banque (Série de programmes); 
fonds d'informations de l a banque; 
langage d'extraction des informations de l a banque; 
matériel du système d'information; 
personnel desservant l e système d'information. 
Le Fonds d'informations peut être subdivisé en quatre grands f i c h i e r s , selon l a 

nature des données qui y sont stockées : 
I. paramètres du foyer des événements localisés par l e centre; 

I I . données d'étalonnage et caractéristiques des stations; 
I I I . paramètres des signaux (données de niveau l ) de chaque station i n d i v i d u e l l e ; 
IV. enregistrements originaux des ondes P et L des événements (données de 

niveau 2) pour chaque station i n d i v i d u e l l e . 
Les fonctions essentielles du système de gestion des informations d'une banque 

sont l e s suivantes : 
enregistrement des données sismiques sur supports machine ( f i c h i e r s I-IV); 
stockage des données sismiques sur supports machine pour l a période prescrite 
fourniture sur demande des informations stockées, dans l e délai prévu et sous, 
forme spécialement traitée. 
Selon les besoins d'exploitation du centre international, l a banque peut être 

dotée d'un système automatisé de gestion des données capable d'extraire et de fournir 
rapidement l e s informations requises. 

Les types de données qui seront stockés dans l a banque sont indiqués dans les 
tableaux 6.7.I à 6.7.5« Le tableau 6.7»1 représente l e f i c h i e r I, qui contient les para
mètres du foyer des événements sismiques localisés par l e centre. I l est évident que l a 
forme de présentation à u t i l i s e r pour les données versées au f i c h i e r I doit être l a même 
que c e l l e utilisée peur l e b u l l e t i n des événements sismiques, qui contient 22 paramètres. 
Les paramètres 1 et 2 (nu-.lco et date de l'événement) doivent être utilisés à des f i n s 
d'extraction des informations. 
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Le tableau 6.7.2 décrit le fichier II.,' qui outre les spécifications des 
appareils CP et LP, fournit quelques infornîations de base sur les stations (coordonnées, 
conditions du sol). Le fichier 1Г contient 11 paramètres. Le• piaramètre "1 devrait 
être utilisé pour l'extraction des informations. 

Les tableaux 6,7.3 et 6.7.4 décrivent le fic h i e r III - données de niveau 1 
provenant de toutes les stations du réseau mondial. Ce fi c h i e r est subdivisé en deux 
parties í f i c h i e r III-A et f i c h i e r 111-3. Le fichier*III-A (tableau 6.7.5), est cônÇu 
pour stocker des données qui ont été associées à des événements localisés; le 
fic h i e r III-B (tableau 6.7.4) est conçu pour stocker les "signaux'non associés" 
qui, après traitement par le centre, n'ont pu être associés à un foyer localisé. 
Chacun des deux fichiers se subdivise à son tour en M sous-fichiers (il = nombre dé 
stations). Chaque sous-fichier du f i c h i e r III-A contient des informations de 
niveau 1 pour chaque événement localisé consécutif. Seuls les cinq premiers paramètres 
sont standard; les autres données peuvent être envoyées par les stations sous forme 
télégraphique. Le volume des données envoyées de cette façon variera selon l a 
nature de l'enregistrement du signal. Les paramètres 1 et 2 peuvent servir à 
l'extraction des informations. 

Chacun des sous-fichiers III-B contient les données de niveau 1 se rapportant 
aux signaux "non associés" détectés par une station donnée. Bans ce cas, les trois 
premiers paramètres seront standard pour tous les signaux et pourront être utilisés 
à des fins d'extraction d'informations. Les textes des communications télégraphiques 
provenant d'une station donnée pourraient être stockés, avec les paramètres de niveau 1. 

Le tableau 6.7.5 décrit le fichier I? de l a station ГГо 1. I l contient des 
portions des signaux enregistrés sur les appareils CP et LP. La banque pourrait 
stocker, pour une période déterminée, des portions de 60 s d'ondes P, de 30 secondes 
de bruit provenant d'appareils verticaux CP, de 20 minutes d'ondes L provenant 
d'appareils LP à trois composants et de 5 minutes 9e bruit provenant d'appareils 
verticaux L?, Le fic h i e r IV se subdivise en M sous-fichiers (M = nombre de stations), 
Bans chaque sous-fichier sont stockées des informations relatives à chaque événement 
consécutif au sujet duquel t e l ou t e l Etat a demandé des informations à une station 
appartenant au réseau mondial. Chaque événement du sous-fichier est défini par six 
paramètres, les paramètres 1 et 2 étant utilisés à des fins d'extraction des 
informations. 

Les programmes d 'entrée et- de • sortie servent--à-introduire dans l a banque-des 
informations de niveau 1 et de niveau 2 et des paramètres de foyers obtenus après 
traitement par le centre et à extraire les données classées lorsqu'une demande est 
fa i t e . Les informations et données de niveau 1 provenant du registre d'événements 
devraient être transférées à partir du centre sous forme de fichiers mmiériques. H 
est probable qu'au début, du moins pour certaines des stations, les informations de 
niveau 2 pourront seulement être transmises à destination et en provenance du centre 
sous l a forme de photocopies. 



CD/4^/ir!d.l 
pa¿'3 6¿ 

F i c h i e r I - Farpaiètres du foyqr 

pa-'amètre Type du paramètre du foyer unités de 
mesure 

Précision 
de l a mesure 

Volume de 
données 
(mots 
ma.chine de 
16 b i t s ) 

1 Numéro de l'événement sismique 1 
2 Date de l'événement année, 

mois,jour 
1 

3 Heure d'origine (T^) heures, 
minutes, 
secondes 

0,1 1 

4 Erreur sur T 
0 

secondes 0,1 1 

5 Latitude de 1'epicentre (y) degrés 0,01 1 
6 Erreur S" y degrés 0,01 1 
7 Longitude de 1'epicentre (X) degrés 0,01 1 
8 Erreur cr- X degrés 0,01 1 
9 Magnitude M^ (appareil' CP) 0,1 1 

10 Erreur sT Mg 0,1 1 
11 Magnitude Mg (appareil LP) 0,1 1 
12 Erreur «rMg 0,1 1 
15 Magnitude Mgg (appareil CP) 0,1 1 
14 Erreur o~ Mgg , 0,1 1 
15 lyfagnitude Mgg (appareil LP) 0,1 1 
16 Erreur c- Mgjj 0,1 1 
17 Magnitude Mg (appareil LP) 0,1 1 
18 Erreur cr Mg 0,1 1 
19 Profondeur du foyer (h) km 1 1 
20 Erreur km 0,1 1 
21 Nombre de stations contribuant 

à l a détermination de 
1'epicentre 

1 

22 Observations 5 
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Ifbleaii 6.7.2 

F i c h i e r I I " Paramètres des stationa 

N0 du 
paramètre Type de paramètre de l a station Unités de 

mesure 
Precision 

de- l a mesure 
Volume des 
données 
(mots 
machine de 
16 b i t s ) 

1 Numéro de l a station 1 
2 Latitude de l a station degrés 0,01 1 

5 Longitude de l a station degrés 0,01 1 

4 Nature du socle 1 

5 Altitude aT>dessus du niveau 
de l a mer:-Réponse en fréquence 
de l'appareil CP s 

mètre 

6 Composante Z (0,25 - 10 Hz) nm-Hz 30 

7 Composante NS (0,25 - 10 Hz) nm-Hz 30 
8 Composante Ш (0,25 - 10 Hz) 

Réponse en fréquence de l'appareil 
LP; 

nm-Hz 30 

9 Composante Z ( l - 100 s) nm-Hz 40 

10 Composante NS шп-Нг 40 

11 Composante Ш nm-Hz 40 
12 Date du dernier contrôle des 

caractéristiques de l'appareil 1 
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Tableau 6,7 

F i c h i e r III-A-I (Station IJo 1,, signaux., identiî iés Д'еуашаДй^ДД^^^АМё! 

Ifo du 
para
mètre 

Type de paramètre du signal 
(niveau 1) 

Unités de 
тезггге 

Précision 
de l a 
mesure 

Volume des 
données 

.(mots -machine 
de 16 b i t s ) 

1 Humero de l'événement (iTo l ) 1 

2 Date de l'événement année, mois, 
jour 

1 

3 Azimut do l'épicentre degrés 0,1 1 

4 Distance de l'épicentre degrés 0,1 ' 1 

5 Correction locale do station 
pour l e temps de propags.tion 
de l'onde F secondes . 0,1 1 

6 Correction de foyer pour 
l'onde P secondes 0,1 1 

7 
• 

• 

• 

t 

• 

• 

Q 
• 

Texte du message télégraphique 
de l a station Fo 1 concernant 
l'événement ITo 1, t e l q u ' i l a 
été détecté sur l e s appareils CP 
et LP 
(paramètres de niveau l ) 

• 

• 

• 

« 

• • 

• 

« 

1 
• 

• 

• 

Humero de l'événement (Жо X) 
• • 

я • 

• 

Ш 

Q 
* 

• « 

• 

• 

* 
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ТаЪ1еагг 6.7.4 

F i c h i e r III-B-I (station ITo 1,. sigm,vix non associés à _des_éyéneniont̂ ^̂  

N0 du 
para
mètre 

Type de paramètre du signal 
(niveau 1) 

Unités de 
mesure 

Précision 
de l a 
mesirce 

Уо1шпе des 
données 

(mots iiachine 
de 16 bita) 

1 ITujnéro au signal (Ho l ) 1 

2 Date du signnl année, mois, 
jour 

1 

3 Heure d'arrivée de l'onde P heures, 
rn'nutes, 
secondes 

0,1 1 

4 Texte do l a cotimunication de 
l a station По 1 concern9.nt l e 
signal Ho 1, t e l q u ' i l a été 
détecté su.r l e s appareils CP 
et LP 
(paramètres de niveau l ) 

* 
• 

• • 
• 

Q 
• 

• 

... STOP 
* 

t 

• 

• 

• « 

• 
• 

1 

• 

Жтиего du signal (Но Н) 
* 

• 
* 

• 

* 

• 
• 
• 

• 
• 

SEISlíO ... STOP 

• 
• 

• 
• * 
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TaMeg.u 6.7.5 

F i c h i e r l Y - l (Données de niveau 2 à l a station ITo l ) 

N0 du 
para
mètre 

Type de paramètre du signal 
(niveau 2) 

Longueur 
du signal 
(secondes) 

Préqiience 
do quanti
f i c a t i o n 

Volujne des 
données 

(nets na.chine 
de 16 L i t s ) 

1 Iluiviéro de l a station (llo l ) 1 

2 Fuméro de l'événement (ïïo l ) 1 

3 Ilnreglstrement d'ondes P sur 
un appareil CP (conposante Z) 90 20 1 800 

4 Enregistrement d'ondes L sur 
un appareil LP (composante Z) 1 500 1 1 500 

5 Enrogistreuont d'ondes L su.r 
un appareil LP (composante ITG) 1 200 1 1 200 

6 Enregistrement d'ondes L sur 
Ш1 appareil LP (composante ш) 1 200 

• 

1 

* 

1 200 

« 

• 

• 

1 Numéro de l a station (Ne l ) 

* 

« 

• 

« 

• 

2 
» 

• 

6 

Numéro de l'événement (NO N) 
« 

• • 

• 

• 

• 

• 
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Le l o g i c i e l de l a banque consisterai-t-en-une série de progrannes de gestion 
du fonds d'infomations et d'un service d'extraction des informâtions. Les données 
reçues poinr stockage dans l a banqu.e n'ont besoin de f a i r e l'objet d'au.cun traitement 
n i conversion supplémentaires, A i n s i donc, l e l o g i c i e l de l a banque pourrait se 
l i m i t e r à des programmes de gestion et d'ê îtraction des données. 

Le lang3.ge d'e:;traction des infornations de l a banque est l a forme sous 
laquelle l e s données sismologiques sortent sur imprimante. I l doit êtro fondé sur 
des paramètres choisis pour s'adapter à chaque f i c h i e r dans l e fonds d'informations. 
Les paramètres choisis à des f i n s d'extraction d'informations jouent un rôle . 
particulièrement important dans l e processus de gestion des données de l a Ъaлque. 
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APPETOIGE 6.8 

Estimation des volumes^ de„données de niveau 1 et de niveau 2 qui 
devront être maniés par les centres internationaux de données 

Le présent appendice donne une estimation des volumes de données de niveau 1 

et de niveau 2 qui seront reçus et traités par les centres. Cette estimation doit 
s e r v i r de Lase à 1'étaLlisseraent d'une spécification du. matériel nécessaire aux 
centres internationaux. I l est à noter que les estimations des-volumes de données 
au niveau 1 données dans l e présent appendice ne sont pas directement comparables 
à celles données dans l'appendice 4.2 pour l a transmission sur l e réseau S M T / O M , 

du f a i t que les méthodes de codage sont tout à f a i t différentes. 
Lonnées de niveau 1 

La structure d'un centre international et l'organisation de ses tâches sont 
étroitement liées à l'intensité du f l u x d'informations arrivant au centre et, par 
conséquent, au volume d'informations à stocker pendant de longues durées dans l a 
banque de données. On peut f a i r e une estimation grossière du f l u x et du volume 
de données à stocker dans l e centre en se fondant sur l e nombre de mots machine 
(de 16 b i t s ) nécessaires pour l'a description d'un seul événement par l'équipement 
CP et LP au niveau 1 (voir tableaux 3.1 et 3 . 2 ) . Une t e l l e estimation est présentée 
dans l e tableauAô.S.l, pour lequel on a supposé que l e réseau mondial serait 
constitué de 25 stations du type I, 15 stations du type I I et 10 stations du type I I I . 

Le nombre d'événements enregistrés par les stations du réseau mondial dépend 
d'un certain nombre de facteurs géophysiques et d'autre nature dont les principaux 
sont s 

l e niveau d'activité sismique au moment considéréj 
l e niveau de bruit sismique normalement détecté par les stations, 
l a position d'une station par rapport aux zones de forte activité sismique, 
l a sensibilité du matériel et son mode d' i n s t a l l a t i o n dans l a station, 
les méthodes utilisées pour distinguer les signaux du b r u i t . 
Le nombre de signaux enregistrés aux stations individuelles pendant une 

durée de 24 h est très variable, depuis quelques-uns seulement jusqu'à 100 ou même 
plus, selon l'incidence des facteurs mentionnés ci-dessus. La configuration des 
ondes des signaux enregistrés à une station donnée dépend également d'un certain 
nombre de facteurs géophysiques (magnitude, profondeur du foyer, distance de 
l'épicentre, etc.) A i n s i , dans l e cas d'événements fa i b l e s situés à des distances 
télésismiques, l e s instruments CP n'enregistrent normalement que des groupes 
d'ondes longitudinales. Les événements à foyer profond sont normalement caracté
risés par une absence d'ondes de surface. 



CD/43/Add.l 
page 69 

Comme l a plupart des événements enregistrés à une station donnée ont une 
f a i b l e magnitude et que leur foyer se trouve dans l a croûte terrestre, l a plupart 
des signaux consistent en trains d'ondes'longitudinales enregistrées sur l'appareil 
CP v e r t i c a l . 

Pour s i m p l i f i e r l e calcul du f l u x des données depuis les stations jusqu'à 
un centre, on supposera que sur une période de 24 h chaque station enregistre en 
moyenne 50 signaux dont 30 ne Sont constitués que par des ondes longitudinales 
détectées sur les appareils CP et dont l e s 20 autres sont constitués d'ondes P et S 
détectées par des appareils CP et d'ondes P, S, et L déte.ctées par les appareils LP. 

Tableau Аб.8.1 

Volume de données de niveau 1 envoyées par _les_station3 
à un centre international pendant une période de 24 h-

Type de 
station 

Type 
d 'appa--
r e i l 

Fréquence 
de réponse 
maximale 

(Hz) 

Types 
d'ondes 
enregis
trées 

Volume 
de données 
(mots 
machine) 
pour 
chaque 
événement 

Nombre 
d'événements 
dans cliaque 
période de 24 h 

Flux de données 
(mots machine 
par période de 

24 h) 

Type I CP 1 P 31 30 930 

Enregis
trement 
analo

CP 
LP 

1 

0,05 

P+S 
P-i-S+L 

45 

56 

20 

20 

900 

1 120 

gique 

Type I I OP 1 P 51 30 930 

Enregis
trement 
numérique 

CP 
LP 

1 

0,05 

P+S 
P+S+L 

45 

56 

20 

20 

900 

1 120 

Type I I I CP 1 P 47 30 1 410 

Station 
complexe 

CP 
LP 

1 

0,05 
^ 

P-fS 
P+S+L 

61 

60 

20 

20 

1 220 

1 200 

Sur l a base des données du tableau A6.8 .1 . , i l est possible de calculer 
approximativement l e f l u x t o t a l de données de niveau 1 arrivant àiun centre depuis 
toutes les 50 stations du réseau mondial pendant une période de 24 h. 
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Stations du type I : 25 x (93О + 9 0 0 + 1 120) = 73 750 

Stations du type I I : 15 2C (930 + 9OO + 1 120). = 44 250 

Stations du type I I I s 10 x ( l 4IO + 1 220 + 1 200) = 33 ЗОО 
Le volume t o t a l de données qui serai t reçu par l e centre sur une période 

de 24 h serai t donc s 73 750 + 44 250 + 3S ЗОО = I56 ЗОО mots machine. 

Données de niveau 2 

Pour estimer l e volurae approximatif des données de niveau 2 reçues des 
stations par un centre en réponse à ses demandes 5 on peut admettre que chaque mois 
des informations sur cinq événements caractérisés par des ondes P et L seront 
demandées. 

Des calculs antérieurs concernant l e volume de données de niveau 2 (CCD/558) 

ont montré qu'un enregistrement de 60 s d'ondes P échantillonné 20 f o i s par seconde 
sur un appareil CP v e r t i c a l correspondrait à 1 200 mots machine, et qu'un enre
gistrement de 20 min des t r o i s composantes des ondes de surface, échantillonné 
une f o i s par seconde, correspondrait à 3 6OO mots machine. Toutefois, pour compléter 
les recommandations antérieures,il semble souhaitable d'inclure, en plus des 
représentations d'ondes de P et L, de petites portions du br u i t avant l'arrivée 
des signaux. Dans l e cas des appareils CPZ i l faudrait prélever une portion de 
br u i t de 30 s et dans l e cas des appareils LPZ, ime portion de 5 и1п. Dans ce cas, 
un enregistrement de 90 s sur un appareil CP, un enregistrement de 25 ш1п de l a 
composante Z et un enregistrement de 20 min sur chacun des deux appareils CP 
horizontaux correspondront au t o t a l à 5 700 mots ou un peu plus s i l'on tie n t compte 
des informations a u x i l i a i r e s . A i n s i , l e volurae t o t a l des données de niveau 2 pour 
cinq événements par mois, provenant de 25 stations équipées de moyens d'enre
gistrement numériques, serait d'environ 712 500 mots. Les 25 stations restantes 
dans l e réseau mondial supposé sont dépourvues de moyens d'enregistrement numériques 
et transmettraient donc dos informations de niveau 2 sous forme analogique et non 
pas sur des voies numériques. 

I l est également possible d'estimer l e volume approximatif de données à 
stocker dans un centre après l e traitement des données de niveau 1. 

Corapte tenu de l a structure proposée pour les registres d'événements sismiques, 
un événement exige environ 30 mots machine. S i l'on suppose que sur une période 
de 24 h un centra dcteate-50 événementa dont chacun est ein^egistrc., par l a 
moitié des stations du réseau raondial, donc 25 stations, l e volume des données 
sur l e s paramètres focaux au cours d'une période de 24 h sera de г 50 x 30 I5OO mots. 
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Le volume des données sur l'azimut et l a distance épicentrale pour 50 événements 
détectés par des stations complexes sur 24 h sera de : 50 x 25 x 2 = 2 500. 

Le volume t o t a l sera donc de 4 ООО mots. 
On suppose que toutes l e s données de niveau 1 reçues par гт centre sont 

transférées à l a banque poux stockage de longue durée (certaines des données seront 
associées à des événements localisés alors que les autres seront constituées par les 
signaux non associés),lé volume t o t a l de données reçues par l a banque'en 24 h sera de ; 
156 300 + 4 ООО = 160 300 mots. 

Comme l e s données de niveau 1 et les paramètres focaгlx des événements devront 
être stockés au centre, sur une longue dгu:ée, i l est nécessaire d'estimer l e 
volume des données sur lequel on peut tabler à cet égard. 

Sur vn mois, l e volume t o t a l des données de niveau 1, des données traitées 
et des données concernant les paramètres d'étalonnage des instruments serait 
de 5 millions de mots environ, ce qui correspond pour une année à гш volume de 
données de l'ordre de 60 millions de mots. 
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APPBtmCE 6.9 

Spécifications du matériel^ qui devrait être utilisé 
dans les centres internationaux de données 

Le présent appendice contient une brève description du matériel dont i l 
faut disposer dans chaque centre international de données pour l'exécution des 
tâches prévues. Cette question est également traitée dans l e premier rapport du 
Groupe spécial CCD/558. 

Les centres internationaux du réseau mondial proposé doivent être équipés 
pour recevoir des données par l e s voies du réseau de l'OMI et pour t r a i t e r , 
analyser et stocker les données communiquées et les données traitées, A cette 
f i n , l e s centres doivent être équipés d'ordinateurs et d'un matériel de 
télécommunications modernes et de capacité suffisante. 

Dans l e rapport CCD/558 du Groupe spécial, i l est sû ggéré que les centres 
soient équipés comme s u i t . 

Chaque centre devrait être pourvu d'un ordinateur p r i n c i p a l qui t r a i t e r a i t 
les données de niveau 1 et de deux mini-ordinateurs, dont l'un assurerait les 
communications entre l e centre et les stations du réseau mondial et entre les 
centres eux-mêmes, et dont l'autre assurerait des fonctions d'appui. L'ordinateur 
p r i n c i p a l du centre de données pourrait avoir l a configuration suivante Î 

une unité centrale dotée d'une mémoire pouvant stocker au moins 
100 ООО mot<̂  machine et ayant une vitesse de traitement d'au moins 
un m i l l i o n d'instructions par seconde; 
une mémoire de masse sur disque poiu? les données et les programmes, d'une 
capacité d'au moins 50 millions de mots machine; 

- (Quatre dérouleurs de bande magnétique pour l'enregistrement numérique; 
t r o i s terminaux de dialogue; 

" accès à un gros ordinateur d'appui (situé sur place ou à distance) 
pour l e s cas de panne du système; 

- l'archivage des données exigera un autre ordinateur doté d'une mémoire 
de grande capacité. 
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26 j u i l l e t 1979 

FRMCAIS 
Original s MOLAIS 

POLOGNE 

Schéma d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fabrication et du stockage des a,rmeG chimiques 

et sur leur destruction s document de tre-vail 

Au courp de consultations o f f i c i e l l e s et officieuses auxquelleè les membres du 
Gorlté ont procédé pour définir les méthodes et les modalités de t r a v a i l l e mieux à 
même d'accélérer les progrès vers l a conclusion rapide d'un accord sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des armes chiniiques, une'large zone d'accord s'est dégagée quaftt à l a 
nécessité d'harmoniser ces progrès avec les efforts bilatéraux actuellement déployés 
dans ce domaine. 

Compte tenu de l ' o b j e c t i f consistant à élaborer un projet de convention i n t e r 
nationale sur 1 " ' 'interdiction des armes chimiques et de l a nécessité urgente de 
passer, en l a matière, de l'examen de questions de procédure à c e l l e de questions 
de fondj i l a été largement reconnu que l e moyen lè plu.s u t i l e pour l e Comité 
d'employer l a partie restante de sa session actuelle serait d'entreprendre sans 
retard la" rédaction du schéma d'une-OoTivention éventuelle. Un schéma de cette 
nature devrait s'inspirer des propositions et sugge'stiôns énoncées dans l e s documents 
qui ont déjà été présentés au Comité, ou qui l e seront encore, et, en p a r t i c u l i e r , 
des t r o i s projets de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fabr i c a t i o n et du s1;ockage 'des armes chimiques et sur l e u r destruction qui sont 
contenus dans les documents CCD/JÔI, CCD/420 et CCD/512, a i n s i que du docment CCD/4OO. 

Après avoir'analysé les' documents précités et étudié l e document de t r a v a i l 
o f f i c i e u x distribué l e 13 j u i l l e t I979 par l a délégation néerlandaise, l a délégation 
polonaise estime qu'en élaborant l e d i t schéma de convention sur l ' I n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques, l e Comité du désarmement devra.it t e n i r compte des dispositions-
cadres ci-après î 

1. Préambule s obj e c t i f de l a convention - i n t e r d i c t i o n efficace des 
ariflec chimiques qui contribuerait à (qui f a c i l i t e r a i t ) l a réalisation du 
désarmement général et complet, y compris, en p a r t i c u l i e r , l ' i n t e r d i c t i o n de tous 
les types d'armes de destruction massive. 
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Grande importance du Protocole de Genève de 1925, de l a Convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n do l a mise a.u point, de l a fabrication et du stockage des armes 
ba.ctériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction et de l a 
Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r des teclmiques de modification de l ' e n v i 
ronnement à des f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s h o s t i l e s . Nécessité d'une 
coopération afin-de contribuer au relâchement de la. tenaion Internationa;!e et à 
l a réalisation des buts et principes de l a Ghs^rte des Nations Unies. 

2. Portée de l ' i n t e r d i c t i o n s engagement de ne jajnais, en aucune circonstance, 
mettre au point, fabriquer, acquérir, stocker ou consei'ver des agents de guerre 
chimiqiie (agents chimiques et munitions). 

3. Interdiction des agents de guerre chimique en fonction du critère de 
destination (agents chimiques de types et en quantités qui ne sont pas destinés 
à des f i n s i n d u s t r i e l l e s , prophylactiques, de protection ou autres f i n s non 
m i l i t a i r e s ) . 

4- A t i t r e complémentaire ; critère de destination complété par un critère 
de toxicité. 

5. Différenciation des agents chimiques - nivea^ux de toxicité s agents 
chimiques létaux hautement toxiques et agents chimiques létâ ux. 

6. Engagement de ne pas transférer d'agents de guerre chimique à un Etat 
ou à une organisation quels qu ' i l s soient et de ne pas aider 0x1 encourager un 
Etat quel q u ' i l ,soit à se l i v r e r à. deB activités cr^ntro.ires à l a convention. 

7. Decla.rg.Gion (après l'entrée en vigueur de l a conv..ntion) des stocks 
d'agents de ¡ouerre chimique et des capacités de production d'agonis de guerre 
chimique. 

8. Déclaration des plans pour l a destruction ou l a conversion à des 
f i n s pacifiques des stocks déclarés a i n s i que des plans pour l'élimination ou l e 
démantèlement des capacités de production. Délais spécifiques pour l'exécution 
de ces engagements. 

http://Decla.rg.Gion
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9. Informations au su.jet du.processus de destruction des stocks, d'agents de 
guerre chimique et de l'élimination des capacités de production d'agents 
de guerre chimique, a i n s i qu'au.su::Gt de. l'achèvement de ces processus. 

10. Frise de mesures destiné.es à protéger l a population c i v i l e et l'environnement 
au cours du processus de destruction des stocks d'agents de guerre chimique 
et de l'élimination des capacités de production de ces agents. 

11. Dispositions prévoyant l a possibilité de conserver,. 'de fabriquer, d'acquérir 
et d ' u t i l i s e r des agents de guerre chimique i n t e r d i t s à des f i n s i n d u s t r i e l l e s , 
prophylactiques et autres .fins,, pacifiques légitimes, y compris à des f i n s de' 
protectio.n contre les armes chimiques. Procédures liées à l a l i m i t a t i o n 
des types, et des quantités de t e l s agents. 

12. Prise de mesures de caractère interne visant à interdire les activités 
contraires à l a convention. 

13. Contrôle : Combinaison de procédures nationales et internationales. 
14. Possibilité de créer des organismes nationaux de contrôle. Leurs fonctions. 

Engagement de ne pas entraver l ' u t i l i s a t i o n des moyens nationaux de contrôle. 
15. Consultations et coopération en vue de résoudre des problèmes découlant 

de l'a p p l i c a t i o n de l a convention. Recours à des procédures internationales 
appropriées dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, et d'autres 
organisations internationales. 

16. Demandes adressées à d'autres Etats parties à propos de violations soupçonnées 
de l a convention a f i n d'obtenir des renseignements ou l'autorisation d'élucider 
sur -place aes circonstances de f a i t . Conditions et procédures de contrôle. 

17. Comité consultatif. Fonctions et procédures. Assistance en matière d'échanges 
d'informations, consultations et coo-nération. Comité (Commission) préparatoire. 

18. Possibilité de déposer des plaintes auprès du Conseil de sécurité de 
l'Organisation des Nations Unies. Coopération pour l'exécution des enquêtes. 

19' Engagement de fournir une assistance à tout Etat partie qui serait menacé du 
f a i t d'une v i o l a t i o n de l a convention, et de f a c i l i t e r l'assistance a i n s i 
fournie. 
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20. La convention ne .doit -pas être inter-pfétée comme restreignant ou amenuisant 
de quelque façon que ce s o i t les engagements assumés en vertu du Protocole 
de Genève de 1925, de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
bactériologiques (biologiques) et de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
d ' u t i l i s e r des techniques de modification de l'environnement à des f i n s 
m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s hostiles. 

21. La convention ne doit pas entraver le dévelop-pement économique et technique 
des Etats narties, n i l a coopération internationale. 

22. Caractère global de l a convention. Participants. 
23. Prо сédure d'ame ndeme nt; conférence d'examen de l a convention; procédure 

de r e t r a i t ; ra t i f i c a t i o n - , dépositaires; entrée en vigueur; dépôt de l a 
convention. 
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FEâlTCAIS 
Original : MGLAIS 

SUEDE 
Document de t r a v a i l sur des services de démonstration en matière de •. 

centres, iiiternationaux de données sismologiques ед Suède 

1. Introductim 
I l est généralement reconnu que.la méth.0Qe clef роггг s u r v e i l l e r l ' a p p l i c a t i o n 

d'un traité d'interdiction complète des essais est c e l l e de l a vérification sismo
logique. C'est a i n s i que, pour vérifier un traité international d'interdiction . 
complète des essais, i l faut disposer d'un système de Бигл^еШапсз sismologique 
mondial; l e Groupe spécial d'experts sismologu.es a pensé qu'un t e l système pourrait 
se composer des éléments suivants t 

- une cinquantaine de stations sismologiques réparties dans l e monde 
- un système de communication des données grâce au. Système, mondial de 
télécommunications de l'Organisation météorologique mondiale 

- des centres internationaux de données sismologiques spécialement créés à 
cet e f f e t . 

A i n s i donc, les centres internationaux de données constitueraient une partie . 
intégrante et. importante d'un système mondial de vérification. L'oojectif p r i n c i p a l 
de ces centres de données.consisterait à, mettre des services à disposition de tous l e s 
Etats parties à un traité d'interdiction complète des essais nucléaires et à 
par t i c i p e r à l a vérification de ce traité. Les centres de données deTCaient fournir 
des données sismologiques dûment rassemblées et prêtes pour une évaluation à 
l'échelon national.. • Les informations fournies par les centres internationaux de 
données devraient être obtenues grâce à des analyses standard de données communiquées 
par un réseau mondial de. stations sismologiques. 

A f i n de f a i r e l a , démonstra-tion. d'un moyen possible d'accomplir l e s tâches 
principales des centres internationaux de données sismologiques et de f a c i l i t e r des 
études expérimentales techniquement et scientifiquement détaillées des travaux à 
effectu.er dans ces centres, on a créé en Suède des services temporaires de- centre 
international de données. Ces services ont f a i t l ' o b j e t , du. 12 au 14 j u i l l e t de 
cette année, de démonstrations à l'intention, de représentants et d'experts venus 
de 26 pays a i n s i que de l'OIÎL 

GE.79-63227 
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Le présent document contient une brève description des services qui ont f a i t 
l'objet de l a démonstration, a i n s i que l ' i n d i c a t i o n des résultats préliminaires 
obtenus j u s q u ' i c i . On se propose de publier au. début de l'année 1980 une documen
tation technique plus complète sur l e s éléments c o n s t i t u t i f s des services de 
démonstration a i n s i que sur les résultats obtenus. . 
2• Tâches des centres internationaux: Де donnoes 

Les centres internationaux de données ont plusieurs tâches. L'une d'elles 
consiste à recevoir toutes l e s données dites de niveau. I qui font l'objet d'une 
communication de routine en provenance des stations participantes par l'intermédiaire 
du. Système mondial de télécommunications de l'OMÎi et de stocker ces données sous 
une forme l i s i b l e par ordinateur. Au. stade suivant, les centres de données doivent 
rassembler l e s données qui paraissent se rapporter à un seul et même événement 
sismique. Les événements sismiques sont ensuite déterminés à p a r t i r de ces temps 
d'arrivée associés et leurs lo c a l i s a t i o n s • s u r l e globe terrestre font l'objet 
d'une estimation. Cette procédure est tout à f a i t analogu.e à ce l l e effectu.ée 
aujourd'hui aux centres de données sismologiques existants créés à des f i n s 
uniquement s c i e n t i f i q u e s . Un centre international de données institu.é en vu.e de l a 
vérification d'une i n t e r d i c t i o n des essais doit, outre ces fonctions, rassembler 
le s données d ' i d e n t i f i c a t i o n communiquées. Ces données permettront aux divers pays 
d'évaluer l a nature de l'événement, c'est-à-dire de déterminer s i , à leur avis, 
i l s'agit d'un tremblement de terre ou d'une explosion. Aucune évaluation de ce genre 
ПЭ devrait être f a i t e aux centres internationaux de données. 

Les ondes de surface, c'est-à-dire l e s ondes sismiques qui se propagent à l a 
surface de l a Terre, sont universellement reconnues comme étant d'importants facteurs 
d ' i d e n t i f i c a t i o n . Les centres de données devraient associer les ondes de surface 
signalées à des événements localisés, et ensuite grouper et communiquer les 
résultats. Les tremblements de terre et l e s explosions peuvent également être 
identifiés en faisant appel à des différences dans l e s signaux enregistrés di t s de 
courte période, qui se propagent à l'intérieur de l a Terre. Ces données d'i d e n t i f i c a t i o n 
de courte période ne sont pas communiquées à l'heure actu.elle, mais e l l e s représentent 
des données extrêmement importantes pour vérifier une i n t e r d i c t i o n des essais. 
Les centres internationaux de données devraient également rassembler et communiquer 
ces données d ' i d e n t i f i c a t i o n . 
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Les centres internationaux de données devraient effectuer leurs analyses avec 
célérité et en communiquer les résultats aux pays participants en u t i l i s a n t l e 
Système mondial de télécommunications de 1'ОШ, dans un délai d'une semaine après 
l a survenance de l'événement. Le résultat de ces analyses devrait être également-
stocké dans les centres de données en px'évision d'éventuelles demandes futures." Les 
centres internationaux de données devraient aussi jouer un rôle dans l'échange de 
portions complètes d'enregistrements, connues sous l e nom de données de niveau I I . 
Les demandes concernant des données de cette nature en provenance des divers pays 
et les données reçues aux centres à l a suite de ces demandes devraient être 
retransmises et également stockées dans les centres de données. 

Outre ces tâches, les centres internationaux de données devraient être en 
mesure de fournir d'autres services en rapport avec l a vérification d'une i n t e r 
d i c t i o n des essais que pourraient leur demander les pays parties à un traité 
d'interdiction complète des essais. 

Pour coordonner les efforts des divers centres de données et s'assurer que les 
tâches convenues sont correctement exécutées, i l faudra peut-être disposer des services 
d'un organisme international approprié. C e l u i - c i pourrait également, de temps à 
autre, réexaminer les procédures utilisées a,ux centres, compte tenu de l'expérience 
acquise grâce à l a mise en oeuvre des mesures de cooper:^tion internationale et 
également à l a liomière des résultats de nouveaux travaux de recherche. 
3. Services de démonstration 

Les services de démonstration créés à l'observatoire de Hagfors de l ' I n s t i t u t 
de recherche pour La défense nationale dans l e cadre des travaux de recherche qui y 
sont exécutés en matière de sismologie de détection, avaient pour but de f a i r e l a 
démonstration d'un moyen possible d'exécuter les principales tâches des centres 
internationaux de données simologiques. Les procédures informatiques et les 
programmes coiirants de maniement des données qui ont été mis au point ne sont que 
des exemples de ces procédures et programmes. Le but recherché est de f a i r e en 
sorte que ces exemples marquent le début et f a c i l i t e n t une spécification technique 
détaillée et complète pour les procédures qui sont nécessaires pour préparer l a 
création de centres internationa'ax de données. Les services temporaires de centre 
de données comprennent ; . , 
- une cormexion informatique temporaire avec l e Système mondial de télécommunications 

de l'Organisation météorologique mondiale; 
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- l a mise en oeuvre, sur de grands ordinateurs au Centre de calc u l de l'Université 
de Stockholm, de programmes assez vastes pour l'exécution des principales fonctions 
prévues pour les analyses quotidiennes aux centres internationaux de données; 

•- l a constitution a'une base de données expérimentale contenant des informations 
re l a t i v e s à des tremblements de terre enregistrées pendant une semaine dans 
60 stations sismologiques réparties dans l e monde. 

5•1 Connexion avec l e Système mondial de télécommunications de l'OMM 
Une connexion temporaire avec l e Système mondial de télécommunications de l'OMM 

a été établie en coopération avec l ' I n s t i t u t météorologique et hydrologique de Suède. 
Techniquement, e l l e constitue ume l i a i s o n informatique entre un p e t i t ordinateiir des 
services de démonstration à Stockholm et l'ordinateur de l ' I n s t i t u t météorologique et 
hydrologique de Suède à Norrkoping, à quelque 200 km de Stockholm. Ce dernier 
ordinateur f a i t partie du réseau de télécommimications de l'OMM. Pendant l a démons
tra t i o n , des données sismologiques ont été transmises par des centres de télé
communications de l'OMM à Tokyo, à Paris, à Bracknell (près de Londres) et à 
Offenbach, en République fédérale d'Allemagne, et ont été reçues à Stockholm. E l l e s 
étaient transmises sous l a forme de b u l l e t i n s de station relativement détaillés, 
analogues à ceux dont l a transmission est prévue par les stations des systèmes de 
suiveillance. Des données analysées, se présentant sous l a forme d'un b u l l e t i n de 
centre de données prévu pour l e système de vérification, ont également été transmises 
par les services de démonstration à destination des centres de télécommunications 
de l'OMM susmentionnés. 
5•2 Programmes d'analyse des données 

Les programiHes établie pour- l'analyse et l e maniem.ent des données communiquées 
de niveau 1 sont conçus pour exécuter un certain nombre des tâches d'un centre i n t e r 
national de données. Les tem.ps d'arrivée communiqués par les diverses stations sont 
groupés par l'ordinateur d'une manière systématique pour déterminer des événements 
sismiques potentiels. Cette procédure, par laquelle des événements sismiques 
potentiels sont déterminés à p a r t i r des communications des diverses stations, est l e 
processus fondamental pour l a poursuite de l'analyse aux centres de données. C'est 
toutefois une procéd-ure qui peut créer parfois гт événement non réel. Dès que les 
communications des diverses stations sont associées à xm événement, on estime l a 
position de c e l u i - c i sur l e globe terrestre et sa profondeur sous l a surface du s o l . 
Les procédure d'association et de l o c a l i s a t i o n ont гесогяге à l a l o c a l i s a t i o n 
préliminaire de l'événement ou, plus précisément, aux azimuts estimés et аггх vitesses 
apparentes communiqués par des stations complexes. 
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On a mii3 a'd point une procédure spécia-le de contrôle qu.i permet à l ' o r d i 
nateur de juge?: s i les événements déterminés sont réels ou s ' i l s ne sont que le 
résultat d'une coïncidence accidentelle de coirjauniGa,tions. En se fondant sur-
l a sensibilité ecoomptée des stations in''.ivid.uellcs, on faib vjao évaluation de 
probabilité pour Gavoir s ' i l est ou non probable que los sta.tions qui ont envoyé 
les communications et non les autres aient détecté ил événement au. cas où. c e l u i - c i 
serait réel. I l est en effet e-ctrôr.enent important de prévenir, do cette façon 
ou. par d'axitrcs moyens, -•xae Introduction d'événements non réel;:: qu.i pourrait 
engendrer des soupçons non fondés. 

Les données communiquées concernant dos ondes Ce surface de longue périod.e, 
qui sont osscnkiellec pour 1 ' i d o n t i f i c a t i o n dos événements, sont associées à dus 
événements localisée; par une procédure automa.tiquo, qui t i e n t comiste . non seulement 
du temps d'arrivée escompté des ondes do longue période par ra.pport агос temps 
observés, mais aussi des différences entre los directions d'arrivée escomptées 
et observées des signaux aux diverses stations. On c. mis au point un programme 
informatiqu^e pour rassembler les paramètres d ' i d e n t i f i c a t i o n de courte période 
qui devraient être comm.uniqués dans l e contexte d'un système de vérification. 

Une question clé en matière do centres inberna^tionaux do données et quie 
le Groupe d'e:j^crts sismolo^TJ-cs du Comité du désarmement a d'ailleurs examinée 
en détaàl est c e l l e do savoir s i l e traitement des données a,ux contres i n t e r -
nationauuc doit être entièrement automatique ou s i l'on peut r^utoriser l ' i n t e r 
vention ou l'assistance do sismologues. Des prograimnos enticrem.ont o-utomatiques 
аш: centres intornaitionaux de données pou-^^raiont fournir de^ b u l l e t i n s de sortie 
identiques, mais ces doi^niers pourraient f a i r e état de laujc événements, même s i 
des prograjmiies couxa^nts de contrôle ultérieur pcrmetta^iont do i"éduiro substcn-
tiellement l a probabilité de t e l l e s erreurs. Des programiaes courants d'analyse 
faisant inteiveniï? l o jugement d'ana.lystes réduiraient certainement l e nombre de 
faux événements, u¿iis aboutiraient par contre à une présentation moins uniforme 
des b u l l e t i n s de so r t i e dans les centres. Pour f a c i l i t e i - un схалоп approfondi 
de cet aspect important, on a élaboré dcutX programmes d'analyse, 1'ггп entièrement 
automatique et l'autre avec inte r a c t i o n , permettant aux oi-rperts pa^rticipants 
d'intervenir dans l o traitement. 
3 . 3 . Base de données expérimentale 

Af i n d'établir une base de données pour cette démonstration, on a. choisi 
l ' i n t e r v a l l e d'u.nc semaine compris entre l e 15 ot l e 21 janvier 1973 et un réseau 
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mondial de 60 stations sismologiques correspondant d'aussi près que possible au 
réseau suggéré par l e Groupe d'experts sismologues du Comité d.u désarmement. Pour 
l a plupart de ces stations, les données rassemblées étaient celles communiquées 
par les stations individuelles au- Geological Survey dos Etats-Unis, et publiées dans 
des b u l l e t i n s largement diffusés. Parmi ces données figurent dos informations 
exploitables pour définir et l o c a l i s e r les événements ot on estimer l a magnitude, 
mais non pour les i d e n t i f i e r en tant quo tremblements do terre ou d'explosions. 
Des données pomottant d ' i d e n t i f i e r des événements ont été obtenues de l a station 
complexe de Grafonberg, en République fédérale d'Allonagnc, ot de l'Observatoire 
do Hagfors, en Suède. Des enregistrements i n i t i a u x ont été fournis par 11 des 
Seismic Research Observatories (SRO) créés par les Etats-Unis on coopération 
avec des pays hôtes dans différentes parties du monde. Ces enrogistroments ont 
été analysés à l'Observatoire de Hagfors en vu.e d'obtenir dos données sur des 
ondes de surface do longu.c période et des données d ' i d e n t i f i c a t i o n do courte 
période. Les données a i n s i obtenues correspondent étroitement à celles recommandées 
par l e Groupe d'experts sismologues du Comité du. désarmement. 

Des o3irGgistromcnts complots des données dites de niveau I I , ont été 
rassemblés pour les événements enregistrés à 1 'Observatoire do Hagfors ot dans los 
11 stations SRO. Les enregistrements, tant de courte période quo de longue 
période, peuvent êtro obtenus sous l a fome de diagrammes sur papier établis par 
ordinateur. Les données de courte période peuvent égalonont être fournies par l e 
système informatique sous forme de v i s u a l i s a t i o n graphique. Le ra.s s emblement de 
ces données do niveau I I avait pour but do . f a c i l i t e r l'interprétation des données 
de niveau I plutôt qu.c d ' i l l u s t r e r l a procédure de maniement des données do 
niveau I I dans los centres de données. 
4. Expérience acquise avec los services de démonstration 

La création et l a démonstration des services à Stocldioln ont permis d'acquérir 
une expérience concernant divers problèmes liés à le. création dos contres i n t e r 
nationaux de données, a i n s i que l'ensemble du système de vérification. Le présent 
chapitre décrit brièvement l'-expérionce acquise j u s q u ' i c i . 
4..1. Données de niveau I 

En ce qui concerne les données de niveau I, quo les stations individuelles 
doivent comiauniqucr ré.gulièrement, i l existe une différence .considérable entre les 
données faisant présentement l'objet de coLimunications de routine et celles qui 
devraient être communiquées aux f i n s de l a vérification d'uno i n t e r d i c t i o n des 
essais. 
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Cette différence est particulièreaont marquée pour les ondes de. surface de longue 
période et les données d' i d e n t i f i c a t i o n de courte période, qui ne font aujourd'hui 
pratiquement l'objet d'aucimo communication de routine. I l est d'une importance 
capitale que des procédures soient micos au point dans les diverses stations pour 
extraire et communiquer ces données additionnelles, qui sont nécessaires рогяг vérifier 
une i n t e r d i c t i o n des essais.. L'analyse des données des SRO montre.quo cela poui-rait 
nécessiter un t r a v a i l considéreible et fastidieua:. 

I l s'est avéré que certaines des données ouj le Grouvje d'experts sismologues 
du Comité du désarmement avait suggéré de communiquer ne présentaient pas autant 
d'intérêt que prévu pour les analyses dans les centres de données. Ces données 
devraient être réexaminées ou rem.placées par d'autres. On peut c i t e r à t i t r e 
d'exemple les données dites de dispersion des ondes de surface, qui se sont révélées 
être d'une utilité limitée dans l'analj'-se, tandis que des mesures indiquant l a 
dir e c t i o n des ondes de surface arrivantes étaient f o r t intéressantes pour associer 
correctement les ondes de longue période aux événements. 

Les informations s v x les temps d'arrêt des stations individuelles et sur leur 
capacité de détection, ou sur les niveaux e f f e c t i f s du b r u i t , se sont révélées être . 
d'une grande importance et presque aussi essentielles que l a communication des signaux 
observés elle-même. 
4 . 2 . Réseau de stations 

Le réseau de 60 stations s'est révélé être très- efficace pour définir et l o c a l i s e r 
des événements sismiques. Au t o t a l , environ 100 événements ont été définis et 
localisés. On a coistaté que sur un t o t a l d'environ 4 ООО te/'ps d'arrivée sismiques 
communiqués, 1 6OO environ étaient associés a ces événements. Par contre, 
environ 2 400 signaux, s o i t 60 '/o,Gont restés non associés. 

I l s'agit d.'une proportion élevée, nais tout à f a i t semblable à celle obtenue 
par d'autres centres de données t r a v a i l l a n t sur des données provenant de réseaux 
mondiaux comptant un bien plus grand nombre de stations. Bien qii'on ne dispose pas 
jusqu'ici de données en provenance d'autres réseaux роги' l a période considérée, 
nous conclurons provisoirement que cet essai confirme l a conclusion du Groupe spécial, 
selon laquelle un réseau comptant de 50 à 60 stations réparties dans l e monde entier 
constituerait un réseau de vérification mondial de dimension appropriée. 
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Dans l a procédure de l o c a l i s a t i o n , les renseignements fournis par les stations 
complexes sur l a l o c a l i s a t i o n préliminaire d'un événement, fondés sur une évaluation 
de l'azimut et de l a distance entre station et événement, se révèlent très précieux 
poixc associer correctement les temps d'arrivée commiuniqués et définir de nouveaux 
événements. Aujourd'hui, un p e t i t nombre seulement de données relat i v e s à l'azimut 
et à l a distance font l'objet d'une communication de routine. Pour l a période 
d'essai considérée, ces données n'ont pu être obtenues qu'en provenance de Yellowknife, 
au Canada; de Norsar, en Norvège; de Grafenberg, en République fédérale d'Allemagne, 
et de Hagfors, en Suède, Bien que notre expérience s o i t encore assez limitée, nous 
estimons que les centres de données pourraient améliorer considérablement leur 
capacité d'associer des signaux de courte période et de définir de nouveaux événements 
s i des données de l o c a l i s a t i o n préliminaires étaient communiquées par les diverses 
stations faisant partie du réseau de surveillance mondial. Cela s i g n i f i e que d'assez 
petites stations complexes ne comportant que t r o i s points d'enregistrement distants 
d'environ 10 à 50 km les uns des autres seraient très intéressantes pour- un réseau 
mondial. 
4 . 3 ' Procédures de l o c a l i s a t i o n , de contrôle et d'évaluation de l a magnitude 

Pour l e processus de l a l o c a l i s a t i o n , on a constaté q u ' i l était essentiel de te n i r 
compte de l a possibilité qu'un temps d'arrivée de courte période communiqué puisse 
être associé à plus d'un seul événement. I l faut donc f a i r e une nette d i s t i n c t i o n 
entre les données de station qui définissent un événement et celles qui ne sont 
qu'associées à un événement. I l importe aussi KU premier chef d ' u t i l i s e r pleinement 
les données de l o c a l i s a t i o n préliminaires communiquées par des stations complexes. 

Les résultats des procédures de contrôle automatique ont encore un caractère 
provisoire et ces procédures doivent être encore affinées. Ifeis les résultats 
préliminaires i n c i t e n t à penser que les procédvires mises au point j u s q u ' i c i et les 
renseignements communiqués sur l'amplitude et le bruit peuvent être utilisés pour 
éliminer de faux événements et des associations erronées de temps d'arrivée. Cette 
procédure de contrôle peut être utilisée aussi bien pour les données rel a t i v e s 
aux ondes P que pour celles concernant les ondes de surface. 

La procédure appliquée pour évaluer l a magnitude, qui tient compte aussi bien 
des niveaux de signal communiqués que des niveaux du br u i t aux stations qui n'ont pas 
perçu l'événement, montre que pour les données concernant les ondes P cette magnitude 
est nettement plus f a i b l e que l a magnitude évaluée uniquement à p a r t i r des s i ^ a u x 
communiqués. Pour les données concernant les ondes de surface, l a différence entre 
les magnitudes évaluées des deux façons est bien moindre. 
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Cela pourrait s'expliquer par l e f a i t que les niveaiix du br u i t pour les enregis
trements de longue période ont été mesurés toutes les heures, tandis que les 
données rel a t i v e s au brui t de courte période utilisées ont été essentiellement 
cell e s qui figurent dans l e rapport du Groupe d'experts sismologiquies du Comité 
du désarmement (CCD/558, 1978), qui paraissent sous-estimer l e niveau e f f e c t i f 
du b r i i i t . 
4.4• Données de longue période 

La procédure d'association automatique à des événements localisés de données 
re l a t i v e s à des ondes de siirface de longue période a donné des résultats d'une 
qualité à laquelle on ne s'attendait pas. La recherche systématiqii.e d'ondes de 
surface de longue période s'est révélée avoir pour résultat de fournir des bases 
pour presque tous les événements détectés. Sur un t o t a l de 544 temps d'arrivée de 
longue•période mesurés au согдгз d'une période de quatre jours, 214 ont pu être 
automatiquement' associés à des événements localisés. Environ 60 autres temps 
d'arrivée appartenaient'manifestement à 17 événements sismiques pour lesquels on 
n'avait détecté aucune donnée de courte période. Cela l a i s s e environ 60 - so i t 
moins de 20 7̂  - données de longue période non associées. Les données de longue 
période ne manquent que pour 20 de l a totalité des 72 événements définis à p a r t i r 
de données de courte période au cours de l a période de quatre jours. Treize 
autres événements n'ont comporté qu'un seul signal de longue période associé. 
Ce résultat intéressant montre que. l'analyse et l a communication de routine de 
données sur les ondes de surface de longue période sont extrêmement intéressantes, 
car ces données peuA^ent être associées avec confiance à des données de courte 
période. Les résultats obtenus montrent également que cette association peut 
s'effectuer selon un procédé automatique. 
4 . 5 - Données d' i d e n t i f i c a t i o n de courte période 

Les procédures utilisées pour rassembler des données d' i d e n t i f i c a t i o n de 
courte période sont encore provisoires, mais i l a été établi que de par e i l l e s 
données obtenues de plusieurs stations peuvent être rassemblées sans q u ' i l f a i l l e 
évaluer l a nature de l'événement. Les données d ' i d e n t i f i c a t i o n de courte période 
ont été Obtenues pour environ 35 Í° des' événements' définis. La plupart des 
événements ne comportant pas de données d ' i d e n t i f i c a t i o n associées se situaient 
dans l'hémisphère austral . Toutefois, i l conviendrait d'entreprendre des études • 
plus approfondies à l'échelon national pour évaluer l a capacité d' i d e n t i f i c a t i o n 
et les possibilités d'application de ces ensembles de données. En l'occurrence, 
comme pour les signaux de longue période, l e p r i n c i p a l obstacle est l'actuel 
manqué de données d' i d e n t i f i c a t i o n faisant l'objet de communications de routine. 
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4 . 6 . Maniement et échange des données 
Lors de l'établissement des programmes courants de maniement des données, on 

a constaté que les systèmes généraux di t s de.bases de données conçus en vue du 
maniement, du stockage et de l'ex t r a c t i o n des données sont inférieurs aux 
programmes courants plus spécialisés établis à des f i n s spécifiques. Les 
programmes informatiques établis en vue de cette démonstration ont été mis en 
oeuvre sur de grands ordinateurs, IBM 370 et DEC-10. Cependant, i l s auraient aussi, 
pu l'être sur un ordinateur spécialement conçu de l a dimension mentionnée dans l e 
premier rapport du Groupe d'experts sismologues. 

La connexion avec l'OIM a été rendue possible par une coopération étroite 
avec l ' I n s t i t u t météorologique et hydrologique de Suède. -Aucun problème 
technique p a r t i c u l i e r ne s'est posé. La plupart des opérateixrs du réseau de 
l'OMi manquent encore de connaissances en ce qui concerne l e traitement des données 
sismologiques, et notre expérience montre q u ' i l est indispensable de procéder à des 
essais destinés à le s f a m i l i a r i s e r avec ces questions pour obtenir une transmission 
f i a b l e des données. I l est donc indispensable de procéder dans toutes l e s parties 
du monde à ллп assez grand nombre d'essais de transmission de données sismologiques 
sur l e réseau de l'OMi entre les i n s t i t u t s et les stations pour obtenir une 
transmission f i a b l e et rapide de ces données également. 

Le rassemblement d'enregistrements complets tant de courte que de longue 
période, c'est-à-dire des données dites de niveati I I , provenant des 11 stations SRO, 
a f a i t clairement r e s s o r t i r l'importance de disposer des enregistrements complets 
obtenus par les diverses stations lorsque 1'on évalue et interprète un événement 
sismique. On estime donc q u ' i l serait nécessaire de procéder à un échange 
substantiel de ces données de niveau I I dans l e cadre d'un système mondial de 
vérification et que des programmes colorants efficaces pour l'échange et l e 
rassemblement de ces données devraient être établis. 
5' Travaux futurs 

Les services temporaires créés aux f i n s de l a démonstration à l'observatoire 
de Hagfors seront maintenus et développés. Le but recherché est que ces services 
contribuent a-ux trava-ux qui restent à f a i r e en spécifiant l e s progra-mmes courants 
de maniement et d'analyse des données qui devraient être mis en oeu-vre dans les 
centres internationaux de données. Les services pourraient être vitilisés pour 
expérimenter, comparer et mettre au point des méthodes et des idées proposées par 
des sismologues intéressés. Nous espérons aussi que les travaux's'effectueront 
dans l e cadre d'une coopération internationale étroite. 

I l reste encore beaucoup à f a i r e pour préparer l a mise en application f i n a l e 
d'un système mondial de vérification. Ce t r a v a i l devrait être accompli dans les 
divers pays, a i n s i que dans l e cadre d'une coopération internationale, s o i t 
bilatérale, so i t multilatérale. 
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БТШ-1СА13 
Original s ANGLAIS 

SUEDE 

Projet de décision du Comité du désarmeaent concernant un mandat 
pour l a poursuite des travaux du Groupe spécial d'experts scientifiques 

chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue 
de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 

1, Reconnaissant l a valeur et l'importance du t r a v a i l que l e Groupe spécial a effectué 
en élaborant des instructions et des spécifications pour des mesures de coopération 
internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, 
t e l l e s q u ' i l l e s a présentées au Comité du désarmement dans son rapport de j u i l l e t 1979} 

l e Comité décide que l e Groupe spécial devrait poursuivre ses travaux concernant des 
mesures de ce genre qui pourraient être prises dans l'avenir en vue de l'échange i n t e r 
national de donn.ées sismologiques en vertu d'mi traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
d'armes nucléaires qui engloberait l e s explosions nucléaires à des f i n s pacifiques dans 
un protocole faisant partie intégrante du traité, 
2, Ces travaux devraient, entre autres, comprendre ; 

- l a poursuite de l'élaboration, en prenant l e deuxième rapport du Groupe pour base, 
d'instructions détaillées pour une expérimentation du système mondial de mesxnres 
de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements sismiques; 

- l a poursuite de l a mise au point des aspects scientifiques et techniques du 
système mondial; 

- une coopération pour l'examen et l'analyse d'enquêtes nationales portant sur des 
aspects pertinents t e l s que : 

- l e s conditions d ' u t i l i s a t i o n du Système mondial de télécommunications de 
l'OMM pour des échanges de données sismologiques, 

- l e s procédures à appliquer poiu: obtenir les données souhaitées dans les 
diverses stations moyennant une série de conditions, 

- l e s procédures d'analyse et de maniement des données dans les centres de 
données envisagés, et 

- l e s méthodes à u t i l i s e r potir procéder à des échanges rapides de données 
sous forme de représentations ô.'ondes, 

3, L'organisation et les procédures de t r a v a i l du Groupe seront cel l e s qui ont été 
définies par l a Conférence du Comité du désarmement dans sa décision du 22 j u i l l e t 1976 

et que l e Comité du désarmement a maintenues par sa décision du 15 février 1979« Le Groupe 
spécial tiendra sa première session en vertu de son noxiveau mandat vers l a f i n du mois 
de janvier ou au début du mois de février 1980, 

GE.79-63296 
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P R M C A I S 
Original ! M G L A I S 

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL CHARGE D'EXAIiINER, ET DE NEGOCIER SUR, 
DES ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX EFFICACES POUR GARANTIR 

LES ETATS NON DOTES D'ilRMES NUCLEAIRES CONTRE 
L'UTILISATION OU LA МЖАСЕ D'UTILISATION 

D'ARMES NUCLEAIP^ES 

Rapport au Comité du désarmement 

1. Lors de l'examen du point 3 de son ordre du jour de 1979, intitulé "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n eu l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires", l e Comité, à sa 
39ème séance, tenue l e 5 j u i l l e t , a adopté l a décision suivante : 

"Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de sa présente 
session, un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à tous les Etats mem.bres du 
Comité et chargé d'examiner, et de négocier sur, des 8Л?rangements i n t e r 
nationaux efficaces pour protéger les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou les menaces de recours à des araies nucléaires. Le 
groupe de t r a v a i l spécial soumettra un rapport au Comité du désarmement 
avant l a f i n de sa session de 1979- Le Comité décide en outre, conformément 
à l ' a r t i c l e 32 de son règlement intérieur, que pendant les séances, du groupe 
de t r a v a i l spécial, des sièges seront réservés aux représentants des Etats 
non membres dans l a s a l l e de réunion." 

2. A sa 41ème séance, tenue l e 12 j u i l l e t , l e Comité a élu l a délégation de 
l'E©фte à l a présidence du Groupe de t r a v a i l spécial. 
3 . Le Groupe a tenu 7 séances entre l e 13 j u i l l e t et l e 2 août et a également 
procédé à des consultations officieuses pendant cette période. 
4. Dans l'exercice de son mandat, l e Groupe de t r a v a i l spécial a p r i s en consi
dération l e paragraphe 59 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dans lequel "les Etats dotés 
d'armes nucléaires sont priés de prendre des mesures en vue de donner des assurances 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des déclarations f a i t e s par 
les Etats dotés de t e l l e s armes et les prie instamment de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon q u ' i l serait approprié, des arrangements efficaces pour 
assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du 
recours à de t e l l e s armes." 

GE.79-63490 
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5. Le Groupe de t r a v a i l spécial a également pri s note de l a l e t t r e du Secrétaire 
général contenue dans l e document CD/I, transmettant des résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale à l a trente-troisième session ordinaire, et a p r i s note en 
p a r t i c u l i e r des résolutions 53/72 A et B. 

Les paragraphes 1 et 2 du d i s p o s i t i f de l a résolution 33/72 A sont a i n s i conçus : 
"1 . Estime essentiel de prendre des mesures efficaces par voie d'arrangements 

internationaux appropriés pour renforcer l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires; 

2. P r i e , dans ce but, l e Comité du désarmement d'examiner dès que possible 
les projets de convention internationale sur cette question qui ont été présentés 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, a i n s i que toutes 
observations et propositions concernant les mesures politiques et juridiques 
efficaces sur l e plan international visant à, donner aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires des garanties contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires." 
Les paragraphes 1 et 2 du d i s p o s i t i f de l a résolution 33/72 В sont a i n s i conçus : 

"1. Demande instamment que des efforts soient déployés d'urgence роггг-
oonclure, selon q u ' i l sera approprié, des arrangements efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre l e recours ou l a 
menace du recours агг>: armes nucléaires, notamment l'examen d'ime convention 
internationale et d'autres moyens d'atteindre cet object i f ; 

2. Prend acte des propositions et des vues présentées à ce sujet au cours 
de sa trente-troisième session et recommande au Comité du désarmement de les 
examiner et de soгJmettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, un rapport sur les progrès accomplis." 

6. Dans l e cadre de ses travaux, l e Groupe de t r a v a i l spécial était s a i s i des quatre 
documents de t r a v a i l suivants, qui ont été présentés par leurs auteurs г 

a) un document de t r a v a i l soumis par l e Pakistan, intitulé "Conclusion d'ime 
convention internationale sur les garanties аглх Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes 
nucléaires" (CD/ 1G); 

b) un déciment de t r a v a i l soiimis par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, 
l a Pologne, l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaqiiie et 
l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, intitulé "Projet de 
convention internationale sur l e renforcement des garanties de l a sécurité 
des Etats non nucléaires" (CD/23); 

c) un doĉ лaent de t r a v a i l soглnis par le Palcistan, intitulé "Arrangements 
internationaггx efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes 
nucléaires" (CD/ 2 5 ) ; et 
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d) гш docглnent de t r a v a i l soumis par les Etats-Unis, intitulé "Proposition 
r e l a t i v e à une recommandation du Comité du désarmement à l'Assemblée 
générale des Nations Unies concernant l a sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre une attaque пис1езд.ге" (CD/ 2 7 ) . 

7. En outre, l e secrétariat, à l a demande du Groupe de t r a v a i l spécial, a établi un 
r e c u e i l des documents proposés par les membres du Groupe. I l a été convenurque ce 
re c u e i l constituerait une documentation de base et que les documents q u ' i l contient 
ne préjugeaient en r i e n l a position des membres du Groupe sur des questions de fond. 
8 . I l a été convenu d'emblée que les travaux du Groupe se dérouleraient de façon 
graduelle, l a première étape consistant à définir les éléments q u ' i l y a l i e u 
d'examiner et sur lesquels i l convient de négocier, l a deuxième à négocier sur ces 
éléments et l a troisième à parvenir à un accord par consensus sur des arrangements 
internationaггx efficaces. 
9. Une ample discussion a eu l i e u sur les éléments q u ' i l y avait l i e u d'examiner 
et sur lesquels i l convenait de négocier. A ce sujet, l e Groupe s'est demandé dans 
quelle mesure l a n o n - u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, l e désarmement nucléaire, le 
non-recours à l a force dans les relations internationales et l a question générale 
du renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales relevaient de son mandat. 
Les membres du Groupe se sont généralement accordés à reconnaître que l'on pouvait 
d i v i s e r l e s d i t s éléments en deux grandes catégories : 

A. Portée et nature des arrangements; et 
B. Forme, nombre et caractère contraignant des arrangements. 

10. I l a été convenu que les arrangements devaient être efficaces et avoir un 
caractère international. La question de l a raison d'être, de l a portée et de l a 
nature des arrangements a été longuement débattue. On a aussi examiné l a question • 
de l a définition des Etats dotés et non dotés d'armes nucléaires, les critères à 
appliquer aux f i n s de cette définition et les conditions préalables qui doivent être 
réunies pour l'extension de ces arrangements. A cet égard, plusieurs idées ont été 
exprimées, t e l l e s que l'extension des arrangements à tous les Etats non dotés d'armes 
nucléaires sans conditions n i r e s t r i c t i o n s ; à tous les Etats non dotés d'armes 
nucléaires qui ne sont pas parties à des arrangements de sécurité nucléaire de 
t e l l e s ou t e l l e s puissances nucléaires; агос Etats non dotés d'armes nucléaires 
parties au Traité sur la, non-prolifération ou à tout autre instrument international 
analogue comportant l'engagement contraignant de ne pas acquérir de d i s p o s i t i f s 
explosifs nucléaires ( t e l que le Traité de Tl a t e l o l c o ) , sauf en cas d'attaque par 
гш. Etat allié à un Etat doté d'armes nucléaires ou associé à un Etat doté d'armes 
nucléaires pour mener ou soutenir l'attaque; aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
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qui cnt renoncé à fabriquer ou à acquérir des armes nucléaires et qui ne possèdent pas 
d'armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e ou sous leur j u r i d i c t i o n ou leur contrôle. 
Diverses questions connexes ont été soulevées et des observations ont été formulées 
les concernant. 

On a également examiné l a question des arrangements en ce qui concerne les Etats 
non dotés d'armes nucléaires qui sont parties à des alliances m i l i t a i r e s . 

De même, on a soulevé l a question de l a nature des arrangements dans ses rapports 
avec l e désarmement nucléaire, l a n o n - u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et l e non-
recours à l a force dans les relations internationales. Dans ce contexte, on a examiné 
l'idée selon laquelle, en attendant l e désarmement nucléaire, l a garantie l a plus 
efficace pour l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires s e r a i t une i n t e r 
d i c t i o n générale de l ' u t i l i s a t i o n ou de l a menace d ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires 
et l e non-recouxs à l a force dans les relations internationales. On a également f a i t 
observer qu'une i n t e r d i c t i o n générale de l ' u t i l i s a t i o n des armes, nucléaires ne saurait 
être envisagée que dans l e contexte du désarmement nucléaire. 
11. En ce qui concerne l a forme, l e nombre et l e caractère contraignant de ces arran
gements, on a reconnu q u ' i l f a l l a i t continuer à rechercher une approche commune accep
table po-ur tous les Etats qui puisse figurer dans un instrument international de 
caractère juridiquement contraignant. A ce propos, on a longuement débattu de l a 
question d'une convention internationale. I l n'y a pas eu d'objection de principe 
à l'idée d'une convention internationale; toutefois, on a également signalé les 
difficultés que cela impliquerait. On a aussi examiné l a possibilité que l'Assemblée 
générale -«u l e Conseil de sécurité adopte une résolution et que des déclarations 
soient déposées auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
à t i t r e d'arrangement provisoire. 

CONCLUSION 
12. I l a été largement reconnu q u ' i l f a l l a i t parvenir d'urgence à un accord sur des 
arrungements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Dans l e 
peu de temps dont i l disposait, l e Groupe a été en mesure de commencer à examiner 
utilement quelques-uns des éléments relevant de son mandat, et de négocier sur ces 
éléments. L'exploration préliminaire des zones d'accord et de désaccord a permis 
d'éclairer les problèmes, non sans mettre en évidence l a complexité des éléments gui 
doivent f a i r e l'objet d'un complément d'examen et de plus amples négociations. 
13. Le Groupe de t r a v a i l spécial recommande qu'au début de sa session de 1980 l e 
Comité du désarmement poursuive des négociations sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
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Nous avons l'honneur de vous conmuniquer et de vous demander de fa i r e 
d i s t r i b u e r pour 1'infornaiion du Comité du désarmement l o document ci-après 
intitulé "Rapport commun américano-soviétiqu.e concernant l'état des négociations 
bilatéral es sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". 

Le représentant de l'Union de& Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques p„u 
Comité du désarmement s 

Le représentant des Etats-Unis 
d'_'jnérique au 

Comité du désarmement s 

(Signé) ; V.L. ISSE/iELY/JT ( S i g n é ) î A . S . P I S I - f f i E 
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RiJPORT С01ФШТ .^'lERICilTO-SOVIETIQUE CONCEENillT L'ETAT 
DES ITEGOCIITIOÏÏS 3ILATER;.LES SUR LL QUESTION 

. DE L'INTERDICTION DES ;VffljES CHIMIQUES 

Au cours de l a rencontre des dirigeants des Etats-Unis et de l'URSS à Vienne, 
en juin 1979» les deux parties ont réaffirmé l'importance d'un,e int e r d i c t i o n 
générale, com-plète et vérifiaLle des armes chimiques et ont décidé d'intensifier 
letu-s efforts en vue de préparer une proposition commune concertée роггг présen
tation au Comité du désarmement. Les délégations de l'URSS et des Eta,ts-Unis 
s'inspirent de cette position au cours de l a dixième série de négociations b i l a 
térales, qui & débuté l e I 6 j u i l l e t 1979-

Dans 1ег1Г8 négociations, l e s délégations de l'URSS et des Etats-Unis tiennent 
compte du f a i t que l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, a i n s i que l'a, souligné 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans l e Document f i n a l de sa session extra
ordinaire consacrée au désarmement, constitue l'une des tâches les plus pressantes 
et l es plus v i t a l e s dans l e domaine du désarmement. E l l e s s'inspirent également 
de l a nécessité de f a i r e en sorte que l a convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques, comme tous l e s autres a.ccords internэ.tionaгдx dans l e domaine du 
contrôle des armements et du désarmement a i t роггг effet de renfoi^cer la. sécurité 
des parties et non d'y porter atteinte. 

Tenant compte do l'intérêt exprimé par de nombreuses délégations au Comité 
du désarmement au sujet de l'éta.t des négociations bilatérales svcc l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques, l e s délégations de l'URSS et dos Etals-Unis présentent l e 
rapport соттгяз ci-après Î 

1. Les parties aux négocialions estiment que l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n doit 
être déterminée en fonction а'гхп critère de destination générale. Les parties 
à l a convention doivent prendre l'engagement de ne j£'jnais, n i en аисгте circons
tance mettre au point, fabriquer, stocker ou acquérir de quelque a,utre fe.çon, 
posséder ou conserver de prodггits chimiques létг.ггx sггpertoxiques огг d'autres 
produits chimiques létaгязг ou hautement toxiques, ou 1егггз précггrseгlrs, à l'exception 
des produits chimiques destinés à être utilisés à des f i n s autorisées, de types 
et en quantités correspondant à ces f i n s , pas plus que ô.es imuiitions chimiques ou 
d'autres moyens de guerre chimique. Les négocia.tions se poгJrsuivent sur ггп 
certain nombre de qггestions liées à la, portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 
2. Par f i n s aггtorisées, on entend des f i n s non hostiles ( i n d u s t r i e l l e s , 
scientifiques, médicales et autres f i n s pacifiqu.es), c e l l e s r e l a t i v e s алг maintien 
de l'ordre, c e l l e s concernant la, mise au point et l'expérimentation de moyens de 
protection contre les armes chimiques, a i n s i que des f i n s m i l i t a i r e s sans rapport 
avec l a guerre chimique. 
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3 . A f i n de f a c i l i t e r l a vérification, i l serait approprié d ' u t i l i s e r , en plus du 
critère de destination générale, des critères de toxicité et cortaines autres dispositions. 
4. L'accord s'est f a i t sur les valeurs a,pproximatives suivantes des critères de 
toxicité complémentaires mentionnés plus haut ; 

a) CtL-50 = 2 ООО mg.mn/m3 pour l' i n h a l a t i o n et/ou 
DL-50 = 0 , 5 mg/kg pour les injections sous-cutanées; 

b) CtL-50 = 20 ООО mg.mn/m3 pour l ' i n h a l a t i o n et/ou 
ЪЪ-30 = 10 mg/kg pour les injections sous-cutanées. 

Sur l a hase de ces critères, i l sera possible de classer les produits chimiques 
en catégories appropriées, puis d'appliquer dans chacune de c e l l e s - c i l e critère de 
destination générale. 
5. Sur l a LasG de ces critères de toxicité et do certaines autres dispositions, on 
appliquera différents degrés d'interdiction ot de l i m i t a t i o n , a i n s i que des méthodes 
de vérification différenciées. Ces questions continuent de f a i r e l'oLjet de 
négociations. 
6. Les négociations se poursuivent également sur l a définition des termes et 
certaines autres questions. 
7. Les parties aux négociations sont convenues que les parties à l a convention 
devraient prendre l'engagement de ne transférer à qui que ce s o i t , n i directement, 
n i indirectement, des moyens de guerre chimique, et de ne pas aider, encourager ou 
i n c i t e r de quelque manière que ce soit un Etat, un groupe d'Etats ou une organisation 
à mener des activités auxquelles les parties s'engageraient à ne pas se l i v r e r aux 
termes de l a ôonvention. 
8. Les parties aux négociations sont par\^enues à un accord quant à l a nécessité 
pour les Etats, dès qu'ils seront devenus parties à l a convention, de déclarer aussi 
Lien les volumes des stocks accumulés de moyens de guerre chimique que les i n s t a l l a t i o n s 
de production des munitions chimiques et des produits chimiques visés par l a convention. 
Les plans r e l a t i f s à l a destruction des stocks déclarés d'armes chimiques devraient 
également être déclarés. Ces déclarations devraient contenir des informations sur le 
volume et le calendrier des opérations de destruction de ces stocks. Les plans 
r e l a t i f s à l a destruction ou au démantèlem.ent des i n s t a l l a t i o n s de production concernées 
devraient également être déclarés. Au cours des négociations bilatérales, les parties à 
ces négociations poursuivent leurs efforts en vue de parvenir à un accord sur le contenu 
concret des déclarations rel a t i v e s aux stocks d'armes chimiques et aux i n s t a l l a t i o n s de 
production. A ce propos, l a notion essentielle d'installations de production est 
également un point sur lequel l'accord reste encore à f a i r e . 
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9. Les parties aux négociations sont convenues que les stocks de moyens de guerre 
chimique devraient être détruits ou réaffectés à des f i n s autorisées dan.s les dix 
années qui suivront l a date à laquelle l'Etat considéré sera devenu partie à l a 
convention. Los i n s t a l l a t i o n s de production, devraient être fermées ot finalement 
détruites ou démantelées. La destruction ou le démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de 
production devrait commencer dans un délai maximum de huit ans, e t s'achever dan.s 
un délai maximum de dix an.s, après l a date à laquelle l'Etat considéré sera devenu 
partie à l a convention. 
10. A ce propos, les Etats-Unis et l'URSS estiment que l a future convention devrait 
contenir des dispositions aux termes desquelles les parties échangeraient iDériodiquement 
des communications et des n o t i f i c a t i o n s concem.ant l'état d'avancement de l a destruction 
des stocks de moyens de guerre chimique ou leur réaffectation à dos f i n s autorisées, 
l'état d'avancement de l a destruction ou du démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de 
production des munitions chimiques et des produits chimiques visés par l a convention, 
et l'achèvement de ces processus. 
11. L'URSS et les Etats-Unis considèrent que l'exécution dos engagements assumés 
aux termes de l a future convention devrait être assujettie à l'importante condition 
d'une vérification appropriée. I l s estiment aussi que les mesures concernant cette 
vérification devraient être fondées sur une combinaison de mesures nationales et 
internationales. 
12. Les mesures internationales de vérification devraient comprendre l a création d'un 
comité consultatif. Ce comité pourrait être convoqué, selon les besoins, par le 
dépositaire de l a convention, a i n s i qu'à l a demande de l'une ou l'autre des parties à 
l a convention.. 
13. Les activités du comité consultatif, dans l ' i n t e r v a l l e entre les réunions, 
doATraient être confiées à un secrétariat. Le mandat du secrétariat est à négocier. 
14. Les parties à l a convention devraient échanger, par l'intermédiaire du comité 
consultatif ou bilatéralement, certaines données sur les produits chimiques létaux 
supertoxiques fabriqués, acquis, accumulés et utilisés à des f i n s autorisées, a i n s i 
que sur les produits chimiques létaux importants et les principaux précurseurs qui 
seraient utilisés à des f i n s autorisées. A cet e f f e t , on envisage d'établir des l i s t e s 
des produits chimiques et des précurseurs pertinents. Les parties aux négociations 
sont parvenues à un degré appréciable de compréhension mutuelle en ce qui concerne 
l'élaboration de méthodes concertées pour l'établissement de ces l i s t e s . L'ampleur des 
données à présenter reste à déterminer de commun accord.-
15. Les discussions se poursuivent en ce qui concerne les autres fonctions du comité 
consulta t i f . 
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16. A f i n de permettre au comité consultatif de commencer ses travaux" immédiatement, 
après l'entrée en vigueur de l a convention, les Etats-Unis et l'URSS estiment q u ' i l 
serait u t i l e de créer vxi comité préparatoire dès l a signature de l a convention. 
17. La convention devrait comprendre des dispositions selon lesquelles toute partie 
serait habilitée, soit sur vxie base bilatérale, so i t par l'intermédiaire du comité 
consu l t a t i f , à demander à une autre partie qu'elle soupçonnerait de contrevenir aux 
obligations découlant de l a convention des informât ion a appropriées s.i;o l'état des faits 
et Э. demander une cncjuête pour élucider l e s cnditiœs ex-'r.;tant réel.cnort aii? pla^o^ c-n 
fournissant des j u s t i f i c a t i o n s rpprcpriées rr-.-nt à l a nécessité d'ime t e l l e enquête. 
18. Une partie peut accepter une t e l l e enquête svœ place, ou prendre ime autre 
décision, en fournissant des explications appropriées. 
19. I l conviendrait également de prévoir que toute partie à l a convention pourra 
s a i s i r l e Conseil de sécurité d'tine plainte accompagnée des j u s t i f i c a t i o n s appro
priées. Dans l e cas où l'on éprouverait des soupçons quant à l a non-application de 
l a convention, l e comité consultatif, à l a demande de l'une ou l'autre des parties 
ou du Conseil de sécurité, pourrait également prendre des mesures pour élucider l a 
réalité des f a i t s . 
20. La question des autres mesures internationales de vérification n'est pas 
encore réglée. 
21. Les mesures nationales comprendraient l ' u t i l i s a t i o n de moyens techniques 
nationaux de vérification, d'une façon conforme aux principes généralement reconnus 
du droit international. A cet égard, les parties ne devraient pas empêcher, notamment 
en recourant à l'emploi de mesures délibérées de dissimulation, les moyens techniques 
nationaux des autres parties de s'acquitter des fonctions de vérification sus
mentionnées . 
22. L'URSS et les Etats-Unis estiment qu'mie future convention devrait refléter 
l'engagement de chacune des parties de prendre les mesures internes appropriées, 
conformément à ses procédures constitutionnelles, pour i n t e r d i r e et empêcher toute 
activité contraire aux dispositions de l a convention en tous l i e u x se trouvant sous 
sa j u r i d i c t i o n ou son contrôle. 
23. On étudie actuellement les possibilités en ce qui concerne les mesures propres 
à renforcer l a confiance. 
24. Une future convention sur les armes chimiques devrait comprendre une clause de 
r e t r a i t d'un type analogue à celles figurant dans d'autres accords en matière de 
contrôle des armements et de désarmement. 
25. La question des conditions d'entrée en vigueur de l a convention demeure en 
suspens. 
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2б, Les deux parties a-ux négociations estiment qu'une i n t e r d i c t i o n efficace des 
armes chimiques nécessitera l a mise au point d'-un grand nombre de questions techniques 
encore à l'étude et dont i l sera traité dans des annexes à l a Convention. 

-x- * 

Les Etats-Unis et l'Union soviétique notent l'importance particulière que 
l'Assemblée générale des Nations Unies et l e CoEiité du désarmement attachent à l'éla
boration d'une convention, comme en témoigne, en p a r t i c u l i e r , l a désignation du 
problème de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques comme étant 1'иле des questions p r i o 
r i t a i r e s de l'ordre du jour adopté pour l a présente session du Comité du désarmement. 
Les deux parties s'emploieront ru maximum pour parachever les négociations bilatérales 
à aussi bref délai que possible et présenter au Comité du désarmement une i n i t i a t i v e 
commune sur cette question f o r t importante et extrêmement complexe. 
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PAÏS-MS 

iircies chimiques 

Réponses au questionnaire figurant dans le document CD/4I 

Première question : Peut-on convenir -qu'une i n t e r d i c t i o n des .armes chimiques sera 
complète, c'est-à-dire qu'elle englobera l'ensemble du problèmes des 
armes chimiques et n'impliquera donc pas ''one approche p a r t i e l l e ? 
(Nonobstant lo f a i t que, pour des raisons techniques, l a destruction 
des stocks existants d'armes chimiques exigera un temps considérable). 

La réponse est catégoriquement oui. Seule une approche globale permettra 
d'aboutir à un traité qui, autant que possible, sera à l ' a b r i de tout malen'bendu 
imputable à des divergences d'interprétation. 
Question 2 : S i l a réponse est affirmative, que visera exactement l ' i n t e r d i c t i o n : 

a) Interdiction de l a mise au point d'agents de guerre chimique et de 
systèmes d'armes chimiques ? 

La réponse est évideimnent oui. 
b) Interdiction de l a fabrica t i o n do tous les agents à f i n unique, 

y compris les précurseurs à f i n -unique ? 
La réponse est oui. 

c) Interdiction de l a fabx'ication d'agents à double f i n destinés à 
fabriquer des armes chimiques (y compris les précurse-urs à double 
f i n ) ? L' i n t e r d i c t i o n v i s e r a - t - e l l e imiquement des agents létaux 
ou également des agents incapacitants ? Gaz lacrymogènes ? 
herbicides et défoliants ? 

Les agents à double f i n fabriqués en -vue d'être utilisés comme agents de guerre 
chimique.devraient être i n t e r d i t s . Mais i l sera d i f f i c i l e de f a i r e l a preuve d'une 
t e l l e production, puisque ces agents, comme le phosgene et l'acide cyanhydrique, 
sont identiques quelle que s o i t leur u t i l i s a : t i o n , m i l i t a i r e ou pacifique. Les agents 
incapacitants de-vraient être i n t e r d i t s . 

Les gaz lacrymogènes et les herbicides peuvent être considérés comme des agents 
à double f i n . Le-ur production à des f i n s de guerre chimique de-vrai t être interdite 
(ce qui n'exclut pas certaines u t i l i s a t i o n s m i l i t a i r e s précises que l'on ne saurait 
assimiler à des activités de guerre chimique (répression d'émeutes dans l e s camps de 
prisonniers de guerre par exemple ou suppression d'une végétation excessive a-ux 
alentours des bases). 

GE.79-63564 
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d) Destruction des stocks existants d'agents de guerre chiciique et de 
systèmes d'armes chimiques ? Dans quels délais ? 

I c i encore l a réponse est oui. La majorité des pays ne verraient pas d'un 
très bon o e i l que les Etats dotés d'armes chimiques conservent leurs stocks. La 
destruction naturelle est un processus très len t . Le délai de destruction sera 
essentiellement déterminé par le soin extrême que nécessitent l a sécurité du personnel 
intéressé et l a protection de l'environnement. Selon une dos dernières estimations 
l e délai s e r a i t de l'ordre de 10 ans. 

e) Démantèlement des i n s t a l l a t i o n s existantes de fah r i c a t i o n d'armes 
chimiques, ou "mise on sommeil" d'usines d'armes chimiques, ou 
conversion d'installations existantes en i n s t a l l a t i o n s destinées à 
des usages pacifiques ? 

La préférence devrait êti'e donnée au démantèlement et à l a "mise en sommeil" 
étant donné que l a conversion a l o u r d i r a i t gx'andement l a tâche de vérification. De plus 
e l l e ne semble pas intéressante du point de vue économique. 

f) Interdiction de l a f a b r i c a t i o n de munitions, de matériel et de 
vecteurs pour des armes chimiques ? 

La réponse est oui, en tenant compte du f a i t que certaines de ces munitions 
pourraient être utilisées pour disperser de l a fumée. 

g) Interdiction des activités de p l a n i f i c a t i o n , d'organisation et 
d'entraînement en vue d'une guerr-e chimique offensive ? 

I l s'agit là d'un point très important et l a réponse devrait être catégori
quement огя1. 

h) lion-interdiction de l a protection contre l a guerre chiraique ? 
La réponse est oui car l a possibilité d'une protection raisonnablement développée 

aurait un ef f e t fortement dissuasif sur ceux qui envisageraient de contrevenir à 
un traité. 

i ) I nterdiction d'emploi (rapports avec l e Protocole de 1925) ? 

La réponse est oui, à condition que cela ne gêne en aucune façon l'a p p l i c a t i o n 
des traités et règles de dr o i t international existant. 

j ) I n terdiction du transfert et de l ' a c q u i s i t i o n d'armes chimiques ? 
La réponse est oui. Cette i n t e r d i c t i o n devrait v i s e r non seulement l e matériel 

mais aussi l e s a v o i r - f a i r e . 
Question 3 : Quelles seront les exemptions à l ' i n t e r d i c t i o n de fa b r i c a t i o n ( u t i l i 

sations médicales, protection, matières toxiques m i l i t a i r e s ne pouvant 
être utilisées qu'à des f i n s de guerre chimique, etc.) ? 
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Les t r o i s rubriques mentionnées ne sont pas équivalentes. Les deux premières 
concernent effectivement les agents de guerre chimique. Bien entendu, les quantités 
varient considérablement entre pays participant à l a recherche et au développement de 
systèmes de protection. Pour un pays comme les Pays-Bas, l a plupart .des besoins 
peuvent être couverts par des quantités de l'ordre d'un kilogramme par an, donc 
relativement f a i b l e s . 

La troisième catégorie est tout à f a i t différente. E l l e vise par exemple les 
ergols pour missiles et les carburants pour t o r p i l l e s , qui peuvent avoir ime certaine 
toxicité. Comme i l paraît peu probable que ces agents soient fabriqués avec pour 
p r i n c i p a l o b jectif en vue leur u t i l i s a t i o n comme a,gents de guerre chimique, i l n'est 
pas nécessaire qu'ils soient couverts par шае convention. 
Question 4 î a.) Peut-on conclure que les principaux éléments pour l a définition des 

agents de guerre chimique à interdire seront le critère de d e s t i 
nation générale et l a toxicité ? 

Nous répondrons que le seul critère important est l e critère de destination 
générale. La toxicité ne peut jamais jouer im rôle important à cet égard. 

b) Peut-on conclure également que d'autres critères joueront un rôle 
dans l e processus de l a vérification et de l'au t o r i s a t i o n , tels que 
les formules de structure et les critères de l'utilité des agents 
à des f i n s de guerre chimique ? 

Oui, ces critères,associés au critère de toxicité - qui est très important 
à cet égard - auront Ш 1 rôle à joLior. 

c) Paudra-t-il avoir des l i s t e s complètes d'agents i n t e r d i t s ou auto
risés, ou des exemples s u f f i r o n t - i l s ? 

Etant donné q u ' i l s e r a i t impossible d'établir une l i s t e complète d'agents 
i n t e r d i t s , que cette l i s t e s'avérerait extrêmement d i f f i c i l e à modifier, et qu'une 
l i s t e donne toujours l'impression que les produits non i n s c r i t s ne sont pas i n t e r d i t s , 
ces l i s t e s seraient probablement plus nuisibles qu'utiles. Par contre, i l s e r a i t 
très u t i l e d'avoir une l i s t e d'agents temporairement exemptés. 
Question 5 s Peut-on conclure que, dans l e contexte d'une i n t e r d i c t i o n des ax-mes 

chimiques, les parties auront besoin d'un système national de contrôle 
(ou tout au moins les parties qui possèdent une industrie chimique) pour 
appliquer l a législation interne et pour assurer l a l i a i s o n avec des 
procédures internationales de vérification.? 

La réponse est oui. 
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Question б î Peut-on considérer qu'une partie des mesures internationales de vérifi
cation seront fondées sur l a notion de "vérification par mise en demeure", 
alors que d'autres mesures internationales de vérification pourront avoir 
un caractère plus systématique ? 

La réponse est oui. 
Question 7 • S i l a réponse est affirmative, peut-on considérer que les mesiires i n t e r 

nationales systématiques de vérification se concentreront sur les 
aspects suivants Î 

a) Destruction des stocks existants d'agents de guerre chimique 
(et de munitions) ? 

b) Démantèlement des i n s t a l l a t i o n s existantes de fab r i c a t i o n d'armes 
chimiques, ou non - u t i l i s a t i o n d'usines "mises en sommeil" ou 
conversion d'installations à des usages pacifiques ? 

c) Non-fabrication d'agents à f i n unique hautement toxiques (agents 
neurotoxiques principalement), y compris les précurseurs à f i n 
unique ? 

La réponse est oui dans les t r o i s cas. Gomme i l a été mentionné précédemment, 
daiis le deuxième cas l a conversion poserait beaucoup plus de problèmes que le 
démantèlement. 
Question 8 : Quel genre de structure sera nécessaire pour les différentes tâches 

de vérification sur le plan international ? Quelle sorte d'appui une 
t e l l e structure pourra-t-elle donner â des organismes nationaux de 
contrôle ? 

Cela dépendra bien entendu du mandat du Groupe, selon q u ' i l s'occupe uniquement 
des armes chimiques, ou q u ' i l s'occupe également de l a vérification des autres 
questions rel a t i v e s au contrôle des armements et au désarmement. Son personnel, peu 
nombreux, devrait s'occviper surtout de rassemblement d'informations. Toutefois, i l 
devrait exister une " l i s t e d'experts" sur laquelle on puisse c h o i s i r des scientifiques 
disposant d'installations de laboratoires et susceptibles de pa r t i c i p e r à l'étude des 
problèmes r e l a t i f s aux inspections sur place et dans l e voisinage. En outre, l e Groupe 
pourrait prêter son concoixrs aux pays qui ont des difficultés à doter leurs services 
nationaux de vérification en personnel et en matériel. 
Question 9 i E s t - i l concevable qu'à t i t r e complémentaire par rapport à une i n t e r 

d i c t i o n de portée mondiale, des pays appartenant à t e l l e s ou t e l l e s 
régions décident d'accepter des mesures régionales de vérification 
pliis rigoureuses ? 
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S i l a Convention est complète et dépourvue d'ambiguïté, i l ne sera pas nécessaire 
de prévoir de mesures additionnelles. Sinon, l a confiance entre les parties appar
tenant à une région particulière pourrait être renforcée par des mesures régionales. 
Question 10 : S e r a i t - i l u t i l e que les Etats : 

a) Déclarent leurs stocks et leurs i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n après 
l a signature mais avant l'entrée en vigueur d'une convention ? 
Avant l a signature ? 

b) Organisent des échanges de v i s i t e s techniques ? 
c) Coopèrent à des mesures de protection contre l a guerre chimique ? 

I l est certainement possible de répondre positivement aux deux parties de l a 
question. On a pu constater ces dernières années q u ' i l existe de nombreuses possi
bilités à cet égard, q^ui toutes seraient propres à renforcer l a confiance. Pour ce 
qui est de l a première partie de l a question, i l nous faut présumer que les pays ne 
seront peut-être pas disposés à déclarer leurs stocks et leurs i n s t a l l a t i o n s de 
fab r i c a t i o n avant l a conclusion d'un traité, l-lais à vaie étape ultérie-ure ces 
déclarations - de même que les déclai'atiens des pays selon lesquelles i l s ne possé
deraient pas d'agents chimiques et n'auraient pas l ' i n t e n t i o n d'en acquérir - pourraient 
être f o r t u t i l e s pour susciter ur̂ e confiance mutuelle. 
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DECLARATION LU GROUPE DES 21 A LA CLOTURE DE LA SESSION ANNUELLE 
LU COMITE DU DESARÎ'IEMENT, Ш 1979 

La session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée an 
désarmement a reconnu que l e mécanisme multilatéral de désarmement qui était alors 
en place n'avait pas produit de résultats adéquats et a notamment créé l e Comité du 
désarmement en tant que forum multilatéral unique do négociation où les Etats sont 
plus amplement représentés, a f i n de r e v i t a l i s e r l e s négociations sur l e désarmement. 
Le Groupe des 21 espérait que grâce à cette mesure, jointe à l'adoption par consensus 
du Programme d'action à l a session extraordinaire les négociations sur l e désarmement 
aboutiraient à des progrès concrets, en p a r t i c u l i e r pour l e s questions p r i o r i t a i r e s . 

Durant cette première session annuelle, l o Comité du désarmement a beaucoup 
travaillé. Compte tenu des résultats passés, l'adoption, par l e Comité, de son 
règlement intérieur constitue un succès notable. Les débats sur cette question ont 
révélé que tous les Etats souhaitent p a r t i c i p e r efficacement au processus des négo
ciat i o n s sur l e désarmement. De môme, l'adoption de l'ordre du jour a été un progrès, 
puisqu'elle a révélé q u ' i l y a consensus au sein du Comité, d'une pert en ce qui 
concerne l e cadre général des tâches dont i l est chargé et d'autre part, pour l e s 
questions qui doivent d'urgence f a i r e l'objet de négociations au sein du Comité, 
conformément aux recomiaandations maintes f o i s formulées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

Le Groupe réaffiirae l'importance et l'urgence q u ' i l y a à conclure un traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires. Malheureusement, à sa session de 1979, 

l e Comité n'a pas pu examiner en profondeur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires, en dépit des nombreuses résolutions dans lesquelles l'Assemblée générale 
des Nations Unies l u i demandait de donner l a priorité l a plus haute à des négociations 
sur un t e l traité. Cotfce situation tient au f a i t que les Etats membres participant 
aux négociations trilatérales sur cette question ne semblent pas prêts à négocier 
dans l e cadre du Comité du désarmement. 

GE.79-65589 
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Le Groupe n'est pas s a t i s f a i t du rapport sur les négociations trilatérales, 
qui a été présenté tout à l a f i n de l a session du Comité du désarmement. I l estime 
que l e s Etats concernés auraient pu établir un rapport complet et détaillé sur l'état 
de ces négociations et sur l e s points d'accord et de désaccord. Cependant, l e s 
progrès réalisés dans les négociations trilatérales, t e l s qu'ils ressortent des 
déclarations o f f i c i e l l e s des Etats concernés, montrent q u ' i l n'y a aucune raison de 
retarder encore l'ouverture de négociations concrètes sur un traité d'interdiction 
complète dos essais nucléaires au sein du Comité du désarmement. 

Le Groupe affirme donc q x i e ces négociations devraient commencer au début de l a 
prochaine session du Comité du désarmement et occuper l a première place sur l a l i s t e 
des priorités. 

Le Groupe apprécie à leur juste valeur l e s travaux accomplis au cours de cette 
session par l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures 
de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques et en approuve l a reconduction. 

Le Groupe réaffirme l e consensus atteint à l a session extraordinaire selon lequel 
l e désarmement nucléaire revêt l a plus haute priorité parmi l e s objec t i f s du désarmement. 
I l a donc a c c u e i l l i avec sa t i s f a c t i o n l ' i n i t i a t i v e prise en 1979 de commencer des 
négociations sur cette question au Comité. Pour sa part, i l a présenté des propositions 
concrètes en vue de réaliser cet obj e c t i f . 

Le Groupe estime que l a question du désarmement nucléaire devrait figurer à l'ordre 
du jour de l a session de I98O du Comité du désarmement et que des négociations 
devraient être menées, conformément au paragraphe 50 et aux autres dispositions p e r t i 
nentes du Document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement. 

Le Groupe estime que l a garantie l a plus efficace de sécurité contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires réside dans l e désarmement nucléaire 
et l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes nucléaires. Les Etats dotés d'armes nucléaires 
ont l ' o b l i g a t i o n de fournir aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Le Groupe note avec 
sat i s f a c t i o n que des propositions en vue de l a conclusion d'arrangements internationaux 
efficaces sur cette question ont été présentées par certains de ses membres. A ce 



CD/50 
page 3 

propos, i l note q-u'en principe l e s membres du Comité du désarmement n'ont aucune 
objection contre l'idée d'une convention internationale. Le Groupe se félicite de 
l a création d'xrn groupe de t r a v a i l spécial chargé d'examiner et de négocier sur cette 
question. 

Le Groupe estime que les négociations devraient se poursuivre à l a prochaine 
session du Comité, en 1980, et que l o mandat du Groupe do t r a v a i l spécial devrait 
être renouvelé a f i n que l e Groupe continue de rechercher une approche commune en 
vue de l a conclusion d'un instrument international efficace garantissant les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes 
nucléaires, 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement d'entreprendre, au début de sa session de 1979, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e 
des négociations en vue de l'élaboration d'un accord sur des mesures efficaces pour 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication ot du stockage de toutes les 
armes chimiques et pour leur destruction. Comme i l ressort de l a résolution de 
l'Assemblée générale, l'achèvement des négociations bilatérales sur cette question 
entre l e s Etats-Unis et l'Union soviétique ne devrait pas être une condition préalable 
pour l'ouverture, au sein du Comité, de négociations sur une convention sur les 
armes chimiques. Au début de l a session de 1979 du Comité, conformément à l a demande 
de l'Assemblée générale et compte tenu de l a grande importance qu'elle attache à cette 
question, l e Groupe a présenté une proposition visant à créer un groupe de t r a v a i l 
spécial a f i n de pouvoir entreprendre des négociations. Plusieurs autres délégations 
ont f a i t des propositions analogues. 

Le Groupe regrette que, malgré l'appui quasi unanime du Comité, i l n'ait pas été 
possible de parvenir à un accord visant à créer un groupe de t r a v a i l spécial a f i n de 
procéder sans délai à des négocia.tions concrètes sur une convention r e l a t i v e aux 
armes chimiques. 

Le Groupe prend acte des informations relativement détaillées sur l'état actuel 
des négociations bilatérales figurant dans l a déclara.tion commune des Etats-Unis et 
de l'URSS. Ces informations, a i n s i que les contributions des autres membres, 
renforcent l a conviction du Groupe q u ' i l existe une base suffisante pour procéder 
immédiatement à de véritables négociations au sein du Comité et q u ' i l est nécessaire 
de l e f a i r e . 
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Le Groupe réai'firme qu'un groupe de t r a v a i l spécial devrait être établi au début 
de l a prochaine session pour négocier sur une convention r e l a t i v e aux armes chimiques. 

Le Groupe note avec sati s f a c t i o n l a présentation d'une proposition commune 
concertée américano-soviétique r e l a t i v e aux principaux éléments d'un traité i n t e r 
disant l a mise au point, l a fabrication, l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n des armes 
radiologiques. Cependant, i l a estimé que des négociations sérieuses sur l a 
proposition commune devraient débuter à un sta,de approprié, étant donné q u ' i l faut 
un certain tem.ps pour que les gouvernements intéressés puissent examiner ce texte. 

En évaluant l a première session du Comité, l e Groupe se préoccupe de constater 
que, malgré les travaux i n t e n s i f s accomplis sur certains points, l e Comité n*a pas 
pu réaliser de progrès concrets sur les principales questions i n s c r i t e s à son ordre 
du jour. I l est également déçu do l'approche adoptée pour certaines questions 
importantes au sein de l'organe de négociation multilatérale qu'est l e Comité. 

Le Groupe pense que l e Comité du désarmem̂ ent devrait procéder à des négociations 
concrètes plutôt que de se borner à des discussions générales. Les négociations -
menées dans d'autres instances ne devraient en aucune façon entraver l e s négociations 
multilatérales au sein du Comité. En outre, l e Com.ité du désarmement devrait p a r t i 
ciper directement à tous l e s stades des négociations sur les questions figurant à 
son ordre du jour. 

Le Groupe t i e n ^ à souligner que, puisque l e s questions du désarmement intéressent 
directement tous les Etats qui ont des responsabilités particulières vis-à-vis des 
Etats dotés d'armes nucléaires ot des Etats militairemont importants, i l convient 
d'adopter une nouvelle approche dans les négociations multilatérales menées au 
Comité du désarmement. Cette nouvelle approche devrait assurer l a pleine p a r t i 
cipation de tous l e s Etats membres, a f i n de permettre au Comité de s'acquitter 
efficacement de ses tâches. Le Groupe espère que toutes les autres délégations 
coopéreront aux travaux futurs du Comité en vue de réaliser cet ob j e c t i f . 
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- BILIŒ DE LA SESSION DE 1979 DU СОЖТЕ DU DESAEl-ÎEt-IEI-ÎT 

Document de t r a v a i l du Groupe des Etats s o c i a l i s t e s 

Les auteurs du présent document partent du principe que l e Comité du désar
mement, en tant qu'important organe de négociations multilatérales sur l a cessation 
de l a course aux armements et l e désarmement, dispose d'importantes possibilités 
pour l a conduite de négociations et pour l'élaboration d'accords internationaux 
sur ces questions. 

I l n'ont donc ménagé aucun eff o r t pour que l a session de 1979 âu Comité du 
désarmement aboutisse aux résultats concrets qu'attendent tous les peuples du monde. 
I l s ont invité l e Comité à concentrer son attention sur l a substance du problème 
du désarmement sans perdre de temps en longues discussions de procédure, se sont 
prononcés en faveur d'un examen concret des questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour 
du Comité, et ont proposé de prolonger sa session de 1979' 

Les coauteurs estiment que les documents de t r a v a i l q u ' i l s ont soumis ont 
stimulé le t r a v a i l du Comité et permis d'ouvrir ou d'accélérer les négociations 
sur un certain nombre de problèmes vitaux concernant l a l i m i t a t i o n de l a course 
aux armements et l e désarmement. Cette, observation concerne en p a r t i c u l i e r les 
documents suivant^: г 

- CD/4, intitulé "Négociations sur l'arrêt de l a fabrication de tous les types 
d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur 
élimination complète", présenté par les pays s o c i a l i s t e s et concernant l e point 2 

de l'ordre du jour? 
- CD/13, intitulé "Nouvelles mesures à prendre dans l e domaine du désarmement 

pour prévenir une course aux armements sur le fond des mers et des'océans", présenté 
par la.Pologne ; 

- CD/21, intitulé "Interdiction de l a mise au point, de l a fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction", présenté par l a 
Pologne, concernant l e point 4 de l'ordre du joiori 
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- CD/23, intitulé "Projet de convention internationale sur le renforcement 
des garanties de sécurité des Etats non nucléaires", présenté par les pays 
s o c i a l i s t e s , concernant l e point 3 de l'ordre du jouri 

- CD/35, intittilé ''Négociations sur l a question do l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux 
types d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes", 
présenté par l'URSSj concernant l e point 5 de l'ordre du jour; 

- CD/40, intitulé "Document de t r a v a i l concernant un projet de préambule pour 
l e Traité interdisant l a mise au point, l a fab r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n 
des armes radiologiques, présenté par l a Hongrie, concernant l e point 5 de l'ordre 
du jouri 

- CD/42, intitulé "Document de t r a v a i l concernant l e projet d'alinéa 3 
du paragraphe XI et le projet d'alinéa 3 du paragraphe XII du Traité interdisant l a 
mise au point, l a fab r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques, 
présenté par l a République démocratique allemande, concernant l e point 5 de l'ordre 
du jour; 

- CD/44, intitulé "Schéma d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction", 
présenté par l a Pologne, concernant l e point 4 de l'ordre du jour. 

Les délégations des pays s o c i a l i s t e s ont fourni des explications détaillées 
STxr leurs propositions et répondu à de nombreuses questions d'autres délégations. 
E l l e s se félicitent de l'intérêt qu'ont suscité leurs propositions. 

Les débats r e l a t i f s a'ux questions de désarmement qui ont eu l i e u au cours de 
l a session et les propositions soumises constituaient une excellente base potir l a 
réalisation de progrès substantiels dans les différents domaines r e l a t i f s au 
désarmement; poui:tant, on ne peut que regretter qu'aucun progrès sensible n'ait 
été réalisé dans les négociations. 

.Les coauteurs estiment que l'examen par l e Comité de leur proposition concrète 
r e l a t i v e à l'ouverture de négociations sur l'arrêt de l a fabrication des armes 
nucléaires et sur leur élimination complète (CD/4) a été u t i l e . I l a contribué, 
à l a préparation, dans l e cadre du Comité du désarmement, de t e l l e s négociations, 
qui constitueraient un pas vers l a réalisation des mesures prévues au paragraphe 50 

du document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. 
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Les coaute-urs ont répondu à de nombreuses questions d'autres délégations en vue 
de déterminer le s préalaLles et éléments nécessaires à des négociations générales 
sur l e désarmement nucléaire a i n s i que l a procédure à suivre рогдг parvenir à cette 
f i n . 

Cependant, l e s соа̂ '̂ ега-з regrettent que l e s négociations svœ l e fond du 
problème n'aient pas commencé en 1979, comme i l était prévu. 

Les coauteiu?s ее félicitent de la. Gignatгlre récente à Vienne àa Traité 
S / JLT I I et d'autres documents soviéto-américrins. I l s estiment que l a conclusion 
du Traité S/JJT I I répond аги; intérêts non setilement de l'URSS et des Etats-Unis, 
mais à сеггх des peuples du monde entier, en ce sens qui.'il entraîne xixi renforcement 
de l a sécгlrité internationale dans son ensemble. 

L'étude du problème des arrangements interпationaгrx efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaiires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i 
sation d'armes nucléaires a été u t i l e . Les auteurs remarquent que l'idée de l a 
conclusion d'une convention internationale sur cette question a reçu vm. appui 
très large. I l s ont foгlrni dos éclaircissements sur divers aspects du projet de 
convention (CD/23) qu'ils avaient soumis à ce sujet. 

Le Groupe des pays s o c i a l i s t e s part du principe que les négociations en vue 
de l a conclusion d'гlne convention s u r l e renforcement des garanties de sécгrrité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires seront reprises au début de l a session du 
Comité du désarmement de 1980. 

Les coauteгл?s se félicitent que l e Comité du désarmement a i t été s a i s i par 
l'URSS et le s Etats-Unis d'une proposition согатг,ше concertée r e l a t i v e aux principaixx 
éléments d'vm traité interdisant l a mise au point, l a faJbrication, l e stockage 
et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques (CD/3I ot CD/32). Les auteurs de l a 
proposition ont donné d'ггtiles éclaircissements v.uv diverses dispositions de 
1еги? projet, ce qui permettra aux membres du Comité de mener des négociaiions 
plus concrètes en vue de l'élaboration plus ra.pide du texte f i n a l de ce traité. 
Le Comité a été s a i s i par les délégations de l a Hongrie et de l a République démo
cratique allemande de projets de diverses formules complémentaires (CD/40 et 
CD/42). 

Le Groupe des pays s o c i a l i s t e s regrette que toutes les délégations ne se 
soient pas montrées prêtes à examiner l e projet soviéto-américain, et estime que 
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l e s négociations en vue de l'adoption f i n a l e dn texte de traité devront être 
poursuivies au cours de l a session du Comité en 1980, et que l e projet de traité 
snr l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiqtxes devra être présenté à l'approbation de 
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-cinquième session. 

Les experts de divers pays s o c i a l i s t e s ont présenté des renseignements complé
mentaires au cours de l'exa.men de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types 
et systèmes d'armes de destruction massive. Les coaiiteurs de ce document estiment 
indispensable de créer un groupe spécial d'experts gouvernementaux: chargé d'examiner 
l e problème des orientations possibles en ce qui concerne la. création de nouveaux 
types et systèmes d'armes de destruction ma„ssive, qui doivent être i n s c r i t s sur 
l a l i s t e i n i t i a l e des types d'armes inter d i t e s conformément à l'accord général. 

I l y a l i e u de regretter que l a question dans son ensemble, en p a r t i c u l i e r en 
ce qui concerne l a nécessité d'une in t e r d i c t i o n complète de créer de nouveaux types 
d'armes de destru.ction massive, n'ait pa.s pu être examinée suffisamment en détail; 
son examen devra être poursuivi l'année prochaine. 

Les coauteurs soulignent d'autre part l a nécessité d'entamer au plus tôt a.u 
sein du Comité des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n de l'arme à neutrons; l e projet 
de convention sur cette question, qu'ils ont présenté en 197Q, est svcc l a table 
des négociations. 

Le Comité a entendu un commimiqué commun sur l'état des négociations entre • 
les Etats-Unis, l'UPiSS et l e Royaume-Uni concernant vm accord interdisant les 
essais d'armes nucléaires dans tous les milieux et un protocole à cet accord 
concernant l e s explosions nucléaires à des f i n s pacifiques. 

Les coauteurs estiment en premier l i e u que l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais d'armes nucléaires présente une importance primordiale. Les négociations 
trilatérales doivent être poursuivies activement; tous les participants à ces 
négociations doivent s'efforcer de l e s f a i r e aboutir au plus tôt et soumettre 
leurs résultats à l'examen du Comité du désarmement. Par a i l i e r s , i l s ont 
exprimé l'opinion qu'étant donné l e s caractères spécifiques de l a question, l e 
Comité du désarmement ne pourra commencer à l'examiner qu'à l'issue des négo
ciations trilatérales. 
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Les coauteurs du docximent considèrent que le Groupe spécial d'experts scien
t i f i q u e s chargé d'examiner des mesures de coopération interna,tionale en vue de l a 
détection et do l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques a f a i t m t r a v a i l u t i l e . 

Le Groupe des pays s o c i a l i s t e s , estimant que l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de 
l'arme chimique présente une importance capitale et doit être traitée en priorité, 
se félicite de constater que l e Comité du désarnemont l'examine plus activement. 
Au cours de l a session, i l s se sont déclarés disposés à f a i r e preuve de souplesse 
dans l a recherche do formes mutuellement acceptables d'organisation du t r a v a i l du. 
Comité dans ce domaine d'activité du Comité, en p a r t i c u l i e r en ca qui concerne l a 
création de groupes de t r a v a i l , compte tenu de l'importance des négociations b i l a 
térales pertinentes entre l'IESG ot les Etats-Unis, 

Les coauteurs pensent qu'actuellement, en tant qu'étape vers l ' o b j e c t i f f i n a l 
de l'élaboration d'un projet do convention internationale sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques, l e Comité poiirrait contribuer à l a mise au point des principaici 
éléments du contenu de l a future convention. I l s notent qu'aii cours des séances 
officieuses du Comité, ces éléments ont f a i t l'objet d'un début d'examen au cours 
duquel do nouvelles précisions ont été données svx divers aspects du problème de 
l ' i n t e r d i c t i o n de l'arme chimique. Л leur avis, l e t r a v a i l on ce sens devrait être 
poursuivi au cours de l a prochaine session du Comité. 

Les coauteurs estiment que l e communiqué commun de l'URSS et des Etats-Unis 
sur l'état des négociations bilatérales sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l'arme 
chimique, présenté l e 51 j u i l l e t 1979, qui constitue une contribution importante à.-
l'examen de cette '"uestion au Comité, a permis aux participants de màeicc comprendre 
les problèmes complexes liés à 1'élaboraoion d'imc convention internationale sur 
cette question. 

Les coautexirs notent avec s a t i s f a c t i o n qu'au cours de l a session do 1979 du 
Comité du désarmem.ent des négociations onL été engagées svœ un certain nombre de 
questions, et qu'ainsi ont été créées les conditions nécessaires à de nouveaixc 
progrès . 

Par a i l l e u r s , i l s regrettent q u ' i l n'ait pas été possible d'obtenir de résultats 
plus concrets à propos de diversos questions, en p a r t i c u l i e r de ce l l e du désarmement 
nucléaire. I l s expriment l'espoir que les propositions soumises au cours de l a 
session f a c i l i t e n t l a réalisation de x̂ rogrès plus sensibles vei-s l ' o b j e c t i f assigné 
au Comité, à savoir l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements et l e désarmement, et 
contribuent aussi à ce que l a prochaine session s o i t plus fructueuse que l a presento. 
A cette f i n , i l sera indispensable que tous les membres du Comité unissent leurs 
e f f o r t s et que tous les Etats participants fassent preuve d'une façon constructive 
de leur volonté po l i t i q u e . 
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Armes chiraiques 

Evaluation des débats que l e Comité du désarmement a consacrés en 1979 
à l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 

Des débats sur les questions r e l a t i v e s h ггпе i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
ont eu l i e u au Comité du désarmement d'abord du l 6 агг 27 . j u i l l e t 1979, pxiis après 
l a présentation, l e 31 j u i l l e t , d'un rapport comm-iui de l'URSS et des Etats-Unis 
sur leurs négociations b-ilatérales en у^ле d'une i n i t i a t i v e commune sur les armes 
chimiques (CD/48). 

Le Comité a tenu une discussion exploratoire sur certains éléments d'une 
i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, y compris S U J : mi schéma de convention, à laquelle 
ont participé plusieurs délégations, dont celles de plusieurs pays non membres du 
Comité. Des opinions analogues ont été présentées à propos de certaines questions, 
mais des divergences de vues se sont manifestées à l'égard d'autres questions. La 
discussion a aussi révélé q u ' i l faudrait ultérieurement t r a i t e r de nombreux 
problèmes techniques et détaillés. Bien qu'aucun consensus ne se s o i t f a i t à ce 
stade, on peut provisoirement conclure ce qui suit s 

Э.) Chacun semble s'accorder à dire que l ' o b j e c t i f est l ' i n t e r d i c t i o n générale 
complète et v e r i f i a b l e des armes chimiques. La mise au point, l a f a b r i c a t i o n , l e 
stockage, l ' a c q u i s i t i o n , l a conservation et l e transfert de produits chimiques 
pour l a fabrication d'anges chimiques seraient i n t e r d i t s . Bien que l'on a i t 
reconnu qu'iuie i n t e r d i c t i o n des armes Ghimiqiics ne doive en aucune façon réduire 
los obligations assumées par les Etats aux termes du Protocole de Genève de 192^—( 
différentes opinions ont été exprimées quant au point do savoir s i l ' u t i l i s a t i o n 
dos armes chimiques devrait aussi f a i r e l'objet d'une i n t e r d i c t i o n . 

b) La portée de l ' i n t e r d i c t i o n serait fonction d:a critère général de 
destination. D'autres critères pourraient êtro utilisés, en p a r t i c u l i e r c e l u i de 
l a toxicité. Une d i s t i n c t i o n devrait être f a i t e entre 1оз produits chimiques 
essentiellement u t i l e s pour fabriquer des arnies chimiques ot les produits chimiques 
ayant des applications pacifiques. 

l/ Protocole concernant la- prohibition d'em.ploi à l a guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou s i m i l a i r e s , et de moyens bactériologiques. 

GE.79-63631 
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c) Los activités seraient autorisées à des f i n s non hos t i l e s ( i n d u s t r i e l l e s , 
scientifiques (recherche), médicales ou autres f i n s pacifiques comme l e maintien 
de l'ordre ot l a protection contre une attaque chimique) a i n s i qu'à des f i n s 
m i l i t a i r e s sans rapport avec l a guerre chimique. Ne serai «-nt pas autorisées les 
activités liées à l a guerre chimique offensive, y compris l'entraînement. 

d) Dans l e contexte d'une i n t e r d i c t i o n des_̂  armes chimiques, des dispo
s i t i o n s seraient prévues en vue de l a déclaratien-et de l a destruction, dans un 
délai donné, des stocks existants d'armes chimiques et de produits chimiques acquis 
en vue do l a f a b r i c a t i o n d'armes chimiques. Dos dispositions concerneraient 
également l a déclaration, l a fermeture, l a destruction ou l e démantèlement des 
usines de fab r i c a t i o n dans un délai déterminé. Un délai de dix ans a été suggéré 
à cet égard. 

e) Le respect dos obligations prises dans l e cadre d'une i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques devrait être dûment vérifié. La vérification devrait reposer 
sur une combinaison de mesures nationales et internationales. 

f ) Les mesures internationales pourraient comprendre l a création d'im 
comité consultatif des parties à l ' i n t e r d i c t i o n , doté d'un secrétariat permanent, 
qui aiderait à résoudre les problèmes découlant de l'a p p l i c a t i o n de l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chiiaiques. 

g) Los opinions ont paru diverger quant aux circonstances dans lesquelles 
les conditions et les procédures internationales de vérification, y compris 
l'inspection sur place, seraient utilisées, et aux f i n s do leur mise en oeuvre. 
Bien que l'on a i t reconnu que les accords de vérification prissent envisager des 
inspections sur place par mise en demeure, l'opinion a été exprimée que des 
inspections obligatoires sur place seraient nécessaires pour certaines activités. 

h) Los paxties à l ' i n t e r d i c t i o n ne devraient pas empêcher le fonctionnement 
des moyens techniques nationaux de vérification des autres p a r t i e s , 

i ) I l a été convenu implicitement q u ' i l s e r a i t nécessaire do prendre des 
mesures nationales pour que les Etats s'acquittent de leurs obligations aux termes 
d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, 

j ) L ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques no devrait pas porter préjudice aux 
activités autorisées, comme l e développement i n d u s t r i e l et l a coopération i n t e r 
nationale pacifique dans l e domaine chimique, 

k) On a reconnu que l'app l i c a t i o n de mesures propres à renforcer l a confiance 
pourraient f a c i l i t e r l a conclusion et l a mise on oeuvre d'un accord d'interdiction 
des armes chimiques, 
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I. raTRODUCTION 

1. Dans l e paragraphe 120 du Docrument final™'̂  de l a première session extra
ordinaire consacrée au désarmement, l'Assemblés générale a déclaré ce qui suit s 

"L'Assemblée générale est consciente du t r a v a i l qui a été accompli par 
l'organe international de négociation qui se réunit depuis l e 14 mars 19б2, 

a i n s i que de l a somme considérable do t r a v a i l urgent qui reste à accomplir 
dans l e domaine du désarmement. L'Assemblée est profondément consciente de 
l a nécessité persistante de disposer d'un forum multilatéral unique de négo
ci a t i o n sur l e désarmement, de dimension limitée et prenant ses décisions par 
consensiis. E l l e attache une grande importance à ce qvic tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires participent à un organe de négociation constitué d'une 
manière appropriée, l e Comité du désarmement, L'Assemblée se félicite de 
l'accord réalisé à l a suite de consultations appropriées entre les Etats Membres 
au cours de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désaiïïiemont, à l ' e f f e t que l e Comité du désarmcm.ent sera ouvert à l a p a r t i c i -
pabion des Etats dotés d'armes nucléaires et à c e l l e de trente-deux à 
trente-cinq autres Etats choisis en consultation avec l e Président de l a 
trente-deuxième session de l'Assemblée générale; que l a composition du Comité 
du désarmement sera réexaminée à in t e r v a l l e s réguliers; que l e Comité du 
désarmement sera convoqué à Genève pas plus tard qu'en janvier 1979 par l e pays 
dont l e nom apparaîtra on premier l i e u sur l a l i s t e alphabétique des membres; 
et que l e Comité du désarmement s 

• a) Conduira ses travaux sur l a base du consensus; 
b) Adoptera son propre règlement intérieur; 
c) P r i e r a l e Secrétaire général do l'Organisation dos Nations Unies de 

nommer, après consultations avec l e Comité du désarmement, l e Secrétaire du 
Comité qui, tout en étant en même temps son représentant personnel, sera chargé 
d'aider l o Comité et son président à organiser les travairx et l e calendrier du 
Comité; 

d) Fora en sorte que lao présidence du Comité soit assurée à tovûc de rôle 
par tous ses mem.bres sur une base mensuelle; 

e) Adoptera son propre ordre du jour, compte tenu des recommandations qui 
l u i auront été f a i t e s par l'Assemblée générale et des propositions présentées 
par les membres du Comité; 

2J Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale s dixième session extraordinaire. 
Supplément No 4 (A/S-Io74l, ' ' ~~" ' ' 
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f ) Présentera vm rapport à l'Assemblée générale chaque année, ou plus 
fréquemment selon les besoins, et communiquera d'une manière régulière sos 
documents o f f i c i e l s et d'autres documents pertinents à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies; 

g) Prendra des dispositions pour que les Etats intéressés qui ne sont 
pas membres du Comité puissent présenter à c e l u i - c i des propositions écrites 
ou des documents de t r a v a i l concernant des mesures de désarmement faisant 
l'objet de négociations au Comité et p a r t i c i p e r à l'examen des questions sur 
lesquelles portent ces propositions ou documents de t r a v a i l ; 

h) Invitera les Etats non membres du Comité, sur leur demande, à 
exprimer leurs vues au sein du Comité lorsque des sujets qui intéressent 
particulièrement ces Etats y sont examinés; 

i ) Ouvrira ses séances plénières au public, à moins q u ' i l n'en soit 
décidé autrement." 

2, Le Comité du désarmement est ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n des Etats dotés 
d'armes nucléaires et à c e l l e des 35 Etats ci-après, dont les noms ont été annoncés 
par l e Président de l a trente-troisième session de l'Assemblée générale^ après 
d'amples consultations avec les Etats Membres s Algérie; Allemagne, Républiqtie 
fédérale d*'; Argentine; Australie; Belgique; Birm.anie; Brésil; Bulgarie; Canada; 
Cuba; Egypte; Ethiopie; Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; I t a l i e ; Japon; Kenya; 
Maroc; Mexique; Mongolie; N i g e r i a ; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne; République 
démocratique allemande; Roumanie; S r i Lanka; Suède; Tchécoslovaquie; Venezuela; 
Yougoslavie; et Zaïre. 
5. Le Comité du désarmement présente à l a trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies son rapport annuel sur sa session de 1979, accompagné des 
dooiments et des comptes rendus pertinents. Le présent rapport contient également 
des informations sur l'organisation du Comité (partie II) et sur les travaux du 
Comité conformément à l'ordre du jour adopté pour 1979 (partie I I I ) . 
4. Le Comité du désarmement a été convoqué par l e Crouvernement de l'Algérie et 
M, Abdelaziz Bouteflika, Ministre des af f a i r e s étrangères de ce pays, a présidé 
l a séance plénière d'ouverture de l a session, qui s'est tenue l e 24 janvier 1979» 

Après avoir entendu l a déclaration du Président, l e Comité a p r i s connaissance à 
cette occasion du message que l u i avait adressé l e Secrétaire général de l'Organisation 

2/ A/S-lO/24, 
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des Nations Unies et dont l e Dir e et enir, .général de l ' O f f i c e des Nations Unies à 
Genève luj. a donné lecture, 
5. Au début de l a session, l e Comité du désarmement a reçu un message de 
M, L,I. Brejnev, Secrétaire général du Comité central du p a r t i communiste de l'Union 
soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, qui a été 
distribué en tant que document o f f i c i e l du Comité (СВ/З). Le Comité a également 
reçu un message фл Saint-Siège, transmis par son Secrétaire d'Etat, a i n s i que des 
messages du Secrétaire aux af f a i r e s étrangères du Mexique, M, Santiago Eoel, et du 
Directeur de l'Agence pour l e contrôle des armements et l e désarmement des 
Etats-Unis d'Amérique, M. George M. Seignious I I , 
6. Au cours des premiers jours de l a session, des déclarations ont été f a i t e s 
par les représentants des Etats membres suivants, enumeres ci-après dans l'ordre 
ohronologiqixe de leurs interventions s Mexique, Ebianoe, S r i Lanka, Australie, Suède, 
Union soviétique, Royaujne-Uni, Yougoslavie, I t a l i e , Palcistan, Venezuela, Belgique, 
Cuba, Canada, Etats-Unis d'Am.érique, Japon, Roumanie, N i g e r i a , Pologne, Egypte, 
Ethiopie, Argentine, République fédérale d'Allemagne, République démocratique 
allemande, Pays-Bas, Zaïre, Kenya, Iran, Indonésie, Maroc et Tchécoslovaquie. Les 
représentants suivants avaient rang de ministres ou de ministres adjoints des 
af f a i r e s étrangères % M. Andrew Peacock, Ministre dos af f a i r e s étrangères d'Australie; 
M. Henri Simonet, Ministre des af f a i r e s étrangères de Belgique; M. G.A.H, Pearson, 
Conseiller"^our l e désarmement et l e contrôle des armements du Canada; M, Pelegrin 
Torras, M n i s t r e adjoint des a f f a i r e s étrangères de Cuba; M. Jean I^ançois-Poncet, 
Ministre des a f f a i r e s étrangères de I^ance; M. Luciano Radi, Sous-Secrétaire d'Etat 
au Ministère des af f a i r e s étrangères d ' I t a l i e ; M, Kasim Mi-rajazandi, Ministre adjoint 
des a f f a i r e s étrangères du Kenya; M, Günther van V e i l , Secrétaire d'Etat au Ministère 
fédéral des af f a i r e s étrangères de l a République fédérale d'Allemagne; M, I l i e 
Radulescu, Ministre et Secrétaire d'Etat au Ministère des af f a i r e s étrangères de 
Roumanie; Lord Goroni'/y-Roberts, M n i s t r e d'Etat aux af f a i r e s étrangères et aux 
af f a i r e s du Conmionwealth du Royamie-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; 
M, A.G,S, Eameod, Ministre des af f a i r e s étrangères de S r i Lanlca; M, Hans B l i x , 
Ministre des aff a i r e s étrangères de Suède; et M, MLlorad Pesié, Secrétaire fédéral 
adjoint au:;: a f f a i r e s étrangères de Yougoslavie, 
7. Plus tard au cours de l a session, des déclarations ont également été fa i t e s 
au Comité par l e Ministre adjoint des af f a i r e s étrangères de Tchécoslovaquie, 
M. MLlos Vejvoda; par l e Ministre d'Etat aux aff a i r e s extérieures de l'Inde, 
M. Samarendra Kundu; par le Ministre d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires 
du Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
M. Douglas Hurd, et par l e Directeur de l'Agence pour l e contrôle des armements et 
l e désarmement des Etats-Unis d'Amérique, M. George M. Seignious I I . 
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I I . ORGMISATION DU СОЖТЕ 

A. Session de 1979 du Comité 

8. Le Comité a siégé du 24 janvier au 27 a v r i l et du 14 j u i n au 14 août 1979* 

Durant cette période, i l a tenu cinquante-deux séances plénières o f f i c i e l l e s au cours 
desquelles l e s membres ont énoncé les vues et le s recommandations de leurs gouver
nements au sujet des questions dont l e Comité était s a i s i . 
9. Le Comité a également tenu cinquante réunions officieuses sur différentes 
questions, y compris l e calendrier de ses travaux, son organisation et ses procédures, 
a i n s i que tous les points i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité. 

B. P a r t i c i p a t i o n anx travaux du Comité 

10. Des représentants des Etats Membres suivants ont participé aux travaux du Comité ; 
Algérie; Allemagne, République fédérale d'5 Argentine; Australie; Belgique; Birmanie; 
Brésil; Bulgarie; Canada; Cuba; Egypte; Etats-Unis d'/miérique; Ethiopie; France; 
Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; I t a l i e ; Japon; Kenya; Maroc; Mexique; Mongolie; 
Nigeria; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne; République démocratique allem.ande; 
Roumanie; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; S r i Lanka; Suède; 
Tchécoslovaquie; Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques; Venezuela; 
Yougoslavie et Zaïre. 

C. Questions d'organisation et adoption du règlement intérieur 

11. Le Comité a décidé que sa présidence sera i t assurée à tour de rôle par tous 
ses membres, sur une base mensuelle, c'est-à-dire en respectant l'ordre des mois 
du calendrier. Les représentants des Etats Membres ci-après ont exercé l a présidence 
du Comité : l'Algérie en janvier, l'Argentine en février, l ' A u s t r a l i e en mars, l a 
Belgique en a v r i l et durant l ' i n t e r v a l l e entre l a première et l a deuxième partie de 
l a session de 1979 du Comité, l e Brésil pendant l e reste du mois de j u i n , l a Bulgarie 
en j u i l l e t et l a Birmanie en août et durant l ' i n t e r v a l l e à courir jusqu'à l a session 
de 1980 du Comité. 
12. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, après avoir procédé 
à dos consultations appropriées, a nommé l e I 4 j u i n 1979 comjne Secrétaire du Comité, 
M. l'Ambassadeur Rilchi J a i p a l , ancien représentant permanent de l'Inde auprès de 
l'Organisation des Nations Unies et l ' a aussi désigné comme son représentant personnel. 
13. Le Comité a décidé d'admettre des représentants de pays non membres dans l a 
Salle des Conseils, aux sièges qui leur seraient réservés sous l a plaque "Repré
sentants gouvernementaux", durant les séances plénières. 
14. Le Comité a également décidé de créer un groupe de t r a v a i l spécial, ouvert à l a 
par t i c i p a t i o n de tout Etat membre, qui serait chargé de préparer un projet de 
règlement intérieur pour l e Comité. A cette f i n , l e Comité a également décidé que 
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l e Groupe de t m v a i l spécial devrait prendre en considération-les différents projets 
distribués officieusement, a i n s i que les vues exposées par l e s délégations. 
15. Le Groupe de t r a v a i l spécial, sous l a présidence du représentant de l'Argentine, 
qui était également l e Président du Comité, a tenu dix-sept réunions. A l a 
15ème séance plénière du Comité, l e Président a présenté l e projet de règlement 
intérieur. Le Comité a adopté l e projet de règlement intérieur recommandé par l e 
Groupe spécial. Auparavant, et comme suite à ses consultations avec l e Comité, l e 
Président a f a i t une déclaration interprétative qui est reproduite dans l'appendice I. 
Un certain nombre de délégations ont également f a i t des déclarations interprétatives à 
propos du texte adopté. 
16. A sa 26ème séance plénière, l e Comité a égal.emont adopté l'annexe I de son 
règlement intérieur. Le texte du règlement intérieur et de son annexe I 
(document CD / S) se trouve à l'appendice I du présent rapport, qui f a i t partie inté
grante du rapport du Comité. 
17. A l a llème séance, après des consultations officiouses, l e Président a déclaré 
que l e s arrangements adoptés par l a Conférence du Comité du désarmement au sujet du 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner dos mesures de coopération 
internationale en -vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 
seraient maintenus. Le Président a d'autre part constaté l'existence d'un accord 
général à l ' e f f e t que l e Groupe, qui est ouvert à tous les Etats membres du Compite 
du désarmement, devrait rester ouvert aux Etats qui ne sont pas membres du Comité. 
Le Comité a p r i s note des arrangements adoptés par l a Conférence du Comité du 
désarmement a i n s i que de l'accord général selon lequel i l s e rait souhaitable d'élargir 
l a p a r t i c i p a t i o n au Groupe spécial. 

^^^.?..,^Ч..Л9Ш^,^р..)-^ session de 1979,et programme de t r a v a i l 
les-Urggi".re__et_ deuxième par-tins de l a session 

18. A sa 18ème séance plénière, l e Comité a décidé de créer гш groupe d.e t r a v a i l 
spécial, ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n de tous l e s Etats membres du Comité, pour examiner 
des questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour et du programme de 
t r a v a i l du Comité, a f i n de permettre au Président de rédiger l'ordre du jour et l e 
prograimne de t r a v a i l provisoires, conformément à l ' a r t i c l e 29 du règlement intérieiir. 
19. Le Groupe de t r a v a i l spécial, sous l a présidence du représentant de l ' A u s t r a l i e , 
qui était également l e Président du Comité, a tenu onze réunions. 
20. Au cours de cette séance plénière, plusieurs délégations ont f a i t des décla
rations concernant l'ordre du jovir provisoire. A l a 27ème séance plénière, l e 
Président a présenté une proposition du Groupe de t r a v a i l spécial indiquant des dates 
ot des points précis pour l e programme de t r a v a i l . Le Comité a adopté alors l'ordre 
du jour et l e programme de t r a v a i l , qui sont reproduits ci-après (CD/12) S 
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"Ordre du fjovœ et pro.gramme de t r a v a i l du Comité du. désarmement 
(adoptés axxx 26ème et 27ème séances plénières 

tenues l e s 10 et 11 a v r i l 1979) 

Le Comité du désarmement, en tant que forum miiltilatéral de négociation, 
s'emploiera à promouvoir l a réalisation d'un désarmement général et complet 
sous un contrôle international efficace. 

Le Comité, tenant compte, i n t e r a l i a , des dispositions pertinentes du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, t r a i t e r a de l a cessation de l a course aux armements 
et du désarmement a i n s i que d'autres mesures pertinentes dans les domaines 
suivants s 

I. Armes nucléaires sous tous les aspects; 
I I . Armes chimiques; 

I I I . Autres armes de destruction massive; 
IV. Ames classiques; 
V. Réduction des budgets m i l i t a i r e s ; 

VI. Réduction des forces armées; 
VII. Désarnemont et développement; 

VI I I . Désarmement et sécurité internationale; 
IX. Mesures collatérales; mesures propres à renforcer l a confiance; 

méthodes de vérification efficaces en r e l a t i o n avec des mesures de 
désarmement appropriées, acceptables pour toutes l e s parties intéressées; 

X. Programme détaillé de désamement aboutissant à un désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace. 

Dans l e cadre sus-indiqué, l e Comité du désarmement adopte pour 1979 l'ordre 
du jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément aux dispositions 
de l a section VIII de son règlement intérieur, relèvent de l'examen du Comité î 

1. Interdiction des essais nucléaires. 
2. Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 

nucléaire. 
5- Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 

dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i 
sation d'armes nucléaires. 

4. Armes chimiques. 
5. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes 

de t e l l e s armes; armes radiologiques. 
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6. Examen et adoption du rapport axmuel et de tous autres rapports 
appropriés à l'Assemblée générale de 1'Organisation des Hâtions Unies. 

En application de l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, l e Comité adopte 
également l e programme de t r a v a i l suivant pour l a première partie de sa session 
de 1979 5 

Ш О О Ш Ш Е DE TRAVAIL 

19-23 a v r i l s Cessation de l a course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 

24-27 a v r i l î Armes chimiques. 
En adoptant son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , l e Comité a 

gardé présentes à l ' e s p r i t l e s dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son 
règlement intérieinr." 

21. A l a 26ème séance plénière du Comité, l e Président a présenté l e document 
CD/L.2/Rev.l r e l a t i f à l'ordre du jour et au programme de t r a v a i l provisoires et 
a annoncé que l'accord s'était f a i t sur les points suivants : 

"En soimettant l'ordre du jour provisoire du Comité du désarmement, i l est 
entendu par tous l e s membres du Comité que l a rubrique IX qui a t r a i t , entre 
autres,' aux 'mesures collatérales', englobe l e s questions suivantes que l e 
Comité examinera à des stades appropriés de ses travaux s 

1. Nouvelles interdictions d ' u t i l i s e r des techniques de modification de 
l'environnement à des f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s h o s t i l e s ; 

2. Nouvelles mesures dans l e domaine du désâ miement visant à prévenir 
une course aux armements sur l e fond des mers et dos océans a i n s i 
que dans leur sous-sol; 

3 . Nouvelles mesures visant à prévenir гше course aux armements dans 
1'espace extra-atmosphérique." 

22. Au cours de l a deuxième partie de l a session de 1979 du Comité, l a question du 
programme de t r a v a i l a été examinée, conformément à l ' a r t i c l e 28 du règlement 
intérieur. Le Président a présenté à l a 33ème séance plénière une proposition 
r e l a t i v e au programme de t r a v a i l pour l a deuxième partie de l a session que l e Comité 
a adopté. Le texte en est l e suivant î 



CD/55 
page 8 

"21-22 j u i n : 
25-29 j u i n : 

2-6 j u i l l e t s 

10-13 j u i l l e t ! 

16-27 j u i l l e t s 
30 j u i l l e t - 3 août 

Inter d i c t i o n des essais nucléaires. 
Arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
Cessation de l a course атдх' armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 
Жоиуеагдх types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques. 
Armes chimiques. 
Interdiction des essais nucléaires. 
БЬгатеп et adoption du rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation, des Hâtions ïïnies-^" 

Aux termes de l ' a r t i c l e 44 du règlement intérieur, l e s projets de rapports 
à l'Assemblée générale des Hâtions Unies sont mis à l a disposition de tous l e s 
Etats membres du Comité aux f i n s d'examen au moins dexxx semaines avant l a date 
prévue pour leur adoption. 

En, adoptant son programme de t r a v a i l , l e Comité a gardé présentes à l ' e s p r i t 
l e s dispositions des a r t i c l e s 30 et 3I de son règlement intérieur. 
2 3 . Le Comité a consacré l a période du 6 агг 14 août 1979 à l'examen et à 
l'adoption de son rapport annuel à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

E. Participation. d'Etatg non membres дм Comité 
24. Les Etats non membres du Comité indiqués ci-après ont f a i t connaître 1егхг 

intention de pa r t i c i p e r агдх séanoes plénières du Comité s Autriche, ВгггипИ, C h i l i , 
Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne, Pinlan.de, Gabon, Grèce, Guatemala, Hondirras, 
Iraq, Irlande, Israël, Jordanie, Koweït, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Portugal, Qatar, Sénégal, Soudan,Suisse, Turquie et Yiet Nam. 
25. Le Comité du désarmement a reçu des demandes (documents CD/14, CD/16, CD/26, 

CD/30, CD/34 et CD/38) de p a r t i c i p e r à ses travaглx, de l a part des Etats suivants 
non, membres du Comité s Finlande, Suisse, Viet Nam, Espagne et Danemark. 
26. Conformément aux dispositions de son règlement intérieгxr, et après avoir 
reçu et examiné le s deman.des de l a Finlande, de l a Suisse, de l a République 
s o c i a l i s t e du Viet Najn, de l'Espagn.e et du Danemark, l e Comité a invité s 

a) l e représentant de l a Finlande à pa r t i c i p e r агдх' travaгlx de l a session, du 
Comité de 1979 r e l a t i f s аглх armes chimiques, que ce soit on séances o f f i c i e l l e s ou 
en гег1п1опз officieuses, conformément avx a r t i c l e s 33 et 36 du règlement intérieur; 

b) l e représentant de l a Suisse à f a i r e глп,е déclaration devant l e Comité 
au sujet de l a question des armes chimiques, conformément à l ' a r t i c l e 34 du 
règlement i n t c r i e i r r ; 

http://Pinlan.de
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c) Le représentant de l a . République s o c i a l i s t e du Tiet Nam à part i c i p e r 
aux travaux' de l a session du Comité de 1979 l o r s de l'examen de l a question 
concernant l e s arrangements internationaux' efficaces pour garantir l e s Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n 
d'armes nucléaires, aussi bien au cours des séances o f f i c i e l l e s que des réunions 
officieuses conformément aux a r t i c l e s 35 à 36 du règlement intérieur; 

d) xm expert d'Espagno à par t i c i p e r au Groupe spécial d'experts pour 
étudier l e s mesiires de coopération internationale en vue de l a détection et de 
l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques conformément à l a décision adoptée par 
l e Comité l e 15 février 1979j 

e) l e représentant de l'Espagne à f a i r e гдпе déclaration devant l e Comité 
l o r s de l'examen de l a question des armes chimiques, conformément à l ' a r t i c l e 34 
du règlement intérieгlr5 et 

f) l e représentant du Danomark à par t i c i p e r saxx travaiix de l a session de 
1979 du Comité l o r s de l'examen de l a question des armes chimiques, aussi bien 
au согдгз des séances o f f i c i e l l e s que des réimions officieuses, a i n s i que dans 
l e cadre de tout organe subsidiaire que l e Comité poгдrrait créer à propos de 
cette question, conformément агхх' a r t i c l e s 33 à 35 l̂ u- règlement intérieirc. 
27. Л sa 43ème séanoe plénière, l e Comité a également décidé, conformément à 
l ' a r t i c l e 32 du règlement intériein:, que des sièges seraient réservés auix repré
sentants des Etats non membres durant l e s гег1п1опз officieuses consacrées aixx' 
armes chimiques. 

P. Conmiunications émanant d'organisations non gouvernementales 
28. Conformém.ent à l ' a r t i c l e 42 du règlement intérieгir, гше l i s t e de toutes les 
communications émanant d'organisations non gouvernementales a été distribuée агях 
membres du Comité (CD/NGC .1). 
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I I I , TRAVAUK DU СОЖТЕ AU COURS DE SA SESSION DE I979 

29. Au cours de sa session de 1979, l e Comité a fondé ses travaux' sur son ordre 
du jour et згяг l e programme de t r a v a i l adoptés pour l'année. On. trouvera l e 
règlement intérieur dans l'appendice I du rapport et l a l i s t e des documents publiés 
par l e Comité, a i n s i que le s textes de ces documents, dan.s l'appendice I I I du 
rapport. Си, trouvera dan.s l'appendice IV du rapport un, index des comptes rendus 
in extenso, par pays et par sujet, énumérant le s déclarations f a i t e s par les 
délégations au cours de l'année 1979, a i n s i que l e s comptes rendus i n extenso des 
séanoes du Comité. 
30. Le Comité était également s a i s i d'\ine l e t t r e du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, datée du I7 janvier 1979 ( C D / I ) , transmettant 
toutes l e s résolutions en matière de désarmement adoptées par l'Assemblée 
générale à sa trente-troisième session, en 1973? en p a r t i c u l i e r c e l l e s par 
lesquelles l'Assemblée c o n f i a i t certaines tâches au Comité du désarmement, à 

savoir l e s résolutions ЗЗ/ЗЭА, "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)"; 
33/60, "Application de l a résolution З2/78 de l'Assemblée générale", ЗЗ/ббА et B, 
"Interdiction de l a mise au point et de l a fabrication de nouveaixx' types d'armes 
de destruction massive et de nouveaux' systèmes de t e l l e s armées"; 33/7IP, Il et L, 
"Examen de l ' a p p l i c a t i o n des recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée 
générale à sa dixième session extr.aordin.aire"; ЗЗ/72 A et B, "Conclusion d'une 
convention internationale sur l e renforcement des garanties de l a sécurité des 
Etats non nucléaires"; et 33/91O et H, "Déararm̂ ement gó.r..ér<-LL et complet". 
31. Dans l a même l e t t r e , l e Sf-'-rrétaire général appelait l'attention, en p a r t i 
c u l i e r , sur le s dispositions suivantes de ces résolutions : 

a) Dans l a résolution 33/59A, au paragra.phe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale p r i e l e Comité du désarmement ôJentreprendre, au â.abut de sa session 
de 1979, à t i t r e hautenont prioritaàre, des uc¿;coiaticns en vue de l'élaboration 
d'un accord sur des mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n , de l a mise au point, 
de l a f a b r i c a t i o n et du stockage de toutes l e s armes chimiques et pour leur 
destruction, compte tenu de toutes l e s propositions existantes et i n i t i a t i v e s 
ultérieures; au paragraphe б du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du désarmement 
de l u i f a i r e rapport, l o r s de sa. trente-quatrième session, sur le s résultats 
de ses négociations. 

b) Dan.s l a résolution. ЗЗ/бО, au paragraphe б du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale pri e l e Comité du désarmement d'examiner immédiatement l e texte approuvé 
à l'issue des négociations visées au. paragraphe 5 de l a même résoltition, en vue 
de présenter l e plus tôt possible, l o r s d'une reprise de l a trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, un. projet de traité interdisant l e s essais qui 
suscite un.e adhésion, aussi vaste que possible. 

http://extr.aordin.aire
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c) Dans l a résolution ЗЗ/ббА, au paragraphe 2 du dispositif, l'Assemhlée 
générale prie le Comité du désarmement de poursuivre, tout en tenant compte de ses 
priorités existantes, l'examen de cette question, en faisant appel axis, compétences 
extérietœes qu'il jugera opportimes, en vue d'aboutir à un accord pour prévenir 
l'apparition de nouvelles armes de destruction massive fondées sur de nouveaxix 
principes et progrès scientifiques et de préparer rapidement des accords parti-
CTJiliers en ce qui concerne certains tjrpes d'armes qui peuvent être identifiés; au 
paragraphe 4 du dispositif, elle prie le Comité du désarmement de l u i faire rapport, 
lors de sa trente-quatrième session, sur son examen de l a question. 

d) Dans l a résolution 53/б£В, au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée 
générale prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités, de poursuivre 
activement, avec l a participation d'experts gouvernementaux qualifiés, les négo
ciations ayant pour objet d'élaborer l e texte d'xm accord sur l'interdiction de l a 
mise au point et de l a fabrication de nouveaux types d'aimes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes et d'accélérer l'élaboration d'accords 
particuliers sur certains types d'armes de ce genre; au paragraphe 2 du dispositif, 
e l l e prie le Comité du désarmement de l u i présenter, aux fins d'examen à sa 
trente-quatrième session, vxx rapport sur les résultats obtenus. 

e) Dans l a résolution '^з/'Jl'F, au paragraphe 1-du dispositif, l'Assemblée 
générale prend note avec satisfaction des mesures qui ont été adoptées, ou qui l e 
seront bientôt, pour revitaliser les mécanismes multilatéraux de désarmement dont 
dispose l'Organisation des Hâtions Unies, et notamment du f a i t que l a Commission 
du désamement vient de tenir sa première session sur des questions d'organisation 
et que le Comité du désarmement est déjà dûment constitué, conformément aux 
dispositions pertinentes du Document f i n a l figurant dans l a résolution S-lO/2 de 
l'Assemblée générale; au paragraphe 2 du dispositif, elle ejcprime l'espoir que 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires participeront axsx travaux du Comité du 
désarmement et se déclare convaincue que le Comité inclura dans son règlement 
intérieur des dispositions qui l u i permettront de fonctionner efficacement en 
tant qu'organe multilatéral de négociation en matière de désarmement. 

f) Dans l a résolution 33/7IH, au paragraphe 1 du dispositif de l a 
section rV", l'Assemblée générale invite le Comité du désarmement à tenir compte, 
lorsqu'il établira ses priorités et son programme de travail, des priorités 
fixées au paragraphe 45 du Docianent f i n a l de l a dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale et de l a résolution adoptée à l a trente-troisième session 
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de l'Assemblée; au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du désarmement 
d'entreprendre en priorité, à sa première session, en janvier 1979s des 
négociations sur г 
a) un traité r e l a t i f à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires; 
b) un traité ou une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a 
mise au point, de l a fabri c a t i o n et du stockage de tous les types d'armes chimiques 
et sur leur destruction; au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du 
désarmement de l u i présenter un rapport chaque année, ou plus fréquemment, selon 
q u ' i l conviendra, et de communiquer aux Etats Membres d'une manière régulière 
ses documents o f f i c i e l s et d'autres documents pertinents. 

g) Dans l a résolution 33/71Ь, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement de l u i présenter, à sa trente-cinquième 
session, un rapport sur les progrès accomplis dans l'examen de toutes les propo
s i t i o n s et suggestions enuméreos au paragraphe 125 du Docvmient f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire (A/EES/S-10/2). 

h) Dans l a résolution 33/72A, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale pri e l e Comité du désarmement, en vue de prendre des mesures efficaces 
par voie d'arrangements internationaux appropriés pour renforcer l a séctirité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires, d'examiner dès que possible l e s projets de 
convention internationale sur cette question qui ont été présentés à l'Assemblée 
générale l o r s de sa trente-troisième session, a i n s i que toutes observations et 
propositions concernant les mesures politiques et juridiques efficaces sur l e 
plan international visant à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des 
garanties contre l e recours ou l a menace du recotirs aux armes nucléaires. 

i ) Dans l a résolution 33/72В, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prend acte des propositions et des vues présentées à ce sujet au cours 
de sa trente-troisième session et recommande au Comité du désarmement de les 
examiner et de l u i soumettre, l o r s de sa trente-quatrième session, un rapport 
sur les progrès accomplis, 

j) Dans l a résolution 33/9IG, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement d'étudier les modalités du réexamen de 
sa composition et de l u i f a i r e rapport l o r s de sa trente-cinquième session; au 
paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du désarmement de prendre des 
dispositions poLir que le s Etats intéressés qui ne sonb pas membres du Comité 
présentent à ce dernier des propositions écrites ou des documents de t r a v a i l sur 
le s mesures de désarmement qui font l'objet de négociations au Comité et 
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participent à l a discussion des questions traitées dans ces propositions ou 
documents de travail; au paragraphe 4 du dispositif, elle réaffirme 'que les Etats 
qui ne sont pas membres du Comité devraient, sur leur demande, être invités par ce 
dernier à exprimer leurs vues au Comité lorsqu'il examine des questions qui 
présentent pour егдх un intérêt particulier; 

k) Dans sa résolution 33/91H, l'Assemblée générale prie le Comité du 
désarmement, à im stade approprié de ses efforts visant l'application des propo
sitions formulées dans le Programme d'action adopté à l a dixième session 
extraordinaire (A/EES/S-10/2), d'examiner d'urgence l a question de l a cessation 
et de l'interdiction adéqimtement "vérifiées de là production de matières f i s s i l e s 
pour des amies nucléaires'et d'autres dispositifs explosifs nucléaires, et de l a 
tenir informée des progrès de cet examen. 
32; Le Comité a reçu du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
une lettre datée du 16 janvier 1979 (CD / 2 ) , transmettant les propositions et 
suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document final- de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, conformément à l a résolution 33/711 de 
l'Assemblée générale en date du I 4 décembre 1973» 

33» Le Comité a également reçu du Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques et aux affaires du Conseil de sécurité une lettre datée du 
28 mars 1979 (CD/17), transmettant, au nom du'Secrétaire général, le rapport 
du Séminaire des Nations Unies sur l a collaboration avec l'Afrique du Sud 
dans le domaine nucléaire, 
34. Le Comité a reçu les doc-uments suivants : 

a) CD/20, présenté par l a délégation hongroise et daté du 20 juin 1979, 

transmettant le texte d'im commimiqué adopté à l a ré-union du Comité des 
Mnistres des affaires étrangères des Etats membres du Traité de Varsovie, tenue 
à Budapest les I4 et I5 mai 1979, concernant les points de l'ordre du jour 
intitulés ; "A. Interdiction des essais nucléaires", "B. Cessation de l a course 
aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" et "C. Arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'azmes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'armes nucléaires", ainsi que l a 
section P du rapport intitulée "Езсащеп d'autres questions relatives à l a 
cessation de l a course aux armements nucléaires et le désarmement, ainsi que 
d'autres mesures pertinentes". 

b) CD/22, daté du 20 juin 1979, présenté par l a délégation mongole, 
transmettant l a déclaration du Gouvernement de l a République populaire mongole 
publiée à Ulan-Bator à l'occasion de l a signat-ure du Traité soviéto-américain 
STXC l a limitation des armes stratégiques (SALT II). 
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c) CD/28, daté du 27 j u i n 1979? présenté par les délégations des Etats-Unis 
et de l'Union soviétique, transmettant l e Traité entre les Etats-Unis d'Amérique 
et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques concernant l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques offensives, a i n s i que l e Protocole audit Traité, l a Déclaration commme 
sur les principes et les grandes orientations des négociations subséquentes sur l a 
l i m i t a t i o n des armes stratégiques et l e Communiqué commun américano-soviétique, 
concernant les points suivants г "A. Interdiction des essais nucléaires" 
"B. Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" 
"D. Armes chimiques" et "E. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques", a i n s i que l a section P du rapport 
intitulée "Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a course aux 
armements et l e désarmement, a i n s i que d'autres mesures pertinentes". 

d) CD/29, (3até du-2 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation des Etats-Unis 
d'Amérique, transmettant des documents additionnels r e l a t i f s au Traité entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques concernant 
l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives. 

e) CD / ЗЗ, daté du 10 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation italienne, 
transmettant-le texte d'une l e t t r e adressée au.Président des Etats-Unis d'Amérique 
et au Président du presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques par l e Président du Conseil des Ministres de l a République italienne à 
l'occasion de l a signatin?e des Accords SALT I I . 

A. Interdiction des essais nucléaires 
55. Conformément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné l e point, de son 
ordre du jour intitulé "Interdiction des essais nucléaires" du 21 au 22 j u i n et 
du 30 j u i l l e t au 3 août I 9 7 9 . 

56. Le Comité était s a i s i d'm rapport intérimaire concernant l a septième session du 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 
(CD/18), qui s'est tenue du I 9 février au 2 mars. I l était également s a i s i du deuxième 
rapport du Groupe -spécial sur sa réunion tenue du I6 au 27 j u i l l e t (document CD/45 

et Add.l). 
37. Outre les rapports présentés par l e Groupe spécial, l e Comité disposait des 
documents suivants concernant ce point de l'ordre du jour s 

a) CD/7, daté du 1er mars 1979 et présenté par les Pays-Bas, sur l ' u t i l i s a t i o n 
à des f i n s de discrimination de données sur l e premier mouvement d'ondes 
de courte période. 
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b) ŒD/45> <3até au 30 j u i l l e t I979 et présenté par l a délégation suédoise, 
contenant un dociment de t r a v a i l sur des s e r v i c e s de démonstration 
en matière de centres i n t e r n a t i o n a u x de données sisn!ologiq.ues en Suède. 

c) CD/46, daté du 5I j t i i l l e t 1979, également présenté par l a délégation 
suédoise, r e l a t i f à un p r p j e t de décision du Comité du désarmement concernant 
un mandat pour l a pottrsuite des travaux du Groupe spécial d'experts 
s c i e n t i f i q . u e s charge d'examiner des mesxires de coopération i n t e r n a t i o n a l e 
en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. 

38. A l a 46ème séance plénière du Comité, l e 3I j u i l l e t 1979, I s représentant du 
Royaume-Uni a f a i t une déclaration en son nom et en c e l u i de l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques e t des E t a t s - U n i s d'Amérique concernant l e s négociations 
t r i p a r t i t e s sur un traité i n t e r d i s a n t l e s e s s a i s d'armes nucléaires dans tous l e s 
m i l i e u x e t son p r o t o c o l e r e l a t i f aux explosions nucléaires à des f i n s p a c i f i q u e s . 
39* Dans l e cadre de l a d i s c u s s i o n sur ce p o i n t de l ' o r d r e du j o u r , l e Comité.a 
examiné l e s travaux effectués par l e Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé 
d'examiner des mesures de coopération i n t e r n a t i o n a l e en vue de l a détection et de 
l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. Le Comi.té a remercié l e Groupe de son u t i l e 
et important t r a v a i l et a exprimé l ' o p i n i o n que l e s recommandations du Groupe 
devraient être p r i s e s en considération lor s q u e l'échange de données sismol-giques 
e n t r e r a i t dans l e s f a i t s . A sa 48ème séance, tenue l e 7 août 1979, l e Comité a 
approuvé l e rapport du Groupe spécial et a décidé de prolonger son mandat et d ' i n v i t e r 
l ' O r g a n i s a t i o n météorologique mondiale à co n t i n u e r de p a r t i c i p e r aux travaux du Groupe. 
40. Les p a r t i c i p a n t s ont généralement souligné que l a priorité l a p l u s élevée d e v r a i t 
être accordée à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des. e s s a i s nucléaires, et ont f a i t 
r e s s o r t i r l'importance du rôle du Comité dans l'élaboration d'un traité. Le Comité 
p o u r s u i v r a ses travaux à ce s t i j e t à sa s e s s i o n de 1980. 

Le Comité a instamment demandé aux p a r t i c i p a n t s aux négociations t r i p a r t i t e s 
de t o u t mettre en oeuvre pour mener l e s négociations à bonne f i n à une date rapprochée 
et d'en transmettre l e s résultats au Comité du désarmement pour examen. 

B. Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire 
41. Confo3?mément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné l e p o i n t de l'oi^îre 
du j o u r intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires e t désarmement 
nucléaire", du I9 au 23 a v r i l p u i s du 2 au б j u i l l e t 1979. En p l u s des sessions 
plénières, l e Comité a tenu s i x réunions'officieuses sur c e t t e question pendant et 
après l a période q u i l u i a v a i t été i m p a r t i e pour l'examiner. 
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4 2 . Les documents ci-après ont été présentés au Comité pour l'examen de ce p o i n t : 
a) CD/4, du 1er février'1979, présenté par l e s délégations des pays ci-après s 
B u l g a r i e , Hoaagrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, concernant l e s 
négociations з^Jœ l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n de to^us l e s types d'armes nucléaires 
e t sur l a réduction g r a d u e l l e de l e u r s stocks 'jusqu'à l e u r élimination complète. 
La Roumanie s'est j o i n t e aux auteurs de ce document. 
b) GD/36/Rev.l, du 12 j u i l l e t 1979, présenté par l e Groupe des 21-"' et 
contenant vm document de t r a v a i l sur l a c e s s a t i o n de l a course aux armements 
nucléaires e t lé désarmement nucléaire. 

43• Les d i s c u s s i o n s sur ce p o i n t ont aidé à c l a r i f i e r l e s d i v e r s e s approches à l a 
qu e s t i o n du désarmement nucléaire. Deux documents contenant des p r o p o s i t i o n s et 
suggestions ont été soumis au Comité (CD/4 et CD/36/Rev,l). Ces documents ont 
contribué à l ' e x p l o r a t i o n des possibilités de négociations e f f i c a c e s à ce s u j e t . 
Les coauteurs des docimients soumis et l e s autres membres du Comité du désarmement 
ont procédé à un échange d'opinions sur un c e r t a i n nombre de questions spécifiques 
a f i n d ' i d e n t i f i e r l e s préalables et éléments nécessaires pour des négociations 
multilatérales sur l e désarmement nucléaire et de définir l a procédure à s u i v r e en 
vue de l a réalisation de cet o b j e c t i f . 

Les documents r e l a t i f s au traité SALT I I ont été présentés au Comité 
( C D / 2 8 et CD/29). Qn a exprimé l ' e s p o i r que.ces accords e n t r e r a i e n t rapidement en 
vig u e u r , pour que l e processus de négociation p u i s s e reprendre à b r e f délai a f i n de 
permettre de nouveaux et s u b s t a n t i e l s progrès. 

Les échanges d'opinions sur c e t t e q u e s t i o n ont été f o r t u t i l e s , mais i l s 
d e v r a i e n t être p o u r s u i v i s e t intensifiés au cours de l a prochaine s e s s i o n du Comité 
a f i n qu'une base concertée en vue de nouveaux progrès p u i s s e être trouvée. La 
responsabilité particulière et e s s e n t i e l l e q u i incombe aux E t a t s dotés d'armes 
nucléaires dans l a réalisation de l ' o b j e c t i f du désarmement nucléaire a été recomue. 

* Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, E t h i o p i e , Inde, 
Indonésie, I r a n , Keriya, Maroc^ Mexique, N i g e r i a , P a k i s t a n , Pérou, S r i Lanka, 
Suède, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre. 
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С. Arrangergents, internatipnart^^^ „les Etats non 
dotés, d'.armes nucléaires contre l'utiJàpation pu l a тепэх:е 
.d'utilisation d'armes nucléaires 

4 4 . Conformément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné du 25 au 29 j u i n I979 

l e point de l'ordre du jour intitulé "Arrangements internationaux- efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires". 
4 5 ' bes documents ci-après ont été présentés au Comité au t i t r e de_ ce point : 

a) CD/IO, du 27 mars 1979, présenté par l a délégation du Pakistan, concernant 
l a conclusion d'une convention internationale sur les garanties a-ux Etats 
non nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes 
nucléaires. 

b) CD/23, <3u 21 j u i n 1979, présenté par les délégations deè pays ci-après : 
Bxilgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques contenant 
un projet de convention internationale sur l e renforcement des garanties 
de l a sécurité des Etats non nucléaires. 

c) CD/25, du 26 j u i n 1979? présenté par l a délégation du Pakistan contenant 
vm doc-ument de t r a v a i l sur le s arraiîgements intornationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

d) CD/27, du 2 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation des Etats-Unis 
d'Amérique, contenant une proposition r e l a t i v e à une recommandation du 
Comité du désarmement à l'Assemblée générale des Nations Unies concernant 
l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre une attaque 
nucléaire. 

46. A sa 39ème séance plénière, l e 5 j u i l l e t 1979» l e Comité a décidé de constituer, 
pour l a durée de sa session de 1979, un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i 
cipation de tous les Etats membres du Comité, qui aurait poixc tâche d'examiner et de 
négocier des arrangements internationaux effica.ces po-ur garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
Le Comité a décidé en outre que l e groupe de t r a v a i l spécial l u i présenterait un . 
rapport avant l'achèvement de l a session de 1979. 

47 . Le Comité a décidé également, en application de l ' a r t i c l e 32 du règlement 
intérieur, que le s représentants d'Etats non membres auraient des sièges réservés 
dans l a s a l l e de conférence pendant les réunions du groupe de t r a v a i l spécial. 



CD/55 
page 18 

Après que cette décision eut été prise; le_ Président' a noté qu'en adoptant cette 
décision, conformément à l ' a r t i c l e 52 du règlement intérieur, l e Comité entendait 
qu'elle ne devait pas constituer im précédent et que chaque cas f e r a i t à l'avenir 
l'objet d'une décision sur l e fond. 
48. A sa 41ème séance plénière, l e 12 j u i l l e t 1979, l e Comité a également décidé 
de nommer l e représentant de l'Egypte aux fonctions de Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial. Le Groupe a tenu sept séances entre l e I3 j u i l l e t et l e 2 août 
et i l a également mené des consultations officieuses pendant cette période. A 
l'issue de ses travaux, l e Groupe a présenté un rapport au Comité (document CD/47). 

49* Le Comité a constaté que l a nécessité urgente dè parvenir à un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires était 
largement reconnue. A cet égard, l a question d'une convention internationale a 
f a i t l'objet d'amples discussions. I l n'y a pas eu d'objection de principe contre 
l'idée d'une convention internatioïiale, mais on a également f a i t état des d i f f i 
cultés en jeu. On a également discuté de l a question d'une résolution de 
l'Assemblée générale et mentionné l a possibilité d'une résolution du Conseil de 
sécurité et de déclarations à déposer auprès du Secrétaire général de l'Orgэлi-
sation des Hâtions Unies à t i t r e d'arrangement provisoire. 
50. Le Comité a approuvé l a recommandation du Groupe de t r a v a i l spécial selon 
laquelle l e Comité du désarmement devrait, au début de sa session de 1980, 
poursuivre des négociations sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
51. A sa 48ème séance, l e 7 août 1979, l e Comité a approuvé l e rapport du Groupe 
de t r a v a i l spécial, qui f a i t partie intégrante du rapport du Comité (appendice I I ) . 

D. Armes chimiques 
52. Conformément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné l e point de 
l'ordre du jour intitulé "Armes chimiques" du 24 au 27 a v r i l et du I6 au 
2 7 ' j u i l l e t 1979. 

53' Le Comité était s a i s i des documents ci-après pour l'étude de ce point de 
l'ordre du jour : 

a) CD/5, du б février 1979, présenté par l a délégation i t a l i e n n e , contenant 
un doc-ument de t r a v a i l concernant les négociations sur l e désarmement 
chimique. 

b) CD/6, du б février 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas, 
contenant quelques suggestions de procédure pour l a mise au point d'tme 
i n t e r d i c t i o n des armas chimiques. 
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CD/11, du 9 a v r i l 1979? présenté par l e Groupe des 21, contenant xm 
document de t r a v a i l r e l a t i f à des négociations sur 1'-interdiction de l a 
mise au point, de l a fabrica t i o n et du stockage des armes chimiques et sur 
leur destruction. 
CD/14, du 25 a v r i l 1979s présenté par l a Finlande, contenant un document 
de t r a v a i l intitulé "I d e n t i f i c a t i o n chimique des agents de guerre chimique 
- un projet f i n l a n d a i s " . 
GD/15, du 24 a v r i l 1979s soumis par l a délégation du Royaume-Uni, 
concernant une v i s i t e en Grande-Bretagne d'experts en- matière d'armes 
chimiques (14-16 mars 1979)• 

CD/21, du 20 j u i n 1979, présenté par l a délégation polonaise, contenant 
un document de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fab r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et leur 
destiruction. 
С1)/2б, du 1er j u i l l e t 1979, soumis par l e secrétariat conformément à l a 
décision prise par l e Comité à sa trente et unième séance plénière et 
contenant -un r e c u e i l des éléments d'information sur les armes chimiques 
contenus dans les documents de t r a v a i l et l e s comptes rendus de -la CCD 
et du CD, 1972-1979. 

CD/37, an 12 j u i l l e t 1979, présenté par l a République fédérale d'Allemagne 
et intitulé s "Document de t r a v a i l sur certains aspects de l a vérification 
internationale d'une absence de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques : expérience 
acquise en l a matière en République fédérale d'Allemagne". 
CD/39, du 16 j u i l l e t 1979, présenté par l a Finlande, contenant une étude 
intitulée ! " I d e n t i f i c a t i o n d'agents de guerre organophosphorés en 
puissance - ime tentative de normaliser l e s techniques et les données de 
référence", 
CD/41, du 25 a v r i l 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas et 
intitulé s "Document de t r a v a i l contenant des questions r e l a t i v e s à une 
convention interdisant l e s armes chimiques". 
CD/44, du 26 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation polonaise et i n t i 
tulé s "Schéma d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fa b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et sur le-ur 
destruction s document de t r a v a i l " . 
CD/48, du 7 ao-ût 1979, présenté par l a délégation de l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et l e s Etats-Unis d'Amérique, i n t i 
tulé : "Rapport commun américano-soviétique concernant l'état des négo
ciations bilatérales sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques". 
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m) CD/49, du 8 août 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas, intitulé 
"Armes chimiques - réponses au questionnaire figurant dans l e 
document CD/4I". 

n) CD/52, du 13 août 1979, présenté par les délégations de l a Prance, de 
l ' I t a l i e et des Pays-Bas, intitulé "Armes chimiques - Eîvaluation des 
débats que l e Comité du désarmement a consacrés en 1979 à l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques". 

54. Tous les membres du Comité ont souligné l'urgence et l'importance qui 
s'attachent à l a négociation d'une convention internationale sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a mise au point, de l a fabrica t i o n et du stockage des armes chimiques et sur leur 
destruction. Plusieurs suggestions de procédure ont été présentées au Comité en vue 
de progresser vers l a réalisation de cet obj e c t i f (CD/ 5 , CD/6, CD/11 et CD/21). 

I l n'a toutefois pas été possible de parvenir à un accord sur les méthodes et procé-
d^ures de règlement de l a question des armes chimiques, et en' p a r t i c u l i e r sur l a 
création à cette f i n d'un groupe de t r a v a i l spécial. 

Un u t i l e échange de vues a eu l i e u entre l e s délégations, avec l a p a r t i c i p a t i o n 
d'experts, et des réponses ont été données à des questions spécifiques concernant 
particulièrement les principaux éléments d'une convention future. Différents 
aspects du problème de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques ont été a i n s i clarifiés. 

Le Comité a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n de l'important rapport commun présenté 
l e 31 j u i l l e t 1979 au nom des délégations de l'URSS et des Etats-Unis à propos de 
leurs négociations bilatérales sur une future i n i t i a t i v e commune r e l a t i v e aux armes 
chimiques (CD/48). Le Comité a noté que l'URSS et l e s Etats-Unis feraient tout 
en leur pouvoir pour mener les négociations à bonne f i n et présenter dès que 
possible au Comité une i n i t i a t i v e commune sur cette question.' 

Compte tenu du f a i t que l ' i n t e r d i c t i o n des armes chim.iques est une des 
questions l e s plus urgentes et l e s plus v i t a l e s dans l e domaine du désarmement, 
l e Comité poursuivra ses négociations à sa session de 1980. 

E. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes,de t e l l e s armes; armes radiologiques 

55. Conformément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné l e point de 
l'ordre du jour intitulé "ITouveaiiX types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques", du 10 au I 3 j u i l l e t 1979. 

,56, En vue de l'examen de ce point, l e Comité était s a i s i des documents suivants : 
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a) CD/31 et CD/52, datés du 9 j u i l l e t 1979, soumis respectivement par les 
.délégations de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et des 
Etats-Unis d'Amérique, transmettant un document intitulé "Proposition 
commune concertée soviéto-américaine r e l a t i v e aux principaux éléments 
d'un traité interdisant l a mise aU point; l a f a b r i c a t i o n , le stockage 
et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiquçs": 

b) CD/55, du 10 j u i l l e t 1979, soumis par l a délégation de l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, et concernant les négociations-sur 
l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux' tjrpes d'armes de destruction . 
massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes. 

c) ' CD/40, du 25 j u i l l e t 1979, soumis par l a délégation hongroise, contenant 
un document de t r a v a i l r e l a t i f au projet de préambule pour l e Traité 
interdisant l a mise au point, l a . f a b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n 
des armes radiologiques. 

d) CD/42, du 25 j u i l l e t 1979, soumis par l a délégation dè l a République 
démocratique allemande, contenant un document de t r a v a i l sur le projet 
d'alinéa 3 du paragraphe X l et le projet d'alinéa 3 paragraphe XII 
du Traité interdisant l a mise au point, l a fabrication, l e stockage et 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques. 

57« ' Le Comité a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n de l a présentation par l'URSS et 
les Etats-Unis d'une proposition conjointe concertée r e l a t i v e aux principaux 
éléments d'un traité interdisant l a mise au point, l a fabrication, l e stockage 
et l ' u t i l i s a t i o n , des armes radiologiques (CD/3I et CD/32). 

Les auteurs de l a proposition ont f a i t un exposé détaillé et fourni avec 
l'assistance d'experts des éclaircissements et explications supplémentaires. 

Certains membres ont soumis au Comité des projets de textes pour l e 
préambule et pour certains paragraphes du d i s p o s i t i f (CD/40 et CD/42). 

A l a suite d'une discussion préliminaire, le Comité a conclu q u ' i l poursuivrait 
l'examen de l a proposition conjointe concertée dès que possible au cours de sa 
prochaine session annuelle. 

Le Comité a également examiné l a question générale des nouveaux types d'armes 
de destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes. Les experts de 
certains pays ont fourni des informations supplémentaires. Le Comité poursuivra 
l'examen de ce problème en I98O. 
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F. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à la„ces3ation de l a co-urse aux 
armements, et au désarmement, a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

58. Au cours de sa session de 1979, l e Comité était s a i s i d'autres documents 
qui, bien que non examinés au cours de l a discussion sur les points de l'ordre 
du jour, t r a i t a i e n t de l a course aux armements et du désarmement, a i n s i que 
d'autres mesures pertinentes dans d'autres domaines. .Conformément à l'accord 
annoncé par l e Président du Comité à l a 26ème séance plénière, selon lequel l a 
rubrique IX du document CD/12 englobait notamment les questions re l a t i v e s à de 
nouvelles mesures dans l e domaine du désarmement visant à prévenir une course 
aux armements sur le fond des mers et des océans a i n s i que dans leur sous-sol, 
et à de nouvelles mesures visant à prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique, les documents suivants ont été soumis au Comité s 

a) CD/9, du 26 mars 1979, soumis par l a délégation it a l i e n n e , concernant 
un protocole additionnel au "Traité de 1977 sur les principes régissant 
les activités des Etats en matière d'exploration et d ' u t i l i s a t i o n de 
l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps 
célestes" ayant pour objet de prévenir une course aux armements dans 
1'espace extra-atmosphérique. 

b) CD/15, âu 20 a v r i l 1979, soumis par l a délégation polonaise, contenant 
un document de t r a v a i l sur de nouvelles mesures à prendre dans l e domaine 
du désarmement pour prévenir une course aux armements sur l e fond des mers 
et des océans. 

G. Examen et adoption du rapport annuel et de tout autre rapport pertinent 
à l'Assembli3e_ génér_a.le des, Nations, Unies 

59» Au cours de l'examen et de l'adoption du présent rapport à l'Assemblée générale 
des Nations Unies, les documents suivants ont été soumis pour inclusion dans les 
actes de l a session : 

a) CD/50, du 9 août 1979, soumis par le Groupe des 21 intitulé "Déclaration 
du Groupe des 21 à l a clôture de l a session annuelle du Comité du 
désarmement, en 1979"? 

b) CD/51, du 10 août 1979, soumis par un groupe d'Etats s o c i a l i s t e s ^ f / , 
intitulé "Bilan de l a session de 1979 âu Comité du désarmement". 

60. Le Président transmet l e présent rapport a.u nom du Comité du désarmement. 

_̂ --Ĵ / Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques. 
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Е Е О Ш Е Ж DITERIEUR DTJ СОЖТЕ DU DESAEMEMENT 
(adopté à l a 15ème séance plénière, l e 28 février 1979) 

IMPRODUCTION 

Le présent règlement intérieirc a été adopté en tenant compte des dispositions 
pertinentes du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, y compris l'accord réalisé à l a sxúte de 
consultations appropriées entre les Etats Membres qui ont eu l i e u pendant cette 
session et dont l'Assemblée générale s'est félicitée dans l e Document f i n a l . 
I. Fonctions et composition 
1. Le Comité du désarmement (ci-après dénommé l e "Comité") est un organe de 
négociation sur l e désarmement ouvert аггх Etats dotés d'armes nucléaires et à 
trente-cinq autres Etats (Annexe l ) . 
2. La composition du Comité sera réexaminée périodiquement. 
5. Tous les Etats membres du Comité prennent part à ses travaux dans des 
conditions de complète égalité en tant qu'Etats indépendants, conformément au 
principe de l'égalité souveraine énoncé dans l a Charte des Nations Unies. 
I I . Représentation et accréditation 
4. La délégation d'un Etat membre du Comité se compose d'un chef de délégation 
a i n s i que de représentants, conseillers et experts en tant que de besoin. 
5. Chaque délégation est accréditée par une l e t t r e adressée au Président du 
Comité sous l'autorité du Ministre des af f a i r e s étrangères de l'Etat membre. 
6. Les délégations sont placées selon l'ordre alphabétique anglais de l a l i s t e 
des membres. 
I I I . Sessions 
7. Le Comité t i e n t une session annuelle, divisée en deijx parties. La première 
partie commence l e premier mardi du mois de février. Le Comité, aussitôt q u ' i l est 
possible de l e f a i r e dans l a pratique, décide de l a date d'ouverture de l a secondé 
partie et des dates de clôture des deux parties de sa session annuelle, compte 
tenu des nécessités de ses travaux. 
8. Le Président du Comité, agissant en pleine consultation et en accord avec 
tous les membres de c e l u i - c i , peut convoquer l e Comité en session extraordinaire. 
TV, Présidence 
9. Lorsque l e Comité est en session, l a présidence du Comité est assurée à tour 
de rôle par tous ses membres avec changement l e premier jour de chaque mois de 
l'année c i v i l e , suivant тдпе rotation commencée en janvier 1979 selon l'ordre 
alphabétique anglais de l a l i s t e des membres. 
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10. S i l e chef de l a délégation qui exerce les fonctions de Président est empêché, 
i l peut se f a i r e remplacer par nn membre de sa délégation. S i aucun membre de l a 
délégation à laquelle revient l a présidence n'est en mesure d'exercer les fonctions 
de Président, l a délégation suivante dans l'ordre de l a rotation assume pr o v i s o i 
rement ces-fonctions. 
11. Outre les fonctions normalement exercées par un président, et outre les 
pouvoirs que l u i confèrent d'autres dispositions du présent règlement intérieur, 
l e Président, agissant en pleine consultation avec l e Comité et sous son autorité, 
représente l e Comité dans les relations de c e l u i - c i avec les Etats, avec l'Assemblée 
générale et les autres organes des Nations Unies, a i n s i qu'avec les autres organir 
sations internationales. 
12. Quand l e Comité n'est pas en session, les fonctions du Président sont exercées 
par l e représentant de l'Etat membre qui a présidé l a dernière séance plénière du 
Comité. 
V. Secrétariat 
15. A l a d,emande du Comité et après constü-tations avec c e l u i - c i , l e Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies nomme l e Secrétaire du Comité, lequel 
est en même temps son représentant personnel et est chargé d'.aider l e Comité et son 
Président à organiser les travaux et l e calendrier du Comité. 
14. Sous l'autorité du Comité et de son Président, l e Secrétaire, entre autres, 
aide à établir tant l'ordre du jour provisoire du Comité que l'avant-projet des 
rapports du Comité à l'Assemblée générale des Nations Unies. 
1 5 . A l a demande du Comité, le Secrétaire fournit à c e l u i - c i un concours technique 
en préparant des docments d'information et des bibliographies sixr des questions 
faisant l'objet de négociations au Comité, a i n s i qu'en réunissant des données et 
des informations intéressant l a conduite des négociations. 
16. Le Secrétaire exerce également les autres fonctions qui l u i sont confiées aux 
termes du présent règlement intérieur ou par l e Comité. 
1 7 4 Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sera prié de fournir 
l e personnel a i n s i que les concours et les services nécessaires dont l e Comité et 
tous organes subsidiaires q u ' i l peut établir auront besoin. 
YI. Conduite des travaux et prise de décisions 
18. Le Comité conduit ses travaux et pr^nd ses décisions sur l a base du consensus. 
VII. Organisation des travaux 
19. Les travaux du Comité se déroulent en séance plénière, a i n s i que sous d'autres 
formes à convenir par l e Comité, t e l l e s que réunions -officieuses avec ou sans 
p a r t i c i p a t i o n d'experts. 
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20. Le Comité se réimit en séances plénières selon un calendrier.à convenir. 
Ces séances sont ouvertes au public, à moins que le Comité n'en décide autrement. 
Au cas où i l est décidé de tenir une séance privée, le Comité décide également 
s ' i l y a l i e u ou non de publier un communiqué sur l a séance. Le communiqué doit 
refléter d'une manière appropriée l a substance des débats et des décisions prises 
par le Comité, 
21. Si le Comité n'est pas en mesure de prendre гте décision siu? le fond d'une 
question faisant l'objet de négociations, i l étudiera l a possibilité d'en reprendre 
Ultérietirement l'examen. 
22. Le Comité peut tenir des réunions officieuses, avec ou sans participation 
d'experts, afin d'examiner le cas échéant des questions de fond appropriées ainsi 
que des questions ayant t r a i t à l'organisation de ses travaux. Si le Comité en 
f a i t l a demande, le secrétariat établit des résumés officieux de ces réunions dans 
les langues de tr a v a i l . 
25. Chaque fois que le Comité l e juge souhaitable pour l'accomplissement efficace 
de ses fonctions, y compris lorsque les conditions nécessaires pour négocier un 
projet de traité ou d'autres projets de texte paraissent réunies, le Conseil peut 
créer des organes subsidiaires tels que des sous-comités ad hoc, des groupes de 
travail, des groupes techniques ou des groupes d'experts gouvernementaux ouverts à 
l a participation de tous les Etats membres du Comité, à moins que celui- c i n'en 
décide autrement. Le Comité définit le mandat de-chacun de ces organes subsidiaires 
et leur apporte un concours approprié pour leur trav a i l . 
24. Le Comité décide s i son propre règlement intérieur peut être adapté aux 
besoins particuliers de ses organes subsidiaires. Les réunions des organes 
subsidiaires ont un caractère non o f f i c i e l , à moins que le Comité n'en décide 
autrement. Le secrétariat fournit aux organes subsidiaires l'assistance qui l u i 
est demandée, y compris l'établissement de résumés non o f f i c i e l s des débats de 
ces organes dans les langues de travail du Comité. 
25. L'approbation par consensus des rapports ne doit pas être interprétée comme 
portant atteinte en quelque manière que ce soit à l'exigence fondamentale selon 
laquelle ces rapports doivent refléter fidèlement les positions de tous les 
participants des organes concernés. 
26. Le Comité et ses organes subsidiaires se réimissent normalement à l'Office 
des Hâtions Unies à Genève, 
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VIII. Ordre du .jour et prog3?aiimie de travail 
27. Au début de chaque session annuelle le Comité adopte son ordre du jour pour 
l'année. Ce faisant, i l devra tenir compte des recommandations qui l u i ont été 
faites par l'Assemblée générale, des propositions présentées par des Etats membres 
du Comité et des décisions de c e l u i - c i . 
28. Sur l a base de son ordre du jour, le Comité, au début de chacune des parties 
de sa session annuelle, établit son programme de travail, qui doit comprendre un 
calendrier de ses activités pour cette partie de l a session, en tenant également 
compte des recommandations, propositions et décisions mentionnées dans l ' a r t i c l e 27. 

29. L'ordre du jour provisoire et le programme de travail sont établis par le 
Président du Comité avec l'assistance du Secrétaire et soumis au Comité агзх fins 
-d'examen .et .d'adoption. 
30. L'objet des déclarations faites en séance plénière correspond normalement au 
thème alors en discussion, conformément au programme de travail convenu. Cependant, 
tout Etat membre du Comité a le droit de sotilever en séance plénière une question 
ayant t r a i t aux travairsc du Comité et a l'entière possibilité d'exposer ses vues stir 
toute question qui, à son avis, mérite de retenir l'attention. . 
51. Lors des travaux du Comité, les Etats membres peuvent demander l'inscription 
d'ime question urgente à l'ordre du jour. Le Comité décide du point de savoir s i 
et quand cette question doit être examinée. 
IX. Participation d'Etats non membres du Comité 
32. Les représentants d'Etats non membres disposent de sièges réservés dans l a salle 
de conférence pendant les séances plénières, ainsi qu'à d'autres séances ou réunions 
s i l e Comité en décide ainsi. 
35. Les Etats intéressés non membres du Comité peuvent soumettre au Comité des 
propositions écrites ou des documents de travail concernant des mesures de désar
mement faisant l'objet de négociations au Comité et participer à l'examen des 
questions sur lesquelles portent ces propositions ou documents de t r a v a i l . 
34" Le Comité invite les Etats non membres du Comité, à leur demande, à exprimer 
leurs vues au sein du Comité lorsque les questions qui intéressent particulièrement 
ces Etats y sont examinées. Après avoir examiné une telle demande, le Comité 
transmet par l'intermédiaire de son Président une invitation à cet effet à l'Etat 
ou aux Etats intéressés, 
35. Le Comité peut aussi décider d'inviter les Etats visés aux articles 53 et 34 

à participer à des réunions officieuses et à des réunions de ses organes 
subsidiaires, l a procédure de l ' a r t i c l e 34 étant alors applicable. 
36. Les dispositions des articles 4 et 5 s'appliquent également aux délégations 
des Etats non membres qui participent aux travatix du Comité, 
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X. Langues, comptes rendus et doc-aments. 
57. L'interprétation simultanée est assurée, et l e s comptes rendus -in. extenso des 
séances plénières publiques et les documents sont établis dans les-languoB utilisées 
dans l e cadre du système des Nations Unies par les- Etats membres du Comité qui 
participent,'à ses travaux^. Tout représentant peut;prendra l a parole dans sa 
propre langue à condition d'assiirer•une interprétation simultanée dans une langue 
de t r a v a i l . 
38. Les documents reçus par l e secrétariâ t sont numérotés .dans 1'.ordre où i l s sont 
reçus. Des l i s t e s récapitulatives" de tous les documents reproduits par l e 
secrétariat sont fournies périodiquement. 
39. I l est possible de f a i r e référence aux documents du Comité des dix-huit 
puissances sur l e désarmement (Е1П)С) et de l a Conférence du Comité du désarmement 
(CCD) sans q u ' i l s o i t nécessaire de les déposer à nouveau. 
40. Les comptes rendus i n extenso a i n s i que l e s documents o f f i c i e l s et a.utres 
documents pertinents du Comité sont distribués aux Etats Membres de 1 'Organisation 
des Nations Unies dans un délai de deux semaines en principe. L'accès aux documents 
o f f i c i e l s du Comité sera ouvert a f i n de permettre leur usage public. 
XI. Demaudes à des organismes du système, des. Nations Unies 
41. Le Comité peut décider de demander aux i n s t i t u t i o n s spécialisées, à l'AIElA et 
à d'autres organismes du système des Nations Unies de fo u r n i r toixs renseignements, 
appropriés s ' i l estime que l e progrès des travaux en sera favorisé. 
XII. Organisations non gouvernementales 
42. Toutes les communications émanant d'organisations non gouvernementales et 
adressées au Comité, au Président ou au secrétariat seront conservées par l e 
secrétariat et mises à l a disposition des délégations sur leur demande. Une l i s t e 
de toutes ces communications sera distribuée au Comité. 
X I I I . Rapports à l'Assemblée générale des Nations Unies 
43. Le Comité présente, par l'intermédiaire du Président, un rapport à l'Assemblée 
générale des Nations Unies chaque année, ou plus fréquemment selon l e s besoins. 
44. Les projets de ces rapports sont établis par l e Président du Comité avec 
l'assistance du Secrétaire et mis à l a disposition de tous l e s Etats membres du 
Comité aux f i n s d'examen au moins deux semaines avant l a date prévue pour leur 
adoption. 
45. Les rapports du Comité doivent être factuels et rendre compte des négociations 
et des travaux du Comité. A moins que l e Comité n'en décide autrement, les 
projets doivent contenir г 

l/ Conformément à cette disposition, l e s membres du Comité sont convemis pour 
l e moment d ' u t i l i s e r comme langues s.l'anglais, l'arabe, l'espagnol, l e français 
et l e russe. 
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a) L'ordre du jouri 
b) Un résumé des demandes spécifiques-adressées, au Comi-té par l'Assemblée 

générale des Nations Unies lors de. sa précédente session ordinaire| 
o) Des sections correspondant aux points visés dans a) et b) ci-dessus et 

à d'autres questions soulevées au Comité pendant l'année; 
d) Les conclusions et décisions; 
é) Une table des matières et гш index des comptes irendus i n extenso, par 

pays et-par sujet, pour l a période visée dans l e s rapports; 
f) Les documents de travail et les propositions présentées au cours de 

• 1'année ; 
g) Les comptes rendus i n extenso des séances tenues pendant l'année, groupés 

dans гше annexe distincte; 
h) Les autres documents- pertinents. 

4 6 . ' Le Comité adopte son rapport annuel à l a f i n de saisession. Ce rapport est 
distribué à tous les Etats Membres de l'Organisation des- Nations Unies ayant 
l'ouverture de l a session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Tous les autres rapports sont distribués sans délai. 
ХГУ. Amendements 
47• Lè présent règlement intérieur peut être modifié par décision du Comité, 

->í- • -

La déclaration interprétative.du Président mentionnée au paragraphe I5 du 
rapport se l i t comme suit : 

"Le Président est d'avis que l a règle du.paragraphe 18, dans l a section VI 
intitгllée 'Conduite des travaux et prise de décisions', s'appliquera aussi 
аг1Х organes subsidiaires que le Comité potirrait créer" > 
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АЬШЕХЕ I 

(adoptée à l a 26ème séance plénière, l e 10 a v r i l 1979) 

Algérie 
Argentine 
Australie 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Birmanie 
Canada 
Chinei/ 
Cuba 
Tchéc о s lovaqixie 
Egypte 
Ethiopie 
France 
République démocratique allemande 
Allemagne, République fédérale d* 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran 
Italie 

Japon 
Kenya 
Mexique 
Mongolie 
Maroc 
Pays-Bas 
N i g e r i a 

Pakistan 
Pérou 
Pologne 
Roumanie 
Sri Lanka 
Suède 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne' et 

d'Irlande du Nord 
Etats-Unis d'Amérique 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zaïre 

1/ A l a date de l'adoption du règlement intérieiir, l a Chine n'avait pas 
participé aux travaux du Comité du désarmement. 
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GROUPE DE I-RAVAIL SPECIAL CHARGE D'EXAMINER, ET DE NEGOCIER SUE, 
DES ARRANGEMENTS Ш Т Ш т Т Ю М П Х EFFICACES POUR GARANTIR LES 
ETATS NON DOTES D'AffiffiS NUCLEAIRES CONTRE L'UTILISATION-

OU LA MENACE D ' UTILISA-TÎON D'AH'ÎES inJCLEàlRES 

Rapport au Cotsité du dá3a,rtne!gont. 

1, Lors de l'examen du point J> de son'ordre du jotn? de 1979, intitulé "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n огг l a menace d'utilisation d'armes nucléaires", le Comité, à sa 
39èttte séance, tenue le 5 j u i l l e t , a adopté l a décision suivante : 

"Le Comité du désarmement décide de créer, po;ir l a durée de sa présente 
session, un groupe de tr a v a i l spécial ouvert à tous les Etats membres du 
Comité et chargé d'examiner, et de négocier sur, des arrangements inter
nationaux efficaces poiu? protéger les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou les menaces de recours à des armes nucléaires. Le groupe 
de travail spécial soumettra гш rapport au Comité du désarmement avant l a f i n 
de sa session de 1979» Comité décide en outre, conformément à l ' a r t i c l e 52 
de son règlement intérievir, que pendant les séances du groupe de travail-
spécial, des sièges seront réservés aux représentants des Etats non membres 
dans l a salle de réxmion." 

2. A sa 41ème séance, tenue le 12 j u i l l e t , le Comit'é a élu l a délégation de 
l'Egypte à l a présidence du Groupe-de travail spécial. 
5. Le Groupe a tenu 7 séances entre l e 13 j u i l l e t et le 2 août et a également 
procédé à des consxiltations officieuses pendant cette période. 
4 . Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spécial a pris en considé
ration le paragraphe 59 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dans lequel "les Etats dotés d'armes 
nucléaires sont priés de prendre des mesvires en vue de donner des assurances aux 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des déclarations faites 
par les Etats dotés de telles armes et les prie instamment de poursuivare leurs 
efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements 
efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recoxirs 
ou l a menace du recom-s à de telles armes." 
5. Le Groupe de travail spécial a également pris note de l a lettre du 
Secrétaire général contenue 'dans le document CD/1, transmettant des résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale à l a trente-troisième session ordinaire, et a 
pris note en particulier.des résolutions 33/72 A et'B. 

Les paragraphes 1 et 2 du dispositif de l a résolution 33/72 A sont ainsi 
conçus : 

"1. Estime essentiel de prendre des тезгггез efficaces par voie d'arran
gements internationaux appropriés pour renforcer l a sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires; 
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2, Prie, dans ce but, le Comité du désarmement d'examiner dès que 
possible les projets de convention internationale soir cette question qui ont 
été présentés à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, 
ainsi que toutes observations et propositions concernant les mesures 
politiques et juridiques efficaces sur le plan international visant à donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires." 
Les paragraphes 1 et 2 du dispositif de l a résolution 55/72 В sont ainsi 

conçus : 
"1. Demande instamment que des efforts soient déployés d'urgence pour 

conclure, selon qu'il sera approprié, des arrangements efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre l e recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires, notamment l'examen d'me convention 
internationale et d'autres moyens d'atteindre cet objectif; 

2« Prend acte des propositions et des vues présentées à ce sujet au 
cours de sa trente-troisième session et recommande au Comité du désarmement de 
les examiner et de soumettre à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-quatrième session, un rapport sur les progrès accomplis." 

6. Dans le cadre de ses travaux, le Groupe de travail spécial était s a i s i des 
quatre documents de travail suivants, qui ont été présentés par leurs auteurs s 

a) un document de travail soumis par le Pakistan, intitulé "Conclusion 
d'une convention internationale sur les garanties aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation 
d'armes nucléaires" (CD/10)| 

b) un document de travail soumis par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, 
l a Pologne, l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, intitulé "Projet de 
convention internationale 'sur le renforcement des garanties de l a 
sécurité des Etats non nucléaires" (CD/25)5 

c) un document de travail soumis par l e Pakistan, intitxilé "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'armes 
nucléaires" (CD/25); et 

d) un document de travail soumis par les Etats-Unis, intitulé "Proposition 
relative à une recommandation du Comité du désarmement à l'Assemblée 
générale des Nations Unies concernant l a sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre une attaque nucléaire" (CD/27). 

7. En outre, le secrétariat, à l a demande du Groupe de travail spécial, a établi 
un recueil des documents proposés par les membres du Groupe. I l a été convenu que 
ce recueil constitxierait une documentation de base et que les docments qu'il 

—-contient-ne préjugeaient en rien l a position des membres du Groupe sur des questions 
de fond. 
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8 . n a--é-t-é'converat-d-'emblée qtte les travaux du Groupe se dérouleraient de façon 
graduelle, l a première' étape consistant à définir les éléments qu'il y a l i e u 
d'examiner et sur lesquels i l convient de négocier, l a deuxième à négocier sur ces 
éléments et l a troisième à parvenir à un accord par consensus sur des arrangements 
. internationaux efficaces. 
9. Une ample discussion a eu l i e u siu? les éléments qu'il y avait l i e u d'examiner 
et sur lesquels i l convenait de négocier. A ce sujet, le Groupe s'est demandé dans 
quelle mesure l a non-utilisation des armes nucléaires, le désarmement nucléaire, le 
non-recours à l a force dans les relations internationales et l a question générale 
du renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales relevaient de son 
mandat. Les membres du Groupe'se sont généralement accordés à reconnaître que 
l'on pouvait diviser lesdits éléments en deiax grandes catégories : 

A. Portée et natiare des arrangements| et 
B. Forme, nombre et caractère contraignant des arrangements. 

10. I l a été convenu que les arrangements devaient être efficaces et avoir un 
caractère international. La question de l a raison d'être, de l a portée et de l a 
nature des arrangements a été longuement débattue. On a aussi examiné l a question 
de l a définition des Etats dotés et non dotés d'armes nucléaires, les critères à 
appliquer aux fins de cette définition et les conditions préalables qui doivent 
être réunies pour l'extension de ces arrangements. A cet égard, plusieurs idées 
ont été exprimées, telles que l'extension des arrangements à tous les Etats non dotés 
d'armes nucléaires sans conditions ni restrictions! à tous les Etats non dotés 
d'armes nucléaires qui ne sont pas parties à des arrangements de sécurité nucléaire 
de telles ou telles puissances nucléaires; aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
parties au Traité sur l a non-prolifération ou à tout autre instrument international 
analogue comportant l'engagement contraignant de ne pas acquérir de dispositifs 
explosifs nucléaires (tel que le Traité de Tlatelolco), sauf en cas d'attaque par 
un Etat allié à un Etat doté d'armes nucléaires ou associé à un Etat doté d'armes 
nucléaires pour mener ou soutenir l'attaque; aux Etats non dotés d'armes nucléaires-
qui ont renoncé à fabriquer ou à acquérir des armes nucléaires et qui ne possèdent 
pas d'armes nucléaires sur leur territoire ou sous leur juridiction ou leur 
contrôle. Diverses questions connexes ont été soulevées et des observations ont 
été formtilées les concernant. 

On a égalem.ent examiné l a question des arrangements en ce qui concerne les 
Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont parties à des alliances militaires. 

De même, on a soulevé l a question de l a nature des arrangements dans ses 
rapports avec l e désarmement nucléaire, l a non-utilisation des ainaes nucléaires 
et le non-recours à l a force dans les relations internationales. Dans ce contexte, 
on a examiné l'idée selon laquelle, en attendant l e désarmement nucléaire, l a 
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garantie l a plus efficace роггг l a séctirité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
serait гше interdiction générale de l ' u t i l i s a t i o n ou de l a menace d'utilisation 
des armes nucléaires et le non-recours à l a force dans les relations internationales. 
On a également f a i t observer qu'une interdiction générale de l ' u t i l i s a t i o n des 
armes nucléaires ne saurait être envisagée que dans le contexte du désarmement 
nucléaire. 
11, En ce qui concerne l a forme, l e nombre et le caractère contraignant de ces 
arrangements, on a reconnu qu'il f a l l a i t continuer à rechercher гше approche commune 
acceptable pour tous les Etats qui puisse figurer dans.vu instrument interrational 
de caractère juridiquement contraignant. A ce propos, on a longuement débattu de 
l a question d'une convention internationale. I l n'y a pas eu d'objection de 
principe à l'idée d'une convention internationale| toutefois, on a également signalé 
les difficultés que cela impliquerait. On a aussi examiné l a possibilité que 
l'Assemblée générale ou le Conseil de sécг^rité adopte une résolution et que des 
déclarations soient déposées auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies à t i t r e d'arrangement provisoire. 

CONCLUSION 

12. I l a été largement reconnu qu'il f a l l a i t parvenir d'urgence à un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'armes nucléaires. Dans 
le peu de temps dont i l disposait, le Groupe a été en mesure de commencer à examiner 
utilement quelqгles-uns des éléments relevant de son mandat, et de négocier sur ces 
éléments. L'exploration préliminaire des zones d'accord et de désaccord a peimis 
d'éclairer les problèmes, non sans mettre en évidence l a complexité des éléments 
qvd. doivent faire l'objet d'un complément d'examen et de plus amples négociations. 
15, Le Groupe de travail spécial recommande qu'au début de sa session de I98O le 
Comité du désarmement potirsuive des négociations sux des arrangements inter
nationaux efficaces potur garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'armes nucléaires. 
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DECLiWiTION^DE M. J/liSHEED №iIQŒIR, CHEF DE LA DELEGATION 
DU PAKISTAN Aïï СОЮТЕ DU DESARMMENT - 14.8.1979 

Monsiem? l e Président, 

A cette dernière séance de l a session de I979 du Comité du désarmement, l a 
délégation pakistanaise voudrait ajouter quelques remarques à l a déclaration f a i t e 
au nom du Groupe des 21, déclaration à laquelle, bien entendu, e l l e s'associe 
entièrement. 

Après l a session extraordinaire consacrée au désarmement, l a communauté mondiale 
avait espéré que l'accord réalisé sur un programme d'action spécifique et sur? les 
priorités en matière de désarmement, j o i n t à l a création d'un mécanisme de désarmement 
nouveau et plus représentatif, amènerait à des progrès rapides vers l e s objectifs du 
désarmement, La première session du Comité du désarmement t i r e à sa f i n , et i l nous 
appartient d'en f a i r e l e b i l a n pour savoir s i nos espoirs et nos attentes étaient 
réels ou i l l u s o i r e s . Nul, je pense, ne peut nier que les résultats de l a session 
de 1979 du Comité du désarmement soient bien en deçà de l ' o b j e c t i f souhaité, qui est 
d'arrêter l a course mondiale aux armements et d'amorcer vraiment l e processus de 
désarmement. Nos débats et nos négociations pendant cette année n'ont abouti à l a 
destruction d'aucune arme, n i à ujie réduction des budgets m i l i t a i r e s , n i à une détente 
des tensions et des c o n f l i t s qui a f f l i g e n t bien des parties du monde. Pourtant, ce 
jugement, dans sa réalité brutale, vise peut-être moins l a vigueur des efforts que 
nous avons déployés au Comité que les graves problèmes de séciirité et d'insécurité 
qui préoccupent les Etats aujourd'hui. S i l e Comité, n'a pas pu obtenir de résultats 
concrets au sujet des principaux points de son ordre du jour, ce n'est pas en raison 
de l'absence d'un mécanisme de négociation ou de difficultés techniques, mais peut-être 
essentiellement faute d'une détermination politi q u e s-uffisante dans l a plupart des 
gouvernements, et particulièrement dans ceux des grandes puissances, de s'acheminer 
hardiment vers l ' o b j e c t i f du désarmement. 

ОБ.79-бЗб81 
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En ce q.ui concerne l e t r a v a i l du Comité, je crois q u ' i l y a eu plusieurs 
événements p o s i t i f s cette année... En p a r t i c u l i e r , l a délégation pakistanaise considère 
l'adoption du règlement'intériein? et de l'ordre du jour dê notre Comité comme un 
important t r a v a i l préliminaire. L'observateur notera certainement que l e Comité, 
grâce à sa plus grande représentativité, a pu tenir des débats plus fructueux et que 
l a démocratisation de ses procédures, par rapport à celle s de l'organisme précédent, 
a contribué à rendre plus efficaces ses méthodes de t r a v a i l . I l convient de réaffimer 
que pour que l e Comité du désarmement s'acquitte de ses responsabilités uniques de 
seul organe multilatéral de négociation, chaque Etat doit pouvoir p a r t i c i p e r à son 
t r a v a i l , sur un pied d'égalité, et le s règles et pratiques du Comité doivent être 
appliquées également à tous les Etats membres. 

Le Comité a travaillé très activement pendant sa première session. Le rythme 
de ses réunions, l a profondeur de ses discussions, l'intérêt et l a large p a r t i c i p a t i o n 
de ses membres sont des signes encourageants du grand intérêt que nos gouvernements 
respectifs attachent aizx négociations sur l e désarmement et de l a priorité qu'ils 
accordent aux fonctions de cet organe. 

Par a i l l e u r s , je ne pense pas que nous puissions prétendre que l e Comité du 
désarmement a i t réalisé ime percée importante dans les négociations sur l e 
désarmement. Deux questions l u i ont été soumises pour f a i r e l'objet de négociations 
p r i o r i t a i r e s s l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais et l a convention sur les armes 
chimiques. Aucime de ces questions n'a encore f a i t l'objet de négociations de fond. 
La déclaration du Groupe des 21 décrit l a marche des événements à propos de ces 
questions et je n'ai nul besoin de l a répéter i c i . Pourtant, i l ne f a i t pour moi 
aucun doute que l e t r a v a i l de l a présente session du Comité sera pour une bonne 
part évalué en fonction du progrès ou de l'absence de progrès dans ces domaines 
p r i o r i t a i r e s . I l est donc déplorable que nous n'ayons pas pu progresser davantage 
vers l'élaboration de conventions, s o i t sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, 
s o i t sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Que ces deux points fassent également 
l'objet de négociations séparées entre deux ou t r o i s Etats hors de notre assemblée 
est aussi, naturellement, un f a i t s i g n i f i c a t i f . 

La délégation pakistanaise considère l e progrès réalisé à propos des garanties 
de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires comme l e résultat concret l e plus 
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important de l a première session du Comité du désarmement. La principale conclusion 
des délibérations à ce sujet est q u ' i l est nécessaire et possible de conclure raie 
convention internationale visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. Le Comité 
estime q u ' i l n'y a pas d'objection de principe à une t e l l e convention. Naturellement, 
i l est nécessaire de trouver une formulation commune des garanties de sécin?ité, 
et nous pourrons y parvenir en poursuivant l e s négociations au sein du Comité. 
Ce faisant, nous ne devrions pas p a r t i r du principe que l a séc-urité des principales 
puissances nucléaires et même le-urs préoccupations mineures devraient être pleinement 
prises en considération, et que les préoccupations de sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires, particulièrement les pays du t i e r s monde, ne présentent qu'une 
importance marginale. Le besoin de sécurité contre l a menace nucléaire résulte du 
f a i t que certaines puissances sont pourvues d'armes nucléaires. Tant que ces armes 
ne sont pas éliminées, les puissances on question auront l ' o b l i g a t i o n de garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n 
de ces armes. La question n'est pas simplement de mettre au point un nouvel instrument 
aux f i n s de l a non-prolifération; e l l e doit plutôt être envisagée dans l e contexte 
plus large de l a paix et de l a sécurité internationales et de l a promotion de 
l ' o b j e c t i f du désarmement nucléaire. 

Nos débats sur l e désarmement nucléaire ont été intéressants et ont aidé à 
c l a r i f i e r l es différentes approches à cette question. I l est regrettable que nous 
n'ayons pas pu parvenir à des conclusions plus concrètes sur ce sujet, p a r t i c u 
lièrement en ce q i concerne l e rôle primordial du Comité dans les négociations sur 
l e désarmement nucléaire et les divers éléments qui devront f a i r e l'objet de ces 
négociations. Le Pakistan continue de croire que l e désarmement nucléaire sera un 
processus progressif dans lequel l a contribution de chaque puissance nucléaire sera 
déterminée par l e niveau et l e perfectionnement de ses arsenaux nucléaires. Nous 
partageons d'autre part l'opinion selon laquelle l e désarmement nucléaire doit être 
réalisé d'une façon équilibrée, sans porter atteinte à l a sécurité d'aucun Etat. 

I l est notoire que les négociations sur l e désarmement sont les plus sérieuses 
et les plus complexes des négociations jamais entreprises et que l ' o b j e c t i f que nous 
visons actuellement présente une importance historique. Nous reconnaissons que l a 
tâche des superpuissances a été rendue immensément plus d i f f i c i l e par les lourdes 
responsabilités de sécurité nationale et Internationale dont e l l e s doivent se 
préoccuper et par l a complexité inouïe des armements modernes. 
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Par contre, nous espérons qu'ils comprendront qu.e nos préoccupations ne sont pas 
motivées par l e simple désir de nous ingérer dans leur action bilatérale ou trilatérale, 
mais par l a conscience aigu'é et irrépressible du, f a i t b rutal de notre vulnérabilité. 
Un échec bilatéral dans ce domaine aurait sur l e plan multilatéral des conséquences 
dont l e s proportions seraient effroyables et c'est pourquoi nous sommes convaincias 
qu'aucun progrès s i g n i f i c a t i f en matière de désarmement nucléaire n'est probable tant 
que l a sécurité est perçue sous l a forme de sèches équations mathématiques du 
potentiel défensif et of f e n s i f . L'accord SALT I I et l e débat q u ' i l a provoqué 
démontrent l a difficulté de définir ce q u ' i l faut entendre par un équilibre équitable 
de puissance ou, comme l e diraient certains, un équilibre de l a terreur. On nous a d i t 
q u ' i l est irréel ou utopique de nous attendre à des progrès plus rapides dans l a 
tâche complexe du, désarmement nucléaire; cependant, on peut répondre que chaque jour 
qui passe rend ce processus plus complexe encore car de nouveaux et plus t e r r i b l e s 
systèmes d'armes sont mis au point pour maintenir un équilibre s u b t i l de puissance 
entre l e s principaux Etats nucléaires. N'attendons pas que cette tâche échappe complè
tement à l a capacité de contrôle de l a communauté internationale. Comme l ' a d i t 
Alexandre Heren, "nous ne sommes pas l e s médecins, nous sommes l a maladie". C'est là 
une idée bien sombre que l a délégation pakistanaise, pour sa part au. moins, gardera 
à l ' e s p r i t lorsque nous mènerons nos négociations futures sur l e désarmement. 

Le t r a v a i l exécuté cette année par l e Comité du. désarmement sera examiné à l a 
prochaine session de l'Assemblée générale des Nations Unies, Les délibérations de 
l'Assemblée, qui auront lieu, dans une autre atmosphère et dans un cadre plus large, 
fourniront l'occasion de consolider les réalisations du Comit'' et de renouveler l e s 
e f f o r t s pour surmonter l e s difficultés que nous avons rencontrées. C'est pourquoi 
nous espérons que l'Assemblée générale examinera en profondeur l e t r a v a i l du Comité 
et adoptera des recommandations judicieusement considérées et d'un intérêt capital 
pour nos travaux futu.rs. 

Pour ce qui est de l a poursuite des négociations au sein du. Comité en 1980, 
nous ne pouvons qu'espérer pouvoir consacrer plus de temps à des négociations de fond 
sur divers points, particulièrement sur ceux aioxquels l a communauté internationale a 
maintes f o i s accordé l a priorité. Pour que nous puissions réaliser des progrès réels 
et concrets à propos de ces points essentiels de l'ordre du jour, i l faut que les 
puissances qui ont des responsabilités particulières en matière de désarmement s'en 
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remettent davantage aux négociaticns au sein du Comité. Ce dernier est non pas un 
organe d'enregistrement d'accords élaborés dans dos instances plus restreintes, mais 
l'organe multilatéral p r i n c i p a l , et i l doit p a r t i c i p e r activement aux travaux sur les 
problèmes du désarmement à chaque étape do leurs négociations. I l est bien entendu 
nécessaire que les autres Etats membres fassent preuve du réalisme nécessaire et 
se montrent conscients des difficultés. A moins que nos travaux ne soient guidés 
par ce principe et par un sens plus v i f des réalités et que nos procédures ne se 
démocratisent, l e Comité du désarmement risque de dégénérer en une arène de 
discussions et de controverses stériles. Tous les Etats membres ont l a responsabilité 
de nous garantir contre une t e l l e possibilité. Cette responsabilité pèse sur nous en 
raison de notre p a r t i c i p a t i o n à cet organisme et de l'intérêt de nos peuples et de 
tous les peuples du monde qui désirent vivre dans un climat de paix et de sécurité 
véritables. 

En terminant, je voudrais vous adresser, II. l e Président, comme à vos distingués 
prédécesseurs, les remerciements sincères de l a délégation palcistanaise pour l'habileté 
avec laquelle vous avez guidé l e s délibérations de notre Comité, et remercier aussi 
notre distingué secrétaire et l e secrétariat du Comité, a i n s i que nos excellents 
interprètes, pour l a façon admirable dont i l s se sont acquittés de le u r lourde tâche. 
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Pi'ojet de rèçlement intériour du Comité du c" ̂ sarmemont 

INTRODUCTION 

Le présent règlement intérieur a été adopté en tenant compte des dispositions 
pertinentes du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de 1'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, y compris de l'accord réalisé à l a suite de 
consultations appropriées entre les Etats Ilembres qui ont eu l i e u pendant cette session 
et dont l'Assemblée générale s'est félicitée dans l e Document f i n a l . 
I. Fonctions et composition 
1. Le Comité du désarmement (ci-après dénommé l e "Comité") est un organe de négo
ciation cur l e désarmement ouvert aux Etats dotés d'armes nucléaires et à 
trente-cinq autres Etats (Annexe l ) . 
2. La composition du Comité est réexaminée périodiquement. 
3. Tous les Etats membres du Comité prennent part à ses travaux dans des conditions 
de complète égalité, conformément aux principes do l a souveraineté et de l'indépen
dance des Etats énoncés dans l a Charte des Nations Unies. 
I I . Représentation et accréditation 
4. La délégation d'un Etat membre du Comité comprend un chef de l a délégation et 
les représentants, conseillers et e:<perts qui peuvent être nécessaires. 
5. Chaque délégation est accréditée par une l e t t r e adressée au Président du Comité 
sous l'autorité du Ilini s t r o des a f f a i r e s étrangères de l'E t a t membre. 
6. Les délégations sont placées selon l'ordre alphabétique anglais de l a l i s t e 
des membres. 
I I I . Sessions 
7. Le Comité ti e n t une session annuelle, divisée en deux parties. La première 
partie commence l e premier mardi du mois de février. Le Comité, aussitôt q u ' i l est 
possible de le f a i r e dans l a pratique, décide de l a date d'ouverture do l a seconde 
partie et des dates de clôture des deux parties de sa session annuelle, compte tenu 
des nécessités de ses travaux. . ' . . . 
8. Le Pi-ésident du Comité, agissant en pleine consultation et en accord'avec tous • 
les membres de c e l u i - c i , peut convoquer l e Comité on session .extraordinaire. 

GE.79-6035I 
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IV. Présidence 
9. Lorsque l e Comité est en session, l a présidence du Comité est assurée à tour 
de rôle par tous ses membres avec changement l e premier jour de chaque mois de 
l'année c i v i l e , l e roulement ayant commencé en janvier 1979 selon l'ordre alphabétique 
anglais de l a l i s t e des membres. Si l e chef de l a délégation qui exerce les fonctions 
de Président est empêché, i l peut se faire'remplacer par un membre de sa délégation. 
10. Outre les fonctions normalement exercées par гдп président et en plus des 
pouvoirs que l u i confèrent d'autres dispositions du présent règlement intérieur, l e 
Président, agissant en pleine consultation avec l e Comité et sous son autorité, 
représente l e Comité dans les relations de c e l u i - c i avec les Etats, avec l'Assemblée 
générale des Nations Unies et les organes qui en dépendent, a i n s i qu'avec les autres 
organisations internationales. 
11. Quand l e Comité n'est pas en session, les fonctions du Président sont exercées 
par l e représentant de l'Etat membre qui a présidé l a dernière séance o f f i c i e l l e 
du Comité. 
V. Secrétariat 
12. A l a demande du Comité et après consultations avec c e l u i - c i , l e Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies comme l e Secrétaire du Comité qui, tout 
en étant en même temps son représentant personnel, est chargé d'aider l e Comité et 
son président à organiser les travaux et l e calendrier du Comité. 
13. Sous l'autorité du Comité et de son président, l e Secrétaire, entre autres, 
aide à établir aussi bien l'ordre du jour provisoire du Comité que l e premier projet 
des rapports du Comité à l'Assemblée générale des Nations Unies. 
14. A l a demande du Comité, l e Secrétaire fournit à c e l u i - c i une assistance 
professionnelle en ' piéptù.адхо les dov^uments I'lr^formation et des bibliographies sur 
des questions faisant l'objet de négociations au Comité, a i n s i qu'en réunissant 
des données et des informations intéressant l a conduite des négociations. 
15. Le Secrétaire exerce également les autres fonctions qui l u i sont confiées aux 
termes du présent règlement intériein? ou par l e Comité. 
16. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sera prié de f o i i m i r 
l e personnel a i n s i que l'assistance et les services nécessaires dont l e Comité et 
tous organes subsidiaires q u ' i l peut établir auront besoin. 
VI. Conduite des travaux et prise de décisions 
17. Le Comité conduit ses travaux et prend ses décisions sur l a base du consensus. 
VII. Organisation des travaux 
18. Les travaux du Comité s'effectuent en séances plénières, a i n s i qu'au moyen de 
tous arrangements supplémentaires dont i l peut convenir, t e l s que réunions 
officieuses ou réunions officieuses avec p a r t i c i p a t i o n d'experts. 
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19. Le Comité se réimit en séances plénières conformément à un calendrier à convenir. 
Ces séances sont ouvertes au public, à moins que l e Comité' n'en décide autrement. 
Au cas où i l est décidé de teni r une séance privée, l e Comité décide également s ' i l 
y a l i e u ou non de publier un communiqué de "a séance. Le communiqué doit refléter 
d'une manière appropriée l a substance des débats et des décisions prises par le Comité. 
20. Si l e Comité n'est pas en mesure de prendre une décision sur l e fond d'une question 
faisant l'objet de négociations, i l doit étudier l a possibilité de reprendre l'examen 
de cette questicsn par l a suite. 
21. Le Comité peut ten i r des réunions officieuses, avec ou sans p a r t i c i p a t i o n 
d'experts, a f i n d'examiner des questions de fond appropriées a i n s i que des questions 
ayant t r a i t à l'organisation de ses travaux. Si l e Comité en f a i t l a demande, le 
secrétariat établit des résumés of f i c i e u x de ces réimions dans les langues de t r a v a i l . 
22. Chaque f o i s que l e Comité l e juge souhaitable pour l'accomplissement efficace 
de ses fonctions, y compris lorsque les conditions nécessaires pour négocier un projet 
de traité ou d'autres projets de texte paraissent réunies, l e Conseil peut créer des 
organes subsidiaires t e l s que des sous-comités ad hoc, des groupes de t r a v a i l , des 
groupos techniques ou des groupes d'experts gouvernementaux ouverts à l a pa r t i c i p a t i o n 
de tous les Etats membres du Comité, à moins que c e l u i - c i n'en décide autrement. Le 
Comité définit le mandat de chacun de ces organes subsidiaires et leur apporte un 
concours approprié pour leur t r a v a i l . 
23. Le Comité décide s i son propre règlement intérieur peut être adapté aux besoins 
p a r t i c u l i e r s de ses organes subsidiaires. Les réunions des organes 'subsidiaires ont 
un caractère o f f i c i e u x , à moins que le Comité n'en décide autrement. Le secrétariat 
fournit aux organes subsidiaires l'assistance qui l u i est demandée, y compris 
l'établissement de résumés off i c i e u x des débats de ces organes dans les langues 
de t r a v a i l du Comité. 
24. L'approbation par consensus des rapports ne doit pas être interprétée comme 
portant atteinte de quelque manière que ce so i t à l a condition essentielle selon 
laquelle ces rapports doivent refléter fidèlement les positions de tous les membres 
des organes respectifs. 
25. Le Comité et ses organes subsidiaires se réunissent normalement à l'Of f i c e 
des Nations Unies à Genève. 
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VIII. Ordre du fjow: et programme de t r a v a i l 
26. Au début de chaque session annuelle, l e Comité adopte son ordre du jour poxir 
l'année. Ce faisant, l e Comité t i e n t compte des recommandations qui l u i ont été 
f a i t e s par l'Assemblée générale, des propositions présentées par les membres du Comité 
et des décisions de c e l u i - c i . 
27. En se fondant sur son ordre du jour, l e Comité, au début de chacune des parties 
de sa session annuelle, établit son programme de t r a v a i l , qui doit comprendre un 
calendrier de ses activités pour cette partie de l a session, en tenant également compte 
des recommandations, propositions et décisions mentionnées dans l ' a r t i c l e 26. 
28. L'ordre du jour provisoire et l e programme de t r a v a i l sont établis par l e 
Président du Comité avec l'assistance du Secrétaire et soumis au Comité aux f i n s 
d'examen et d'adoption. 
29= Le sujet des déclarations fa i t e s en séance plénière correspond normalement au 
thème alors en discussion, conformément au programme de t r a v a i l convenu. Cependant, 
tout Etat membre du Comité a l e droit de soulever en séance plénière une question 
ayant t r a i t aux travaux du Comité et a l'entière possibilité d'exposer ses vues sur 
toute question qui, à son avis, mérite de re t e n i r l'attention. 
30. Pendant que les travaux du Comité sont en cours, les Etats membres peuvent 
demander l ' i n s c r i p t i o n d'une question urgente à l'ordre du jour. Le Comité décide 
du point de savoir s i et quand cette question doit être examinée. 
IX. P a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres du Comité 
31. Les représentants d'Etats non membres disposent de sièges réservés dans l a s a l l e 
de conférence pendant les séances plénières, a i n s i qu'à d'autres séances ou réunions 
s i l e Comité en décide a i n s i . 
32-. Les Etats intéressés non membres du Comité peuvent soumettre au Comité des 
propositions écrites ou des documents de t r a v a i l concernant des mesures de 
désarmement faisant l'objet de négociations au Comité et p a r t i c i p e r à l'examen des 
questions sur lesquelles portent ces propositions ou documents de t r a v a i l . 
33, Le Comité i n v i t e les Etats non membres du Comité, sur leur demande, à exprimer 
leurs vues au sein du Comité lorsque les questions qui intéressent particulièrement 
ces Etats y sont examinées. Après avoir examiné une demande de ce genre, l e Comité 
tra,nsmet par l'intermédiaire de son Président une i n v i t a t i o n à cet effet à l'Etat 
ou aux Etats intéressés. 
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34» Le Comité peut aussi décider d'inviter les Etats visés aux a r t i c l e s 32 et 33 

à p a r t i c i p e r à des réunions officieuses et à des réunions de ses organes suLsi-
diai'res, l a procédure de l ' a r t i c l e 33 étant alors applicable.' 
35• Les dispositions des a r t i c l e s 4 et 3 s'appliquent égalem.ent aux délégations des 
Etats non membres qui participent aux travaiJx du Comité. 
X. Lanj'Tues, compt_e_3 rendus et_docments 
36. L'interprétation simultanée est assurée et les comptes rendus i n extenso des 
séances plénières publiques et les documents sont établis dans les langues 
utilisées dans l e cadre агг système des Nations Unies par des Etats membres du Comité 
qui participent à ses travaux-"*^. Tout représentant peut prendre l a parole dans sa 
propre langue à condition d'assurer -"лпе interprétation Б1тг1^апее dans гте langue 
de t r a v a i l . 
37• Les docггments reçus par l e secrétariat sont numérotés dans l'ordre où i l s sont 
reçus. Des l i s t e s récapitulatives de tous les documents reproduits par l e 
secrétariat sont établies de temps à autre, 
38. I l est possible de f a i r e état, sans les soглnettre à nouveau, des docгдments du 
Comité des dix-huit puissances svx le désarmement (ENDC) et de l a Conférence du 
Comité du désarmement (CCD). 
39. Les' comptes rendus i n extenso a i n s i que les docгжents o f f i c i e l s et autres 
docгжlents pertinents du Comité sont distribués агзх Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies dans ггп délai de deux semaines en principe. Les documents •• 
o f f i c i e l s du Comité sont mis à l a disposition du public. 
XI. Demandes à des organismes du système des Nations Unies 
40. Le Comité peut décider de demander aux .institutions spécialisées, à l'AIEA 
et à d'autres organismes du système des Nations Unies de fournir tous renseignements 
appropriés s ' i l estime que cela peut f a i r e progresser ses travaxi;c. 
XII. Organisations non gouvernementales 
41. Toutes les communications émanant d'organisations non goxivemementales et 
adressées au Comité, au Président ou au secrétariat sont conservées par l e 
secrétariat et mises à l a disposition des délégations sur leur demande, La l i s t e 
de toutes ces communications est distribuée au Comité. 
XIII. Rapports à l'Assemblée générale des Nations Unies 
42. Le Comité présente, par l'intermédiaire du Président, гт rapport à l'Assemblée 
générale des Nations Unies chaque année, ou plus fréquemment selon les besoins, 
45. Les projets de ces rapports sont établis par l e Président du Comité avec 
l'assistance du Secrétaire et mis à l a disposition de tou.s les Etats membres du 
Comité агвс f i n s d'examen au moins deicc semaines avant l a date prévue potir leur 
adoption. 

1/ Conformément à cette disposition, l e s membres du Comité ont convenu 
d ' u t i l i s e r comme langues, рогдг le moment, l'anglais, l'arabe, l'espagnol, l e 
français et l e russe. 
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44. Les rapports du Comité doivent être factuels et rendre compte des négociations 
et des travaux du Comité. Sauf décision contraire, les projets doivent contenir : 

a) L'ordre du joui?! 
b) Un rés-umé des demandes spécifiques adressées au Comité par l'Assemblée 

générale des Nations Unies l o r s de sa précédente session ordinaire; 
c) Des sections correspondant aux points visés dans a) et b) ci-dessus et 

à d'autres questions soulevées au Comité pendant l'année; 
d) Les conclusions et décisions; 
e) Une table des matières et un index des comptes rendus i n extenso, par 

pays et par sujet, pour l a période visée dans les rapports; 
f ) Les documents de t r a v a i l et l e s propositions présentés au cours de 

l'année; 
g) Les comptes rendus i n extenso des séances tenues pendant l'année, groupés 

dans une annexe d i s t i n c t e ; 
h) Les autres documents pertinents. 

45» Le Comité adopte l e rapport annuel à l a f i n de sa session. Ce rapport est 
distribué à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies avant 
l'ouverture de l a session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Tous l e s autres rapports sont distribués sans délai, 
xrv. Amendements 
46. Le présent règlement intérieur peut être modifié par décision du Comité. 
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Document^ de t r a v a i l révisé sur 1 ' p.r dre^ du_ j our 
et_le.prograpne de t r a v a i l provisoires 

Le Comité du désarmement, en sa qualité de forum multilatéral de négociation, 
s'emploiera à promouvoir l a réalisation d'un désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace. 

Le Comité, tenant compte entre au^tres des dispositions pertinentes du Document 
f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, s'occupera de l a cessation de l a course aux armements et du désarmement, 
a i n s i que d'autres mesures pertinentes dans les domaines suivants : 

I. Armes nucléaires sous tous les aspects; 
I I . Armes chimiques; 

I I I . Autres armes de destruction massive; 
TV. Armes classiques; 
V. Réduction des budgets m i l i t a i r e s ; 

VI. Réduction des forces armées; 
VII. Désarmement et développement; 

VIII . Désarmement et sécurité internationale; 

IX. llesures collatérales; mesures propres à renforcer la confiarcer méthodes 
de vérification efficaces on r e l a t i o n avec des mesures de désarmement 
appropriées, acceptables pour toutes les parties intéresséesr 

X. Programme détaillé de désarmement aboutissant à un désarmement général 
et complet sous гт contrôle international efficace. 

Dans l e cadre sus-indiqué, l e Comité du désarmement adopte pour 1979 l'ordre 
du jour suivant, qui com.prend des questions qui, conformément auic dispositions de 
l a section VIII de son règlement intérieur, relèvent de l'examen du Comité ; 

1. Interdiction des essais nucléaires. 
2. Cessation de l a course aux armements nucléaires et desarmement nucléaire, 
3 . Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 

d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n 
d'armes nucléaires. 

4. Armes chimiques. 
5. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de 

t e l l e s armes; armes radiologiques. 
6. Escamen et adoption du rapport armuel et de tous autres rapports 

appropriés à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies. 

GE.79-61114 
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En application de l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, l e Comité adopte 
également l e programme de t r a v a i l suivant pour l a première partie de sa session 
de 1979 s . - -

PROGRAI#IE DE TRAVAIL 

En adoptant son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , l e Comité a gardé 
présentes à l ' e s p r i t les dispositions des a r t i c l e s 30 et 3I de son règlement 
intérieur. 
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GROUPü] Ш TRAVAIL SPECIAL CHARGE D'EJvAMiMER, ET LE NEGOCIER SUR, 
LES ARRANGEÎiElWS INTERNATIONAUX EFFICACES POUR GARANTIR . 

TES ETATS NON DOTES D'ARI-IES ШСШЛШСЗ GOblTEE 
L'UTILISATION OU LA I-ENACE D'UTILISATION 

D'ARimS NUCLEAIPJÜS 
Projet de rapport révisé au Comité du désarmement 

1. Lors de l'examen du point 5 de son ordre du jour de 1979, intitulé "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires", le Comité, à sa 
39ème séance, tenue le. 5 j u i l l e t , a adopté l a décision suivante s 

"Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de sa présente 
session, un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à tous les Etats membres du Comité 
et chargé d'examiner, et de négocier sur, des arrangements internationaux 
efficaces pour protéger les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou les menaces de recours à des armes nucléaires. Le groupe de t r a v a i l spécial 
soumettra un rapport au Comité du désarmement avant l a f i n de sa session de 1979• 
Le Comité décide en outre, conformément à l ' a r t i c l e 32 de son règlement intérieur, 
que pendant les séances ciu groupe de t r a v a i l spécial, des sièges seront réservés 
aux représentants des Etats non membres dans l a sa l l e de réunion." 

2. A sa 41ème séance, tenue l e 12 j u i l l e t , le Comité a élu le représentant de 
l'Egypte aux fonctions de Président du Groupe de t r a v a i l spécial. 
3 . Le Groupe a tenu 7 séances entre l e I3 j u i l l e t , et l e 2 août et a également 
procédé à des consultations officieuses pendant cette période. 
4. Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de t r a v a i l spécial a p r i s 
en considération le paragraphe 59 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dans lequel 
"les Etats dotés d'armes nucléaires sont priés de prendre des mesures en vue 
de donner des assurances aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours 
ou l a menace du recours aux armes nucléaires.. L'Assemblée générale prend note 
des déclarations f a i t e s par les Etats dotés de t e l l e s armes et les prie instamment 
de poursuivre leurs e f f o r t s en vue de conclure, selon q u ' i l serait approprié, 
des arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou l a menace du recours à de t e l l e s armes." 

GE.79-63417 
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5. Le Groupe de t r a v a i l spécial a également pri s note de l a l e t t r e du Secrétaire 
général contenue dans le document CD/1, transmettant des résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale à l a trente--troisième session ordinaire, et a pri s note en p a r t i 
c u l i e r des résolutions 33/72 A et 

Les paragraphes 1 et 2 du d i s p o s i t i f de l a résolution 33/72 A sont a i n s i conçus ; 
"1. Estime essentiel de prendre des mesures efficaces par voie d'arrangements 

internationaux appropriés pour renforcer l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires 1 

2. P r i e , dans ce Lut, l e Comité du désarmement d'examiner dès que possible 
les projets de convention internationale sur cette question qui ont été présentés 
à l'Assemblée gén^x'b,^^, ... r.onto '.;:.з;.̂ хь ч'ослоп, a i n s i que toutes 
observations et propositions concernant les mesures politiques et juridiques 
efficaces sur le plan international visant à donner aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires des garanties contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires." 
Les paragraphes 1 et 2 du d i s p o s i t i f de l a résolution 33/72 Б sont a i n s i conçus : 

"1 . Demande instamment que des efforts soient déployés d'ijrgence pour 
conclure, selon q u ' i l sera approprié, des arrangements efficaces pour donner aux 
Etats non dotés d'armes nucléaires des^ranties contre l e recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires, notamment l'examen d'ime convention internationale 
et d'autres moyens d'atteindre cet objectif 1 

2. Prend acte des propositions et des vues présentées à ce sujet au cours • 
de sa trente-troisième session et recommande au Comité du désarmement de les 
examiner et de soumettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, un rapport sur les progrès accomplis." 

6. Dans le cadre de ses travaux, l e Groupe de t r a v a i l spécial était s a i s i des quatre 
documente de t r a v a i l suivants, qui ont été présentés par leurs auteurs s 

a) un document de t r o v a i l sourris par le Pakistan, i'̂ t̂ltulé "Conclusion d'une 
convention internationale sur les garanties aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes 
nucléaires" (CD/10); 

b) un document de t r a v a i l soumis par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a 
Pologne, là République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union 
des Républiques ocoiaiisteb v ^ O v i é t i q u c s , i n t i t u l e "Projet de convention i n t e r 
nationale sur le renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non 
nucléaires" (СВ/23)| et 

c) un document de t r a v a i l soumis par le Pakistan, intitulé "Arrangements i n t e r 
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires" (00/25)5 et 
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d) un document de t r a v a i l so-unis par les Eta/bS-Unis, intitulé "Proposition 
r e l a t i v e à une recommandation du Comité du ô-ésarrûement à l'Assemblée 
généraJe des Nations Unies concernant l a sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléa,ires contre une attaque nucléaire" (CD/27). 

7. En outre, l e secrétariat, à l a demande du Groupe de t r a v a i l spécial, a établi 
un rc-cuoil des documents proposés par les membres du Groupe. I l a. été convenu que 
ce r e c u e i l constituerait une documentation de b?.se et que les documents q u ' i l 
contient ne préjugeaient en r i e n l a position des membres du Groupe sur des questions 
de fond. 
8. I l a été convenu d'emblée que les travaux du Groupe se dérouleraient de façon 
graduelle, l a première étape consistant à définir les éléments q u ' i l y a l i e u 
d'exaiainer et sur lesquels i l convient de négocic-r, l a deuxième à négocier sur 
ces éléments et l a troisième à parvenir à un 8.ccord par consensus sur des arran
gements internationaux efficaces. 
9. Une злгр1е discussion a eu l i e u sur le s éléments q u ' i l y a.vait l i e u d'examiner 
et sur lesquels i l convenait de négocier. A ce sujet, l e Groupe s'est demandé dans 
quelle mesure l a n o n - u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, l e désarmement nucléaire, l e 
non-recours à l a force dans l e s relations interna,tionales et l a question générale 
du renforcement de la^, paix et de l a sécurité internationales relevaient de son 
majidat. У-ев membres du Groupe se sont généralement a-ccordés à reconnaître que l'on 
pouvait d i v i s e r l e s d i t s éléments en deux grandes catégories s 

A. Portée et nature des arrangements; et 
B. Forme, nombre et caractère contraignant dos arrangements. 

10. I l a été convenu que les arrangements devaient être efficaces et avoir un 
caractère interna„tional. La question de l a raison d'être, do l a portée et de l a 
na,turo des arrangements a„ été longuement dcba/ctue. On a aussi examiné la, question 
de l a définition des Etants dotés et non dotés d'ames nucléaires, le s critères à 
appliquer a,ux f i n s de cette définition et le s conditions préalables qui doivent être 
réunies pour l'extension de ces arrangements. A cet égard, plusieurs idées ont été 
exprimées, t e l l e s que l'extension des arrangements à tous les Etats non dotés d'armes 
nucléaires sans conditions n i res t r i c t i o n s 5 à tous les Etants non dotés d.'armes 
nucléaires qui ne sont pas parties à des arrangements de sécurité nucléaire de 
t e l l e s ou t e l l e s puissances nucléaires; aux Eta/ts non dotés d'armes nucléaires 
parties au Traité sur l a non-proliféra.tion ou à tout aaitro instrument interna„tional 
analogue comportant l'engagement contraignant do ne pa,s acquérir de d i s p o s i t i f s 
exT)losifs nucléaires, t e l que l e Traité de Tla t e l o l c o , sauf en cas d'attaque par 
un Etat allié à un Etat doté d'armes nucléaires ou ascocié h un Etat doté d'an:ies 
nucléaires pour mener ou soutenir l'attaque; злпс Etants non dotés d'armes nucléaires 
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qui ont renoncé à .fabriquer ou à acquérir des armes nucléaires et qui ne possèdent pas 
d'armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e ou sous leur j u r i d i c t i o n ou leur contrôle. 
Diverses questions connexes ont été soulevées et des observations ont été formulées 
1.9^ concerna.nt. 

On a également examiné l a question des arrangements en ce qui concerne les Etats 
non dotés d'armes nucléaires qui sont parties à des alliances m i l i t a i r e s . 

De même, on a soulevé l a question de l a na.ture des arrangements dans ses rapports 
av^c l e désarmement nucléaire, l a n o n - u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et l e non-recours 
à l a force dans les relations internationales. Dans ce contexte, on a examiné l'idée 
selon laquelle, en attendant l e désarmement nuciéaxre, ̂ .a garantie l a plus efficace pour 
l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires serait d'interdire l ' u t i l i s a t i o n ou 
l a H.cnace d ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et de proscrire l e recours à l a force dans 
les relations internationales. 
1 1 0 En ce qui concerne l a forme, l e nombre et l e caractère contraignant de ces arran
gements, on a reconnu q u ' i l f a l l a i t continuer à rechercher une approche commune accep
table pour tous les Etats qui puisse f i g u r e r dans un instrument international de carac
tère juridiquement contraignant. A ce propos, on a longuement débattu de l a question 
d'une convention internationale. I l n'y a pas eu d'objection de principe à l'idée d'une 
convention internationale; toutefois, on a également signalé les difficultés que cela 
impliquerait. On a aussi examiné l a possibilité que l'Assemblée générale ou l e Conseil 
de sécurité adopte une résolution et que des déclarations soient déposées auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à t i t r e d'arrangement provisoire. 

С 0КС : Д 0 1 0 Ш 

i¿. I l a été largement reconnu q u ' i l f a l l a i t parvenir d'urgence à un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaire.J 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Dans l e peu de temps 
dont i l disposait, l e Groupe a été en mesure de procéder à un examen et à d'utiles 
négociations sur certains des éléments relevant de son mand.at. L'e2фloration prélimi
naire des zones d'accord et de désaccord a permis d'éclairer les problèmes, non sans 
mettre en évidence l a complexité des éléments qui doivent f a i r e l'objet d'un complément 
d'examen et de plus amples négociations. 
15. Le Groupe de t r a v a i l spécial recommande qu'au début de sa session de I98O le 
Com.ité du désarmement poursuive des négociations sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou 
l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
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PROJET LE RAPPORT LU COMITE DU LESAïïMHylaTT 
I. INTRODUCTION 

1. Dans l e paragraphe 120 du Docxxment f i n a l i / de l a première session extraordinaire 
consacrée au désarmement, l'Assemblée générale a déclaré ce q.ui suit s 

"L'Assemblée générale est consciente du t r a v a i l qui a été accompli par 
l'organe international de négociation qui se réunit depuis l e 14 mars I962, a i n s i 
que de l a somme considérable de t r a v a i l urgent qui reste à accomplir dans l e 

' domaine du désarmement. L'Assemblée est profondément consciente de l a nécessité 
persistante -de disposer d'un forum multilatéral unique de négociation sur l e 
désarmement, de dimension limitée et prenant ses décisions par consensus. E l l e 
attache une grande importance à ce que tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
participent à un organe de négociation constitué d'une manière appropriée, l e 
Comité du désarmement, L'Assemblée se félicite de l'accord réalisé à l a suite de 
consultations appropriées entre les Etats Membres au cours de l a session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, à l ' e f f e t que l e 
Comité du désarmement sera ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n des Etats dotés d'armes 
nucléaires et à c e l l e de trente-deux à trente-cinq autres Etats choisis en consul
tation avec l e Président de l a trente-deuxième session de l'Assemblée générale,' 
que l a composition du Comité du désarmement sera réexaminée à interva,lles 
réguliers; que l e Comité du désarmement sera convoqué à Genève pas plus tard qu'en 
janvier 1979 par l e pays dont l e nom apparaîtra en premier l i e u sur l a l i s t e 
alphabétique des membres; et que l e Comité du désarmement г 

a) Conduira ses travaux sur l a base du consensus; 
b) Adoptera son propre règlement intérieur; 
c) Prie r a l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 

nommer, après consultations avec l e Comité du désarmement, l e Secrétaire du 
Comité qui, tout en étant en même temps son représentant personnel, sera chargé 
d'aider l e Comité et son président à organiser les travaux et l e calendrier 
du Comité; 

d) Pera en sorte que l a présidence du Comité s o i t assurée à tour de rôle 
par tous ses membres sur une base mensuelle; 

e) Adoptera son propre ordre du jour, compte tenu des recommandations qui 
l u i auront été f a i t e s par l'Assemblée générale et des propositions présentées 
par les membres du Comité; 

1/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale s dixième session extraordinaire. 
Supplément NrTTÂ7s-ÎÔ74) • 
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f ) Présentera un rapport à l'Assemblée générale chaque année, ou plus 
fréquemment selon les besoins, et communiquera d'une manière régulière ses 
documents o f f i c i e l s et d'autres documents pertinents à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies| 

g) Prendra des dispositions pour que les Etats intéressés qui ne sont 
pas membres du Comité puissent présenter à c e l u i - c i des propositions écrites 
ou des documents de t r a v a i l concernant des mesures de désarmement faisant 
l'objet de négociations au Comité et pa r t i c i p e r à l'examen des questions sur 
lesquelles portent ces propositions ou documents de t r a v a i l ; 

h) Invitera les Etats non membres du Comité, sur leur demande, à 
exprimer leurs vues au sein du Comité lorsque des sujets qui intéressent 
particulièrement ces Etats y sont examinés; 

i ) Ouvrira ses séances plénières au public, à moins q u ' i l n'en soit 
décidé autrement." 

2. Le Comité du désarmement est ouvert à l a p a r t i c i p a t i o n des Etats dotés 
d'armes nucléaires et à cell e des 35 Etats ci-après, dont les noms ont été annoncés 
par l e Président de l a trente-deuxième session de l'Assemblée générale-^ , après 
d'amples consultations avec les Etats Membres t Algérie; Allemagne, République 
fédérale d'; Argentine; A u s t r a l i e , Belgique; Birmanie; Brésil; Bulgarie; Canada; 
Cuba; Egypte; Ethiopie; Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; I t a l i e ; Japon; Kenya; 
Maroc; Mexique; Mongolie; Nigeria; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne; République 
démocratique allemande; Roumanie; S r i Lanka; Suède; Tchécoslovaquie; Venezuela; 
Yougoslavie; et Zaïre. 
3 . Le Comité du désarmement présente à l'Assemblée générale des Nations Unies 
son rapport annuel sur sa session de 1979s accompagné des documents et des 
comptes rendus pertinents. Le présent rapport contient également des informations 
sur l'organisation du Comité (partie II) et sur les travaux du Comité conformément 
à l'ordre du jour adopté pour 1979 (partie I I I ) . 
4 . Le Comité du désarmement a été convoqué par le Gouvernement de l'Algérie et 
M. Abdelaziz Bouteflika, Ministre des af f a i r e s étrangères de ce pays, a présidé 
l a séance plénière d'ouvertxrce de l a session, qui s'est tenue le 24 janvier 1979-

Après avoir entendu l a déclaration du Président, le Comité a p r i s connaissance â 
cette occasion du message que l u i avait adressé le Secrétaire général de 

2/ A/S -10/24. 
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1'OrgaMisation des Hâtions Unies et dont l e Birecteur général de l'Of f i c e des 
Hâtions Unies à Genève l u i a donné lectxire. 
5. Au cours des premiers jours de l a session, des déclarations de caractère 
général ont été f a i t e s par l e s représentants des Etats membres suivants, énmérés 
ci-après dans l'ordre cbronologigue de leurs interventions s Mexique, Erance, 
S r i Lanka, Australie, - Suède, Union soviéti-q-ùe, Royaume-Uni, Yougoslavie, I t a l i e , 
Pakistan,, Venezuela, Belgique, Cviba, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Roumanie, 
N i g e r i a , Pologne, Egypte, Ethiopie, Argentine, République fédérale d'Allemagne, 
République démocratique allemande, Pays-Bas, Zaïre, Kenya, Iran, Indonésie, Maroc 
et Tchécoslovaquie. Les représentants suivants avaient rang de ministres ou de 
ministres- adjoints des af f a i r e s étrangères г M. Andre-i7 Peacock, M n i s t r e des affaires 
étrangères d'Australie; M, Henri Simonet, Ministre des a f f a i r e s étrangères de 
Belgique; M. G.A.H. Pearson, Conseiller pour l e désarmement et l e contrôle des arme
ments du Canada; M. Pelegrin Torras, Ministre adjoint des aff a i r e s étrangères de Cuba; 

M. Jean Prançois-Poncst, ItLnistre des a f f a i r e s étrangères de Prance; 
M. Luciano Radi, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère des af f a i r e s étrangères 
d ' I t a l i e ; П. ICasim Ib-;amzandi, Ministre adjoint des a f f a i r e s étrangères du Kenya; 
M. G-ünther van V/ell, Secrétaire d'Etat .au Ministère fédéral des aff a i r e s ét.rangères 
de l a République fédérale d'Allemagne; M. I l i e Radulescu, Ministre et Secrétaire 
d'Etat au Ministère des a f f a i r e s étrangères de Roumanie; Lord Goronv/y-Roberts, 
Ministre d'Etat - aux a f f a i r e s étrangères et aux aff a i r e s du Common-i-;ealth du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; M. A.C.S. Hameed, Ministre 
des a f f a i r e s étrangères de S r i Lanka; M. Hans B l i x , Ministre des aff a i r e s 
étra.ngères de Suède; et M. Milorad Pesié, Secrétaire fédéral adjoint aux aff a i r e s 
étrangères de Yougoslavie. 
6. Au début de l a session, l e Comité du désarmement a reçu mx message de 
M. L.I. Brejnev, Secrétaire général du Comité central du P a r t i communiste de 
l'Union soviétique et Président'du Presidium du S o v i e t suprême de l'URSS, qui 
a été distribué en tant que document o f f i c i e l du Comité (CD/J). Le Comité a 
également reçu гт message du Saint-Siège, transmis par son Secrétaire d'-Etat, 
a i n s i que des messages du Secrétaire aux a f f a i r e s étrangères du Mexique, 
M. Santiago Roel, et du Directeur-de l'Agence pour l e contrôle des armements et 
l e désá2?mement des Etats-Unis d'Amérique, M. George M. Seignious I I . 
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•J Plus tard au cours de l a session, des déclarations ont également été f a i t e s 
au Comité par l e Ministre adjoint des a f f a i r e s étrangères de Tchécoslovaquie, 
M. Miles Vejvoda; par l e Ministre d'Etat aux a f f a i r e s extérieures de l'Inde, 
M, Samarendra Kundu; par l e M n i s t r e d'Etat aux a f f a i r e s étrangères et aux a f f a i r e s 
du Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Herd, 
M, Douglas Hurd, et par l e Directeur de l'Agence pour l e contrôle des armements et l e 
désarmement des Etats-Unis d'Amérique, M, George M. Seignious I I . 

I I . ORGAmSATIOH DU СОЩТЕ 

A. Session de 1979 du Comité 

8. Le Comité a siégé du 24 janvier au 27 a v r i l et du 14 j u i n au 1979» 

Durant cette période, i l a tenu séances plénières o f f i c i e l l e s au cours 
desquelles l e s membres ont énoncé le s vues et le s recommandations de leurs gouver
nements au sujet des questions dont l e Comité était s a i s i . 
, Le Comité a également tenu réunions officieuses sur différentes questions, 

y compris l e calendrier de ses travaux, son organisation et ses procédures, a i n s i 
que tous l e s points i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité. 

B. P a r t i c i p a t i o n aux travaux du Comité 

XO. Les représentants des Etats Membres suivants ont participé aux travaux du Comité t 

Algérie; Allemagne, République fédérale d'; Argentine; Australie; Belgique; Birmanie; 
Brésil; Bulgarie; Canada; Cuba; Egypte; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Erance; 
Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; I t a l i e ; Japon; Kenya; Maroc; Mexique; Mongolie; 
Nigeria; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne; République démocratique allemande; 
Rotunanie; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; S r i Lanka; Suède; 
Tchécoslovaquie; Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques; Venezuela; 
Yougoslavie et Zaïre. 

C. Questions d'organisation et adoption du règlement intérieur 

11. Le Comité a décidé que sa présidence serait assurée à tour de rôle par tous 
ses membres, sur une base mensuelle, c'est-à-dire en respectant l'ordre des mois du 
calendrier. Les représentants des Etats Membres ci-après ont exercé l a présidence 
du Comité : l'Algérie en janvier, l'Argentine en février, l' A u s t r a l i e en mars, l a 
Belgique en a v r i l et durant l ' i n t e r v a l l e entre l a première et l a deuxième partie de 
l a session de 1979 du Comité, l e Brésil pendant l e reste du mois de j u i n , l a Bulgarie 
en j u i l l e t et l a Birmanie en août et durant l ' i n t e r v a l l e à courir jusqu'à l a session 
de 1980 du Comité. 
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12.*' Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, après avoir procédé 
à des consultations appropriées, a полте l e 14 j u i n 197-9 conme Secrétaire du Comité, 
M. 1'Ambassadetu? Ri k h i J a i p a l , ancien représentant permanent de l'Inde auprès de 
l'Organisation des Nations Unies et l ' a aussi dés.lgné commo son représentant personnel, 
15. Le Comité a aussi décidé d'admettre des représentants de pays non membres dans 
l a Salle des Conseils, aux sièges qui l e u r seraient réservés sous l a plaque 
"Représentants gouvernementaux", durant les séances plénières. 
14. Le Comité a encore décidé de créer un groupe de t r a v a i l spécial, ouvert à l a 
pa r t i c i p a t i o n de tout Etat membre, qui serait chargé de préparer гш projet de 
règlement intérieur pour l e Comité. A cette f i n , l e Comité a également décidé que 
l e Groupe de- t r a v a i l spécial devrait prendre en considération los différents projets 
distribués officieusement, a i n s i que les vues exposées par lec délégations. 
1 5 . Le Groupe de t r a v a i l spécial, sous l a présidence du représentant de 1'.Argentine, 
qui était également l e Président du Comité, a tenu dix-sept ré-unions. A l a 
15ème séance plénière du Comité, l e Président a présenté l e projet do règlement 
intérieur. Le Comité a adopté l e projet de règlement intérieur recommandé par 
l e Groupe spécial. Auparavant, et comme suite do ses consultations avec l e Comité, 
l e Président a f a i t une déclaration interprétative (Annexe l ) , Un certain nombre 
de délégations ont également f a i t dos déclarations interprétatives à propos du 
texte adopté. 
16. A Sa 26ème séance plénière, l e Comité a également adopté l'annexe I de son 
règlement intérieur. Le texte du règlement intérieur et de son annexe I 
(document CD/S) se trouve à l'annexe I du présent rapport. 
17. A l a llème séance, après des consultations officieuses, l e Président a dit que 
les arrangements adoptés par l a Conférence du Comité du désarmement au sujet du 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner dos mesures de coopération 
internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 
seraient maintenus. Le Président a d'autre part constaté l'existence- d'un accord 
général à l ' e f f e t que l e Groupe, qui est ouvert à tous les Etats membres du Comité 
du désarmement, devrait rester ouvert ашс Etats qui ne sont pas membres du Comité. 
Le Comité a p r i s note des arrangem.ents adoptés par l a Conférence du Comité du 
désarmement a i n s i que de l'accord général selon lequel i l serait souhaitable 
d'élargir l a p a r t i c i p a t i o n au Groupe spécial. 



CD/b.4 
page б 

D. Ordre dû .iciur de l a session de 1979 et pro^amme de travail 
des première et deixxienie parties de l a session 

18. A sa 18ème séance plénière, le Comité a décidé de créer v n groupe de travail 
spécial, ouvert à l a participation de tous les Etats membres du Comité, pour 
examiner des questions ayant t r a i t à l'établissement de l'ordre du jour et du 
programme de travail du Comité, afin de permettre au Président de rédiger l'ordre 
du jour et l e programme de travail provisoires, conformément à l ' a r t i c l e 29 du 
règlement intériexu?. 
1 9 . Le Groupe de travail spécial, sous l a présidence du représentant de 
l'Australie, qui était également l e Président du Comité, a tenu onze réunions, 
2 0 . Au cours de cotte séance plénière, plusieurs délégations ont f a i t des décla
rations concernant l'ordre du jo-or provisoire, A l a 27ème séance plénière, le 
Président a présenté une proposition du Groupe de travail spécial indiquant des •• 
dates et des points précis pour le programme de t r a v a i l . Le Comité a adopté alors 
l'ordie du jotir et l e programme de travail, qui sont reproduits ci-après (CL/12) S 

"Ordre du jour et programme de travail du Comité du désarmement 
(adoptés aux 26ème et 27ème séances plénières 

tenues les 10 et 11 a v r i l 1979) 

Le Comité du désarmement, en tant que forum multilatéral de négociation, 
s'emploiera à promouvoir l a réalisation d'un désarmement général et complet 
sous un contrôle international efficace. 

Le Comité, tenant compte, inter a l i a , des dispositions pertinentes du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, traitera de l a cessation de l a course aux armements 
et du désarmement ainsi que d'autres mesures pertinentes dans les domaines 
suivants { 

I, Armes nucléaires sous tous les aspects; 
II. Armes chimiques; 

III. Autres armes de destruction massivej 
IV. Ames classiques; 
V. Piéduction des budgets militaires; 

VI. Réduction des forces armées; 
VII, Désarmement et développement; 

VIII. Désarmement et sécurité internationale; 
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IX, Mestrces oollatérales; mesures propres à renforcer l a confiance| 
méthodes de vérifica,tion efficaces en r e l a t i o n avec des mesures de 
désarmement appropriées, acceptables pour toutes les parties 
intéressées; 

X. Programme détaillé de désarmement aboutissant à un désarmement 
généra,l et complet sous un contrôle international efficace. 

Dans l e cadre sus-indiqué, l e Comité du désarm.ement adopte pour 1979 

l'ordre du jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément atix 
dispositions de l a section VIII de son règlement intérieur, relèvent de 
l'examen du Comité s 

1, Interdiction des essais nucléaires, 
2, Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 

nucléaire, 
3, Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 

dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'uti
l i s a t i o n d'armes nucléaires, 

4, Armes chimiques. 
5» Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes 

de t e l l e s armes; armes radiologiques. 
6 . Examen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports 

appropriés à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
En application de l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, l e Comité 

аб-opte également l e programme de t r a v a i l suivant pour l a première partie 
de sa session de 1979 ' 

PROCTEAMME DE T M V A I L 

19-23 a v r i l î Cessation de l a course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 

24-27 a v r i l ! Armes chimiques. 
En adoptant son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , l e Comité a 

gardé présentes à l ' e s p r i t les dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son 
règlement intérieur." 
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21. A l a 26ème séance plénière du Comité, l e Président a présenté l e doctmient 
CD/L,2/Rev.l r e l a t i f à l'ordre du jour et au programme de t r a v a i l provisoires et 
a annoncé que l'accord s'était f a i t sur les points suivants ! 

"En soumettant l'ordre du jour provisoire du Comité du désarmement, i l 
est entendu par tous l e s membres du Comité que l a irubrique IX qui a t r a i t , 
entre autres, aux 'mesures collatérales', englobe l e s questions suivantes 
que l e Comité examinera à des stades appropriés de ses travaux í 

1. Nouvelles i n t e r d i c t i o n s d ' u t i l i s e r des techniques de modification 
de l'environnement à des f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s 
h o s t i l e s ; 

2. Nouvelles mesures dans l e domaine du désarmement visant à prévenir 
une course aux armements sur l e fond des mers et des océans a i n s i 
que dans leur sous-sol; 

3. Nouvelles mesures visant à prévenir une course aux armements dans 
1'espace extra-atmosphérique." 

22. Au cours de l a deuxième partie de l a session de 1979 <lu Comité, l a question du 
proijramme de t r a v a i l a été examinée, conformément à l ' a r t i c l e . 28 du règlement 
intérieur. Le Président a présenté à l a 33ème séance plénière une proposition 
r e l a t i v e au programme de t r a v a i l pour l a deuxième partie de l a session que l e 
Comité a adopté. Le texte en est l e suivant s 

"21-22 j u i n s Interdiction des essais nucléaires. 
25-29 j u i n 1 Arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s 

Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

2-6 j u i l l e t î Cessation de l a course aux aimements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 

IO-I3 j u i l l e t ; Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques. 

16-27 j u i l l e t ! Armes chimiques. 
30 j u i l l e t -
3 août ! Interdiction des essais nucléaires. 
... Examen et adoption du rapport annuel à l'Assemblée générale 

de l'Organisation des Nations Ünies-Ч 

f / Aux termes de l ' a r t i c l e 44 du règlement intérieur, le s projets de 
rapports à l'Assemblée générale des Nations ÏÏnies sont mis à l a disposition 
de tous l e s Etats membres du Comité aux f i n s d'examen au moins deux semaines 
avant l a date prévue pour leur adoption." 
En adoptant son programme de t r a v a i l , l e Comité a gardé présentes à l ' e s p r i t 

l e s dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son règlement intérieur. 
23. Le Comité a consacré l a période du 6 au I4 août 1979 à l'examen et à l'adoption 
de son rapport annuel à l'Assemblée générale des Nations Unies. 
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E. P a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres du Comité 
24. Los Etats non membres du Comité indiqués ci-après ont f a i t connaître leur 
intention de pa r t i c i p e r атдх séances plénières du Comité s Autriche, Burundi, C h i l i , 
Côto d'Ivoire, Danemark, Espagne, Finlande, Gabon, Grèce, Guatemala, Honduras^ 
Iraq, Irlande, Israël, Jordanie, Koweït, I-Ialte, Norvège, Nouvelle-Zélande/Portugal, 
Qatar, Sénégal, Soudan, Suisse, Itu?quie et Viet Nam. 
25. Le Comité du désarmement a reçu des demandes (documents CD/14, CD/16, CD/26, 

CD/30, CD/34 et CD/38) de pa r t i c i p e r à ses travaux, de l a part des Etats suivants non 
membres du Comité s Finlande, S-uisse, Viet Nam, Espagne et Danemark. 
26. Conformément aux dispositions de son règlement intérieirc, et après avoir reçu 
le s demandes de l a Finlande, de l a Suisse, de l a République.socialiste du Viet Nam, 
de l'Espagne et du Danemark, l e Comité a invité s 

a) l e représentant de l a Finlande à pa r t i c i p e r aux travaux de l a session du 
Comité de 1979 r e l a t i f s aux armes chimiques, que ce soit en séances o f f i c i e l l e s ou 
en réunions officieuses, сonfornement агдх a r t i c l e s 33 ,et % du règlement intérieur; 

b) l e représentant de l a Siiisse à f a i r e гдпе déclaration devant l e Comité 
au sujet de l a question des armes chimiques, conformément à' l ' a r t i c l e 34 du règlement 
intérieгxr?; 

c) l e représentant de l a République s o c i a l i s t e du Viet Nam à pa r t i c i p e r агдх 
travaгдx de l a session du Comité de 1979 l o r s de Д'examen de l a question concernant 
l e s arrangements intemationaгдx efficaces рогдг garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, aussi 
bien au согдгз des séances o f f i c i e l l e s que des гегдп1опз officieuses conformément 
агдх'articles 33 à 36 du règlement intérievir; 

d) un expert d'Espagne à pa r t i c i p e r au Groupe spécial d'experts pour étudier 
le s mesurés de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i 
f i c a t i o n d'événements sismiques conformément à l a décision adoptée par l e Comité 
l e 15 février 1979; 

e) l e représentant de l'Espagne à f a i r e une déclaration devant l e Comité 
l o r s de l'examen de l a question des armes chimiques, confoimément à l ' a r t i c l e 34 

du règlement intérieur; et 
f) l e représentant du Danemark à p a r t i c i p e r aux travaux de l a session 

de 1979 du Comité l o r s de l'examen de l a question .des armes chimiques, aussi bien 
au cours des séances o f f i c i e l l e s que des réuuaions off i c i e u s e s , a i n s i que dans l e 
cadre de tout organe subsidiaire que l e Comité povirrait créer, à propos de cette 
question, conformément aux a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur. 
27. A sa 43ème séance plénière, l e Comité a également décidé, conformément à 
l ' a r t i c l e 32 du règlement intérieгяr, que des sièges seraient réservés aux repré
sentants des Etats non membres diirant l e s réunions officieuses consacrées aux armes 
chimiques. 
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F. Сош|ап1са%1опэ émanant d'organisations non^gouvernementales 

28, Conformément à l ' a r t i c l e 42 du règlement intérieur, -une l i s t e de toutes l e s 
communications émanant d'organisations non gouvernementales a été distribuée 
aux membres du Comité (CD/IGC . 1 ) . 

I I I . ТЕЛТЛиХ DU СОЖТЕ AU COMS DE SA SESSION DE 1979 

29, Au cours de sa session de 1979, l e Comité a fondé ses travaux sur son ordre du 
jour et sur l e programme de t r a v a i l adoptés ротлг l'année. On trouvera l e règlement 
intérieur dans l'annexe I du rapport et l a l i s t e des documents publiés par l e Comité, 
a i n s i que l e s textes de ces documents dans l'annexe I I du rapport. On trouvera dans 
l'annexe I I I du rapport un index des comptes rendus i n extenso, par pays et par 
sujet, énumérant les déclarations f a i t e s par l e s délégations au cours de l'année 1979, 

a i n s i que l e s comptes rendus i n extenso des séances du Comité. 
30, Le Comité était également s a i s i d'une l e t t r e du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, datée du I 7 janvier I979 ( C D / I ) , transmettant toutes 
l e s résolutions en matière de désarmement adoptées par l'Assemblée générale à sa 
trente-troisième session, en 1976, en p a r t i c u l i e r c e l l e s par lesquelles l'Assemblée 
c o n f i a i t certaines tâches au Comité du désarmement, à savoir l e s résolutions 33/59A, 
"Armes chimiques et bactériologiques (biologique^)"! ЗЗ/бО, "Application de l a 
résolution 32/78 de l'Assemblée générale", ЗЗ/ббА et B, "Interdiction de l a mise au 
point et de l a fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive ot de 
nouveaujc systèmes de t e l l e s armes"; 33/71^, H et L, "Examen de l'app l i c a t i o n des 
recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session 
extraordinaire"! 33/72 A et Б, "Conclusion d'une convention internationale sur l e 
renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non nucléaires"; et 33/9IG et H, 
"Désarmement général et complet". 
51. Dans l a même l e t t r e , l e Secrétaire général appelait l'attention, en p a r t i c u l i e r , 
sur l e s dispositions suivantes de ces résolutions i 

a) Dans l a résolution 33/59A, au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale 
prie l e Comité du désarmement d'entreprendre, au début de sa session de 1979, à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , des négociations en vue de l'élaboration d'un accord sur des 
mesures efficaces pour l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et pour letir destaruction, compte tenu de 
toutes l e s propositions existantes et i n i t i a t i v e s ultérieures; au paragraphe б du 
d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du désarmement de l u i f a i r e rapport, l o r s de sa 
trente-quatrième session, sur l e s résultats de ses négociations. 
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b) Dans l a résolution 53/бО, au paragraphe. 6 dû d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement d'examiner immédiatement l e texte approuvé 
à l' i s s u e des négociations visées au paragraphe 5 de l a même résolution, en vue 
de présenter l e plus tôt possible, l o r s d'une reprise de l a trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, im,projet de traité interdisant l e s essais qui 
suscite une adhésion aussi vaste que possible. 

c) Dans l a résolution 35/ббА, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement de poursuivre, tout en tenant corapte de 
ses priorités existantes, l'examen de cette question, en faisant appel агдх 
compétences extérieгJres q u ' i l jггgera opportггnes, en vue d'aboutir à гш accord 
роггг prévenir l'apparition de nouvelles armes de destruction massive fondées sur 
de nouveaux principes et progrès scientifiques et de préparer rapidement des 
accords p a r t i c u l i e r s en ce qui concerne certains types d'armes qui peuvent être 
identifiés; агг paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du désarmement, 
de l u i f a i r e rapport, l o r s de sa trente-quatrième session, s^xr son examen de 
l a question. 

d) Dans l a résolution ЗЗ/ббВ, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités, de poursuivre 
activement, avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts gouvernementaux qualifiés, l e s négo
ciations ayant pour objet d'élaborer l e texte d'un accord svx l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a mise агг point et de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction 
ma,ssive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes et d'accélérer l'élaboration 
d'accords particггliers sur certains types d'armes de ce genre; au paragraphe 2 

du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du désarmement de 1га présenter, aux f i n s 
d'examen à sa trente-quatrième session, гш rapport sur l e s résultats obtenus. 

e) Dans l a résolггtion 53/7IF, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prend note a.vec s a t i s f a c t i o n des mesures qui ont été adoptées, ou qгдi l e 
seront bientôt, pour r e v i t a l i s e r l e s mécanismes multilatéraux de désarmement dont 
dispose l'Organisation des Hâtions Unies, et notamment du f a i t que l a Commission 
du désarmement vient de t e n i r sa première session sur des questions d'organisation 
et qггo l e Comité du désarmement est déjà dûment constitu.é, conformément aux dispo
s i t i o n s pertinentes du Document f i n a l figurant dans l a résolution S-lO/2 de 
l'Assemblée générale; au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , e l l e exprime l'espoir que 
tous l e s Etats dotes d'armes nucléaires participeront aux travaux du Comité du 
désarmement et se déclare convaincue que l e Comité 1пс1гхга dans son rè^ement 
intérieirc des dispositions qui 1га permettront de fonctionner efficacement en 
tant qu'organe multilatéral de négociation en matière de désarmement. 
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f ) Dans l a résolution ЗЗ/71Ы, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f de l a section IV, 
l'Assemblée générale i n v i t e l e Comité du désarmement à t e n i r compte, l o r s q u ' i l 
établira ses priorités et' son programme de t r a v a i l , des priorités fixées au para
graphe 45 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale et de l a résolution adoptée à l a trente-troisième session de l'Assemblée; 
au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du désarmement d'entreprendre 
en priorité, à sa première session, en janvier 1979, des négociations sur s 
a) un traité r e l a t i f à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires; 
b) un traité ou une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a 
mise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du stockage de tous l e s types d'armes chimiques 
et sur l e u r destruction; au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du 
désarmement de l u i présenter un rapport chaque année, ou plus fréquemment, selon 
q u ' i l conviendra, et de communiquer aux Etats Membres d'une manière régulière 
ses documents o f f i c i e l s et d'autres documents pertinents. 

g) 'Dans l a résolution 53/71L, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement de l u i présenter, à sa trente-cinquième 
session, un rapport sur les progrès accomplis dans l'examen de toutes l e s propo
s i t i o n s et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire (A/RES/S-10/2). 

h) Dans l a résolution 33/72A, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement, en vue de prendre des mesures efficaces 
par voie d'arrangements internationau^f appropriés pour renforcer l a sécurité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires, d'examiner dès que possible l e s projets de 
convention intemationale sur cette question qui ont été présentés à l'Assemblée 
générale l o r s de sa trente-troisième session, a i n s i que toutes observations et 
propositions concernant l e s mesures politiques et juridiques efficaces sur l e 
plan international visant à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des 
garanties contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. 

i ) Dans l a résolution 33/72B, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , 1^Assemblée 
générale prend acte des propositions et des vues présentées à ce sujet au cours 
de sa trente-troisième session et recommande au Comité du désarmement de l e s 
examiner et de l u i soumettre, l o r s de sa trente-quatrième session, un rapport 
sur l e s progrès accomplis. 

j ) Dans l a résolution 33/91G, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement d'étudier le s modalités du réexamen de 
sa„ composition et de l u i f a i r e rapport l o r s de sa trente-cinquième session; 
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au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du désarmement de prendre des 
dispositions pour que les Etats intéressés qui ne sont pas membres du Comité 
présentent à ce dernier des propositions écrites ou des docwients de t r a v a i l sur 
les mesures de désarmement qui font l'objet de négociations au Comité et p a r t i 
cipent â l a discxission des questions traitées dans ces propositions ou documents 
de t r a v a i l ; au para'graphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e réaffirme que les Etats qui ne 
sont pas membres du Comité devraient, sur le-ur demande, être invités par ce 
dernier à exprimer leurs vues au Comité l o r s q u ' i l examine des questions qui 
présentent pour eux un intérêt p a r t i c u l i e r ; 

k) Dans sa résolution 55/9IH, l'Assemblée générale prie l e Comité du désar
mement-, à un stade approprié de ses eff o r t s visant l ' a p p l i c a t i o n dés propositions 
formulées dans l e Programme d'action adopté à l a dixième session extraordinaire 
(A/EES/S - 1 0 / 2 ) , d'examiner d'urgence l a question de l a cessation et de l ' i n t e r 
d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de matières f i s s i l e s pour des 
araaes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires, et de l a tenir 
informée des progrès de oet examen. 
52. Le Comité a reçu du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
une l e t t r e datée du 16 janvier 1979 (CD/ 2 ) , transmettant les propositions et 
suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, conformément à l a résolution 55/711 de 
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1978. 

55, Le Comité a également reçu du Secrétaire général adjoint aux a f f a i r e s p o l i 
tiques et aux a f f a i r e s du Conseil d.e sécurité une l e t t r e datée du 28 mars 1979 

(CD/17), transmettant, au nom du Secrétaire général, l e rapport du Séminaire des 
Nations Unies sur l a collaboration avec l'Afrique du Sud dans l e domaine nucléaire. 



GD/L . 4 
page 1 4 

3 4 . Le Comité a reçu les documents suivants s 
a) CD/20, présenté par l a délégation hongroise et daté du 20 j u i n 1 9 7 9 ? 

transmettant l e texte d'un communiqué adopté à l a réimion du Comité dos 
Ilinistres des affaires étrangères des Etats membres dxi Traité de Varsovie, 
tenue à Budapest les 1 4 et 1 $ mai 1 9 7 9 s concernant les points de l'ordre du 
jour intitulés î "A. Interdiction des essais nucléaires", "B. Cessation de. 
l a course airx: armements nucléaires et désarmement nucléaire" et "C. Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires", a i n s i que 
l a section P du rapport intitulée "Examen d'autres questions rel a t i v e s à l a 
cessation de l a course aux aimiements nucléaires et l e désarmement, a i n s i que 
d'autres mesTires pertinentes". 

b) CD / 2 2 , daté du 2 0 j u i n 1 9 7 9 s présenté par l a délégation mongole, 
transmettant l a déclaration du Gouvernement de l a République populaire mongole 
publiée à Ulan-Bator à l'occa^sion de l a signature du Traité soviéto-américain 
sxir l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques (SALT I I ) . . 

c) CD/28, daté du 2 7 j u i n 1 9 7 9 s présenté par les délégations des 
Etats-Unis et de l'Union soviétique, transmettant l e Traité entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 
concernant l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives, a i n s i que l e 
Protocole audit Traité, l a Déclaration commime sur les principes et les 
grandes orientations des négociations subséquentes sur l a l i m i t a t i o n des 
armes stratégiques et l e Commimiqué commun américano-soviétique, concernant 
les points suivants s "A. Interdiction des essais nucléaires" "B. Cessation 
de. l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" "D. Armes 
chimiques" et "E. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux: 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques", a i n s i que l a section P du 
rapport intitulée "Examen d'autres qtiestions r e l a t i v e s à l a cessation de l a 
course aux armements et l e désarmement, a i n s i que d'au.tres mesures pertinentes". 

d) CD/29, daté du 2 j u i l l e t 1 9 7 9 s présenté par l a délégation des 
Etats-Unis d'Amériqu.e, transmettant des documents additionnels r e l a t i f s au 
Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques concernant l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives. 
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e) CD/55> -daté du 10 j u i l l e t 197,9, présenté par l a délégation it a l i e n n e , 
transmettant l e texte d'une l e t t r e adressée au Président des Etats-Unis 
d'Amérique et au Président du présiditmi du Soviet • siiprême de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques par l e Président, du Conseil des 
Ministres de l a République it a l i e n n e à l'oocàsion de l a signature' des 
Accords SALO? I I . 

A. Interdiction des essais nucléaires 
55* Conformément à son programme de t r a v a i l , l e Comité a examiné l e point de son 
ordre du jour intitulé "Interdiction des essais nucléaires" du 21 au 22 j u i n et 
du 30 j u i l l e t au 3 août.. 
3 6 . Le Comité était s a i s i d'un rapport intérimaire sur l a septième-session, du 
Groupe spécial d'experts scientifiques .chargé d'examiner des-mesures de coopération 
internationale en vuo de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 
(CD/IS), qui s'est tenue du 5 au 9 mars. I l était également s a i s i du deuxième 
rapport du Groupe spécial sur sa réixnion tenue du I6 au 27 j u i l l e t (document CD/45 

et Add.l). i . 
37» Outre les rapports présentés par l e Groupe spécial, l e Comité disposait des 
documents suivants •concernant ce point de l'ordre du jour s ' ' 

a) CD/ 7 , daté du 1 e r mars 1979 et présenté par'les Pays-Bas, sur l ' u t i l i -
• sation à 'des f i n s de discrimination de données sur l e premier mouvement 
d'ondes 'de courte période. 

b) CD/ 4 5 , daté du ЗО j u i l l e t 1979 et présenté par l a délégation suédoise, 
contenant un document de t r a v a i l sur des services de démonstration 
en ma,tière do contres internationaux do données sismologiques en Suède. 

c) CL/46, d3.té du 51 j u i l l e t 1 9 7 9 , également présenté par l a délégation 
suédoise, r e l a t i f à un projet de décision du Comité du désarmement 
concernant un mandat pour l a poursuite des travaux du Groupe spécial 
d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
intomationa,le en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques. 

5 8 . A sa 4Sème séance, tenue l e 7 août 1 9 7 9 , l e Comité ,a approuvé l e rapport 
du Groupe spécial et a décidé de prolonger son mandat ot d'inviter. l'Organisation 
météorologique mondiale à continuer de p a r t i c i p e r aux travaux du Groupç. 
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3 9 . A l a 46ème séance plénière du Comité, le J l j u i l l e t 1979» l e représentant du 
Royaume-Uni a f a i t une déclaration en son nom et en celui de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et des Etats-Unis d'Amérique concernant les négociations 
tripartitos sur un traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans tous les 
milieux- et son protocole r e l a t i f aux explosions nucléaires à des fins pacifiques. 
4 0 . Dans l e cadre de l a discussion sur ce point de l'ordre du jour, le Comité a 
examiné les travaux effectués par le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures de coopération intemationale en vue de l a détection et de 
l'i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques, et a approuvé l e deuxième rapport du Groupe 
spécial. Le Comité a remercié le Groupe de son u t i l e et important travail et a 
exprimé l'opinion que les recommandations du Groupe devraient être prises en consi
dération lorsque l'échange de données sismiques entrerait dans les f a i t s . Le 
Comité a décidé de proroger l e mandat du Groupe spécial. 

Les participants ont généralement souligné que l a priorité l a plus élevée 
devrait être accordée à l a question de l'interdiction des essais nucléaires, et 
ont f a i t ressortir l'importance du rôle du Comité dans l'élaboration d'un traité. 
Le Comité poursuivra ses travaux à ce sujet à sa session de I98O. 

Le Comité a instamment demandé агзх participants агпс négociations tripartites 
de tout mettre en oeuvre pour mener les négociations à bonne f i n à гте date 
rapprochée et d'en transmettre les résxfLtats au Comité du désarmement pour examen. 

B. Cessation de l a course агдх armements nucléaires et désarmement nucléaire 
4 1 . Conformément à son programme de travail, l e Comité a examiné le point de 
l'ordre du joгlr intitгilé "Cessation de l a course алхх armements nucléaires et 
désarmement nucléaire", du I9 au 23 a v r i l puis du 2 au б jггillet. En plus des 
sessions plénières, l e Comité a tenu гегш1опе officieuses svœ cette 
question pendant et après l a période qui l u i avait été impartie рогдг l'examiner, 
4 2 . Les documents ci-après ont été présentés au Comité рогдг l'examen de ce 
point s 

a) CD/4, du 1er février 1979» présenté par les délégations des pays 
ci-après : Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques, 
concernant les négociations згдг l'arrêt de l a fabrication'de tous les types 
d'armes nucléaires et егдг l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à 
1егдг élimination complète. La Roumanie s'est jointe агдх auteurs de 
ce document. 
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Ъ) CD/36/Rev.l, du 12 j u i l l e t 1979, présenté par l e Groupe des 21--- et 
contenant un document de t r a v a i l sur l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et l e désarmement nucléaire. 

45» Lès discussions sur ce point ont aidé à c l a r i f i e r les diverses approches 
à l a question du désarmement nucléaire. Deu;< dociments contenant des 
propositions et suggestions ont été sotunis au Comité (CD/4 et CD/36/Rev.l). Ces 
documents ont contribué à 1'e^cploration des possibilités de négociations 
efficaces à ce sujet. Les coauteurs "des documents soumis et les autres membres 
du Comité du désarmement ont procédé à гш échange d'opinions svœ xm. certain 
nombre de questions spécifiques a f i n d ' i d e n t i f i e r les préalables et éléments 
nécessaires рогдг des négociations multilatérales sur l e désarmement nucléaire 
et de définir l a procédгlre à stiivre en vue de l a réalisation de cet obj e c t i f . 

Les documents r e l a t i f s au traité SALT I I ont été présentés au Comité 
(CD/28 et CD/29). On a exprimé l'espoir que ces accords entreraient rapidement 
en vigueгдr, рогдг que l e processus de négociation puisse reprendre à bref délai 
a f i n de permettre de noггveaux et substantiels progrès. 

Les échanges d'opinions sur cette question ont été f o r t u t i l e s , mais i l s 
devraient être poxirsuivis et intensifiés au согдгз de l a prochaine session du 
Comité a f i n qu'tme base concertée en vue de nouveavDC progrès puisse être trouvée. 
On a reconnu l a responsabilité particulière et essentielle qгIi incombe агдх 
Etats 'dotés d'armes nucléaires dans l a réalisation de l ' o b j e c t i f dtx désarmement 
nucléaire. 

C» Arrangements internationa.ux efficaces^ рогдг _garantir les. Etats nqn 
dotés- d'armes miciéaires_ contre l'utilisajfcion ou 2_â jienaœ 
d'ггtilisation d'armes . nucléaóres 

44- Conformément à son-programme, de t r a v a i l , l e Comité a examiné du .25 au 
29 jгlin l e point de l'ordD:e du joгдr intitulé "Arrangements internationaux 
efficaces рогдг garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i 
sation ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires". 

'-'̂  Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, Ethiopie, Inde, 
Indonésie, Iran, Kenya, Maroc, Mexique, ITigéria, Pakistan, Pérou, S r i Lanlca, 
Suède, Venezuela, Yoiogoslavie, Zaire. 
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45. Les documents ci-après ont été présentés au Comité au ti t r e ' d e ce point s 
a) CL/IO, du 27 mars 1979, présenté par l a délégation du Pakistan, concernant 

l a conclusion d'une convention internationale sur le s garanties aux Etats 
non nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes • 
nucléaires. 

b) CD/25, du 21 j u i n 1979, présenté par le s délégations des pays ci-après s 
Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques contenant 
un projet de convention internationale sur l e renforcement des garanties 
de l a sécurité des Etats non nucléaires. 

c) CD/25, du 26 j u i n 1979, présenté par l a délégation du Pakistan contenant 
un document de t r a v a i l sur le s arrangements internationaux efficaces pour 
garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

d) CD/27, au 2 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation des Etats-Unis 
d'Amérique, contenant une proposition r e l a t i v e à une recommandation du 
Comité du désarmement à l'Assemblée générale des Hâtions Unies concernant 
l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre une attaque 
nucléaire. 

4 6 . A sa 59ème séance plénière, l e 5 j u i l l e t 1979, l e Comité a décidé de constituer, 
pour l a durée de sa session de 1979, 'un groupe de t r a v a i l spécial ouvert à l a p a r t i 
cipation de tous l e s Etats membres du Comité, qui aurait pour tâche d'examiner et de 
négocier des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
Le Comité a décidé en outre que l e groupe de t r a v a i l spécial l u i présenterait un 
rapport avant l'achèvement de l a session de 1979. 

4 7 . Le Comité a décidé également, en application de l'aarfcicle 52 du Règlement 
intérieur, que les représentants d'Etats non membres auraient des sièges réservés 
dans l a s a l l e de conférence pendant l e s réunions du groupe de t r a v a i l spécial. 
Après que cette décision eut été p r i s e , l e Président a noté qu'en adoptant cette 
décision, conformément à l ' a r t i c l e 52 du Règlement intérieur, l e Comité entendait 
s i g n i f i e r qu'elle ne constituerait pas un précédent et que chaque cas f e r a i t à 
l'avenir l'objet d'une décision sur l e fond. 
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4 8 . A sa 41ème séance plénière> le 12 j u i l l e t 1979» le Comité a également décidé de 
nommer le représentant .da l'Egypte-Président.du .Groupe de travail spécial. Le Groupe 
a tenu sept séances du I 5 j u i l l e t au 2 août et a également mené des consultations 
officieuses pendant cette période. A l'issue de ses travaux, le Groupe a présenté 
un rapport au Comité (document CD/47) contenant l a conclusion suivante î 

" 1 2 . I l a été largement reconnu qu'il f a l l a i t parvenir d'urgence à un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d'utilisation d'armes 
nucléaires. Dans le peu de temps dont i l disposait, le Groupe, a été en mesure 
de commencer à examiner utilement quelques-uns des éléments relevant de son 
mandat, et de négocier aux ces éléments. L'exploration préliminaire des zones 
d'accord et de désaccord a permis d'éclairer les problèmes, non sans mettre en 
évidence l a complexité des éléments qui doivent faire l'objet d'un complément 
d'examen et de plus amples négociations. 
1 5 . Le Groupe de travail spécial recommande qu'au début de sa session de I 9 8 O 

le Comité du désarmement poursuive des négociations зтдг des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou.la menace d'utilisation d'armes nucléaires." 

4 9 . A sa 48ème séance, le Comité a adopté le rapport du Groupe spécial. 
D. Armes, chimiques 

5 0 . Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné.le point de l'ordre 
du jour intitulé "Armes chimiques" du 24 au 27 a v r i l et du 16 au 27 j u i l l e t 1979» 

5 1 . Le Comité était s a i s i des documents ci-après pour l'étude de ce point de l'ordre 
du jour Í 

a) CD/5, du 6 février 1 9 7 9 , présenté par l a délégation italienne, contenant 
un document de travail,, concernant les négociations sur le désarmement 
chimique. 

b) C D /6 , du б février 1 9 7 9 , présenté par la délégation des.Pays-Bas, contenant 
quelques suggestions de procédure pour l a mise au point d'une interdiction 
des armes chimiques. 

c) • CD/11, du 9 a v r i l 1 9 7 9 , présenté par le Groupe des 2 1 , contenant un document 
de travail r e l a t i f à des négociations sur l'interdiction de l a mise au point, 
de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et sur.leur destruction. 



CD/14, du 25 a v r i l 1979> présenté par l a Finlande, contenant un document 
de travail intitulé "Identification chimique des agents de guerre chimique 
- vn projet finlandais". 
CD/15, du 24 a v r i l 1979, soumis par l a délégation du Royaume-Uni, 
concernant une v i s i t e en Grande-Bretagne d'experts en matière d'armes 
chimiques (14-I6 mars 1979) . 

OD/21-, du 20 juin 1979» présenté par l a délégation polonaise, contenant 
un document de travail sur l'interdiction de l a mise au point, de l a 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et leur 
destruction. 
CD/26, du 1er j u i l l e t 1979» somis par le secrétariat conformément à l a 
décision prise par l e Comité à sa trente et unième séance plénière et 
contenant un recueil des éléments d'information sur les armes clxLmiques 
contenus dans les documents de travail et les comptes rendus de l a CCD 
et du CD, 1972-1979. 

CD/57, du 12 j u i l l e t 1979i présenté par l a République fédérale d'Mlemagne 
et intitulé ; "Document de travail sur certains aspects de l a vérification 
intemationale d'une absence de fabrication d'armes chimiques : expérience 
acquise en l a matière en République fédérale d'AllemaJgne". 
CD/39, du 16 j u i l l e t 1979, présenté par l a Finlande, contenant une étude 
intit-ulée? "Identification d'agents de guerre organopho sphere s en piiissance 
- гше tentative de normaliser les techniques et les données de référence". 
CD/41, du 25 a v r i l 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas et 
intitгJlé : "Docгlment de travail contenant des questions relatives à' гше 
convention interdisant les armes chimiques". 
CD/44, du 26 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation polonaise et 
intitгзlé : "Schéma а'гше convention sur l'interdiction de l a mise au point, 
de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et егдг leur 
destruction s do ciment de trav a i l " . 
CD/48, du 7 août 1979, présenté par l a délégation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique, intitulé : 
"Rapport commun américano-soviétique concernant l'état'des négociations 
bilatérales sur l a question de l'interdiction des armes chimiques". 
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m) CD/49, du 8 août 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas, intitulé 
"Armes chimiques - réponses -au questionnaire figurant dans lè 
document CD/4I"". 

n) CD/52, du 15 août 1979, présenté-paîT-ies délégations de l a France, 'dé 
l ' I t a l i e et des Pays-Bas, intitulé "Armes chimiques - ïX'aluâtioh des 
déhats que l e Comité du désarmement a consacré en 1979 à l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques"'. ' 

52. Tous les membres du Comité ont souligné l'urgence ét l'importance q u ' i l y a 
à négocier une convention internationale sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de 
l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction. Plusieurs 
suggestions de procédure ont été présentées au Comité en vue de progresser vers 
l a réalisation de cet objectif (CD/5, CD/6, CD/I1 et CD/21). • I l n'a" toutefois pas 
été possible de parvenir à im accord sur'les méthodes et procédures•de règlement de 
l a question des armes c h i E i i q u e s , et en p a r t i c u l i e r sur l a création à cette f i n 
d'im groupe de t r a v a i l spécial. 

IJn u t i l e échange de v u e s a eu l i e u entre les délégations, avec l a p a r t i c i p a t i o n 
d'experts, et des réponses ont été données à des questions spécifiques concernant 
particulièrement les p'rincipaux éléments d'une convention future'. Différents 
aspects du problème de l ' i n t e r d i c t i o n dés armes chimiques ont été a i n s i clarifiés. 

Le Comité a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n de l'important rapport coimnun présenté 
l e 51 j u i l l e t au non des délégations de l'IJP-SS et des Etats-'ünis à propos de leurs 
négociations' bilatérales sur une future i n i t i a t i v e commune r e l a t i v e aux ames 
chimiques (CD/48). Le Comité a noté que l'URSS et les Etats-Unis feraient tout 
en leur pouvoir poxir mener les négociations à bonne f i n et présenter dès que 
possible au Comité une i n i t i a t i v e commune sur cette question. 

Compte tenu du f a i t que l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est une des 
questions l e s plus urgentes et l e s plus v i t a l e s dans l e domaine du désarmement, 
l e Comité poursuivra s e s négociations à sa session de 1980. 
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E. Nouveaux ..types à'armes de destruction massive et nouveaux-
systèmes de telles armes; armes radiologiques 

55• Conformément à son programme de travail, l e Comité a examiné le point de 
l'ordre du jour intitulé "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de.telles armes; armes radiologiques" du 10 au 13 j u i l l e t 1979. 

54» En vue de l'examen de ce point, l e Comité était s a i s i des documents suivants : 
a) CD/31 et CD/32, datés du 9 j u i l l e t 1979» soumis respectivement par les 

délégations de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et des 
Etats-Unis d'Amérique, transmettant un document intitulé "Proposition 
commune concertée soviéto-américaine relative aux principaux éléments 
d'un traité interdisant l a mise au point, l a fabrication, le stockage 
et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques". 

b) CD/35, du 10 j u i l l e t 1979» so-umis par l a délégation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, et concernant les négociations svx 
l a question de l'interdiction des nouveaux types d'armes de destruction 
massive et des nouveaux systèmes de telles armes. 

c) CD/40, du 23 j u i l l e t 1979, soumis par l a délégation hongroise, contenant 
un document de travail r e l a t i f au projet de préambule pour le Traité 
interdisant l a mise au point, l a fabrication, le stockage et l ' u t i l i s a t i o n 
des armes radiologiques. 

d) CD/42, du 25 j u i l l e t 1979, soumis par l a délégation de l a République 
démocratique allemande, contenant гш déciment de travail sur le projet 
d'alinéa 5 du paragraphe XI et le projet d'alinéa 3 du paragraphe XII 
du Œtaité interdisant l a mise au point, l a fabrication, le stockage et 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques. 
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55» Le Comité a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n de l a présentation par l'URSS et 
les. Etats-Unis й'лте-proposition'conjointe concertée r e l a t i v e aux principaux 
éléments d'im traité interdisant la'mise-au point, l a f a b r i c a t i o n , l e stockage 
et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques (CD/3I et CD/32), 

Les auteurs de l a proposition ont f a i t un exposé détaillé et fourni avec 
l'assistance d'experts des éclaircissements et explications supplémentaires. 

Certains membres ont soumis au Comité des projets de textes pour l e 
préambule et роггг certains paragraphes du d i s p o s i t i f (CD/40 et CD/42). 

A l a suite d'iuie discussion préliminaire, l e Comité a conclu q u ' i l poursuivrait 
1'examen de l a proposition conjointe concertée dès que possible au coxirs de sa 
prochaine session annuelle. 

Le Comité a également examiné l a question générale des nouveaux types 
d'armes de destruction massive et des nouveaxix systèmes de t e l l e s armes. Les 
experts de certains pays ont fourni des informations stipplémentaires. Le Comité 
poursuivra l'examen de ce problème en I98O. 

P. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a coxirse aux 
armements et au désarmement, a i n s i que, d'autres mesures pertinentes 

56, Au cours de sa session de 1979, l e Comité était s a i s i d'autres documents 
qui, bien que non examinés au cours de l a discussion svoo l e s points de l'ordre 
du jour, t r a i t a i e n t de l a course aux armements et du désarmement, a i n s i qггe 
d'autres mesures pertinentes dans d'autres domaines. Conformément à l'accord 
annoncé par l e Président du Comité à l a 26ème séance plénière, selon lequel l a 
rubrique IX âxi document CD/12 englobait notamment l e s questions r e l a t i v e s à de 
nouvelles mesures dans l e domaine du désarmement visant à prévenir гше course 
aux armements sur l e fond des mers et des océans a i n s i que dans l e v e r sous-sol, 
et à de nouvelles mesvires visant à prévenir une course аиле armements dans 
l'espace extra-atmosphérique, le s documents suivants ont été soumis au Comité г 

a) CD/9, du 26 mars 1979, sourids par l a délégation it a l i e n n e , concernant 
un protocole additionnel au "Traité de 1977 sur le s principes régissant 
l e s activités des Etats en matière d'exploration et d ' u t i l i s a t i o n de 
l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et l e s axitres corps 
célestes" ayant pour objet de prévenir гте course aux armements dans 
1'espace extra-atmosphérique, 
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Ъ) CD/IJ, du 20 a v r i l 1979» sotjmis par l a àélégation polonaise, contenant 
•un docxunent de t r a v a i l sur de nouvelles mesures à prendre dans l e domaine du 
désarmement pour prévenir une coxœse am. armements sur l e fond des mers et 
des océans. 

57• Au cours de l'examen et de l'adoption du présent rapport à l'Assemblée générale 
des Nations Unies, les documents suivants ont été soumis рогп? inclus i o n dans les 
actes de l a session s 

a) CD/50, du 9 août 1979» soumis par l e Groupe des 21 intitulé "Déclaration 
du Groupe des 21 à l a clôture de l a session annuelle du Comité du 
désarmement, en 1979"; 

Ъ) CD/51, du 10 août 1979» soumis par un groupe d'Etats s o c i a l i s t e i 
"Bilan de l a session de 1979 du Comité du désarmement". 

58. Le Président transmet l e présent rapport au nom du Comité du désarmement. 

^ ̂  Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques. 



CD/NGC.I 
б août 1979 

FRANÇAIS 
Original s ANGLAIS 

L i s t e de conimtiniGations d'organisations non gouvernementales 

No 

1 

2 

3 

4 

5 

б 

10 

11 

Late 

18 décembre 1978 

22 janvier 1979 

22 janvier 1979 

24 janvier I979 

25 janvier 1979 

27 janvier 1979 

30 janvier 1979 

14 février 1979 

21 février 1979 

20 j u i l l e t 1979 

30 j u i l l e t 1979 

Auteur et origine géographique 

Women for Peace,-Bale (Suisse) 

Qualcer United Nations Office, Genève (Suisse) 

The Japan Council Against Atomic and Hydrogen 
Bombs, Gensu.ilcj'-o, 6-19-23 Shimbashi, 
Minatoloi, Tokyo 105 (Japon) • 

Fédération mondiale des associations pour 
les Nations Unies (FÎ-'IANU), Genève (Suisse) 

Fédération mondiale de l a jeunesse 
démocratiqtie, Budapest (Hongrie) 

Association to îlake a Brighter Society, 
Yalckoji, Tawaramoto-cho, Shiki-gun, 
Nara-Ken (Japon) 

Association mondiale pour l'école instrument 
de paix, Genève (Suisse) 

Association to l'Iake a Brighter Society, 
Yaldcoji, Ta\faramoto-cho, Shiki-gun, 
Nara-Ken (Japon) 

Association mondiale pour l'école instrument 
de paix, Genève (Suisse) 

Conseil mondial de l a paix, H e l s i n k i (Finlande) 

Eglise de Scientologie en Suisse, Genève 
(Suisse) 

GE. 7 9-6 36 27 



DOCUMENT IDENTIQUE A L'ORIGINAL 

DOCUMENT IDENTICAL TO THE ORIGINAL 




